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Débloquez votre   
potentiel pour  
en faire plus

PeopleCert est accrédité par Lloyd’s (Royaume-Uni) conformément 
à la norme ISO 14001 pour la gestion environnementale, depuis 
2006. Reconnus par de nombreux prix, nous restons engagés dans le 
leadership ESG et la préservation de notre planète.
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Il se peut que votre formateur décide de présenter les modules ou 
les sous-thèmes dans un ordre différent. Ces modules se rapportent 
au programme de formation de la PRINCE2 Practitioner et au 
contenu du Livre Officiel PRINCE2 7. Vous devez examiner ce livre 
officiel avant et pendant le cours de formation et avant de vous 
présenter à l’examen. 

Bienvenue dans le Manuel de l’Apprenant du 
Matériel de Formation Officiel de PRINCE2® 7 Practitioner.

Les Supports de Formation Officiels pour nos cours améliorent l’expérience 
d’apprentissage tant pour les formateurs que pour les apprenants, permettant 
ainsi une livraison de qualité et efficace de la formation. Les produits PeopleCert 
combinent les connaissances et l’expérience d’experts du monde entier. 

Nos cours s’appuient sur ces connaissances pour transformer les apprenants 
du débutant au praticien, en utilisant l’expérience du monde réel, l’expertise des 
produits et des années de connaissances en matière de formation pour rendre le 
sujet vivant. 

Par conséquent, les apprenants développeront une base solide sur laquelle ils 
pourront développer leur organisation et améliorer leur carrière.

Favoriser
La bonne 
Pratique

Fiche d’activité 1 Évaluation de la confiance élargie

Fiche d’activité 2 Évaluation de la confiance élargie

Annexe 1 - Documents à distribuer/fiches d’activité

214

216

212

Programme de formation

Livret de Scénario

Échantillons d’examen avec réponses et justifications

Annexe 2 - Ressources

Index

	 220

228

232 

218

344



Le Manuel de l’Apprenant a été conçu 
pour vous soutenir dans la formation 
de PRINCE2 Praticien et pour vous 
aider à vous préparer à l’examen. 
Il a été développé pour renforcer 
l’apprentissage et ajouter de la valeur 
à votre expérience de cours. 

Il comprend des copies des 
diapositives avec des notes pour 
plus d’explications, des feuilles de 
travail pour les activités et les quiz, 
des exemples de documents avec les 
réponses et les justifications, ainsi que 
d’autres ressources précieuses qui 
amélioreront votre apprentissage et 
votre compréhension de la matière.

N’oubliez pas d’utiliser le Livre Officiel 
pendant le cours, car il fournit des 
informations supplémentaires sur les 
modules explorés dans le Manuel de 
l’Apprenant. Le syllabus fourni à la fin 
du Manuel vous aidera à identifier les 
sections du Livre Officiel auxquelles 
il est fait référence tout au long du 
matériel.

Pour vous aider à identifier le contenu 
principal et le contenu élargi, les 
diapositives des modules comportent 
des bordures codées par couleur. 
Les diapositives dotées d’une 
bordure sarcellebordure sarcelle correspondent 
au contenu principal, tandis que 
celles dotées d’une bordure grise 
correspondent au contenu 
étendu optionnel, tel que les 
activités et les quiz qui vous 
permettront de tester vos 
connaissances.

A propos de 
ce matériel

Découvrez le contenu exclusif 
avec un abonnement PeopleCert
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Icônes d’information et aides visuellesCe cours s’adresse à toute personne qui se prépare 
à passer l’examen PRINCE2 Practitioner. Le but est 
de vous fournir une compréhension pratique du 
format de l’examen, de renforcer votre confiance et 
votre compréhension, et de vous assurer que vous 
êtes capable d’analyser et d’appliquer les bonnes 
pratiques PRINCE2 dans leur contexte. 

Buts de la formation

Une fois ce cours achevé, vous serez en mesure de :

•	 démontrer une appréciation plus large des 
compétences et du savoir-faire de PRINCE2, et les 
appliquer dans un contexte réaliste

•	 adapter les bonnes pratiques en réponse à des 
situations de projet différentes

•	 naviguer avec efficience dans le Livre Officiel 
PRINCE2

•	 analyser les informations et déterminer si une 
action est efficace/appropriée conformément aux 
bonnes pratiques de PRINCE2

•	 commencer à appliquer la méthodologie PRINCE2 
à vos propres projets

•	 expliquer les exigences de l’examen PRINCE2 
Practitioner.

L’examen PRINCE2® 
Practitioner
 
L’examen PRINCE2 Practitioner est conçu pour 
évaluer si vous pouvez démontrer une application et 
une analyse suffisantes de la méthode PRINCE2. La 
certification PRINCE2 Foundation est un prérequis 
pour le cours Practitioner.

Deux échantillons d’examen Practitioner sont 
disponibles afin que vous puissiez vous exercer 
pendant le cours. Ils vous aideront à prendre 
confiance dans votre compréhension de PRINCE2 
et à vous familiariser avec le style et la structure des 
examens. 

Ceci est un examen à livre ouvert. 

Vous devrez répondre correctement à 
42 questions sur 70 pour réussir.

Vous pouvez toujours utiliser l’option de rattrapage 
Take2, qui est disponible à une fraction du prix de 
l’examen original, si vous avez besoin d’une autre 
tentative.

 

Objectifs

Activité chronométrée

Discussion/réflexion/activité

Réflexion/question et réponse

Points clés de l’apprentissage

Pratique détaillée de PRINCE2

La revue de question à choix multiples

Les diapositives dotées d’une fonctionnalité de couleur sarcelle 
correspondent au contenu principal

Les diapositives dotées d’une bordure grise sont des contenus 
étendus optionnels



Module 1
Présentation

1.1 	 Introduction

1.2 	PRINCE2 Practitioner

Découvrez le contenu exclusif 
avec un abonnement PeopleCert
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Bienvenue dans le module d’introduction qui vous donne l’opportunité de vous 
présenter. Il fournira également des informations essentielles sur le cours et l’examen 
PRINCE2 Practitioner.

Votre cours inclut le Livre Officiel PRINCE2 7 et le Manuel de l’Apprenant. Vous les 
utiliserez tout au long des modules de formation, ainsi que lors de la préparation de 
l’examen. 

Notez que vous pourrez vous référer au Livre Officiel pendant l’examen, puisqu’il s’agit 
d’un examen à livre ouvert. L’un des objectifs du cours est de vous aider à naviguer avec 
facilité dans le Livre Officiel et à appliquer les informations du livre pendant l’examen.

1.1 Introduction

PRINCE2 7 est une méthode de management de projet reconnue dans le monde entier. 
Plus d’un million de professionnels dans 200 pays ont été certifiés après avoir passé 
l’examen basé sur des scénarios. 

La certification PRINCE2 Practitioner est délivrée sur la base de l’aptitude du candidat à 
appliquer ses connaissances de PRINCE2 à un scénario réaliste. 

Le format de l’examen exige des apprenants qu’ils démontrent leur compréhension 
par leur aptitude à s’impliquer dans le scénario et à fournir une justification de leurs 
réponses. 

Utilisé et testé depuis 25 ans, PRINCE2 a été continuellement développé et affiné en 
consultant des professionnels du management de projet afin de refléter leurs expériences 
réelles. Il aide les organisations à comprendre comment intégrer les principes, les 
pratiques et les processus de PRINCE2 dans leurs projets. Il fournit également un langage 
commun qui unit l’équipe du projet aux autres parties prenantes, indépendamment de 
la langue et de la situation géographique. 

Des formateurs et consultants agréés, organisations de formation accréditées (ATO) 
proposent des cours de formation PRINCE2 7 pour tous les niveaux de certification ou 
vous pouvez vous autoformer. 

PeopleCert détient la propriété intellectuelle du portefeuille de Meilleures Pratiques 
Mondiales et administre les examens. 

PRINCE2 7 : Foundation et Practitioner sont les deux principaux niveaux du système de 
certification en management de projet PRINCE2 7. 

1.2 PRINCE2 Practitioner
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Le cours et l’examen PRINCE2 Practitioner font suite au niveau PRINCE2 Foundation. 
Le cours et l’examen du niveau Fondation sont axés sur votre aptitude à vous rappeler 
et à comprendre les concepts essentiels de PRINCE2. Le cours Practitioner exige que 
vous analysiez des scénarios réalistes et que vous appliquiez les concepts de PRINCE2 à 
ces scénarios. En tant que tel, le cours suppose que vous avez une bonne maîtrise des 
concepts de PRINCE2 Foundation. Vous aurez l’opportunité d’évaluer vos connaissances 
au cours du module 2 : Se préparer à la réussite. Si vous avez des lacunes ou si vous 
avez besoin d’une mise à jour, le cours comprend des revues optionnelles brèves des 
informations de PRINCE2 Foundation à des moments pertinents. Vous pouvez également 
bénéficier de l’auto-apprentissage du Livre Officiel pour vous rafraîchir la mémoire.

A la fin de ce cours, vous devriez être capable de :

•	 démontrer une appréciation plus large des compétences et du savoir-faire de 
PRINCE2, et les appliquer dans un contexte réaliste

•	 adapter les bonnes pratiques en réponse à des situations de projet différentes
•	 naviguer avec efficicence dans le Livre Officiel PRINCE2 7
•	 analyser des scénarios et évaluer les lignes de conduite qui seraient efficaces et 

appropriées conformément aux bonnes pratiques de PRINCE2
•	 commencer à appliquer la méthode PRINCE2 à vos propres projets 
•	 passer l’examen PRINCE2 Practitioner. 

Le cours est axé sur l’examen et s’appuie largement sur des activités pratiques pour vous 
préparer à l’examen.

Ce cours est un atelier en trois parties conçu pour vous aider à apprendre à prioriser et à explorer 
de manière flexible les domaines de préoccupation et d’intérêt en matière de management de 
projet. Il comprend des activités, des quiz et un échantillon d’examen pour vous aider à développer 
votre aptitude à répondre aux questions de l’examen PRINCE2 7 Practitioner. 



Module 2
Se préparer à la réussite

Découvrez le contenu exclusif 
avec un abonnement PeopleCert

2.1 	Se préparer au succès

2.2 Rappel des	 concepts de base  
de PRINCE2

2.3	Vue d’ensemble du cours 
Practitioner
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Ce cours est conçu pour s’adapter à vos besoins en matière de préparation à l’examen, 
pour améliorer votre confiance et s’assurer que vous êtes bien équipé pour passer 
l’examen Praticien. Pour soutenir cette démarche, le cours comprend des discussions 
interactives et des activités qui font appel au travail en groupe. Ce cours s’appuie sur les 
progrès réalisés pendant le cours Foundation. 

NOTE : PRINCE2® 7 Réussir le Management de Projet est une ressource requise pour le 
cours et sera utilisée tout au long de celui-ci. Veuillez vous assurer que vous avez accès 
au texte à la fois pendant le cours, pour les révisions, et pendant l’examen lui-même. 

Suggestions d’annotations qui sont autorisées à rester dans le Livre Officiel pendant 
l’examen : 

•	 ajouter des onglets ou de petits signets pour les sections clés 
•	 utiliser des surligneurs pour souligner les paragraphes importants 
•	 écrire de notes directement sur les pages du Livre Officiel. 

Utile pour la préparation de l’examen et l’étude, mais doit être retiré avant l’examen car 
ce matériel n’est pas autorisé à être apporté à l’examen : 

•	 créer un aide-mémoire des numéros de chapitres et de pages importants 
•	 coller des notes supplémentaires dans les pages aux endroits pertinents 
•	 créer une vue d’ensemble des sections clés et l’inclure au début du chapitre concerné. 

Ceci est une évaluation informelle. Quel est votre degré de confiance dans votre 
compréhension des principes PRINCE2, des personnes, des pratiques et des processus ? 
Attribuez une note sur 5 à votre degré de confiance pour chaque sujet, 1 étant la note 
la plus basse et 5 la plus élevée. Vous devez fournir la note à votre formateur en toute 
confidentialité et la noter  dans votre manuel de l’apprenant.

Quel est votre degré de confiance dans votre aptitude actuelle à passer l’examen 
PRINCE2 Practitioner ? Attribuez une note sur 5 à votre degré de confiance pour chaque 
sujet, 1 étant la note la plus basse et 5 la plus élevée. Vous devez fournir la note à votre 
formateur en toute confidentialité et la noter  dans votre manuel de l’apprenant.

2.1 Se préparer au succès
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Votre formateur devrait profiter de cette opportunité pour discuter des résultats de 
l’auto-évaluation de la classe et présenter les sections de revue du cours qui vous 
donneront l’opportunité de vous rafraîchir la mémoire et de consolider les informations.
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1. De quel principe s’agit-il ?

A.	 Management par séquences

B.	 Focalisation produit

C.	 Rôles, responsabilités et relations définis

D.	 Tirer les leçons de l’expérience

2. Pourquoi la gestion des changements est-elle importante dans un projet ?

A.	 Parce que les parties prenantes doivent comprendre quels sont les domaines 
organisationnels impactés par le projet

B.	 Parce que les produits de projet doivent être décrits et faire l’objet d’un contrôle des 
changements

C.	 Parce qu’il faut avoir la certitude que le projet peut atteindre les objectifs du projet et 
continue d’être justifié

D.	 Parce qu’il faut comprendre les exigences qualité de l’utilisateur concernant les produits de 
projet

3.	Quelle pratique établit des mécanismes pour surveiller et comparer les réalisations effectives 
par rapport aux réalisations prévues ?

A.	 Progression

B.	 Plans

C.	 Incidences

D.	 Qualité

4.	Quelle est la finalité de la pratique du cas d’affaire ?

A.	 Établir des mécanismes de gestion des incidences susceptibles d’impacter la base de 
référence

B.	 Établir des méthodes permettant de juger si le projet en cours est justifié

C.	 Évaluer et contrôler les événements ou situations incertains

D.	 Décrire la manière dont les produits seront livrés en fonction de leur finalité (But ou finalité)

5.	Quel énoncé décrit une finalité du processus diriger le projet ?

A.	 Il permet au comité de pilotage de s’assurer de la continuité de la justification de 
l’entreprise

B.	 Il couvre les activités quotidiennes du chef de projet

C.	 Il s’assure que des réunions de progression sont régulièrement organisées

D.	 Il débute à l’achèvement du processus initialiser le projet

Quiz

Questions :

6.	Que se passe-t-il pendant le processus clore le projet ?

A.	 Les revues des bénéfices du post-projet sont effectuées

B.	 La propriété des produits du projet est transférée au client

C.	 Un rapport de fin de séquence est préparé pour la séquence finale

D.	 La notification de clôture du projet est revue et approuvée

7.	Lequel est est un objectif du processus gérer une limite de séquence ?

A.	 Demander l’autorisation de débuter la séquence suivante

B.	 S’assurer que toutes les menaces et opportunités pour la séquence en cours ont été 
clôturées

C.	 S’assurer que le travail attribué à l’équipe pour la réalisation des produits est effectivement 
convenu et autorisé

D.	 Implémenter des actions pour résoudre les écarts de tolérance par rapport au plan de 
séquence

8. Quelle est la finalité du processus élaborer le projet ?

A.	 Comprendre les ressources et les coûts nécessaires pour livrer les produits du projet 

B.	 Vérifier que l’on dispose de l’autorité nécessaire pour livrer les produits de projet 

C.	 Procéder aux vérifications minimales nécessaires pour déterminer si l’initialisation même 
du projet est justifiée

D.	 Créer les produits de management nécessaires pour contrôler le projet

9. Quelle est la finalité du processus contrôler une séquence ?

A.	 Convenir, effectuer et livrer le projet

B.	 Élaborer un plan pour la prochaine séquence

C.	 Convenir des tolérances pour la séquence

D.	 Prendre des actions correctives afin de s’assurer que la séquence de management ne 
dépasse pas la tolérance

10. L’affirmation suivante est-elle vraie ou fausse ?

Le processus gérer la livraison des produits fournit des informations précises sur la progression 
au chef de projet à une périodicité convenue de façon à répondre aux attentes. 

    A.  Vrai

    B.   Faux
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6.	Que se passe-t-il pendant le processus clore le projet ?

A.	 Les revues des bénéfices du post-projet sont effectuées

B.	 La propriété des produits du projet est transférée au client

C.	 Un rapport de fin de séquence est préparé pour la séquence finale

D.	 La notification de clôture du projet est revue et approuvée

7.	Lequel est est un objectif du processus gérer une limite de séquence ?

A.	 Demander l’autorisation de débuter la séquence suivante

B.	 S’assurer que toutes les menaces et opportunités pour la séquence en cours ont été 
clôturées

C.	 S’assurer que le travail attribué à l’équipe pour la réalisation des produits est 
effectivement convenu et autorisé

D.	 Implémenter des actions pour résoudre les écarts de tolérance par rapport au plan de 
séquence

8. Quelle est la finalité du processus élaborer le projet ?

A.	 Comprendre les ressources et les coûts nécessaires pour livrer les produits du projet 

B.	 Vérifier que l’on dispose de l’autorité nécessaire pour livrer les produits de projet 

C.	 Procéder aux vérifications minimales nécessaires pour déterminer si 
l’initialisation même du projet est justifiée

D.	 Créer les produits de management nécessaires pour contrôler le projet

9. Quelle est la finalité du processus contrôler une séquence ?

A.	 Convenir, effectuer et livrer le projet

B.	 Élaborer un plan pour la prochaine séquence

C.	 Convenir des tolérances pour la séquence

D.	 Prendre des actions correctives afin de s’assurer que la séquence de management 
ne dépasse pas la tolérance

10. L’affirmation suivante est-elle vraie ou fausse ?

Le processus gérer la livraison des produits fournit des informations précises sur la progression 
au chef de projet à une périodicité convenue de façon à répondre aux attentes. 

A.	 Vrai

B.	 Faux

1. De quel principe s’agit-il ?

A.	 Management par séquences

B.	 Focalisation produit

C.	 Rôles, responsabilités et relations définis

D.	 Tirer les leçons de l’expérience

2. Pourquoi la gestion des changements est-elle importante dans un projet ?

A.	 Parce que les parties prenantes doivent comprendre quels sont les domaines 
organisationnels impactés par le projet

B.	 Parce que les produits de projet doivent être décrits et faire l’objet d’un contrôle des 
changements

C.	 Parce qu’il faut avoir la certitude que le projet peut atteindre les objectifs du projet et 
continue d’être justifié

D.	 Parce qu’il faut comprendre les exigences qualité de l’utilisateur concernant les produits de 
projet

3.	Quelle pratique établit des mécanismes pour surveiller et comparer les réalisations effectives 
par rapport aux réalisations prévues ?

A.	 Progression

B.	 Plans

C.	 Incidences

D.	 Qualité

4.	Quelle est la finalité de la pratique du cas d’affaire ?

A.	 Établir des mécanismes de gestion des incidences susceptibles d’impacter la base de 
référence

B.	 Établir des méthodes permettant de juger si le projet en cours est justifié

C.	 Évaluer et contrôler les événements ou situations incertains

D.	 Décrire la manière dont les produits seront livrés en fonction de leur finalité (But ou 
finalité)

5.	Quel énoncé décrit une finalité du processus diriger le projet ?

A.	 Il permet au comité de pilotage de s’assurer de la continuité de la justification de 
l’entreprise

B.	 Il couvre les activités quotidiennes du chef de projet

C.	 Il s’assure que des réunions de progression sont régulièrement organisées

D.	 Il débute à l’achèvement du processus initialiser le projet

Réponses :
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Le programme de formation déclare : « L’examen PRINCE2 7 Practitioner a pour objectif 
d’évaluer si un candidat peut appliquer et adapter la méthode de management de projet 
PRINCE2. » Ce cours vous apprendra  à appliquer la méthode à un projet réel. Votre 
expertise en management de projet, la complexité du projet et le support fourni pour 
l’utilisation de PRINCE2 dans votre environnement de travail sont autant de facteurs qui 
auront un impact sur les résultats que vous pouvez atteindre. Il est également pertinent 
pour les employés clés impliqués dans la conception, le développement et la livraison 
de projets, y compris pour les membres du comité de pilotage de projet (p.  ex., les 
directeurs exécutifs), les chefs d’équipe (p. ex., les gestionnaires de livraison des produits), 
l’assurance projet (p. ex., les analystes du changement business), le support projet (p. ex., 
le personnel du bureau de projet et de programme ), et le personnel/les gestionnaires 
hiérarchiques.

Vous devriez réfléchir à ce que le module a révélé sur votre confiance, votre 
compréhension des concepts clés et les domaines du cours qui peuvent contribuer à 
renforcer vos connaissances et compétences.

2.3 Vue d’ensemble du cours Practitioner
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Le résultat d’apprentissage 2 est de comprendre comment appliquer une gestion efficace 
des personnes dans le cadre de projets réussis Le résultat d’apprentissage 2 est divisé en 
deux parties. La première partie démontre une compréhension de la manière d’évaluer si 
les approches de leadership et de gestion des équipes et du changement au sein d’un 
projet sont appropriées.

Le résultat d’apprentissage 1 est d’analyser l’application des principes PRINCE2 dans un 
contexte. 

Un total de 7 points est inclus pour ce résultat.

Un résumé des principes est inclus dans la diapositive à titre de référence.

L’examen PRINCE2 Practitioner est un examen "à livre ouvert", vous pouvez et devez donc 
consulter le Livre Officiel PRINCE2 7 Réussir le management de projet pendant l’examen. 
Vous êtes autorisé à prendre des notes à l’intérieur du livre. Toutefois, aucun autre 
matériel n’est autorisé que le Livre Officiel PRINCE2 7.

Vous avez 2 heures et 30 minutes pour achever cet examen. Les candidats qui passent 
l’examen dans une langue qui n’est pas leur langue maternelle ou de travail peuvent 
bénéficier d’un temps supplémentaire de 25 %, soit un total de 188 minutes. 

L’examen consiste en 70 questions, chacune valant un point. Il n’y a pas de points négatifs. 
La conception du cours tient compte du nombre total de points disponibles pour 
l’examen dans les activités afin de vous aider à gérer votre temps durant l’examen. Vous 
devez répondre correctement à au moins 42 des 70 questions pour réussir l’examen. 

Les questions vous demandent d’appliquer vos connaissances de PRINCE2 à une 
situation, d’analyser les informations fournies et de déterminer si un plan d’action est 
efficace, approprié et conforme aux bonnes pratiques de PRINCE2.

Le format de l’examen est basé sur des scénarios. Il vous sera demandé de lire un 
scénario réaliste, qui donne des informations contextuelles sur un projet que les 
questions explorent. Pour au moins une question, vous devrez peut-être utiliser plus 
d’informations que celles fournies sur les personnes travaillant sur le projet.  

Toutes les questions commencent par un court scénario suivi d’une question et d’un 
choix multiple. Les questions classiques (valant un point) présentent quatre options, 
chacune assortie d’une réponse et d’une justification. Les questions d’appariement 
(valant trois points) présentent trois éléments d’information et vous demandent de 
choisir une réponse pour chacun d’entre eux dans une liste de cinq ou six options. 
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Le résultat d’apprentissage 3 est d’appliquer et adapter les aspects pertinents des 
pratiques PRINCE2 dans un contexte. Le résultat d’apprentissage 3 est divisé en deux 
parties. La première partie démontre une compréhension des éléments spécifiques à 
chaque pratique PRINCE2 :

•	 Cas d’affaire  : approche de gestion des bénéfices et cas d’affaire, rôles et 
responsabilités, livrables, résultats, bénéfices et contre-bénéfices

•	 Organisation : Approche de gestion de la communication, structure de l’équipe de 
management de projet

•	 Qualité : description de produit et de produit de projet, approche de gestion de la 
qualité, registre qualité, planification, contrôle et assurance de la qualité

•	 Plans : plan de projet, plan de séquence, plan d’exception, plan d’équipe, et approche 
recommandée par PRINCE2 pour la planification, la définition et l’analyse des produits

•	 Risque : approche de gestion des risques, registre des risques, rôles et responsabilités 
recommandés et procédure de gestion des risques

•	 Changement : approche de contrôle, enregistrement des éléments de configuration, 
registre des incidences et rapport d’incidence, rapport d’état du produit, procédure 
de contrôle des incidences et des changements

•	 Progression : rapport de contrôle, journal quotidien, rapport de fin de projet, rapport 
de fin de séquence, rapport d’exception, rapport de synthèse, journal des leçons, lot 
de travaux, tolérances et remontée des exceptions.

La deuxième partie démontre une aptitude à appliquer l’approche au suivi : 

•	 communications
•	 personnes au cœur de la méthode.

Et appliquer les principaux produits de management nécessaires pour soutenir l’élément 
personnes :

•	 approche de gestion de la communication
•	 approche de gestion des changements.

Un total de 6 points est inclus pour ce résultat.

Un résumé de l’élément personnes est inclus dans la diapositive à titre de référence.
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La deuxième partie démontre l’aptitude à évaluer les points suivants, en relation avec 
chaque processus PRINCE2 : 

•	 les principes PRINCE2
•	 le management efficace et les techniques associées de la pratique
•	 l’adaptation à l’environnement/ au contexte du projet. 

Un total de 36 points est inclus pour ce résultat.

Un résumé des pratiques est inclus dans la diapositive à titre de référence.

Le résultat d’apprentissage 4 est de comprendre comment appliquer et adapter les 
aspects pertinents des processus PRINCE2 dans un contexte. Le résultat d’apprentissage 
4 est divisé en deux parties. La première partie démontre une compréhension des points 
suivants, en relation avec chaque processus PRINCE2 : 

•	 les activités, les entrées et les livrables
•	 rôles et responsabilités recommandés 
•	 la manière dont les pratiques peuvent être appliquées. 

La deuxième partie démontre l’aptitude à évaluer les points suivants, en relation avec 
chaque processus PRINCE2 : 

•	 l’environnement/le contexte
•	 les pratiques PRINCE2
•	 la finalité et les objectifs du processus.

Un total de 21 points est inclus pour ce résultat.

Un résumé des processus est inclus dans la diapositive à titre de référence.
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Pour la dernière partie de chaque module, vous examinerez un scénario d’examen 
typique. Se référer à l’examen PRINCE2 Practitioner : Échantillons d’examen 1 et 2 du Livret 
de Scénarios dans le Manuel de l’Apprenant. 

•	 Instructions : veuillez noter que les scénarios de l’examen Practitioner ne sont pas 
basés sur des organisations réelles et que toute ressemblance avec des organisations 
connues est fortuite.

•	 Scénario du projet : vousdevez lire attentivement le scénario.
•	 Séquences : vous devez vous référer au tableau des séquences dans le livret du 

scénario. (Notez que le livret du scénario de chaque examen diffère légèrement dans 
le format des informations fournies. Dans ce cas, un tableau des séquences a été 
inclus, mais il se peut qu’il ne soit pas cohérent dans tous les scénarios de l’examen 
Practitioner. Vous devez vous impliquer dans le livret du scénario dès le début de 
l’examen, quel qu’en soit le format). 

•	 Informations complémentaires : cette section sera importante pour certaines 
parties de l’examen ; vous devez donc prendre le temps de la revoir.

PRINCE2 définit un projet comme une organisation temporaire, créée avec la finalité de 
livrer un ou plusieurs produits d’entreprise conformément à un cas d’affaire convenu. 

Plusieurs caractéristiques distinguent les projets des « opérations courantes ».

•	 Les projets de changement sont le moyen d’introduire le changement. 
•	 Les projets temporaires peuvent être de courte ou de longue durée, mais ils ont 

toujours un début et une fin définis.
•	 Le projects transversaux impliquent une équipe de personnes polyvalentes 

travaillant ensemble dans plusieurs fonctions.
•	 Chaque projet sera unique d’une manière ou d’une autre (équipes, clients, lieux 

différents, etc.).
•	 Les projets sont incertains et comportent toujours des risques et des menaces que 

l’on ne rencontre pas dans le cadre de l’activité habituelle d’une organisation.

2.2 Rappel des concepts de base de PRINCE2 
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PRINCE2 est une méthode intégrée de management de sept variables qu’un chef de 
projet doit contrôler. 

•	 Il gère les coûts afin d’éviter les dépenses excessives ou de manquer des opportunités 
de réduction des coûts. 

•	 Il gère les délais afin que le projet ne prenne pas de retard, ce qui entraînerait des 
coûts supplémentaires et l’insatisfaction du client. 

•	 Il gère la qualité pour s’assurer que le produit du projet est adapté à l’usage prévu 
et qu’il répond aux attentes du client. 

•	 Il gère le périmètre en déterminant et en convenant exactement de ce que le projet 
fournira, de ce qui est (et de ce qui n’est pas) dans le périmètre. Cela permet d’éviter 
de ne pas livrer assez ou trop. 

•	 Il gère les risques en les identifiant et en indiquant comment les contrôler, afin de 
maintenir les projets sur la bonne voie et d’en maximiser les bénéfices. 

•	 Il gère les bénéfices pour s’assurer que les résultats du projet sont réalisés et que 
les bénéfices planifiés sont réalisés. 

•	 Il gère l’impact environnemental en fixant des cibles de performance de durabilité 
pour le travail du projet et pour les produits exigés du projet.

La méthode PRINCE2 n’exige pas pour un projet, des relations organisationnelles 
spécifiques entre les utilisateurs, les fournisseurs et les décideurs d’entreprise. Les 
utilisateurs, les fournisseurs et les décideurs d’entreprise peuvent appartenir à la même 
organisation ou à des organisations distinctes ayant conclu des accords commerciaux 
entre elles.
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PRINCE2 a été conçu de manière à pouvoir fonctionner dans n’importe quel contexte, y 
compris le contexte organisationnel et commercial, la méthode de livraison, les exigences 
en termes de durabilité et l’échelle du projet.

•	 Contexte organisationnel : la méthode PRINCE2 ne suppose aucun contexte 
organisationnel spécifique et n’exige aucune relation organisationnelle particulière 
entre les utilisateurs, les fournisseurs et les décideurs d’entreprise pour le projet. 
Le projet peut faire partie d’un programme ou d’une structure de portefeuille, ou il 
peut s’agir d’un projet autonome relevant de la structure de management de l’unité 
d’affaire. S’il fait partie d’un programme, le projet sera impacté par l’approche de la 
gouvernance du programme, sa structure et ses exigences en matière de rapports. 

•	 Contexte commercial : l’organisation peut avoir établi une relation commerciale avec 
un fournisseur afin de livrer des produits répondant aux besoins des utilisateurs définis 
dans le cas d’affaire du projet. L’organisation chargée de livrer le projet (le fournisseur) 
va procéder de la sorte en vue de satisfaire une exigence particulière identifiée par 
l’organisation (l’utilisateur). L’entreprise peut également diviser le travail en un ou 
plusieurs éléments, dont certains peuvent nécessiter l’intervention de différents 
fournisseurs, tandis que d’autres peuvent être fournis par l’entreprise elle-même.

•	 Méthode de livraison : la méthode de livraison est la manière dont le travail de 
projet doit être livré. Le projet peut s’appuyer sur une ou plusieurs méthodes de 
livraison pour créer les produits requis. La méthode PRINCE2 ne suppose ni n’exige 
aucune méthode de livraison spécifique. Toutes les approches peuvent être utilisées 
en séparant le management de projet et le travail des spécialistes pour produire les 
produits de projet. Dans une approche linéaire séquentielle, les étapes se déroulent 
dans l’ordre et le produit est disponible pendant ou à la fin du projet. Dans le cadre 
d’une approche itérative-incrémentielle, les étapes se succèdent de manière itérative 
tout au long du projet. On parle également d’approche agile. Dans une approche 
hybride, différents éléments du projet utilisent l’une ou l’autre des deux approches.

•	 Durabilité : l’organisation est susceptible d’avoir des objectifs et des engagements 
en matière de durabilité auxquels le projet doit adhérer ou contribuer, ce qui 
informera les objectifs du projet et la manière dont il est établi et géré. PRINCE2 
prend en compte la durabilité comme l’une des sept cibles de performance utilisées 
pour le management de projet.

•	 Echèlle : la méthode PRINCE2 est flexible, elle peut donc être simplifiée pour les 
projets petits ou simples ou développée pour les projets grands ou complexes. 
L’échelle du projet est perçue par rapport à l’organisation.

Un projet PRINCE2 suit sept principes qui constituent des obligations fondamentales et 
des bonnes pratiques. La compréhension des personnes et des relations est un élément 
clé du management de projet. Les personnes sont placées au centre du projet, qu’elles 
travaillent sur le projet ou qu’elles soient affectées par celui-ci. Les sept pratiques 
décrivent les aspects du management de projet qui doivent être pris en compte tout au 
long d’un projet. Les sept processus décrivent les séquences du cycle de vie du projet. 
L’environnement d’un projet PRINCE2 peut être adapté à tout type de projet, quels que 
soient sa taille, son environnement, sa complexité, son importance, son aptitude ou son 
risque. 
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Les sept principes de base d’un projet PRINCE2 : 

•	 S’assurer de la justification continue pour l’entreprise : il doit y avoir une raison 
justifiable pour initialiser le projet. La justification pour l’entreprise doit rester valable 
tout au long du projet. La justification de l’entreprise est généralement enregistrée 
dans un plan d’entreprise. 

•	 Tirer les leçons de l’expérience : les leçons doivent être recherchées, enregistrées 
et mises à profit tout au long du projet. Toutes les personnes impliquées dans le 
projet doivent rechercher les leçons apprises plutôt que d’attendre que quelqu’un 
d’autre les fournisse. 

•	 Définir les rôles, les responsabilités et les relations : chacun doit avoir des rôles 
et des responsabilités convenus, savoir ce qu’il doit faire et ce qu’il attend des autres. 

•	 Management par séquences : un projet PRINCE2 est planifié, surveillé et contrôlé 
séquence par séquence. Ces séquences de management sont séparées par des 
points de décision pris par le comité de pilotage de projet. 

•	 Management par exception : un projet définit des tolérances pour chaque 
objectif. PRINCE2 définie six tolérances qui peuvent être fixées : le temps, le coût, 
la qualité, le périmètre, le risque et le bénéfice. Une incidence se situant en dehors 
de la tolérance convenue est appelée exception. Lorsqu’une exception se produit, 
le chef de projet envoie un rapport d’exception au comité de pilotage du projet, qui 
décide de la marche à suivre. 

•	 Focalisation produit : un projet PRINCE2 se concentre sur la définition et la livraison 
des produits, en particulier sur les exigences qualité des utilisateurs. Les descriptions 
de produits fournissent les moyens de déterminer les estimations d’efforts, les 
besoins en ressources, les dépendances et les calendriers d’activités. 

•	 Adapter en fonction du projet  : un projet PRINCE2 doit être adapté à la taille, à 
l’environnement, à la complexité, à l’importance, à l’aptitude et au risque du projet. 

Les pratiques PRINCE2 telles qu’elles apparaissent dans la couche suivante du 
diagramme : 

•	 Cas d’affaire : le but du cas d’affaire est de permettre au chef de projet et au comité 
de pilotage de juger si le projet reste désirable et réalisable.

•	 Organisation : cette pratique décrit les rôles et les responsabilités dont l’équipe 
PRINCE2 a besoin pour gérer efficacement le projet. 

•	 Plans : PRINCE2 procède sur la base d’une série de plans. Chaque plan répond aux 
besoins des personnes à différents niveaux. Ils sont au centre de la communication 
et du contrôle tout au long du projet. 

•	 Qualité : lea finalité est de permettre à chaque membre de l’équipe de comprendre 
les attributs de qualité des produits et la manière dont ces exigences seront satisfaites. 

•	 Risque : cette pratique porte sur la manière dont l’équipe de projet gère l’incertitude. 
•	 Incidences : cette pratique vous aide à identifier, évaluer et contrôler les demandes 

de changement ou les incidences qui surviennent au cours du projet. 
•	 Progression : la pratique de la progression montre comment contrôler le projet et 

savoir où l’on en est par rapport au plan actuel et détermine si le projet doit être 
poursuivi et de quelle manière. 
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Les projets ont besoin de personnes, principalement celles qui travaillent sur le projet et 
celles qui sont concernées par le projet. La compréhension des besoins, des aptitudes 
et des motivations des personnes impliquées, ainsi que des relations entre elles, est 
cruciale pour la manière dont le projet est établi et géré.

Cette diapositive présente la Figure 12.1 du chapitre 13 du Livre Officiel. Elle montre 
comment chaque processus est appliqué au cours du cycle de vie d’un projet. Il existe trois 
niveaux de management : fournir, gérer et diriger. Chaque niveau a des responsabilités 
et des activités spécifiques à effectuer aux différentes séquences. 

•	 Élaborer le projet : la finalité est de rassembler suffisamment d’informations pour 
décider s’il vaut la peine d’investir dans la planification détaillée du projet. 

•	 Initialiser le projet : il s’agit d’établir s’il est justifié de poursuivre le projet. Durant 
cette séquence, un cas d’affaire est développé et les ressources sont engagées par le 
comité de pilotage du projet. 

•	 Contrôler une séquence : il s’agit des activités de surveillance et de contrôle 
effectuées par le chef de projet. Le chef du projet doit s’assurer que chaque séquence 
reste sur la bonne voie et doit réagir aux incidences imprévues. Ce processus décrit 
le management quotidien du projet. 

•	 Gérer une limite de séquence : il s’agit de fournir au comité de projet des points de 
décision clés qui lui permettent de décider de poursuivre le projet ou de le clôturer. 

•	 Gérer la livraison des produits : il s’agit de s’assurer que les produits planifiés sont 
créés et livrés. Dans ce cadre, le chef de projet évalue la progression des travaux, 
s’assure que les critères de qualité sont respectés et fait approuver les produits 
achevés.

•	 Clore le projet : il s’agit pour le chef de projet d’achever le projet à son terme ou de 
le clôturer prématurément. Ici, le chef de projet prépare les informations destinées 
au comité de pilotage du projet afin qu’il puisse confirmer que le projet peut être 
clôturé. 

•	 Diriger le projet : s’étend de l’élaboration du projet jusqu’à sa clôture. Le comité 
de pilotage de projet dirige le projet au moyen de rapports à différents points de 
décision. 

Vous devez vous référer au jeu de diapositives pour voir l’animation complète du 
parcours PRINCE2. 
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Cette diapositive présente la Figure 12.2 du Chapitre 12 du Livre Officiel. Elle montre 
comment chaque processus est appliqué au cours du cycle de vie d’un projet. Il existe trois 
niveaux de management : fournir, gérer et diriger. Chaque niveau a des responsabilités 
et des activités spécifiques à effectuer aux différentes séquences. 

•	 Élaborer le projet : la finalité est de rassembler suffisamment d’informations pour 
décider s’il vaut la peine d’investir dans la planification détaillée du projet. 

•	 Initialiser le projet : il s’agit d’établir s’il est justifié de poursuivre le projet. Durant 
cette séquence, un cas d’affaire est développé et les ressources sont engagées par le 
comité de pilotage du projet. 

•	 Contrôler une séquence : il s’agit des activités de surveillance et de contrôle 
effectuées par le chef de projet. Le chef du projet doit s’assurer que chaque séquence 
reste sur la bonne voie et doit réagir aux incidences imprévues. Ce processus décrit 
le management quotidien du projet. 

•	 Gérer une limite de séquence : il s’agit de fournir au comité de projet des points de 
décision clés qui lui permettent de décider de poursuivre le projet ou de le clôturer. 

•	 Gérer la livraison des produits : il s’agit de s’assurer que les produits planifiés sont 
créés et livrés. Dans ce cadre, le chef de projet évalue la progression des travaux, 
s’assure que les critères de qualité sont respectés et fait approuver les produits 
achevés.

•	 Clore le projet : il s’agit pour le chef de projet d’achever le projet à son terme ou de 
le clôturer prématurément. Ici, le chef de projet prépare les informations destinées 
au comité de pilotage du projet afin qu’il puisse confirmer que le projet peut être 
clôturé. 

•	 Diriger le projet : s’étend de l’élaboration du projet jusqu’à sa clôture. Le comité 
de pilotage de projet dirige le projet au moyen de rapports à différents points de 
décision. 

Vous devez vous référer au jeu de diapositives pour voir la vue d’ensemble du processus 
PRINCE2 animée dans son intégralité. 



M
od

u
le 2

Se préparer à la réussite

M
od

u
le 2

Se préparer à la réussite

Remarques Remarques

44 45PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd. PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd.



M
od

u
le 2

Se préparer à la réussite

M
od

u
le 2

Se préparer à la réussite

Remarques Remarques

46 47PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd. PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd.



M
od

u
le 2

Se préparer à la réussite

M
od

u
le 2

Se préparer à la réussite

Remarques Remarques

48 49PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd. PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd.



M
od

u
le 2

Se préparer à la réussite

M
od

u
le 2

Se préparer à la réussite

Remarques Remarques

50 51PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd. PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd.

Examinez chaque objectif. Vous pouvez également revoir vos notes.



Module 3
Atelier - Partie 1

Découvrez le contenu exclusif 
avec un abonnement PeopleCert

3.1 		Atelier - Partie 1

3.2 		Principes PRINCE2

3.3	 Personnes

3.4	 Organisation
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Les outils de l’atelier comprennent le livret de scénarios, que vous avez dû voir dans le 
module 2, Se préparer au succès. Le livret sera utile tout au long des modules de l’atelier 
car les activités et les exercices en sont issus. 

Chaque exercice sera inclus dans la section correspondante du Manuel de l’Apprenant. 
Si vous souhaitez prendre des notes, vous pouvez utiliser la section applicable de votre 
Livre Officiel, à laquelle vous pourrez vous référer lors de l’examen final. 

La collaboration, le travail en commun, le partage des idées, le respect des suggestions et 
des contributions des uns et des autres et la confiance en soi pour partager ses propres 
idées seront également des éléments clés.

Reportez-vous à   l’exemple de scénario des échantillons d’examen 1 et 2 dans votre 
Manuel de l’Apprenant pour répondre aux questions de la diapositive.

Le menu de l’atelier PRINCE2 Practitioner indique les indicateurs de chaque atelier. Vous 
pouvez vous repérer dans l’atelier en voyant les titres qui sont grisés. L’atelier PRINCE2 
Practitioner : La première partie couvrira les principes PRINCE2, l’élément humain et la 
pratique d’organisation.

3.1 Atelier - Partie 1
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Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

3.2 Principes PRINCE2

Examinez les sept principes de base qui sous-tendent un projet PRINCE2 : 

•	 Justification continue pour l’entreprise : il doit y avoir une raison justifiable d’initialiser 
le projet. La justification pour l’entreprise doit rester valable tout au long du projet. La 
justification de l’entreprise est généralement enregistrée dans un plan d’entreprise. 

•	 Tirer les leçons de l’expérience : les leçons doivent être recherchées, enregistrées et 
mises à profit tout au long du projet. Tous les participants au projet doivent rechercher 
les leçons apprises plutôt que d’attendre que quelqu’un d’autre les fournisse. 

•	 Rôles et responsabilités définis : tous les acteurs d’un projet doivent avoir des rôles 
et des responsabilités convenus. Ils doivent savoir ce qu’ils doivent faire et ce qu’ils 
peuvent attendre des autres. 

•	 Management par séquences : un projet PRINCE2 est planifié, surveillé et contrôlé 
séquence par séquence. Ces séquences de management sont séparées par des 
points de décision pris par le comité de pilotage de projet. 

•	 Management par exception : un projet définit des tolérances pour chaque objectif. 
PRINCE2 définie six tolérances qui peuvent être fixées : le temps, le coût, la qualité, le 
périmètre, le risque et le bénéfice. Une incidence se situant en dehors de la tolérance 
convenue est appelée exception. Lorsqu’une exception se produit, le chef de projet envoie 
un rapport d’exception au comité de pilotage du projet, qui décide de la marche à suivre. 

•	 Focalisation produit : un projet PRINCE2 se concentre sur la définition et la livraison 
des produits, en particulier sur les exigences qualité des utilisateurs. Les descriptions 
de produits fournissent les moyens de déterminer les estimations d’efforts, les 
besoins en ressources, les dépendances et les calendriers d’activités. 

•	 Adapter en fonction du projet : un projet PRINCE2 doit être adapté à la taille, à 
l’environnement, à la complexité, à l’importance, à l’aptitude et au risque du projet. 

Tous les autres aspects du projet PRINCE2 peuvent être ajustés, mais les principes ne peuvent 
pas être changés. Les sept doivent être appliqués pour constituer un projet PRINCE2. 
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1.	Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». Le président du groupe 
d’utilisateurs a indiqué que tous les membres des groupes touchés par la discrimination 
n’auront pas accès aux médias numériques. Afin que tous les sans-abri sachent comment 
signaler les incidents discriminatoires, la chef de projet engagée a recommandé que les 
méthodes de communication non numériques soient également incluses dans le cadre du 
projet. 
 
Quel principe est appliqué et pourquoi ?

A.	 « Focalisation produit », car la chef de projet engagée doit identifier les produits 
nécessaires pour mener à bien la campagne

B.	 « Focalisation produit », car la chef de projet engagée doit estimer le travail nécessaire 
pour fournir les communications non numériques

C.	 « Management par exception », car le projet doit utiliser différents canaux de 
communication pour mener à bien la campagne

D.	 « Management par exception », car la chef de projet engagée doit être habilitée à prendre 
des décisions sur les détails du travail

2. L’exécutif du projet a demandé à la chef de projet engagée d’implémenter l’option choisie 
au cours de la séquence 3 en utilisant une approche de livraison itérative-incrémentielle. 
Cette approche permettra de recueillir des retours au fur et à mesure de l’extension et de la 
mise en œuvre de la campagne. Ce sera une nouvelle façon de travailler pour NowByou. Par 
conséquent, la chef de projet engagée assumera le rôle de coach agile pendant la séquence 
afin d’aider à l’utilisation des essais et des groupes de discussion. 
 
Dans quelle mesure cela permet-il d’appliquer le principe « adapter en fonction du projet », et 
pourquoi ?

A.	 Cela s’applique bien, car un rôle supplémentaire de coach agile doit être nommé pour 
conseiller sur la manière d’utiliser PRINCE2 parallèlement aux techniques agiles

B.	 Cela s’applique bien, car la méthode de management de projet utilisée pour le projet doit 
être alignée sur les processus d’organisation de NowByou

C.	 Cela s’applique mal, car la chef de projet engagée doit coacher les membres de l’équipe de 
projet dans le cadre d’un projet distinct

D.	 Cela s’applique mal, car le rôle de coach ne fait pas partie des trois parties prenantes 
principales dont les intérêts doivent être représentés

Quiz

Questions :
3. La maturité de NowByou en matière de management de projet est très faible, aucun 

processus normalisé ou modèle n’ayant été mis en place. Les projets précédents se sont 
largement appuyés sur l’expertise de CharityM qui réalise des campagnes publicitaires pour le 
compte de NowByou. Toutefois, CharityM ne suit pas une méthode de management de projet 
reconnue. Par conséquent, il a été demandé à la chef de projet engagée d’effectuer le rôle de 
coach du nouveau chef de projet nommé dès le début de la séquence 2 et tout au long du 
projet. 
 
S’agit-il d’une application appropriée du principe « adapter en fonction du projet », et 
pourquoi ?

A.	 Oui, car la chef de projet engagée doit se voir confier un rôle lui permettant de transmettre 
ses compétences à l’équipe de projet, au bénéfice de ce projet et des projets futurs

B.	 Oui, car CharityM utilise des processus et une terminologie différents lors de la réalisation 
des campagnes publicitaires pour le compte de NowByou

C.	 Non, car il est peu probable que la chef de projet engagée soit disponible à plein temps 
pendant toute la durée de la livraison de la campagne publicitaire

D.	 Non, car le chef de projet doit gérer les relations avec CharityM pour mener à bien la 
campagne publicitaire

5. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». La chef de projet engagée a 
reconnu que le Projet Campagne contre la Discrimination s’inscrivait dans un court délai et 
qu’il se déroulait en trois séquences. Sur la base de leur travail sur leur dernier projet pour 
une autre ONG, elle a recommandé que le travail d’analyse des options commence au cours 
de la séquence d’initialisation, plutôt qu’au cours de la séquence 2. Elle estime que cela 
permettra de gagner du temps pour le projet. 
 
S’agit-il d’une application appropriée du principe « tirer les leçons de l’expérience », et 
pourquoi ?

A.	 Non, car le projet doit comporter deux séquences, dont une séquence d’initialisation

B.	 Non, car le projet doit être correctement initialisé avant le début de l’analyse des options

C.	 Oui, car les expériences des projets précédents doivent être revues lors du processus 
élaborer le projet

D.	 Oui, car les projets sont uniques et que l’équipe de projet doit continuer à apprendre au 
cours de chacune des trois séquences
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6. Le projet approche de la fin du processus « initialiser le projet » et le directeur 
général des finances a obtenu un financement pour le projet de la part de quelques 
grands donateurs. Le directeur général des finances continuera à avoir des contacts 
individuels avec ces grands donateurs tout au long du projet pour les informer de la 
progression et de la manière dont l’option de campagne choisie soutiendra les objectifs 
de NowByou. 
 
Quel principe le directeur général des finances applique-t-il lorsqu’il rencontre 
régulièrement les donateurs, et pourquoi ?

A.	 « Rôles, responsabilités et relations définis », car le directeur général des finances 
doit établir des relations avec les principaux donateurs tout au long du projet

B.	 « Rôles, responsabilités et relations définis », car les principaux donateurs sont des 
parties prenantes de l’organisation dont les intérêts doivent être représentés au 
sein de l’équipe de projet

C.	 « S’assurer de la justification continue pour l’entreprise », car le directeur général 
des finances doit justifier le projet auprès des principaux donateurs pour assurer le 
financement

D.	 « S’assurer de la justification continue pour l’entreprise », car l’option d’une 
campagne choisie doit soutenir les objectifs business de NowByou

7. NowByou mène des campagnes de collecte de fonds consécutives d’une durée 
d’environ huit semaines chacune. Le succès de ces campagnes détermine les fonds 
dont dispose l’organisation pour les mois à venir. Au cours du processus « initialiser 
le projet », le chef de projet prépare le plan de projet pour le Projet Campagne contre 
la Discrimination. Le chef de projet a consulté le directeur général des finances, qui 
a recommandé que les fins de séquence coïncident avec la fin de ces campagnes de 
collecte de fonds NowByou. Cela permet de revoir le financement du projet sur la base 
des dons faits à NowByou au cours de la période de campagne précédente. 
 
S’agit-il d’une application appropriée du principe « management par séquences », et 
pourquoi ?

A.	 Oui, car le directeur général des finances doit déléguer au chef de projet l’autorité 
pour gérer chaque séquence, en fonction des fins de séquence définies.

B.	 Oui, car le chef de projet doit planifier les fins de séquence en tenant compte de 
l’influence qu’auront les campagnes de financement sur les finances du projet

C.	 Non, car le directeur général des finances doit revoir la viabilité du projet plus 
fréquemment afin de conserver le contrôle du projet

D.	 Non, car le chef de projet doit diviser le projet en séquences plus courtes en raison 
de la faible maturité de NowByou en matière de management de projet

1.	Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». Le président du groupe 
d’utilisateurs a indiqué que tous les membres des groupes touchés par la discrimination 
n’auront pas accès aux médias numériques. Afin que tous les sans-abri sachent comment 
signaler les incidents discriminatoires, la chef de projet engagée a recommandé que les 
méthodes de communication non numériques soient également incluses dans le cadre du 
projet. 
 
Quel principe est appliqué et pourquoi ?

A.	 « Focalisation produit », car la chef de projet engagée doit identifier les produits 
nécessaires pour mener à bien la campagne

B.	 « Focalisation produit », car la chef de projet engagée doit estimer le travail nécessaire 
pour fournir les communications non numériques

C.	 « Management par exception », car le projet doit utiliser différents canaux de 
communication pour mener à bien la campagne

D.	 « Management par exception », car la chef de projet engagée doit être habilitée à prendre 
des décisions sur les détails du travail

Réponses :

A. Correct. Dans le cadre du principe 
« focalisation produit », « les projets qui se 
concentrent sur ce que le projet doit produire 
sont plus susceptibles d’être efficients et 
d’éviter le gaspillage que les projets qui se 
concentrent principalement sur l’activité de 
travail , en vertu du principe « focalisation 
produit », « PRINCE2 exige que les projets 
soient orientés sur les livrables plutôt que 
sur le travail. PRINCE2 qualifie ces livrables 
de "produits" ». Comprendre le besoin de 
communications non numériques fait partie 
de la compréhension du périmètre du projet. 
Voir 2.6
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A. Correct. Dans le cadre du principe « adapter 
en fonction du projet », les rôles peuvent 
être adaptés. « Par exemple, un fournisseur 
peut souhaiter utiliser son référentiel interne 
de développement de produits basé sur une 
méthode de livraison itérative-incrémentielle 
utilisant des approches de management agiles. 
Pour éviter toute confusion potentielle, le 
chef de projet pourrait proposer ce qui suit : 
ajouter un coach pour guider les équipes afin 
qu’elles travaillent efficacement en combinant 
PRINCE2 et la méthode Agile interne du 
fournisseur. »  Ici, c’est NowByou qui cherche à 
utiliser ces techniques agiles dans le cadre de 
l’implémentation de la campagne. Voir 2.7

2. L’exécutif du projet a demandé à la chef de projet engagée d’implémenter l’option choisie 
au cours de la séquence 3 en utilisant une approche de livraison itérative-incrémentielle. 
Cette approche permettra de recueillir des retours au fur et à mesure de l’extension et de la 
mise en œuvre de la campagne. Ce sera une nouvelle façon de travailler pour NowByou. Par 
conséquent, la chef de projet engagée assumera le rôle de coach agile pendant la séquence 
afin d’aider à l’utilisation des essais et des groupes de discussion. 
 
Dans quelle mesure cela permet-il d’appliquer le principe « adapter en fonction du projet », et 
pourquoi ?

A.	 Cela s’applique bien, car un rôle supplémentaire de coach agile doit être nommé 
pour conseiller sur la manière d’utiliser PRINCE2 parallèlement aux techniques 
agiles

B.	 Cela s’applique bien, car la méthode de management de projet utilisée pour le projet doit 
être alignée sur les processus d’organisation de NowByou

C.	 Cela s’applique mal, car la chef de projet engagée doit coacher les membres de l’équipe de 
projet dans le cadre d’un projet distinct

D.	 Cela s’applique mal, car le rôle de coach ne fait pas partie des trois parties prenantes 
principales dont les intérêts doivent être représentés A. Correct. Dans le cadre du principe « adapter 

en fonction du projet », « La finalité de 
l’adaptation est de garantir : que la méthode de 
management de projet utilisée est appropriée 
au projet […] ; que les contrôles du projet sont 
appropriés pour la taille du projet, ainsi que 
sa complexité, son importance, l’aptitude de 
l’équipe et le risque ». Il peut s’agir, par exemple, 
d’un changement de terminologie ou de 
l’attribution de rôles supplémentaires. Voir 2.7

C. Correct. Selon le principe « tirer les leçons de 
l’expérience », lors de l’élaboration du projet : 
il convient de passer en revue les projets 
antérieurs ou similaires afin de voir si les leçons 
peuvent être appliquées. Si le projet est une 
« première » pour les membres de l’organisation 
ou si son contenu est nouveau ou inédit, il est 
encore plus important d’apprendre des autres. Il 
peut s’agir de projets menés par des personnes 
ou des organisations extérieures à l’entreprise, 
afin d’identifier les leçons à en tirer ». Voir 2.2

3. La maturité de NowByou en matière de management de projet est très faible, aucun processus 
normalisé ou modèle n’ayant été mis en place. Les projets précédents se sont largement 
appuyés sur l’expertise de CharityM qui réalise des campagnes publicitaires pour le compte de 
NowByou. Toutefois, CharityM ne suit pas une méthode de management de projet reconnue. 
Par conséquent, il a été demandé à la chef de projet engagée d’effectuer le rôle de coach du 
nouveau chef de projet nommé dès le début de la séquence 2 et tout au long du projet. 
 
S’agit-il d’une application appropriée du principe « adapter en fonction du projet », et pourquoi ?

A.	 Oui, car la chef de projet engagée doit se voir confier un rôle lui permettant de 
transmettre ses compétences à l’équipe de projet, au bénéfice de ce projet et des 
projets futurs

B.	 Oui, car CharityM utilise des processus et une terminologie différents lors de la réalisation 
des campagnes publicitaires pour le compte de NowByou

C.	 Non, car il est peu probable que la chef de projet engagée soit disponible à plein temps 
pendant toute la durée de la livraison de la campagne publicitaire

D.	 Non, car le chef de projet doit gérer les relations avec CharityM pour mener à bien la 
campagne publicitaire

5. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». La chef de projet engagée a 
reconnu que le Projet Campagne contre la Discrimination s’inscrivait dans un court délai et 
qu’il se déroulait en trois séquences. Sur la base de leur travail sur leur dernier projet pour 
une autre ONG, elle a recommandé que le travail d’analyse des options commence au cours 
de la séquence d’initialisation, plutôt qu’au cours de la séquence 2. Elle estime que cela 
permettra de gagner du temps pour le projet. 
 
S’agit-il d’une application appropriée du principe « tirer les leçons de l’expérience », et pourquoi ?

A.	 Non, car le projet doit comporter deux séquences, dont une séquence d’initialisation

B.	 Non, car le projet doit être correctement initialisé avant le début de l’analyse des options

C.	 Oui, car les expériences des projets précédents doivent être revues lors du 
processus élaborer le projet

D.	 Oui, car les projets sont uniques et que l’équipe de projet doit continuer à apprendre au 
cours de chacune des trois séquences
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6. Le projet approche de la fin du processus « initialiser le projet » et le directeur général des 
finances a obtenu un financement pour le projet de la part de quelques grands donateurs. 
Le directeur général des finances continuera à avoir des contacts individuels avec ces grands 
donateurs tout au long du projet pour les informer de la progression et de la manière dont 
l’option de campagne choisie soutiendra les objectifs de NowByou. 
 
Quel principe le directeur général des finances applique-t-il lorsqu’il rencontre régulièrement 
les donateurs, et pourquoi ?

A.	 « Rôles, responsabilités et relations définis », car le directeur général des finances 
doit établir des relations avec les principaux donateurs tout au long du projet

B.	 « Rôles, responsabilités et relations définis », car les principaux donateurs sont des parties 
prenantes de l’organisation dont les intérêts doivent être représentés au sein de l’équipe 
de projet

C.	 « S’assurer de la justification continue pour l’entreprise », car le directeur général des 
finances doit justifier le projet auprès des principaux donateurs pour assurer le financement

D.	 « S’assurer de la justification continue pour l’entreprise », car l’option d’une campagne 
choisie doit soutenir les objectifs business de NowByou

7. NowByou mène des campagnes de collecte de fonds consécutives d’une durée d’environ 
huit semaines chacune. Le succès de ces campagnes détermine les fonds dont dispose 
l’organisation pour les mois à venir. Au cours du processus « initialiser le projet », le chef 
de projet prépare le plan de projet pour le Projet Campagne contre la Discrimination. Le 
chef de projet a consulté le directeur général des finances, qui a recommandé que les fins 
de séquence coïncident avec la fin de ces campagnes de collecte de fonds NowByou. Cela 
permet de revoir le financement du projet sur la base des dons faits à NowByou au cours de 
la période de campagne précédente. 
 
S’agit-il d’une application appropriée du principe « management par séquences », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le directeur général des finances doit déléguer au chef de projet l’autorité pour 
gérer chaque séquence, en fonction des fins de séquence définies.

B.	 Oui, car le chef de projet doit planifier les fins de séquence en tenant compte de 
l’influence qu’auront les campagnes de financement sur les finances du projet

C.	 Non, car le directeur général des finances doit revoir la viabilité du projet plus 
fréquemment afin de conserver le contrôle du projet

D.	 Non, car le chef de projet doit diviser le projet en séquences plus courtes en raison de la 
faible maturité de NowByou en matière de management de projet

A. Correct. Selon le principe, « rôles, 
responsabilités et relations définis », « une 
équipe de management de projet PRINCE2 
initie et construit des relations avec et entre 
les parties prenantes internes et externes ». 
Il s’agit notamment d’établir des relations 
efficaces avec les principaux donateurs. Voir 2.3

B. Correct. Le principe « management par 
séquences » permet de clarifier ce que sera 
l’impact d’une influence extérieure identifiée, 
comme le processus organisationnel de fixation 
du budget ». La fin d’une campagne de collecte 
de fonds détermine le budget de NowByou 
pour les mois à venir. Voir 2.4
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Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

3.3 Personnes

Il s’agit d’un récapitulatif de l’élément personnes. Examinez chaque question. Reportez-
vous au Livre Officiel pour obtenir de l’aide. 

Les organisations sont un écosystème complexe de relations fluctuantes. Les projets 
changent l’organisation, que ce soit ou non leur finalité première. La réussite d’un 
projet dépend de la manière dont il établit des relations solides avec les organisations 
qui soutiennent sa livraison, ainsi que de la manière dont il s’intègre dans l’écosystème 
organisationnel pour livrer le changement. Les projets réunissent un ensemble unique de 
personnes issues des communautés d’organisations, d’utilisateurs et de fournisseurs 
pendant une période limitée.
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La finalité d’un projet est d’apporter un changement qui affectera les personnes dans 
leur fonctionnement normal des opérations courantes (BAU), leurs routines et leurs 
responsabilités. La qualité de l’implémentation du changement, et donc des performances 
du projet, dépend des aptitudes de l’équipe de projet, de la force des relations entre ses 
membres et des personnes impactées par le changement.

La finalité de l’approche de gestion des changements est d’établir l’état organisationnel 
cible nécessaire pour que le projet atteigne ses objectifs ainsi que les moyens par 
lesquels l’organisation passera de l’état actuel aux états intermédiaires. Cela comprend 
des aspects tels que les descriptions et les caractéristiques de l’état actuel, de l’état 
provisoire et de l’état cible, ainsi que les activités, les ressources et les responsabilités 
qui favorisent leur réalisation.

L’adhésion des parties prenantes est essentielle à la réussite d’un projet. Avec l’adhésion, 
les parties prenantes peuvent soutenir un projet ; sans cela, elles peuvent s’y opposer, 
voire bloquer sa progression. Chaque partie prenante a tout à gagner ou à perdre du 
fait de la livraison du projet. Ils peuvent considérer le projet comme une avancée ou une 
menace pour leur position.

Au début d’un projet, la culture du projet tend à refléter la culture de l’organisation. 
Toutefois, une culture de projet distincte peut émerger à mesure que le projet évolue. 
Au fur et à mesure de la progression du projet, les influenceurs clés peuvent changer, 
de même que les relations clés. Il est important de s’assurer que la compréhension 
commune du projet reste valable et soutient l’évolution de la culture du projet. Les 
méthodes de travail doivent évoluer pour rester alignées sur la culture souhaitable du 
projet et sur l’écosystème organisationnel plus large avec lequel le projet interagit.

Dans le cadre des projets, la meilleure façon d’y parvenir est de collaborer dans 
l’ensemble de l’écosystème du projet, de persuader, d’influencer et de co-créer en 
mettant l’accent sur la gestion des relations clés et en recherchant des retours réguliers 
afin de s’assurer que les membres de l’équipe restent alignés sur les objectifs du projet 
et conviennent de méthodes de travail communes.

Le management des personnes en fonction des méthodes de travail est beaucoup 
plus efficace lorsque ces méthodes ont été créées en collaboration avec les membres 
de l’équipe du projet (et les parties prenantes), ce qui améliore leur volonté d’être gérés 
en fonction de ces méthodes.

Outre les personnes officiellement affectées à un projet, certaines personnes au sein de 
l’organisation sont concernées par le projet, mais ne travaillent pas au sein de l’équipe 
de projet définie. Ils peuvent apporter une contribution directe ou indirecte au projet. 
Diriger les gens au-delà de l’autorité directe d’un projet (souvent au-delà des frontières 
organisationnelles) exige un certain degré d’intelligence culturelle. L’intelligence 
culturelle est l’aptitude à établir des relations et à travailler au-delà des cultures au sein 
de l’écosystème organisationnel. 

Pour être efficace, une équipe doit disposer d’un ensemble diversifié d’aptitudes, de 
compétences et de perspectives correspondant aux exigences du projet. Il est important 
de comprendre les personnes recrutées ou affectées au projet pour mettre en place des 
actions et un support.
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Quels canaux de communication utiliserons-nous ? Quelle sera la fréquence des 
communications ? Les réponses à ces questions constituent la base de notre approche 
de gestion de la communication.

En tant que tels, les projets sont souvent soumis à des niveaux élevés d’examen 
et ouverts à des idées fausses concernant leur finalité et leur impact. Sans une 
approche claire des communications, il est important d’éviter des obstacles inutiles à 
l’implémentation de tout changement, les individus cherchant à protéger la situation 
actuelle ou à limiter l’impact négatif perçu du projet.

L’approche de gestion de la communication évoluera et devra être revue et adaptée si 
nécessaire à chaque limite de séquence de management et lors de la dernière séquence 
de management afin de s’assurer qu’elle inclut toujours toutes les parties clés prenantes. 

Pour les projets complexes ayant un impact important, il peut être utile de développer le 
projet avec un groupe plus restreint d’influenceurs clés dans ce que l’on appelle parfois 
une «  phase calme  ». Cette « phase calme » permet de limiter les communications 
au minimum jusqu’à ce que le projet soit mieux défini et de minimiser la propagation 
d’informations erronées ou de rumeurs (ceci est particulièrement important lorsqu’un 
projet est politiquement sensible et qu’il peut intéresser le grand public).
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8. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet » et le nouveau chef de projet a 
été nommé. Il a demandé à un stagiaire de rassembler les exigences de haut niveau, car 
ce dernier vient de réussir l’examen PRINCE2® Practitioner. Le chef de projet souhaite qu’il 
acquière une certaine expérience pratique et il est le seul membre de l’équipe de projet 
disponible pour cette tâche. Cependant, aucune progression n’a été réalisée sur cette tâche 
en raison du manque d’expérience du stagiaire. Le chef de projet a demandé à la chef de 
projet engagée d’effectuer cette tâche à la place du stagiaire, et que ce dernier l’assiste pour 
qu’il acquière de l’expérience. 
 
Cette solution constitue-t-elle un moyen approprié de « diriger des équipes performantes » en 
fonction de l’élément « personnes », et pourquoi ?

A.	 Oui, car la collecte des exigences doit être achevée par la chef de projet engagée qui n’a 
pas de conflit d’intérêts avec le résultat

B.	 Oui, car l’écart de compétences du stagiaire doit être comblé en transférant la 
responsabilité à la chef de projet engagée, tout en améliorant les compétences du 
stagiaire

C.	 Non, car le nouveau chef de projet aurait dû choisir dès le départ un membre de l’équipe 
possédant les compétences et les aptitudes appropriées

D.	 Non, car le stagiaire a réussi l’examen PRINCE2® Practitioner et devrait donc être capable 
d’achever cette tâche sans aide

9. Certains membres de l’équipe de projet sont basés au siège social, mais la plupart d’entre eux 
travaillent à domicile au moins quelques jours par semaine, conformément aux pratiques de 
travail de NowByou. Le chef de projet a organisé une salle de réunion dédiée au projet et a 
demandé aux membres de l’équipe de se rendre au bureau tous les jours afin de favoriser la 
cohésion sociale et le partage d’informations. Cette mesure a suscité une certaine résistance. 
Un membre de l’équipe de projet s’est même plaint à la PDG de NowByou. 
 
S’agit-il d’une manière appropriée de « diriger des équipes performantes » en fonction de 
l’élément « personnes », et pourquoi ?

A.	 Oui, car avoir une équipe co-localisée doit favoriser le partage d’informations de manière 
organique par le biais de réseaux informels

B.	 Oui, car le chef de projet doit décider de la manière dont l’équipe doit travailler ensemble 
afin de promouvoir le travail d’équipe

C.	 Non, car le chef de projet doit organiser des journées de colocalisation spécifiques pour 
les membres de l’équipe à distance afin d’établir des relations

D.	 Non, car le chef de projet aurait dû consulter l’exécutif du projet avant d’implémenter un 
changement dans les pratiques de travail de NowByou

Quiz

Questions :
10. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». Le chef de projet a organisé un atelier 

d’analyse des parties prenantes avec l’équipe de projet pour produire l’approche de gestion de la 
communication. Lors de l’atelier, tous les membres de l’équipe de projet ont été identifiés comme 
des parties prenantes et leurs besoins en matière de communication ont été examinés. Aucune 
autre partie prenante n’a été identifiée, mais le chef de projet s’attend à ce qu’elles se fassent 
connaître au fur et à mesure de la continuation du projet. Le chef de projet a rédigé l’approche de 
gestion de la communication, prête à être soumise au comité de pilotage de projet. 
 
S’agit-il d’une application appropriée de « mener à bien le changement » en fonction de 
l’élément « personnes », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le chef de projet doit répéter l’identification et l’analyse des parties prenantes tout 
au long du cycle de vie du projet afin d’identifier d’autres parties prenantes

B.	 Oui, car l’équipe de projet doit utiliser une fréquence et des canaux de communication 
différents pour les nouvelles parties prenantes identifiées au fur et à mesure de la 
progression du projet

C.	 Non, car le chef de projet aurait dû consulter l’assurance projet pour décider qui inviter à 
l’atelier d’analyse des parties prenantes

D.	 Non, car le chef de projet aurait dû identifier des parties prenantes supplémentaires, 
y compris des groupes de soutien, qui influencent les exigences et les options de la 
campagne

11. Le projet se trouve dans la séquence 3. L’approche de la gestion des incidences exige qu’un 
« formulaire de nouvelle incidence » soit rempli afin de soulever une incidence au chef de 
projet. Il est arrivé à de nombreuses reprises que des membres de l’équipe n’utilisent pas le 
« formulaire de nouvelle incidence » et envoient un email au chef de projet, car c’était plus 
facile. Les retours de l’équipe de projet ont révélé que ses membres trouvent que le formulaire 
était difficile à remplir et exigeait trop de détails. Le chef de projet a simplifié le formulaire 
et a également convenu que le support projet remplira le formulaire sur base d’un email, si 
nécessaire. 
 
S’agit-il d’une application appropriée de « mener à bien le changement » en fonction de l’élément 
« personnes », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le chef de projet doit réaligner ses méthodes de travail à la culture du projet 
émergente sur la base des retours de l’équipe de projet

B.	 Oui, car l’équipe de projet ne doit pas perdre de temps à achever des tâches 
administratives inutiles alors que le support projet doit l’aider

C.	 Non, car l’approche de la gestion des incidences doit être protégée contre tout 
changement incontrôlé une fois qu’elle a été référencée à la fin du processus « initialiser le 
projet »

D.	 Non, car la communication avec l’équipe de projet doit être améliorée pour assurer la 
conformité future avec l’approche de la gestion des incidences approuvée
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8. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet » et le nouveau chef de projet a 
été nommé. Il a demandé à un stagiaire de rassembler les exigences de haut niveau, car 
ce dernier vient de réussir l’examen PRINCE2® Practitioner. Le chef de projet souhaite qu’il 
acquière une certaine expérience pratique et il est le seul membre de l’équipe de projet 
disponible pour cette tâche. Cependant, aucune progression n’a été réalisée sur cette tâche 
en raison du manque d’expérience du stagiaire. Le chef de projet a demandé à la chef de 
projet engagée d’effectuer cette tâche à la place du stagiaire, et que ce dernier l’assiste pour 
qu’il acquière de l’expérience. 
 
Cette solution constitue-t-elle un moyen approprié de « diriger des équipes performantes » en 
fonction de l’élément « personnes », et pourquoi ?

A.	 Oui, car la collecte des exigences doit être achevée par la chef de projet engagée qui n’a 
pas de conflit d’intérêts avec le résultat

B.	 Oui, car l’écart de compétences du stagiaire doit être comblé en transférant la 
responsabilité à la chef de projet engagée, tout en améliorant les compétences 
du stagiaire

C.	 Non, car le nouveau chef de projet aurait dû choisir dès le départ un membre de l’équipe 
possédant les compétences et les aptitudes appropriées

D.	 Non, car le stagiaire a réussi l’examen PRINCE2® Practitioner et devrait donc être capable 
d’achever cette tâche sans aide

Réponses :

B. Correct. « Il est important de comprendre les 
compétences et les aptitudes des personnes 
recrutées ou affectées à un projet, et de 
s’assurer que toute lacune est identifiée et que 
des mesures d’atténuation sont établies pour 
y remédier, par exemple en améliorant les 
compétences ou en confiant les responsabilités 
de certaines tâches à des personnes plus 
compétentes. » Voir 3.3.2

12. L’un des stagiaires diplômés a été nommé chef de projet lors de la séquence d’initialisation. Au 
début du projet, le nouveau chef de projet rendait compte de la progression chaque semaine 
au comité de pilotage de projet. Cependant, le projet en est maintenant à la séquence 2, la 
collecte des exigences a été achevée dans les délais et dans le respect du budget, et l’analyse 
des options progresse bien. Par conséquent, le comité de pilotage de projet a convenu que 
les rapports de synthèse doivent être produits toutes les deux semaines, et les tolérances 
en matière de temps et en termes de coûts pour la séquence ont été assouplies. Cela doit 
permettre au chef de projet de prendre davantage de décisions. 
 
Quel principe est appliqué dans cet exemple de « personnes et relations au cœur de la 
méthode PRINCE2 » ?

A.	 Tirer les leçons de l’expérience

B.	 Management par exception

C.	 Management par séquences

D.	 Focalisation produit
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11. Le projet se trouve dans la séquence 3. L’approche de la gestion des incidences exige qu’un « 
formulaire de nouvelle incidence » soit rempli afin de soulever une incidence au chef de projet. Il 
est arrivé à de nombreuses reprises que des membres de l’équipe n’utilisent pas le « formulaire 
de nouvelle incidence » et envoient un email au chef de projet, car c’était plus facile. Les retours 
de l’équipe de projet ont révélé que ses membres trouvent que le formulaire était difficile à 
remplir et exigeait trop de détails. Le chef de projet a simplifié le formulaire et a également 
convenu que le support projet remplira le formulaire sur base d’un email, si nécessaire. 
 
S’agit-il d’une application appropriée de « mener à bien le changement » en fonction de 
l’élément « personnes », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le chef de projet doit réaligner ses méthodes de travail à la culture du 
projet émergente sur la base des retours de l’équipe de projet

B.	 Oui, car l’équipe de projet ne doit pas perdre de temps à achever des tâches 
administratives inutiles alors que le support projet doit l’aider

C.	 Non, car l’approche de la gestion des incidences doit être protégée contre tout changement 
incontrôlé une fois qu’elle a été référencée à la fin du processus « initialiser le projet »

D.	 Non, car la communication avec l’équipe de projet doit être améliorée pour assurer la 
conformité future avec l’approche de la gestion des incidences approuvée

A. Correct. Les retours doivent être pris en 
compte pour s’assurer que les méthodes 
de travail définies restent «… alignées sur 
la manière dont les individus travaillent 
réellement. La non-conformité persistante aux 
processus du projet est souvent un indicateur 
précurseur que les méthodes de travail 
convenues ne sont plus en phase avec la culture 
émergente du projet ». Voir 3.2.3

B. Correct. L’élément « personnes » doit appliquer 
le principe « management par exception » en 
permettant que les décisions soient prises « au 
niveau le plus local, là où résident les connaissances 
nécessaires pour prendre et assumer ces décisions.  
Les décisions doivent progresser à tous les niveaux 
lorsqu’elles sont susceptibles d’avoir un impact 
sur d’autres domaines du projet. Par conséquent, 
différentes perspectives doivent être prises en 
compte : …  l’étendue de la délégation dépend 
souvent du niveau de confiance qui existe dans 
les relations clés et s’adaptera au cours de la vie 
d’un projet en réponse aux compétences et aux 
aptitudes des individus ». Voir 3.5.1

12. L’un des stagiaires diplômés a été nommé chef de projet lors de la séquence d’initialisation. Au 
début du projet, le nouveau chef de projet rendait compte de la progression chaque semaine 
au comité de pilotage de projet. Cependant, le projet en est maintenant à la séquence 2, la 
collecte des exigences a été achevée dans les délais et dans le respect du budget, et l’analyse 
des options progresse bien. Par conséquent, le comité de pilotage de projet a convenu que 
les rapports de synthèse doivent être produits toutes les deux semaines, et les tolérances 
en matière de temps et en termes de coûts pour la séquence ont été assouplies. Cela doit 
permettre au chef de projet de prendre davantage de décisions. 
 
Quel principe est appliqué dans cet exemple de « personnes et relations au cœur de la 
méthode PRINCE2 » ?

A.	 Tirer les leçons de l’expérience

B.	 Management par exception

C.	 Management par séquences

D.	 Focalisation produit

9. Certains membres de l’équipe de projet sont basés au siège social, mais la plupart d’entre eux 
travaillent à domicile au moins quelques jours par semaine, conformément aux pratiques de travail 
de NowByou. Le chef de projet a organisé une salle de réunion dédiée au projet et a demandé aux 
membres de l’équipe de se rendre au bureau tous les jours afin de favoriser la cohésion sociale et 
le partage d’informations. Cette mesure a suscité une certaine résistance. Un membre de l’équipe 
de projet s’est même plaint à la PDG de NowByou. 
 
S’agit-il d’une manière appropriée de « diriger des équipes performantes » en fonction de l’élément 
« personnes », et pourquoi ?

A.	 Oui, car avoir une équipe co-localisée doit favoriser le partage d’informations de manière 
organique par le biais de réseaux informels

B.	 Oui, car le chef de projet doit décider de la manière dont l’équipe doit travailler ensemble 
afin de promouvoir le travail d’équipe

C.	 Non, car le chef de projet doit organiser des journées de colocalisation 
spécifiques pour les membres de l’équipe à distance afin d’établir des relations

D.	 Non, car le chef de projet aurait dû consulter l’exécutif du projet avant d’implémenter un 
changement dans les pratiques de travail de NowByou

10.	Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». Le chef de projet a organisé un atelier 
d’analyse des parties prenantes avec l’équipe de projet pour produire l’approche de gestion de la 
communication. Lors de l’atelier, tous les membres de l’équipe de projet ont été identifiés comme 
des parties prenantes et leurs besoins en matière de communication ont été examinés. Aucune 
autre partie prenante n’a été identifiée, mais le chef de projet s’attend à ce qu’elles se fassent 
connaître au fur et à mesure de la continuation du projet. Le chef de projet a rédigé l’approche de 
gestion de la communication, prête à être soumise au comité de pilotage de projet. 
 
S’agit-il d’une application appropriée de « mener à bien le changement » en fonction de 
l’élément « personnes », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le chef de projet doit répéter l’identification et l’analyse des parties prenantes tout 
au long du cycle de vie du projet afin d’identifier d’autres parties prenantes

B.	 Oui, car l’équipe de projet doit utiliser une fréquence et des canaux de communication différents 
pour les nouvelles parties prenantes identifiées au fur et à mesure de la progression du projet

C.	 Non, car le chef de projet aurait dû consulter l’assurance projet pour décider qui inviter à 
l’atelier d’analyse des parties prenantes

D.	 Non, car le chef de projet aurait dû identifier des parties prenantes 
supplémentaires, y compris des groupes de soutien, qui influencent les exigences 
et les options de la campagne

C. Correct. S’il est vrai que dans une équipe colocalisée, 
« les informations ont tendance à être partagées de 
manière organique par le biais de réseaux formels et 
informels », il ne s’agit pas d’une équipe colocalisée 
à l’heure actuelle. « Lorsque les équipes sont 
virtuelles, éloignées les unes des autres ou hybrides, le 
renforcement de la cohésion sociale doit être envisagé 
de manière plus délibérée par le biais de méthodes telles 
que : synchroniser les journées de colocalisation pour 
les personnes clés et les équipes en mettant l’accent sur 
l’établissement de relations clés. » Voir 3.4, 3.3.3

D. Correct. Le chef de projet aurait dû faire 
plus d’efforts pour identifier « … les personnes 
clés qui sont soit impactées par le projet, soit 
critiques pour sa réussite (qui peuvent ne pas 
avoir de rôle formel) ». Voir 3.2.2
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Pendant l’examen, vous pourrez vous référer à votre exemplaire du Livre Officiel. C’est 
ainsi que les chapitres de Pratiques sont structurés de manière à ce que vous puissiez 
facilement et rapidement naviguer vers la section appropriée.

3.4. Organisation

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

Voici un récapitulatif de la pratique d’organisation. Examinez chaque question. Reportez-
vous au Livre Officiel pour obtenir de l’aide. 
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Les principaux intérêts du projet sont l’organisation, l’utilisateur et le fournisseur. Ces 
intérêts doivent se conjuguer pour assurer la réussite d’un projet.

Organisation : les projets sont créés pour répondre à un besoin de l’organisation, qui 
doit être continuellement justifié en tant qu’investissement de valeur pendant toute 
la durée de vie du projet. PRINCE2 définit le rôle d’exécutif du projet, qui consiste à 
représenter ce point de vue sur le projet.

Utilisateur : les produits d’un projet doivent fournir des bénéfices à un ensemble défini 
d’utilisateurs qui à la fois soutiennent la définition des exigences du produit et s’assurent 
que ces exigences sont satisfaites. PRINCE2 définit un rôle d’utilisateur principal, qui 
consiste à faire valoir les intérêts de l’utilisateur dans le projet.

Fournisseur : les projets nécessitent la collaboration de personnes possédant les 
compétences et les connaissances nécessaires à la livraison des produits. PRINCE2 
définit un rôle de fournisseur principal pour représenter les intérêts du fournisseur dans 
le projet.

Les intérêts de l’organisation, de l’utilisateur et du fournisseur sont rassemblés au sein 
du comité de pilotage de projet, à qui la réussite du projet est imputable. La structure 
de management de projet comporte quatre niveaux, dont trois représentent l’équipe 
de management de projet et un quatrième se situe en dehors du projet. La Figure 6.1 
illustre ces quatre niveaux de management et la Figure 6.3 montre les relations entre 
chaque rôle.

Commanditaire : responsable de fournir le mandat de projet, d’identifier l’exécutif, 
de définir les tolérances du niveau du projet dans lesquelles le comité de pilotage 
de projet travaillera, et de déterminer s’il convient d’autoriser toute violation 
potentielle d’une tolérance du niveau du projet.

Diriger : le comité de pilotage de projet comprend des représentants des 
communautés d’organisations, d’utilisateurs et de fournisseurs et est imputable à 
la réussite du projet. Il est également responsable de la direction générale et du 
management de projet dans les contraintes établies par la partie commanditaire.

Gérer : le chef de projet est responsable du management de projet au quotidien dans 
les contraintes établies par le comité de pilotage de projet.

Livrer : les chefs d’équipe et les membres de l’équipe sont responsables du 
management quotidien et de la prise de décision pour leur élément du projet dans le 
cadre des contraintes établies par le chef de projet, en co-créant si nécessaire avec 
d’autres membres de l’équipe à l’échelle de l’écosystème du projet.
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Un certain nombre de domaines relatifs aux personnes peuvent être abordés par une 
conception organisationnelle et un développement proactifs, notamment la culture, la 
collaboration, les relations et, en fin de compte, des équipes de projet efficaces. PRINCE2 
définit une procédure de conception et de développement organisationnel en cinq 
étapes :

1.	 Compréhension de l’écosystème organisationnel : Cela est nécessaire pour 
concevoir avec succès l’organisation du projet et déterminer comment l’écosystème 
du projet se développera en tant qu’entité distincte de l’écosystème organisationnel.

2.	 Concevoir l’écosystème du projet : Structurer le travail et les personnes pour 
réaliser les objectifs du projet, c’est notamment déterminer la structure de l’équipe 
de projet, les personnes et les ressources nécessaires, les pratiques de travail, les 
comportements et la culture.

3.	 Développement de l’écosystème du projet : Implémenter la conception 
organisationnelle du projet et l’adapter au fur et à mesure de sa progression en 
réponse aux changements des besoins du projet, des membres de l’équipe et des 
relations.

4.	 Gérer les changements à l’écosystème du projet : Il est critique d’établir des 
boucles de retour claires pour déterminer s’il existe des lacunes en matière d’aptitude 
ou de capacité ou des incidences relationnelles à résoudre.

5.	 Transitionner le projet dans l’écosystème organisationnel : Comme au début d’un 
projet, il est important, à la fin de celui-ci, de comprendre l’écosystème organisationnel 
dans lequel les produits du projet et les membres restants de l’équipe de projet vont 
faire la transition.

Modèles de livraison : 

•	 Modèles de clients légers, dans lequel la majeure partie du travail de projet est 
réalisée par les fournisseurs, opposés aux modèles de clients lourds, dans lequel 
la majeure partie du projet est réalisée par l’organisation

•	 Le comité de pilotage de projet, en consultation avec le chef de projet, est responsable 
de déterminer le bon équilibre entre les fournisseurs internes et externes et les 
dispositions commerciales requises entre eux.

•	 Pour les projets très particuliers, le comité de pilotage peut choisir un modèle 
prévoyant une forte entrée organisationnelle dans l’assurance du travail, tandis que 
pour les travaux plus standardisés, il peut opter pour un modèle faisant appel à 
l’expertise de fournisseurs externes pour assurer le travail et soutenir la prise de 
décision.

Les bénéfices d’un graphique RACI incluent :

•	 clarté de la propriété
•	 Responsabilité claire en matière de livraison ;
•	 Renforcement du travail d’équipe ;
•	 Format visuel qui réduit la confusion et s’assure qu’il n’y a pas de lacunes.
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La finalité de l’approche de la gestion commerciale est de décrire les procédures, 
les techniques et les normes à appliquer ainsi que les responsabilités pour une gestion 
commerciale efficace. Cette approche permet d’obtenir, d’entretenir et de maintenir 
tous les accords commerciaux nécessaires à la réussite du projet. Il peut s’agir d’activités 
telles que l’implication du marché, les achats et le management des contrats.

La finalité de la structure de l’équipe de management de projet est de définir les 
personnes impliquées dans le projet, leurs relations et la manière dont elles travailleront 
ensemble. Elle peut également inclure une description du personnel clé en dehors de 
l’équipe de projet.

La finalité des descriptions de rôle est de décrire le rôle des personnes faisant partie de 
l’équipe de management de projet et leurs responsabilités spécifiques.
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Voici trois rôles liés au projet NowByou.

Quel individu (A-F) serait le plus approprié pour chaque rôle selon la pratique d’« organisation » ?

Choisissez UN seul individu pour chaque rôle. Chaque individu peut être utilisé une fois, plusieurs 
fois ou pas du tout.

22. NowByou vient de prendre la décision de mener la campagne de 6 mois comme un projet. Par 
conséquent, le directeur des campagnes a nommé le directeur général des finances en tant 
qu’exécutif du projet afin que le processus « élaborer le projet » puisse commencer. 
 
Cette nomination est-elle une application appropriée de la pratique d’« organisation », et 
pourquoi ?

A.	 Oui, car le directeur général des finances doit être en mesure d’assurer que le projet 
contribue à la capacité financière de l’organisation

B.	 Oui, car l’exécutif du projet doit être le point unique d’imputabilité du projet Campagne 
contre la discrimination

C.	 Non, car le directeur des campagnes sponsorise le projet et est conseillé et encadré par la 
chef de projet engagée pour superviser le projet

D.	 Non, car le directeur de la publicité et des médias sociaux doit être responsable du 
résultat « sensibilisation accrue à la discrimination » de la campagne multicanal menée

22. NowByou vient de prendre la décision de mener la campagne de 6 mois comme un projet. Par 
conséquent, le directeur des campagnes a nommé le directeur général des finances en tant 
qu’exécutif du projet afin que le processus « élaborer le projet » puisse commencer. 
 
Cette nomination est-elle une application appropriée de la pratique d’« organisation », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le directeur général des finances doit être en mesure d’assurer que le 
projet contribue à la capacité financière de l’organisation

B.	 Oui, car l’exécutif du projet doit être le point unique d’imputabilité du projet Campagne 
contre la discrimination

C.	 Non, car le directeur des campagnes 
sponsorise le projet et est conseillé et 
encadré par la chef de projet engagée 
pour superviser le projet

D.	 	Non, car le directeur de la publicité et 
des médias sociaux doit être responsable 
du résultat « sensibilisation accrue à 
la discrimination » de la campagne 
multicanal menée

Quiz

Questions : Réponses :

19. Chef de projet
20. Exécutif du projet
21. Fournisseur principal

A. Présidente-directrice générale
B. Stagiaires diplômés
C. Directeur général des finances
D. Directeur de l’agence de marketing
E. Directeur de la publicité et des médias sociaux
F. Directeur de l’Informatique

A. Correct. Selon les informations 
complémentaires, le directeur général des finances 
« a été très actif auprès des donateurs et des 
partenaires pour améliorer la capacité financière 
de l’organisation. Auparavant, il a occupé un 
poste d’exécutif de haut niveau dans une grande 
banque et souhaite apporter à NowByou de 
bonnes pratiques en matière de management de 
portefeuilles et de projets. » En outre, « l’exécutif 
du projet assure le financement du projet et est 
responsable du cas d’affaire et de la justification 
continue pour l’entreprise du projet ». Voir 6.2.4.1

19 B. Correct. Selon les informations complémentaires relatives aux stagiaires diplômés, 
« les quatre premiers stagiaires arriveront au terme de leur programme de formation 
de deux ans dans deux mois et une décision doit être prise pour savoir s’ils se verront 
proposer des rôles permanents au sein de NowByou. Tous ont reçu une formation 
PRINCE2. » Selon la pratique d’« organisation », les chefs de projet sont responsables 
« du management quotidien d’un projet ». Cela inclut la nécessité de « s’assurer que 
les risques du projet sont identifiés, évalués et contrôlés tout au long du projet et de 
s’assurer que les chefs d’équipe implémentent les approches de management conve-
nues dans leurs plans d’équipe ». Voir 6.2.4.5 
A, C, D, E, F. Incorrect. Voir 6.2.4.5

20 C. Correct. Selon les informations complémentaires, « le directeur général des fi-
nances de NowByou a été nommé il y a 6 mois et a été très actif auprès des donateurs 
et des partenaires pour améliorer la capacité financière de l’organisation.  Aupa-
ravant, il a occupé un poste d’exécutif de haut niveau dans une grande banque et 
souhaite apporter à NowByou de bonnes pratiques en matière de management de 
portefeuilles et de projets. » Selon la pratique d’« organisation », « l’exécutif du projet 
est nommé par l’organisation comme point d’imputabilité unique pour le projet et est 
imputable en dernier ressort de la réussite du projet. » Voir 6.2.4.1	
A, B, D, E, F. Incorrect. Voir 6.2.4.1

21 D. Correct. Selon les informations complémentaires, le « directeur de l’agence de mar-
keting NowByou est en relation avec une agence de marketing commercial, CharityM, 
qui travaille avec le directeur de la publicité et des médias sociaux dans le dévelop-
pement et le placement de la publicité sur les chaînes de télévision et les stations de 
radio ». Selon la pratique d’« organisation », « le fournisseur principal représente la 
communauté des fournisseurs qui participe à tous les aspects de la livraison des pro-
duits du projet ». Voir 6.2.4.3
A, B, C, E, F. Incorrect. Voir 6.2.4.3
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Vous avez étudié les principes PRINCE2 et la pratique de l’organisation dans la première 
partie de l’atelier. Ce module (Module 4 : L’atelier PRINCE2 Practitioner - partie 2) se 
concentrera donc sur certains processus ainsi que sur la pratique du cas d’affaire. 

4.1 Atelier - Partie 2

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

4.2 Cas d’affaire

C’est l’occasion de récapituler vos connaissances sur la pratique des cas d’affaires. Il 
convient de consulter le Livre Officiel.
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Les livrables du projet permettent des changements business, qui peuvent créer des 
résultats souhaitables, mais qui peuvent aussi avoir des effets secondaires et des 
conséquences qui peuvent entraîner des contre-bénéfices. Les résultats souhaitables 
peuvent être mesurés en termes de bénéfices pour contribuer à la réalisation d’un ou 
de plusieurs objectifs stratégiques.

Le cas d’affaire est développé sous forme d’ébauche au début d’un projet sur la base des informations 
fournies dans le mandat de projet. Il doit contenir suffisamment d’informations pour permettre au 
comité de pilotage de projet de confirmer la justification pour l’entreprise et d’autoriser le chef de 
projet à initialiser le projet. Dans la plupart des cas, les coûts, les délais, les produits, les risques et les 
cibles du projet ne sont pas suffisamment compris à ce stade pour fournir une justification solide de 
l’ensemble du projet. Au fur et à mesure que le projet est planifié de manière plus détaillée et que 
les informations deviennent plus claires, l’ébauche du cas d’affaire est développée en un cas d’affaire 
plus détaillé.

Le parcours de développement du cas d’affaire comprend :

•	 le développement du cas d’affaire, l’obtention d’informations appropriées pour la 
prise de décision

•	 vérifier, ou évaluer, si le projet est (encore) valable
•	 la mise à jour de la justification de l’entreprise en fonction des coûts et des bénéfices 

réels et des prévisions actuelles en matière de coûts et de bénéfices
•	 confirmer et évaluer si les bénéfices escomptés ont été (ou seront) réalisés. Cela se 

fera principalement après le projet, bien que des bénéfices puissent être réalisés 
pendant le projet.
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Une évaluation des investissements compare les coûts de développement, 
d’exploitation et de maintenance du produit de projet avec la valeur des bénéfices 
sur une période donnée. L’évaluation de l’investissement examine la relation entre les 
bénéfices, les coûts et les risques. Elle doit couvrir les coûts du projet (à la fois pour 
produire les produits requis et les coûts de management de projet) ainsi que les coûts 
des opérations courantes et de maintenance.

Modèle multi-cas :

Évaluer les investissements selon différentes perspectives, plutôt que de se concentrer 
uniquement sur le rendement financier, permet d’obtenir une vue plus complète du 
caractère souhaitable, viable et réalisable d’un investissement.

•	 Perspective stratégique compréhension des facteurs de changement et 
démonstration de la manière dont l’investissement fournit une adéquation stratégique

•	 Perspective économique identifier l’option la plus rentable, en prenant en compte 
les considérations sociales, environnementales et de durabilité plus larges.

•	 Implémentation et perspective commerciale montrer que l’option privilégiée peut 
être implémentée par les fournisseurs de services et que des arrangements solides 
sont établis pour assurer la livraison du projet.

Contexte organisationnel :

Un projet doit aligner son approche du développement et de la mise à jour du cas 
d’affaire sur les politiques d’entreprise, les normes et les approches plus générales. 
Celles-ci diffèrent souvent selon le type d’organisation, par exemple entre le secteur 
public et le secteur privé.

Contexte commercial :

Les clients et les fournisseurs auront leurs propres justifications pour l’entreprise pour 
participer au projet et pourront avoir besoin de leurs propres cas d’affaire. Le client doit 
s’assurer que le projet est viable et que les risques sont acceptables, tout en tenant 
compte des fournisseurs choisis. Ainsi, un fournisseur devra tirer des bénéfices du 
travail qu’il entreprend dans le cadre du projet. En d’autres termes, il doit s’assurer que 
le projet en vaut la peine de la perspective du fournisseur.

Méthode de livraison :

Une approche itérative-incrémentielle peut nécessiter davantage d’informations sur 
les tolérances en matière de bénéfices, les priorités et les délais. En outre, elle peut 
également avoir besoin de détails sur l’étendue et la séquence du périmètre à livrer. 
Compte tenu du coût et des délais fixes, il est possible de présenter un cas d’affaire en 
montrant les estimations les plus optimistes, les plus probables et les plus pessimistes 
du périmètre qui peut être utilisé.

Durabilité :

Les Nations Unies définissent 17 buts en termes de durabilité afin d’améliorer la santé et 
l’éducation, de réduire les inégalités et d’encourager la croissance économique tout en 
luttant contre le changement climatique. De nombreuses organisations se sont alignées 
sur ces cibles. Les organisations peuvent définir des objectifs business spécifiques liés 
à l’amélioration de la durabilité, ainsi que des politiques organisationnelles, des cibles 
et des référentiels spécifiques pour réaliser leurs engagements en matière d’ESG. Il est 
important que les cibles en termes de durabilité du projet s’alignent sur les objectifs plus 
généraux de l’organisation et sur les cibles ESG qu’elle a définies.

Échelle : 

Le format et le niveau de détail du cas d’affaire doivent être adaptés à la taille et à la 
complexité du projet.
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La finalité de l’exposé du projet est de fournir une base complète et stable pour le 
processus initialiser le projet.

La finalité du cas d’affaire est de documenter la justification pour l’entreprise d’un projet, 
en s’appuyant sur une estimation des coûts en fonction des bénéfices escomptés et en 
tenant compte de tout risque associé. Il doit indiquer comment et quand les bénéfices 
escomptés peuvent être mesurés.

La finalité de l’approche de gestion des bénéfices est de définir les actions de gestion 
des bénéfices et les revues des bénéfices qui seront établies pour veiller à concrétiser 
les résultats du projet et pour confirmer leur réalisation.

La finalité de l’approche du management de la durabilité est de définir les actions, les 
revues et les contrôles qui seront établis pour s’assurer que les cibles de performance 
de la durabilité du projet sont atteintes.
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Voici trois énoncés relatifs au cas d’affaire pour le projet.

Sous quel intitulé du cas d’affaire (A-E) les énoncés doivent-ils être enregistrés ?

Choisissez UN SEUL intitulé pour chaque énoncé. Chaque intitulé peut être utilisé une fois, plusieurs 
fois ou pas du tout.

17.	L’exécutif du projet a décidé de traiter la séquence 2 comme un projet de faisabilité distinct, 
avec son propre cas d’affaire. Le livrable de ce projet sera constitué d’exigences de haut 
niveau et d’une option recommandée. Le chef de projet a documenté le bénéfice suivant dans 
le cas d’affaire pour le projet Étude de faisabilité.  « Une augmentation de 10 % des dons reçus 
des donateurs individuels existants et des organisations donatrices. »  
 
Le fait de documenter cela comme un bénéfice du Projet Étude de Faisabilité est-il une 
application appropriée de la pratique du cas d’affaire, et pourquoi ?

A.	 Oui, car un bénéfice est l’amélioration mesurable découlant d’un résultat qui est perçu 
comme un avantage par l’organisme investisseur qui contribue à un ou plusieurs objectifs 
business

B.	 Oui, car les bénéfices doivent être identifiés dans le cas d’affaire pour soutenir la 
justification pour l’entreprise au début du projet

C.	 Non, car la justification pour l’entreprise pour le Projet Étude de Faisabilité doit tenir 
compte de la valeur d’un projet, et pas seulement de ses bénéfices

D.	 Non, car le livrable du Projet Étude de Faisabilité sera une option recommandée qui 
n’aboutira pas aux résultats nécessaires à la réalisation du bénéfice annoncé

17.	L’exécutif du projet a décidé de traiter la séquence 2 comme un projet de faisabilité distinct, 
avec son propre cas d’affaire. Le livrable de ce projet sera constitué d’exigences de haut 
niveau et d’une option recommandée. Le chef de projet a documenté le bénéfice suivant dans 
le cas d’affaire pour le projet Étude de faisabilité. « Une augmentation de 10 % des dons reçus 
des donateurs individuels existants et des organisations donatrices. »  
 
Le fait de documenter cela comme un bénéfice du Projet Étude de Faisabilité est-il une 
application appropriée de la pratique du cas d’affaire, et pourquoi ?

A.	 Oui, car un bénéfice est l’amélioration mesurable découlant d’un résultat qui est perçu comme 
un avantage par l’organisme investisseur qui contribue à un ou plusieurs objectifs business

B.	 Oui, car les bénéfices doivent être identifiés dans le cas d’affaire pour soutenir la 
justification pour l’entreprise au début du projet

C.	 Non, car la justification pour l’entreprise pour le Projet Étude de Faisabilité doit tenir 
compte de la valeur d’un projet, et pas seulement de ses bénéfices

D.	 Non, car le livrable du Projet Étude de Faisabilité sera une option recommandée 
qui n’aboutira pas aux résultats nécessaires à la réalisation du bénéfice annoncé

Questions : Réponses :

14. Le projet se trouve à la fin de la séquence 2 et, après 
une revue, il est maintenant prévu qu’il y ait un retard 
d’un mois. Le projet s’achèvera désormais dans un 
délai de 7 mois

15. Il y a eu une augmentation des incidents signalés 
concernant la discrimination à l’encontre des sans-abri 
et des réfugiés 

16. Le financement sera assuré par une combinaison de 
dons du secteur public et du secteur privé

A. Raisons
B. Options d’entreprise
C. Délais
D. Coûts
E. Risques majeurs

14 C. Correct. Le cas d’affaire doit inclure le « Délai : la période qui correspond à la du-
rée de déroulement du projet et la période de réalisation des bénéfices ». Le projet 
s’achèvera désormais en 7 mois, ce qui indique la période pendant laquelle le projet se 
déroulera. Voir 5.5
A, B, D, E, F. Incorrect. Voir 5.5

15 A. Correct. Le cas d’affaire doit inclure les « Raisons : définit les raisons justifiant la 
réalisation du projet et explique comment le projet permettra la réalisation des ob-
jectifs business ». L’augmentation du nombre d’incidents signalés est la raison pour 
laquelle le projet est nécessaire. Voir 5.5	
 B, C, D, E, F. Incorrect. Voir 5.5

16 D. Correct. Le cas d’affaire doit inclure les « coûts : donne un résumé des coûts du pro-
jet, des coûts des opérations courantes et de maintenance et de leurs arrangements 
de financement ». Par conséquent, le fait que le financement provienne de différentes 
sources doit être enregistré dans les coûts. Voir 5.5
A, B, C, E, F. Incorrect. Voir 5.5

D. Correct. Il est vrai que « les projets 
PRINCE2 livrent des résultats sous forme de 
produits qui sont utilisés pour faciliter les 
changements dans une organisation ou pour 
les organisations. Ces changements créent des 
aptitudes qui conduisent à des résultats. Les 
résultats permettent à l’organisation ou aux 
organisations de réaliser les bénéfices expliqués 
dans le cas d’affaire du projet ». Toutefois, le 
bénéfice énoncé ne sera pas réalisé à la suite 
d’un résultat dérivé du livrable (une option 
recommandée) du Projet Étude de Faisabilité. 
Voir 5.1

Quiz
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4.3 Processus

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

La Figure 12.1, tirée du chapitre 12 du livre officiel de PRINCE2 7, montre comment 
chaque processus est appliqué au cours du cycle de vie d’un projet. 

Le cycle de vie présenté comporte trois séquences : une séquence d’initialisation, des 
séquences ultérieures et une séquence finale. 

Les trois niveaux de management sont : fournir, gérer et diriger. Chaque niveau a des 
responsabilités et des activités spécifiques à effectuer aux différentes séquences : 

•	 Élaborer le projet : La finalité est de rassembler suffisamment d’informations pour 
décider s’il vaut la peine d’investir dans la planification détaillée du projet.

•	 Initialisation d’un projet : Il s’agit d’établir s’il est justifié de poursuivre le projet. 
Durant cette séquence, un cas d’affaire est développé et les ressources sont engagées 
par le comité de pilotage du projet.

•	 Contrôler une séquence : Il s’agit des activités de surveillance et de contrôle 
effectuées par le chef de projet. Le chef du projet doit s’assurer que chaque séquence 
reste sur la bonne voie et doit réagir aux incidences imprévues. Ce processus décrit 
le management quotidien du projet.

Gérer une limite de séquence : Fournit au comité de projet des points de décision clés 
qui lui permettent de décider de poursuivre le projet ou de le clôturer.

•	 Gérer la livraison des produits : S’assure que les produits planifiés sont créés et 
livrés. Ici, le chef de projet évalue la progression des travaux, s’assure que les critères 
de qualité sont respectés et obtient l’approbation des produits achevés.

•	 Clore le projet : Il s’agit des travaux du chef de projet pour achever le projet à son terme 
ou lors d’une clôture prématurée. Ici, le chef de projet prépare les informations destinées 
au comité de pilotage du projet afin qu’il puisse confirmer que le projet peut être clôturé.

•	 Diriger le projet : S’exerce depuis le démarrage du projet jusqu’à sa clôture. Le comité de 
pilotage de projet dirige le projet au moyen de rapports à différents points de décision. 

Les projets simples comportent moins de séquences que les projets plus longs.
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Pendant l’examen, vous pourrez vous référer à votre exemplaire du Livre Officiel. Les 
chapitres consacrés aux processus sont ainsi structurés de manière à ce que vous 
puissiez facilement et rapidement accéder à la section qui vous intéresse.

Le projet se trouve dans le processus élaborer le projet. Vous pouvez vous référer au 
Livre Officiel pour trouver les bonnes réponses.

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

4.4 Élaborer le projet
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Mandat de projet : Il s’agit de l’information qui déclenche le projet. Il peut s’agir d’une 
étude de marché ou d’une demande d’un client, par exemple. Le mandat de projet doit 
fournir les termes de référence du projet et contenir suffisamment d’informations pour 
identifier au moins l’exécutif du projet pressenti au sein du comité de pilotage de projet. 
Il sera développé pour produire l’exposé du projet. 

Nommer l’exécutif et le chef de projet : Si le projet fait partie d’un programme, c’est 
le  programme  lui-même qui doit fournir l’exposé du projet et qui désignera certains 
membres du comité de pilotage. Les responsabilités et le temps consacrés à ce rôle 
doivent être identifiés.

Préparer l’ébauche du cas d’affaire : Son développement exige une interaction et des 
consultations régulières et fréquentes entre le chef de projet, les membres du comité de 
pilotage de projet et les autres parties prenantes. Il fournit une base convenue pour un 
cas d’affaire plus détaillé développé dans le processus initialiser le projet.

Sélectionner l’approche du projet et assembler l’exposé du projet : L’exposé du 
projet est produit parallèlement au cas d’affaire. Il implique également une interaction 
avec toutes les parties prenantes. Il convient de tenir compte des leçons apprises 
précédemment et de nommer l’équipe de projet.

Planifier la séquence d’initialisation : L’exposé du projet est affiné et étendu, puis 
devient à ce stade le document d’initialisation du projet. 

A/R1 : l’organisation est imputable de la désignation de l’exécutif du projet et du chef de 
projet. Elle est également responsable de la nomination de l’exécutif du projet.

C2 / I2 : si des chefs d’équipe ont été identifiés lors de la conception et de la nomination 
de l’équipe de management de projet, la bonne pratique consiste à les consulter sur 
l’approche de projet et à les informer des principaux détails du plan de séquence 
d’initialisation s’ils sont impliqués dans cette séquence.

C3: L’utilisateur principal ou le fournisseur principal consultera sur l’activité préparer 
l’ébauche du cas d’affaire s’il/elle est nommé(e).

Bienvenue à la session  diriger le projet et initialiser le projet. 
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56. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». Le Directeur de la publicité et des 
Médias Sociaux sera responsable du management de la marque, des communiqués de presse 
et des médias sociaux pour le Projet Campagne contre la Discrimination. Il a donc été décidé 
de le nommer fournisseur principal. 
 
Quel rôle doit être imputable de cette décision ?

A.	 Couche business

B.	 Exécutif du projet

C.	 Chef de projet

D.	 Support projet 

57.	Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet » et la décision a été prise d’offrir un 
rôle dans le Projet Campagne contre la Discrimination à l’un des stagiaires diplômés. La chef 
de projet engagée jouera désormais le rôle de mentor auprès du stagiaire diplômé dans le 
cadre de son nouveau rôle dans la réalisation de ce projet en trois séquences. 
 
Quel rôle doit être imputable de cette nomination ?

A.	 Couche business

B.	 Exécutif du projet

C.	 Assurance projet

D.	 Support projet

Quiz

Questions :
56. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». Le Directeur de la publicité et des 

Médias Sociaux sera responsable du management de la marque, des communiqués de presse 
et des médias sociaux pour le Projet Campagne contre la Discrimination. Il a donc été décidé 
de le nommer fournisseur principal. 
 
Quel rôle doit être imputable de cette décision ?

A.	 Couche business

B.	 Exécutif du projet

C.	 Chef de projet

D.	 Support projet 

57.	Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet » et la décision a été prise d’offrir un 
rôle dans le Projet Campagne contre la Discrimination à l’un des stagiaires diplômés. La chef 
de projet engagée jouera désormais le rôle de mentor auprès du stagiaire diplômé dans le 
cadre de son nouveau rôle dans la réalisation de ce projet en trois séquences. 
 
Quel rôle doit être imputable de cette nomination ?

A.	 Couche business

B.	 Exécutif du projet

C.	 Assurance projet

D.	 Support projet

Réponses :

A. Correct. La couche business doit être « 
imputable » pour l’activité « nommer l’équipe 
de management de projet. Dans cette activité, « 
l’équipe de management de projet doit refléter 
les intérêts de toutes les parties concernées, 
y compris les intérêts de l’organisation, des 
utilisateurs et des fournisseurs… Outre 
l’autorité, la responsabilité et les connaissances 
mentionnées ci-dessus, il est important que 
les personnes concernées puissent travailler 
ensemble pour former une équipe performante 
». Voir 13.6, tab.13.2, 13.4.4

A. Correct. L’organisation doit être « imputable 
» de l’activité « nommer l’exécutif et le chef de 
projet ». Dans cette activité, « la nomination 
d’un chef de projet permet de gérer le projet au 
jour le jour pour le compte de l’exécutif du projet 
». Voir 13.6, tab.13.2, 13.4.1
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C’est l’occasion de récapituler  vos connaissances sur la finalité des processus  et les 
principales activités. Vous devriez consulter les processus dans le Livre Officiel.

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

4.5 Diriger le projet 

Le processus diriger le projet couvre les activités du comité de pilotage de projet, il ne 
contient pas les activités quotidiennes du chef de projet. Le comité de pilotage de projet 
assure un management par exception. Il surveille par le biais de rapports et de contrôles 
et à l’aide d’un petit nombre de points de décision. Il ne devrait pas être nécessaire 
d’organiser d’autres réunions de progression pour le comité de pilotage de projet, car 
le chef de projet informera le comité de pilotage de toute situation d’exception. Il est 
également important que les niveaux d’autorité et les processus de prise de décision 
soient clairement définis et qu’ils responsabilisent le chef de projet et les chefs d’équipe.

Le flux d’information entre le comité de pilotage de projet et la couche business doit 
s’effectuer dans les deux sens tout au long du projet. Le comité de pilotage de projet 
doit s’assurer que le projet reste toujours aligné sur la stratégie de la couche business.

L’un des rôles clés du comité de pilotage de projet consiste à s’impliquer dans la couche 
business et à servir de canal de communication. L’exigence selon laquelle le comité de 
pilotage de projet doit servir de canal de communication et la manière dont il va le faire 
doivent être documentées dans l’approche de gestion de la communication.

Le comité de pilotage de projet doit fournir une direction et des conseils unifiés au 
chef de projet. Si le comité de pilotage de projet n’est pas en mesure de fournir une vue 
unique, le risque de défaillance du projet augmente considérablement, car le chef de 
projet peut agir en fonction d’exigences et de priorités contradictoires. Dans ce cas, c’est 
l’exécutif du projet qui prend la décision.

Le processus diriger le projet prévoit un mécanisme qui permet au comité de pilotage de 
projet d’assumer sa responsabilité qui consiste à garantir qu’il existe une justification 
continue pour l’entreprise sans être submergé par une activité de management de 
projet sur le terrain. Il fournit également un mécanisme permettant d’éviter que le comité 
de pilotage de projet ne fasse du micro-management auprès du chef de projet.

L’une des fonctions du comité de pilotage de projet consiste à fournir des conseils et 
recommandations informels au chef de projet, aux côtés de directives plus formelles. 
Il s’agit d’un processus à double sens, le comité de pilotage de projet informant le chef 
de projet des questions extérieures au projet et le chef de projet demandant conseil 
chaque fois que cela est nécessaire au cours du projet.
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R2: Relatif à l’utilisateur

R3: Relatif au fournisseur
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50. Le projet se trouve dans la séquence 3. Le chef de projet a enregistré une requête de 
changement pour implémenter la campagne en utilisant un canal de médias sociaux 
supplémentaire. Cette requête de changement entraînera une exception au niveau de la 
séquence. Par conséquent, le chef de projet a remis un rapport d’exception au comité de 
pilotage de projet. Dans le cadre du processus « diriger le projet », l’exécutif du projet doit 
s’assurer que l’impact a été correctement évalué avant de répondre au rapport d’exception. 
 
Quel rôle l’exécutif du projet doit-il consulter ?

A.	 Utilisateur principal

B.	 Assurance projet

C.	 Chef d’équipe

D.	 Support projet 

51. Le chef de projet prépare le plan pour la collecte des exigences de haut niveau et l’analyse 
des options. Le comité de pilotage de projet a approuvé ce plan dans le cadre du processus « 
diriger le projet ». 
 
Quel rôle doit être informé de cette décision ?

A.	 Fournisseur principal

B.	 Exécutif du projet

C.	 Chef de projet

D.	 Assurance projet

Quiz

Questions :
50. Le projet se trouve dans la séquence 3. Le chef de projet a enregistré une requête de 

changement pour implémenter la campagne en utilisant un canal de médias sociaux 
supplémentaire. Cette requête de changement entraînera une exception au niveau de la 
séquence. Par conséquent, le chef de projet a remis un rapport d’exception au comité de 
pilotage de projet. Dans le cadre du processus « diriger le projet », l’exécutif du projet doit 
s’assurer que l’impact a été correctement évalué avant de répondre au rapport d’exception. 
 
Quel rôle l’exécutif du projet doit-il consulter ?

A.	 Utilisateur principal

B.	 Assurance projet

C.	 Chef d’équipe

D.	 Support projet 

51. Le chef de projet prépare le plan pour la collecte des exigences de haut niveau et l’analyse 
des options. Le comité de pilotage de projet a approuvé ce plan dans le cadre du processus « 
diriger le projet ». 
 
Quel rôle doit être informé de cette décision ?

A.	 Fournisseur principal

B.	 Exécutif du projet

C.	 Chef de projet

D.	 Assurance projet 

Réponses :

B. Correct. L’utilisateur principal doit être 
responsable de la direction « relative à 
l’utilisateur » (R2) dans l’activité « donner 
régulièrement des directives ». Il n’est pas « 
consulté ». Voir 14.6, tab. 14.2

C. Correct. Le chef de projet doit être « informé » 
par le comité de pilotage de projet dans le cadre 
de l’activité « autoriser un plan de séquence ou 
d’exception ». Voir 14.6, tab. 14.2
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C’est l’occasion de récapituler  vos connaissances sur la finalité des processus  et les 
principales activités. Vous devriez consulter les processus dans le Livre Officiel.

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

4.6 Initialiser le projet 

Initialiser le projet prépare les bases de la réalisation réussie d’un projet. Plus 
précisément, toutes les parties doivent savoir clairement ce que le projet est censé 
réaliser, pourquoi il est nécessaire, comment le résultat doit être réalisé et quelles 
sont leurs responsabilités, afin qu’il y ait un véritable engagement en faveur du projet.

Le processus initialiser le projet permet au comité de pilotage de projet, par le biais du 
processus diriger le projet (voir Chapitre 14), de décider si le projet est suffisamment 
aligné sur les objectifs business pour justifier sa continuation.

Au cours du processus initialiser le projet, le chef de projet crée l’ensemble de produits 
de management nécessaires au niveau de contrôle spécifié par le comité de pilotage 
de projet. Le chef de projet doit avoir convenu avec le comité de pilotage de projet des 
modalités de revue et d’approbation des produits de management.

Toutes les activités du processus initialiser le projet doivent faire l’objet d’un examen plus 
approfondi si la relation entre l’utilisateur et le fournisseur est de nature commerciale, 
étant donné que les risques, les avantages et les raisons d’entreprendre le projet 
seront différents pour l’utilisateur (en tant que client) et pour le fournisseur. Une fois la 
documentation d’initialisation du projet assemblée, une demande d’autorisation du 
projet est formulée. Cela déclenche le processus diriger le projet.
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53. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». La chef de projet engagée a 
travaillé avec l’équipe de projet, y compris le directeur de l’agence de marketing, pour estimer 
le temps et le coût pour définir et implémenter la campagne marketing. La chef de projet 
engagée a mis à jour la justification pour l’entreprise avec ces délais et coûts actualisés et les 
risques agrégés du journal du projet. 
 
Quel rôle doit approuver ces informations mises à jour ?

A.	 Couche business

B.	 Exécutif du projet

C.	 Chef de projet

D.	 Assurance projet 

54. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». La chef de projet engagée 
a demandé une réunion avec le comité de pilotage de projet. Lors de cette réunion, ils 
expliqueront comment la campagne permettra de sensibiliser les gens à la discrimination 
dont sont victimes les groupes marginalisés, de renforcer la reconnaissance de la marque 
NowByou et d’expliquer ce qui s’est passé lors de l’initialisation de projet. 
 
Au cours de quelle activité du processus « initialiser le projet » cette réunion doit-elle avoir lieu ?

A.	 S’accorder sur les exigences d’adaptation

B.	 Convenir des approches de management

C.	 Établir les contrôles du projet

D.	 Demander l’autorisation de projet 

Quiz

Questions :
53. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». La chef de projet engagée a 

travaillé avec l’équipe de projet, y compris le directeur de l’agence de marketing, pour estimer 
le temps et le coût pour définir et implémenter la campagne marketing. La chef de projet 
engagée a mis à jour la justification pour l’entreprise avec ces délais et coûts actualisés et les 
risques agrégés du journal du projet. 
 
Quel rôle doit approuver ces informations mises à jour ?

A.	 Couche business

B.	 Exécutif du projet

C.	 Chef de projet

D.	 Assurance projet 

54. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». La chef de projet engagée 
a demandé une réunion avec le comité de pilotage de projet. Lors de cette réunion, ils 
expliqueront comment la campagne permettra de sensibiliser les gens à la discrimination 
dont sont victimes les groupes marginalisés, de renforcer la reconnaissance de la marque 
NowByou et d’expliquer ce qui s’est passé lors de l’initialisation de projet. 
 
Au cours de quelle activité du processus « initialiser le projet » cette réunion doit-elle avoir lieu ?

A.	 S’accorder sur les exigences  
d’adaptation

B.	 Convenir des approches  
de management

C.	 Établir les contrôles du projet

D.	 Demander l’autorisation de projet

Réponses :

B. Correct. L’exécutif du projet doit être « 
imputable » de l’activité « préparer le cas 
d’affaire complet ». Cela signifie que l’exécutif 
du projet doit approuver le cas d’affaire complet 
qui a été mis à jour avec les délais et les coûts 
révisés après avoir produit le plan de projet. 
Voir 15.6 tab. 15.2

D. Correct. Dans le cadre de l’activité « 
demander l’autorisation de projet », « pour 
terminer le processus initialiser le projet 
(séquence d’initialisation), le chef de projet 
prend contact avec le comité de pilotage de 
projet pour demander l’autorisation de projet ». 
Voir 15.4.7
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Cette partie de l’atelier est contrôlée par vous. Réfléchissez aux sujets qu’il vous serait 
bénéfique de revoir dans ce module. Les thèmes en gris ont déjà été abordés lors des 
parties 1 et 2 de l’atelier.

5.1 Atelier - Partie 3

Rappelez les principales informations concernant la pratique des plans. Vous pouvez 
consulter le Livre Officiel pour vous rafraîchir la mémoire. 

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

5.2 Plans
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Plan de projet : créé au cours du processus initialiser un projet et mis à jour au cours 
du processus gérer une limite de séquence.  

Plan de la séquence d’initialisation :  créé au cours du processus élaborer le projet. 
Tous les plans de séquence suivants sont produits vers la fin de la séquence de 
management en cours, lors de la préparation de la séquence de management suivante.  

Plan d’équipe :   un niveau de plan optionnel utilisé comme base pour le contrôle du 
management de l’équipe lors de l’exécution des lots de travaux. 

S’il est approuvé, le plan d’exception remplacera le plan qui fait l’objet d’une exception 
et deviendra le nouveau plan de base de référence. 

Le but du plan de projet est de donner au comité de pilotage de projet et au chef de projet la 
confiance nécessaire pour procéder à la livraison. PRINCE2 structure le management du projet 
par séquences.

Déterminer comment diviser le projet en séquences est une question d’équilibre entre ces 
éléments :

•	 La méthode de livraison (itérative-incrémentielle ou linéaire-séquentielle) ;
•	 La séquence des activités de livraison
•	 Le type de personnes et de ressources impliquées ;
•	 Le nombre et le calendrier des points de décision clés ;
•	 Le niveau de risque que le projet peut gérer ;
•	 Combien de temps à l’avance dans le projet il est raisonnable de planifier.

Le nombre de séquences peut varier en fonction de la nature des produits et des activités 
de livraison nécessaires. Un plus grand nombre de séquences augmente le degré de contrôle, 
mais chaque limite de séquence nécessite des efforts de management. Il faut donc trouver un 
compromis entre le degré de contrôle et le niveau de frais généraux de management du projet.

Pour déterminer la durée appropriée d’une séquence, il convient d’évaluer les éléments suivants :

•	 le niveau de complexité 
•	 le niveau de risque 
•	 l’horizon de planification 
•	 les points de décision appropriés
•	 l’alignement sur les activités du programme.

La durée des séquences ne doit pas nécessairement être uniforme tout au long du projet.

Les séquences de PRINCE2 ne se chevauchent pas. Au contraire, elles divisent le projet en 
introduisant des points de décision de type « stop and go ». En ne se chevauchant pas, elles 
permettent à l’équipe de management de projet et au comité de pilotage de projet de revoir la 
progression et d’évaluer si le projet a une justification continue pour l’entreprise et s’il doit donc 
passer à la séquence suivante.

Le travail de projet peut être organisé en groupes logiques de lots de travaux, en fonction de la 
méthode de livraison utilisée, de l’ensemble des compétences spécialisées exigées ou des relations 
entre les organisations concernées. Ces regroupements logiques d’activités peuvent se dérouler en 
parallèle et se chevaucher.
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La technique PRINCE2 conduit à un plan basé sur la création et la livraison des produits 
requis. La planification basée sur le produit prend la définition et l’analyse des produits 
requis comme point de départ de la planification et dérive tous les éléments de soutien 
du plan à partir de ces descriptions de produits, tels que la structure de décomposition 
du travail, les estimations et le calendrier du projet.

Une fois la méthode de livraison choisie, les activités de livraison liées à chaque produit 
peuvent être identifiées et organisées en lots de travaux. Chaque lot de travaux doit 
regrouper des personnes, des ressources et des activités de livraison étroitement liées. 
En outre, chaque lot doit créer au moins un produit final exigé ou un produit intermédiaire 
requis comme entrée d’un lot de travaux ultérieur. 

Si un lot de travaux dépend de la livraison d’un produit provenant d’un autre lot de 
travaux ou d’une activité en dehors du périmètre du projet, cette relation est considérée 
comme une dépendance. Toutes les dépendances indiquées dans le diagramme de 
flux des produits doivent être documentées dans la description de lot de travaux associé.

Bien que les lots de travaux soient souvent interdépendants, le chef de projet doit 
s’assurer qu’il n’y a pas de chevauchement dans le périmètre de deux lots de travaux. 
Cela pourrait entraîner des coûts inutiles et créer des conflits potentiels entre les équipes.

Structure de décomposition du travail :

•	 soutien l’organisation du projet en établissant une carte des lots de travaux avec les 
équipes ou les fournisseurs responsables de la livraison des produits associés

•	 facilite le développement des plans d’équipe, car le travail nécessaire à la livraison 
des produits peut être détaillé en termes de tâches et de membres de l’équipe qui y 
sont affectés

•	 est optionnelle pour les projets simples comportant un ou deux produits ou lots de 
travaux et de petites équipes de livraison.

Les projets disposent rarement de l’argent, du temps ou des ressources nécessaires 
pour livrer tout ce que l’organisation, les utilisateurs ou les fournisseurs souhaitent, 
même si la livraison de tout a une justification pour l’entreprise. Il existe de nombreux 
moyens de faciliter les accords sur les priorités par rapport aux exigences, notamment 
en classant les critères par catégories : « must-have », « should-have », « could-have » 
ou « won’t have ». Les techniques de priorisation permet de définir les tolérances de 
périmètre, conformément au principe management par exception.

Il existe une variété de techniques de programmation et de présentation qui peuvent 
être utilisées, notamment les suivantes :

•	 Diagramme de Gantt : c’est une représentation graphique de la durée des tâches 
par rapport à la progression du temps.

•	 Feuille de calcul : pour les projets simples, les lots de travaux et les tâches peuvent 
être répertoriés avec leurs calendriers correspondants. 

•	 Liste de contrôle des produits : il s’agit d’une liste des principaux produits du plan 
et des dates clés de leur livraison.

•	 Tableau de flux d’activité : cette technique montre la progression de chaque produit 
ou composant de produit au cours du travail de développement ou de livraison. 

Une variété de techniques d’estimation sont à la disposition des chefs de projet. Il s’agit 
notamment des techniques suivantes :

•	 Descendante : une technique descendante suppose que les coûts, la durée et le 
niveau d’effort des principaux produits et lots de travaux peuvent être estimés avec 
un degré de confiance élevé. Ceux-ci sont ensuite alloués aux éléments subordonnés 
de la structure de décomposition du produit et de la structure de décomposition du 
travail.

•	 Ascendante : une technique ascendante permet d’estimer des produits, des 
composants, des activités ou des tâches au niveau de définition le plus bas. Les 
estimations de niveau inférieur sont ensuite agrégées pour obtenir des estimations 
globales.
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•	 Comparatif : lorsque les matériaux, les produits ou les travaux de livraison sont bien 
compris et basés sur des pratiques courantes, les estimations peuvent être élaborées 
sur la base de projets similaires ou d’informations du marché accessibles à tous.

•	 Paramétrique : lorsque des mesures ou des données empiriques sur les matériaux, 
les efforts et la durée sont disponibles et soutenues par des modèles d’estimation 
(comme dans le secteur de la construction), les estimations peuvent être développées 
en utilisant des valeurs du projet, telles que le nombre, les unités ou la taille d’une 
structure.

•	 Analytique des données : l’analyse descriptive et l’analyse prévisionnelle peuvent 
être utilisées pour aider à améliorer les estimations. Pour ce faire, il faudra accéder 
à des données qui peuvent être générées par le projet, détenues par la couche 
business ou provenant d’une approbation de données.

•	 Expertise en la matière : des techniques basées sur le consensus, telles que Delphi 
et le planning poker, peuvent être utilisées pour développer un consensus sur les 
estimations avec la participation d’experts en la matière.

La planification du projet est souvent influencée par le contexte organisationnel, 
notamment les politiques, les procédures et le support.

Pour les projets dans un contexte commercial, le rôle des fournisseurs est une considération 
importante. De nombreux projets font appel à des fournisseurs externes pour la livraison 
des lots de travaux. C’est l’une des raisons pour lesquelles il est utile d’aligner les lots de 
travaux sur les fournisseurs responsables, qu’ils soient externes ou internes.

Les techniques de planification PRINCE2 peuvent être appliquées à des projets linéaires-
séquentiels et à des projets itératifs-incrémentiels. 

•	 Pour les projets linéaires-séquentiels, la plupart des efforts de planification sont 
appliqués en amont dans les processus élaborer le projet et initialiser le projet. En 
effet, ces projets sont souvent caractérisés par des produits bien compris et des 
activités de livraison matures. 

•	 En revanche, les projets itératifs-incrémentiels se concentrent sur la quantité qui 
peut être produite au cours d’une période de temps fixe (comme un sprint ou un 
timebox). Ceci dans le but de livrer rapidement un produit initial et de le raffiner et 
l’améliorer de manière itérative.

Les plans peuvent aborder la question de la durabilité d’au moins trois manières 
différentes :

•	 durabilité du produit 
•	 durabilité de la livraison 
•	 durabilité des bénéfices

Les aspects de l’échelle du projet qui ont une incidence sur la planification sont les 
suivants :

•	 durée 
•	 taille de l’équipe de projet 
•	 complexité 
•	 nouveauté 
•	 coût
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Voici trois actions liées au développement du plan de séquence 2.

Quel rôle (A-F) doit être responsable de chaque action ? 

Choisissez UN SEUL rôle pour chaque action. Chaque rôle peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou 
pas du tout.

27.	Le projet se trouve dans la séquence 1 et le directeur de la publicité et des médias 
sociaux a demandé à ce que le projet respecte les procédures de NowByou en matière de 
confidentialité et de protection des données. Cette exigence doit être documentée dans la 
documentation d’initialisation de projet. La campagne multicanal est implémentée par une 
agence de marketing externe au cours de la séquence 3. Les chefs d’équipe qui implémentent 
la campagne devront comprendre cette exigence. 
 
Selon la pratique des « plans », où les chefs d’équipe doivent-ils trouver ces informations ?

A.	 Approche de la gestion commerciale

B.	 Description de produit de projet

C.	 Plan de séquence

D.	 Description de lot de travaux 

28.	Le projet se trouve à la fin de la séquence 2. L’exécutif du projet a suggéré de diviser la 
séquence 3 en deux séquences distinctes. La première séquence (séquence 3a) implémenterait 
l’option de campagne choisie, et la seconde (séquence 3b) clôturerait le projet. L’exécutif du 
projet a demandé au chef de projet de planifier la séquence 3a et la séquence 3b à la fin de la 
séquence 2 afin de gagner du temps à la fin de la séquence suivante. 
 
Cette décision de l’exécutif du projet constitue-t-elle une application appropriée de la pratique 
des « plans », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le processus « clore le projet » doit fournir un point fixe auquel l’acceptation de la 
campagne multicanal livrée doit être confirmée

B.	 Oui, car le lot de travaux visant à implémenter l’option de campagne choisie doit se trouver 
dans le plan de la séquence 3a, et les travaux visant à clore le projet doivent figurer dans 
le nouveau plan de la séquence 3b

C.	 Non, car les activités destinées à achever le processus « clore le projet » doivent être 
planifiées à la fin de la séquence 2, et non à la fin de la séquence 3a

D.	 Non, car les activités destinées à achever le processus « clore le projet » doivent être 
planifiées vers la fin de la séquence finale 

 

27.	Le projet se trouve dans la séquence 1 et le directeur de la publicité et des médias 
sociaux a demandé à ce que le projet respecte les procédures de NowByou en matière de 
confidentialité et de protection des données. Cette exigence doit être documentée dans la 
documentation d’initialisation de projet. La campagne multicanal est implémentée par une 
agence de marketing externe au cours de la séquence 3. Les chefs d’équipe qui implémentent 
la campagne devront comprendre cette exigence. 
 
Selon la pratique des « plans », où les chefs d’équipe doivent-ils trouver ces informations ?

A.	 Approche de la gestion commerciale

B.	 Description de produit de projet

C.	 Plan de séquence

D.	 Description de lot de travaux 

Questions : Réponses :

24. Vérifier le plan de la séquence 2 pour s’assurer que suffi-
samment de temps a été prévu pour obtenir l’entrée et les 
retours du groupe d’utilisateurs sur la collecte des exigences 
de haut niveau et l’analyse des options

25.	Fournir toutes les normes NowByou existantes, basées sur ce 
qui a été utilisé dans des projets précédents, qui pourraient 
être utilisées lors de la préparation du plan de la séquence 2

26.	Préparer le calendrier du lot de travaux de collecte des exi-
gences pour l’entrée du plan de la séquence 2

A. Couche business
B. Exécutif du projet
C. Utilisateur principal
D. Fournisseur principal
E. Chef de projet
F. Chef d’équipe

24 C. Correct. L’utilisateur principal doit « s’assurer que les plans de projet et les plans de 
séquence restent cohérents depuis la perspective utilisateur ». Il convient notamment 
de vérifier qu’il y a suffisamment de temps prévu dans le plan pour l’entrée du groupe 
d’utilisateurs. Voir tab. 7.1
A, B, D, E, F. Incorrect. Voir tab. 7.1

25 A. Correct. La couche business doit « fournir les normes de planification exigées par 
l’organisation ». Il s’agit notamment de fournir toutes les normes de planification 
existantes basées sur des projets antérieurs, étant donné que la maturité de l’organi-
sation en matière de management de projet est très faible. Voir tab. 7.1	
B, C, D, E, F. Incorrect. Voir tab. 7.1

26 F. Correct. Le chef d’équipe doit « préparer les calendriers pour chaque lot de tra-
vaux ». Voir tab. 7.1
A, B, C, D, E. Incorrect. Voir tab. 7.1

Quiz

D. Correct. La description de lot de travaux 
contient tout ce qu’un chef d’équipe doit 
savoir pour achever le travail, notamment : 
« Techniques et procédures : exigences relatives 
à la manière dont le travail doit être effectué ; 
contraintes : restrictions ou limites imposées 
au travail, telles que les heures de travail 
autorisées et les mesures de sûreté et de 
sécurité, références : références applicables à 
partir de plans de niveau supérieur ». Voir 7.5
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28.	Le projet se trouve à la fin de la séquence 2. L’exécutif du projet a suggéré de diviser 
la séquence 3 en deux séquences distinctes. La première séquence (séquence 3a) 
implémenterait l’option de campagne choisie, et la seconde (séquence 3b) clôturerait le projet. 
L’exécutif du projet a demandé au chef de projet de planifier la séquence 3a et la séquence 3b 
à la fin de la séquence 2 afin de gagner du temps à la fin de la séquence suivante. 
 
Cette décision de l’exécutif du projet constitue-t-elle une application appropriée de la pratique 
des « plans », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le processus « clore le projet » doit fournir un point fixe auquel l’acceptation de la 
campagne multicanal livrée doit être confirmée

B.	 Oui, car le lot de travaux visant à implémenter l’option de campagne choisie doit se trouver 
dans le plan de la séquence 3a, et les travaux visant à clore le projet doivent figurer dans 
le nouveau plan de la séquence 3b

C.	 Non, car les activités destinées à achever le processus « clore le projet » doivent 
être planifiées à la fin de la séquence 2, et non à la fin de la séquence 3a

D.	 Non, car les activités destinées à achever le processus « clore le projet » doivent être 
planifiées vers la fin de la séquence finale

C. Correct. « Le plan de séquence initialiser le 
projet est créé au cours du processus élaborer 
le projet. Les plans de séquence suivants sont 
préparés vers la fin de la séquence en cours. 
Cette approche permet à un plan de séquence : 
d’être produit à un moment proche de celui où 
les activités planifiées se dérouleront. » Par 
conséquent, les activités du processus « clore 
le projet » doivent être planifiées à la fin de 
la séquence 2, et non comme une séquence 
distincte. En outre, le processus « clore le projet 
» n’est pas une séquence distincte, il fait partie 
de la séquence finale. Voir 7.2.2.2, fig. 12.1

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

5.3 Qualité
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Cette terminologie fait partie intégrante de la pratique de la qualité. Vous trouverez ici 
les réponses à l’exercice de la diapositive précédente. 

Cette terminologie fait partie intégrante de la pratique de la qualité. Réfléchissez à vos 
réponses à cet exercice. 

PRINCE2 comprend une technique de management de la qualité en trois étapes 
(planification de la qualité, contrôle qualité et acceptation des produits) intégrée autour 
du principe de focalisation produit. S’appuyant sur les exigences exprimées dans la 
description de produit de projet, cette technique assure l’alignement entre les produits 
du projet et l’approche de management de la qualité du projet par le biais d’un cycle 
progressif de planification de la qualité, de contrôle qualité et d’acceptation du produit.
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Bien qu’il existe un large éventail de techniques de qualité, les plus couramment utilisées 
dans le contexte du projet sont les suivantes :

•	 Vérification : se concentre sur la confirmation que les produits intérimaires (tels 
que la conception du projet) reflètent les spécifications de qualité et les critères 
d’acceptation nécessaires et sur l’assurance que la méthode de livraison suit les 
bonnes pratiques

•	 Validation : Se concentre sur la confirmation que le produit répond aux spécifications 
de qualité et aux critères d’acceptation

•	 Prototypage : produit un produit intérimaire utilisé pour obtenir des retours 
préliminaires sur sa fonctionnalité ou pour comprendre les préoccupations de 
production à grande échelle et fait partie intégrante d’une méthode de livraison 
itérative et incrémentale telle que la méthode Agile ; on parle parfois de test bêta.

•	 Test : Implique l’utilisation du produit, de ses composants ou d’une partie de sa 
fonctionnalité dans des conditions représentatives de l’utilisation prévue

•	 Inspection : confirme que le produit est conforme aux spécifications de qualité et 
aux critères d’acceptation ; elle est surtout applicable aux produits de base et aux 
produits disponibles dans le commerce.

•	 Certification : Présentation de la preuve que le produit ou le fournisseur est 
conforme aux exigences industrielles ou réglementaires applicables

Le point de départ de la planification de la qualité dans un contexte organisationnel consiste 
à identifier si l’organisation ou le programme dispose d’un système de management de la 
qualité mandaté et de l’expertise nécessaire pour effectuer les activités d’assurance qualité. Les 
rôles, responsabilités et aptitudes de chacun doivent être pris en compte dans l’approche de 
management de la qualité. En outre, il est possible que le projet soit soumis à des normes de 
qualité externes, par exemple, lorsqu’il se trouve dans un environnement réglementé. Ces normes 
peuvent s’appliquer à la fois aux produits de projet et aux activités de livraison et devront être 
reflétées dans la description de produit et la description de lots de travaux.

Dans un contexte commercial, les descriptions de produits et l’approche de management de la 
qualité doivent tenir compte de la fonction d’un contrat ou d’un autre accord commercial pendant 
la livraison du produit. L’acceptation doit également être traitée dans un sens contractuel et de 
projet. L’acceptation d’un produit par un fournisseur peut être un pré-requis à l’acceptation d’un 
produit par le client.

Dans une méthode de livraison linéaire-séquentielle, on dispose généralement de plus 
d’informations sur les produits requis et leurs activités de livraison. Les descriptions de produit 
et les spécifications de qualité peuvent ainsi être développées de manière suffisamment détaillée 
pour soutenir la programmation et l’estimation avec un niveau de confiance plus élevé.

Dans les projets itératifs-incrémentiels, les spécifications de qualité et les critères d’acceptation 
ne sont pas fixés lors de l’approbation de la documentation d’initialisation de projet. Ils sont plutôt 
considérés comme des buts à réaliser au fil des itérations de développement et de livraison, 
souvent appelées sprints.

La durabilité est un élément clé de la description et de la spécification des produits du projet. 
Les exigences en termes de durabilité doivent porter à la fois sur l’aptitude de l’organisation à 
maintenir les bénéfices escomptés après la livraison (par exemple, la durabilité d’un produit) et 
sur son aptitude à répondre à ses attentes en ce qui concerne les impacts environnementaux du 
projet et de ses produits (durabilité environnementale).

Le management de la qualité a toujours un coût. Le but d’une approche de management de la 
qualité efficace est de compenser les coûts potentiels des défaillances du produit par un niveau 
adéquat de planification de la qualité et de contrôle qualité. Des spécifications de qualité et des 
critères d’acceptation trop stricts peuvent augmenter considérablement le coût global d’un projet.
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La finalité d’une description de produit est de décrire la finalité d’un produit, sa 
composition, son origine et ses spécifications de qualité. Elle est élaborée lors de la 
phase de planification, dès que le besoin du produit est identifié.

La finalité de l’approche du management de la qualité est de décrire les techniques et 
les normes de qualité à appliquer, ainsi que les rôles et les responsabilités pour atteindre 
les spécifications de qualité et les critères d’acceptation requis au cours d’un projet.

La finalité du registre qualité est de résumer toutes les activités de management de la 
qualité planifiées ou qui ont eu lieu. Le registre qualité est utilisé par le chef de projet et 
l’assurance projet dans le cadre de l’analyse de la progression du projet.

La finalité du registre des produits est de dresser la liste de tous les produits exigés 
dans le cadre d’un plan et d’indiquer l’état de ces produits.

33. La chef de projet engagée rédige l’approche du management de la qualité au cours de la 
séquence 1. Le directeur des campagnes a suggéré que l’objectif du management de la 
qualité du projet soit de s’assurer que l’équipe de projet est familiarisée avec, et capable 
d’utiliser, une variété de médias (télévision, presse et réseaux sociaux) à la fin du projet. 

S’agit-il d’une application appropriée de la pratique de la « qualité », et pourquoi ?

A.	 Oui, car l’utilisation des médias par l’équipe de projet est une exigence qualité des 
utilisateurs qui doit être réalisée par la campagne multicanal

B.	 Oui, car l’utilisation des médias par l’équipe de projet est un critère d’acceptation qui doit 
être réalisé par la campagne multicanal

C.	 Non, car l’utilisation des médias par l’équipe de projet est un résultat à atteindre, plutôt 
qu’une finalité du management de la qualité du projet

D.	 Non, car l’utilisation des médias par l’équipe de projet est un livrable à produire dans le 
cadre de la campagne multicanal 

34. Le projet se trouve dans la séquence 1 et le chef de projet prépare l’approche du 
management de la qualité. La directrice des ressources humaines (RH) a déclaré que toutes 
les organisations partenaires (contributeurs et fournisseurs) doivent avoir mis en place 
une politique d’égalité et de diversité appropriée. En outre, elles doivent être en mesure de 
fournir la preuve qu’elles se conforment à cette politique. Le chef de projet a documenté 
cette exigence dans l’approche du management de la qualité, qui sera référencée à la fin de la 
séquence d’initialisation. 

L’action du chef de projet constitue-t-elle une application appropriée de la pratique de la « 

qualité », et pourquoi ?

A.	 Oui, car l’approche du management de la qualité doit définir les normes de qualité du 
projet

B.	 Oui, car l’approche du management de la qualité doit être référencée à la fin de la 
séquence d’initialisation

C.	 Non, car cette exigence doit être documentée dans le registre qualité dans le cadre des 
contrôles qualité du projet

D.	 Non, car les tolérances qualité doivent être définies de manière à permettre un écart par 
rapport à la norme définie

Quiz

Questions :
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33. La chef de projet engagée rédige l’approche du management de la qualité au cours de la 
séquence 1. Le directeur des campagnes a suggéré que l’objectif du management de la 
qualité du projet soit de s’assurer que l’équipe de projet est familiarisée avec, et capable 
d’utiliser, une variété de médias (télévision, presse et réseaux sociaux) à la fin du projet. 

S’agit-il d’une application appropriée de la pratique de la « qualité », et pourquoi ?

A.	 Oui, car l’utilisation des médias par l’équipe de projet est une exigence qualité des 
utilisateurs qui doit être réalisée par la campagne multicanal

B.	 Oui, car l’utilisation des médias par l’équipe de projet est un critère d’acceptation qui doit 
être réalisé par la campagne multicanal

C.	 Non, car l’utilisation des médias par l’équipe de projet est un résultat à atteindre, 
plutôt qu’une finalité du management de la qualité du projet

D.	 Non, car l’utilisation des médias par l’équipe de projet est un livrable à produire dans le 
cadre de la campagne multicanal

34. Le projet se trouve dans la séquence 1 et le chef de projet prépare l’approche du 
management de la qualité. La directrice des ressources humaines (RH) a déclaré que toutes 
les organisations partenaires (contributeurs et fournisseurs) doivent avoir mis en place 
une politique d’égalité et de diversité appropriée. En outre, elles doivent être en mesure de 
fournir la preuve qu’elles se conforment à cette politique. Le chef de projet a documenté 
cette exigence dans l’approche du management de la qualité, qui sera référencée à la fin de la 
séquence d’initialisation. 

L’action du chef de projet constitue-t-elle une application appropriée de la pratique de la « 

qualité », et pourquoi ?

A.	 Oui, car l’approche du management de la qualité doit définir les normes de 
qualité du projet

B.	 Oui, car l’approche du management de la qualité doit être référencée à la fin de la 
séquence d’initialisation

C.	 Non, car cette exigence doit être documentée dans le registre qualité dans le cadre des 
contrôles qualité du projet

D.	 Non, car les tolérances qualité doivent être définies de manière à permettre un écart par 
rapport à la norme définie

Réponses :

C. Correct. L’utilisation des médias par l’équipe de 
projet est un résultat. Un résultat est « le résultat 
d’un changement, qui affecte normalement 
le comportement et les circonstances dans le 
monde réel ». De ce résultat (l’utilisation des 
médias), il devrait être possible de tirer des 
bénéfices à plus long terme. Voir 5.1

A. Correct. « L’approche du management de 
la qualité décrit les normes de qualité et les 
procédures qui seront suivies. » Il convient 
donc de documenter la nécessité pour les 
fournisseurs de disposer d’une telle politique 
dans l’approche du management de la qualité. 
Voir 8.3.1.1.3	

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

5.4 Risque
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Prenez le temps de vous remémorer les informations essentielles concernant la pratique 
des risques. N’oubliez pas que vous pouvez revoir le Livre Officiel et ajouter des notes si 
nécessaire. 

Finalité de la pratique des risques :   identifier, évaluer et contrôler les incertitudes 
susceptibles d’affecter les objectifs du projet et, par conséquent, d’améliorer l’aptitude 
du projet à réussir. 

Définition d’un risque : un événement ou un ensemble d’événements incertains qui, s’ils 
se produisaient, affecteraient la réalisation des objectifs. 

Types de réponse au risque recommandés : 

•	 Éviter une menace/exploiter une opportunité : supprimer le risque ou saisir 
l’opportunité.

•	 Réduire une menace/améliorer une opportunité : prendre des actions définitives 
pour changer la probabilité/l’impact du risque. 

•	 Transférer le risque : transférer une partie du risque à un tiers.
•	 Partager le risque : il s’agit de faire partager le risque par plusieurs parties, 

généralement au sein d’une chaîne d’approvisionnement, sur la base d’un partage 
gain/pertes.

•	 Acceptation du risque : l’organisation "prend le risque" que le risque se produise, 
avec tout l’impact qu’il aura s’il se produit.

•	 Préparer des plans de contingence : il s’agit d’un ensemble planifié de mesures qui 
seront prises pour chaque risque.

Les meilleures réponses à apporter aux risques dépendent de la situation et du type de 
risque. Les réponses peuvent être différentes selon qu’il s’agit de menaces ou d’opportunités.

Éviter une menace/exploiter une opportunité : Cette option consiste à rendre une 
situation incertaine certaine en éliminant le risque. On peut souvent y parvenir en supprimant 
la cause d’une menace ou en implémentant un facteur qui conduit à une opportunité.

Éviter une menace/exploiter une opportunité : Cette option permet de prendre des 
actions définitives maintenant pour changer la probabilité et/ou l’impact du risque. Le 
terme « atténuer » est pertinent lorsqu’il s’agit de réduire une menace, ce qui implique 
de rendre la menace moins probable ou d’en réduire l’impact si elle se produisait. 
L’amélioration d’une opportunité est le processus inverse, qui consiste à rendre 
l’opportunité plus probable ou à en augmenter l’impact si elle se produit.

Transférer le risque : cette option vise à transférer une partie du risque à un tiers. 
L’assurance est la forme la plus courante de transfert, où l’assureur accepte le coût du 
risque, mais où l’assuré conserve l’impact sur d’autres objectifs (par exemple, un retard). 
Le transfert peut s’appliquer à des opportunités, lorsqu’un tiers obtient un bénéfice en 
termes de coût et que le preneur de risque principal obtient un autre bénéfice. Il ne s’agit 
pas d’une option couramment utilisée, alors que le transfert des menaces l’est.

Partager le risque : Cette option est de nature différente de la réponse de transfert, 
car elle recherche des parties multiples, généralement au sein d’une chaîne 
d’approvisionnement, pour partager le risque sur la base d’un partage gain/perte. Il est 
rare que les risques puissent être entièrement partagés de cette manière.

Accepter le risque : Cette option signifie que l’organisation « prend le risque » que le 
risque se produise, et qu’elle en gère tout l’impact s’il se produit. L’option d’acceptation 
n’entraîne aucun changement au niveau du risque résiduel, mais aucun coût n’est non 
plus engagé immédiatement pour gérer le risque ou se préparer à le gérer à l’avenir.

Préparer des plans de contingence : Cette option consiste à préparer des plans, mais à 
attendre pour passer à l’action. Elle est le plus souvent associée à l’option « accepter ». La 
préparation de plans de contingence suggère que les risques sont acceptés pour l’instant, 
mais qu’un plan sera élaboré pour déterminer ce qu’il convient de faire si la situation change.
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PRINCE2 comprend une procédure de gestion des risques en cinq étapes (identifier, 
évaluer, planifier, implémenter et communiquer).

•	 Lors de l’étape « identifier », le contexte et les objectifs du plan sont revus afin 
d’identifier les menaces et les opportunités.

•	 L’étape « évaluer » consiste à prioriser les risques et à évaluer le profil des risques 
combinés.

•	 L’étape « planifier » consiste à décider des réponses au risque et des arrangements 
en matière de surveillance.

•	 L’étape « implémenter » consiste à établir des arrangements de surveillance et à 
exécuter des actions pour les risques de priorité ou les risques réalisés.

•	 L’étape « communiquer » est la manière dont les informations concernant les 
opportunités et les menaces sont communiquées au sein de l’écosystème du projet 
et, le cas échéant, à l’extérieur, aux parties prenantes de l’écosystème organisationnel. 
L’étape communiquer, fonctionne tout au long du processus, car il faudra peut-être 
communiquer les livrables de toutes les autres étapes aux parties prenantes et ce, à 
n’importe quel moment du processus.
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Les diagrammes de cause à effet, également appelés diagrammes en arêtes de 
poisson ou diagrammes d’Ishikawa, permettent d’identifier les multiples facteurs 
susceptibles d’entraîner la survenance d’un risque ayant un impact particulier sur les 
objectifs. Ils peuvent aider les équipes de projet à identifier la cause première d’un 
risque, qui peut ensuite être ciblée pour réduire son impact ou sa probabilité.

La technique d’analyse de l’horizon examine les environnements interne et externe et 
permet de comprendre les risques actuels et futurs qui peuvent résulter en menaces et 
en opportunités pour le projet.

Les listes d’invites sont utiles pour identifier le contexte du risque et les risques 
individuels auxquels le projet est confronté. Les types de listes d’invites sont les suivants :

•	 Analyse PESTLE ou SWOT.
•	 La structure de décomposition des risques, où les différents types de risques sont 

décomposés pour identifier des risques spécifiques.
•	 Les listes de risques générées à partir de rapports de leçons apprises par l’organisation 

pour des activités de projet communes (par exemple, une liste d’invites de risques 
pour un déménagement de bureau).

La technique d’analyse pré-mortem consiste à examiner la situation à rebours à 
partir d’un point futur où les objectifs auraient dû être atteints, en dressant un scénario 
de réussite ou de défaillance. Une analyse des étapes qui ont contribué à l’obtention 
du résultat futur peut aider à identifier les menaces ou les opportunités à prendre en 
compte.

L’utilisation de données pour identifier, analyser et contrôler les risques peut donner 
une vision et une compréhension plus approfondies des risques auxquels est confronté 
un projet, des relations entre eux et des contrôles les plus appropriés pour l’atténuation 
des risques.

La finalité de l’approche de la gestion des risques est de décrire la manière dont les 
risques seront gérés dans le cadre du projet. Elle comprend les procédures, techniques, 
normes et responsabilités spécifiques à appliquer.

La finalité du registre des risques est de conserver un enregistrement des risques 
identifiés liés au projet, y compris leur statut et leur historique. Il permet de saisir et 
de conserver les informations relatives à l’ensemble des menaces et opportunités 
identifiées dans le cadre du projet.
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Le risque suivant a été enregistré dans le registre des risques :

« La maturité du management de projet de NowByou étant faible, il existe un risque que si la Chef de 
Projet Engagée n’est pas disponible pour travailler, le projet soit retardé. »

En réponse à ce risque, il convient de trouver une personne expérimentée dans le domaine du 
support projet pour travailler aux côtés de la Chef de Projet Engagée.

Voici trois informations.

Sous quel intitulé du registre des risques (A-E) les informations doivent-elles être enregistrées ?

Choisissez UN SEUL intitulé pour chaque information. Chaque intitulé peut être utilisé une fois, 
plusieurs fois ou pas du tout.

38. L’entrée suivante a été enregistrée dans le registre des risques : Description du risque : 
« La maturité de l’organisation en matière de management de projet est très faible. » 

S’agit-il d’une entrée appropriée dans le registre des risques, et pourquoi ?

A.	 Oui, car la faible maturité est susceptible d’avoir un impact négatif sur les objectifs

B.	 Oui, car la faible maturité pourrait influer sur la réalisation des objectifs

C.	 Non, car la faible maturité constitue une incidence et doit être saisie dans le registre des 
incidences

D.	 Non, car la description ne mentionne pas la source du risque

38. L’entrée suivante a été enregistrée dans le registre des risques : Description du risque : 
« La maturité de l’organisation en matière de management de projet est très faible. » 

S’agit-il d’une entrée appropriée dans le registre des risques, et pourquoi ?

A.	 Oui, car la faible maturité est susceptible d’avoir un impact négatif sur les objectifs

B.	 Oui, car la faible maturité pourrait influer sur la réalisation des objectifs

C.	 Non, car la faible maturité constitue une incidence et doit être saisie dans le 
registre des incidences

D.	 Non, car la description ne mentionne pas la source du risque 

Questions : Réponses :

35.	Il a été demandé à la Chef de Projet Engagée de trouver une 
personne expérimentée dans le support projet pour fournir 
un support administratif

36.	La Chef de Projet Engagée a demandé à ce qu’elle soit dispo-
nible au moins jusqu’à la fin de la séquence 2

37.	Si aucune personne expérimentée n’est trouvée pour le sup-
port projet, le projet pourrait être retardé au-delà de la durée 
du projet et, éventuellement, des tolérances en termes de 
coûts, mettant ainsi en danger la justification pour l’entreprise 
du projet

A. Proximité
B. Impact
C. Probabilité
D. Propriétaire des mesures liées au 
risque
E. Propriétaire du risque

35 D. Correct. Ces informations doivent donc être enregistrées sous l’intitulé propriétaire 
des mesures liées au risque. La Chef de Projet Engagée est la propriétaire des mesures 
liées au risque : la personne désignée comme propriétaire des actions convenues pour 
répondre à un risquec». Il a été chargé (par le propriétaire du risque) d’implémenter la 
réponse au risque. Voir 9.5, 9.2	
A, B, C, E. Incorrect. Voir 9.5

36 A. Correct. « Proximité du risque : la proximité dans le temps de la matérialisation 
d’un risque ». Le risque est susceptible de se produire lors de l’implémentation dans la 
séquence 3. Voir 9.5
B, C, D, E. Incorrect. Voir 9.5

37 B. Correct. « Impact : une estimation de l’effet du risque. » Dans ce cas, l’impact est 
le dépassement des tolérances en termes de délais et potentiellement en termes de 
coûts du projet. Voir 9.5
A, C, D, E. Incorrect. Voir 9.5

Quiz

C. Correct. Un risque est « un événement ou 
un ensemble d’événements incertains qui, s’ils 
se produisaient, affecteraient la réalisation 
des objectifs ». Cependant, la maturité est très 
faible et il s’agit donc d’un « un événement 
pertinent pour le projet qui requiert l’attention 
du management de projet », c’est-à-dire d’une 
incidence, PAS d’un risque. Cette description 
peut mettre en évidence la cause du risque, mais 
elle ne constitue pas la description complète du 
risque. Voir 9.2, 9.1, 10.1
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Cinq types d’incidences :   Demande de changement, Hors-spécification, problème/
préoccupation. 

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

5.5 Incidences

PRINCE2 comprend une technique de gestion des incidences en cinq étapes (saisie des incidences, 
évaluation des incidences, recommandation des changements, décision sur les changements, 
implémentation des changements).

Identifier : les incidences peuvent être saisies par n’importe quel canal de communication formel 
ou informel disponible au cours d’un projet. Toutefois, le chef de projet doit s’assurer que les 
moyens utilisés pour traduire les incidences de ces canaux en rapports d’incidence sont efficients et 
n’impliquent qu’une charge administrative minimale. L’examen des incidences nouvelles et ouvertes 
doit faire partie de toutes les revues du projet, qu’il s’agisse des réunions régulières sur le statut ou 
des revues aux limites de séquence.

Évaluer : lors de la revue des incidences, le but est de répondre à ces trois questions :

•	 Quel est le type d’incidence (un problème ou une préoccupation, un événement extérieur au 
projet, une opportunité commerciale, une requête de changement ou une hors-spécification) ?

•	 Cette incidence affecte-t-elle le projet ?
•	 Si oui, comment ?

Recommander : sur la base de l’évaluation, une recommandation est faite à la personne ou au 
groupe approprié qui dispose de l’autorité nécessaire. Que la recommandation consiste à approuver 
ou à rejeter une requête de changement, les conséquences des deux choix doivent être clairement 
exposées.

Décider : choix de décision typiques en réponse à une proposition de changement, qu’il s’agisse 
d’une requête de changement ou d’une hors-spécification, cinluent :

•	 Requête de changement
•	 Approuver
•	 Réfléchir
•	 Demander un plan d’exception
•	 Demander des informations complémentaires

•	 Hors-spécification
•	 Accepter
•	 Rejeter

Implémenter : Les requêtes de changement et les hors-spécifications approuvées doivent être 
enregistrées dans le journal du projet et reflétées dans les produits de management concernés. 
Les bases de référence des différents produits de management peuvent être maintenues à l’aide 
de systèmes différents, mais chaque système doit permettre le contrôle des changements en 
fournissant un enregistrement des changements et une archive des versions remplacées.
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Le chef de projet doit déterminer s’il existe des politiques, des normes et des procédures 
organisationnelles ou externes qui doivent être appliquées et les intégrer dans 
l’approche de la gestion des incidences propre au projet.

Dans un environnement commercial, le projet peut être tenu d’adopter les procédures 
de contrôle des changements définies dans le contrat. Les fournisseurs auront souvent 
leur propre approche de la gestion des incidences et leur propre système de contrôle 
des changements. Si un fournisseur est tenu de participer à l’approche de la gestion des 
incidences d’un projet, utilisez son registre des incidences ou ses outils de contrôle des 
changements. Cela doit être précisé dans le contrat ou l’accord applicable.

L’une des hypothèses clés qui sous-tendent le choix d’une approche séquentielle linéaire-
séquentielle d’un projet est que le nombre et l’ampleur des changements seront réduits 
au fur et à mesure de la progression du cycle de vie du projet. En effet, il est généralement 
beaucoup plus facile et moins coûteux d’apporter des changements à la base de référence 
du projet dès le début de celui-ci. C’est pourquoi l’approche de la gestion des incidences 
peut proposer l’adaptation des tolérances pour permettre une certaine flexibilité dans les 
premières séquences, telles que la conception, lorsque l’impact des changements peut 
être relativement faible. Ensuite, dans les séquences ultérieures, par exemple pendant la 
construction, les tolérances peuvent être beaucoup plus strictes et une plus grande partie 
du budget de changement peut être mise à disposition, compte tenu du coût potentiel des 
changements, même mineurs.

La gestion des incidences et le contrôle des changements font partie intégrante de 
l’approche itérative-incrémentielle. La revue fréquente de la progression et les cycles 
courts du travail de livraison (comme dans les méthodologies agiles) ont pour but de 
soulever et de résoudre rapidement les incidences. Il s’agit de permettre à la base de 
référence du périmètre (parfois alignée sur le backlog de produit) d’évoluer de manière à 
maintenir un alignement étroit entre les exigences et les aptitudes développées du produit.

Durabilité : peut être une source d’incidences et de changements importants en dehors 
du projet, en particulier dans les domaines des exigences réglementaires et des aptitudes 
des fournisseurs. Si la durabilité et les impacts sur l’environnement constituent un aspect 
majeur du projet, l’approche de la gestion des incidences doit assurer qu’un membre 
de l’équipe de management de projet a comme tâche la responsabilité de surveiller les 
sources externes d’incidences et de changements potentiels.

Échelle : le chef de projet doit tenir compte des éléments suivants lors du développement 
de l’approche de la gestion des incidences :

•	 L’échelle du projet et le nombre ou la diversité des parties prenantes 
•	 Les produits à livrer et le degré d’incertitude ou de volatilité de leurs spécifications 

de qualité 
•	 Les caractéristiques des outils de contrôle des changements du projet et les données 

associées 
•	 La sensibilité des incidences et la base de référence du projet.
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La finalité de l’approche de la gestion des incidences est de décrire la manière dont les 
incidences seront saisies et rapportées et expliquer comment les changements apportés 
à la base de référence du projet seront évalués et contrôlés.

La finalité du registre des incidences est d’enregistrer tous les rapports d’incidence 
soulevés au cours du cycle de vie du projet, leur état actuel et la date de clôture.

La finalité du rapport d’incidence est de décrire les impacts de l’incidence sur la base 
de référence du projet et d’identifier les moyens de résoudre l’incidence ou de remédier 
aux hors-spécifications et de recommander une décision.

Une variété de techniques de résolution des problèmes peut être utilisée pour permettre 
l’évaluation et la résolution des incidences. Voici quelques exemples :

•	 Analyse des causes profondes décompose un problème en ses causes 
contributives dans le but de distinguer une ou plusieurs causes primaires d’autres 
causes secondaires ou dérivées.

•	 Analyse de Pareto recueille les causes possibles et identifie les plus probables en 
appliquant la règle du 80/20, également connue sous le nom de principe de Pareto, 
qui affirme que 80 % des résultats résultent de 20 % de toutes les causes.

•	 Analyse de cause à effet elle permet de classer les causes possibles en diverses 
catégories qui divergent du problème initial, dans le but d’identifier les facteurs les 
plus significatifs.

•	 Analyse des modes de défaillance approche par étapes permettant d’identifier 
toutes les défaillances possibles d’un produit ou d’un processus et d’évaluer les 
conséquences de chacune d’entre elles.

•	 Les 5 pourquoi utilisent une série de questions (telles que « pourquoi ceci est-il arrivé ? ») 
pour étudier les couches successives d’un problème (la réponse à chaque question 
devient la base de la question suivante « pourquoi ? »). Il s’agit d’un outil simple, utile 
lorsque des statistiques détaillées ne sont pas nécessaires ou disponibles).

Pour être efficaces, les techniques de résolution de problèmes doivent être appliquées 
de manière systématique. Un travail d’équipe est généralement exigé.
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Quiz

L’équipe de projet a reçu d’excellentes nouvelles. Elle a reçu un don anonyme important. Par 
conséquent, elle a décidé d’étendre le périmètre du projet. Il a été convenu qu’elle devrait désormais 
organiser des ateliers et visiter activement de grandes organisations pour y faire des publications 
et distribuer des produits afin de faire de la publicité. L’équipe de projet est convaincue que cela 
permettra de sensibiliser davantage à la discrimination. Voici trois actions. Quel rôle (A-E) doit être 
responsable de chaque action ?

Choisissez UN SEUL rôle pour chaque action. Chaque rôle peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou 
pas du tout.

43. Le chef de projet nouvellement nommé a enregistré l’entrée suivante dans le registre des 
incidences, puis a immédiatement créé un rapport d’exception pour en évaluer l’impact : 
« La maturité de l’organisation en matière de management de projet est très faible, aucun 
processus normalisé ni modèle n’étant en place. »  

S’agit-il d’une application appropriée de la pratique des « incidences », et pourquoi ?

A.	 Oui, car un rapport d’exception doit être créé pour chaque incidence enregistrée dans le 
registre des incidences

B.	 Oui, car un rapport d’exception doit proposer des options et des recommandations sur la 
manière de procéder

C.	 Non, car l’incidence doit être enregistrée dans un rapport d’incidence pour décrire son 
impact sur la base de référence du projet

D.	 Non, car c’est le propriétaire de l’incidence qui doit créer le rapport d’exception, et non pas 
le chef de projet

 

43. Le chef de projet nouvellement nommé a enregistré l’entrée suivante dans le registre des 
incidences, puis a immédiatement créé un rapport d’exception pour en évaluer l’impact : 
« La maturité de l’organisation en matière de management de projet est très faible, aucun 
processus normalisé ni modèle n’étant en place. »  

S’agit-il d’une application appropriée de la pratique des « incidences », et pourquoi ?

A.	 Oui, car un rapport d’exception doit être créé pour chaque incidence enregistrée dans le 
registre des incidences

B.	 Oui, car un rapport d’exception doit proposer des options et des recommandations sur la 
manière de procéder

C.	 Non, car l’incidence doit être 
enregistrée dans un rapport 
d’incidence pour décrire son  
impact sur la base de référence  
du projet

D.	 Non, car c’est le propriétaire  
de l’incidence qui doit créer  
le rapport d’exception, et non  
pas le chef de projet 

Questions : Réponses

40. Décider si l’ajout d’ateliers, de présentations et de marchan-
dises permettra de sensibiliser davantage à la discrimination

41.	Créer des descriptions de produits et des lots de travaux 
supplémentaires pour les ateliers, les présentations et les 
marchandises

42.	Mettre à jour le journal du projet pour confirmer la décision 
d’ajouter les ateliers, les présentations et les marchandises au 
périmètre du projet

A. Utilisateur principal
B. Fournisseur principal
C. Assurance projet
D. Chef de projet
E. Chef d’équipe

40 A. Correct. L’utilisateur principal doit prendre « des décisions sur les incidences re-
montées, en faisant particulièrement attention à maintenir les bénéfices escomptés 
». Ici, l’accent est mis sur l’élargissement du périmètre afin de sensibiliser davantage à 
la discrimination (un bénéfice). Voir 10.6	
B, C, D, E. Incorrect. Voir 10.6

41 D. Correct. Le chef de projet doit « implémenter des actions correctives » en créant 
les descriptions de produits et les lots de travaux pour le périmètre supplémentaire 
convenu. Selon la pratique de la « qualité », le chef de projet doit préparer « des des-
criptions de produits pour les produits clés ». Selon la pratique des « plans », le chef de 
projet doit « préparer le plan de projet, les plans de séquence et les descriptions des 
lots de travaux et les mettre à jour si nécessaire ». Voir 10.6, tab. 8.6	
A, B, C, E. Incorrect. Voir 10.6

42 D. Correct. Le chef de projet doit « tenir à jour le registre des incidences, avec l’aide 
du support projet si possible ». Comme la question ne mentionne pas l’existence d’un 
support projet, cette tâche doit incomber au chef de projet. En outre, d’autres élé-
ments du journal du projet peuvent nécessiter une mise à jour, par exemple le re-
gistre des produits pour ajouter les produits supplémentaires. Voir 10.6
A, B, C, E. Incorrect. Voir 10.6

C. Correct. Il n’y a pas de description d’une 
exception ici, aucun rapport d’exception n’est 
donc requis. Le chef de projet doit d’abord 
évaluer l’impact de l’incidence et vérifier si 
l’incidence a un impact sur le projet ou les 
tolérances de séquence. « … l’évaluation doit 
prendre en compte l’impact d’une incidence ou 
d’un changement sur : les cibles et les tolérances 
approuvés, le cas d’affaire du projet, d’autres 
produits ou lots de travaux ». Un rapport 
d’incidence est utilisé pour « décrire les impacts 
de l’incidence sur la base de référence du projet 
et d’identifier les moyens de résoudre l’incidence 
ou de remédier aux hors-spécifications et 
de recommander une décision ». Un rapport 
d’exception est utilisé pour « informer le comité 
de pilotage de projet lorsqu’il est prévu qu’un 
plan de séquence ou un plan de projet dépasse 
les niveaux de tolérance fixés et de proposer des 
options et des recommandations sur la manière 
de procéder ». Voir 10.3.1.2, 10.5, 11.5
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Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

5.6 Progression

Le projet est géré par exception entre quatre niveaux de management en fonction de 
tolérances pour sept cibles de performance.

La couche business, extérieure à l’équipe de projet, définit les exigences générales 
et les niveaux de tolérance pour le projet. Les trois niveaux de management du 
projet (responsables de la direction, du management et de la livraison) géreront 
et implémenteront le projet dans les limites de ces tolérances et remonteront toute 
prévision de dépassement d’une tolérance de projet.

Le comité de pilotage de projet exerce un contrôle général au niveau du projet si les 
prévisions restent comprises dans la tolérance de projet et alloue au chef de projet 
des tolérances pour chaque séquence. Le comité de pilotage de projet peut examiner 
la progression et décider de continuer, de changer ou d’arrêter le projet. Lors de 
l’exécution du plan de projet, si des prévisions indiquent que le projet risque de dépasser 
les tolérances de projet convenues, l’écart doit être signalé à la couche business par le 
comité de pilotage de projet. Cela permet de décider de l’action corrective.

Le chef de projet assure le contrôle d’une séquence au quotidien, dans les limites de 
tolérance établies par le comité de pilotage de projet. Lors de l’exécution d’un plan de 
séquence, si des prévisions indiquent que la séquence risque de dépasser les tolérances 
convenues, le chef de projet doit signaler l’écart au comité de pilotage de projet pour 
qu’il décide de l’action corrective à mettre en œuvre. Il le fera en signalant une incidence 
et un rapport d’exception.

Le chef d’équipe a le contrôle sur un lot de travaux mais ne doit jamais sortir des 
tolérances du lot de travaux convenues avec le chef de projet. Lors de l’exécution du 
lot de travaux, si une prévision quelconque indique que les tolérances convenues vont 
probablement être dépassées, l’écart doit être signalé au chef de projet par le chef 
d’équipe pour qu’il décide de l’action corrective. Il le fera en signalant une incidence 



Remarques

161PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright© PeopleCert International Ltd..

M
od

u
le 5

A
telier - P

artie 3

160 PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd.

M
od

u
le 5

A
telier - P

artie 3

PRINCE2 prévoit une procédure de gestion des exceptions en six étapes :

Étape 1 : À partir des données du lot de travaux, le chef d’équipe prévoit qu’un ou que 
plusieurs produits du lot de travaux feront sortir le lot de travaux de l’une de ses tolérances. 
À ce stade, une incidence est portée à l’attention du chef de projet. Si l’incidence peut être 
résolue par le chef de projet dans les limites des tolérances de la séquence, la résolution 
ne nécessitera pas la création d’un rapport d’exception. Cependant, l’incidence sera 
rapportée au comité de pilotage de projet lors de la prochaine réunion de progression 
et une note pourra être inscrite dans le journal des leçons.

Étape 2 : Si l’incidence sur les tolérances de la séquence (ou du projet) est telle qu’il est prévu 
qu’elles soient dépassées, un rapport d’exception est créé par le chef de projet, détaillant la 
situation avec des options de résolution et une recommandation. Le rapport d’exception 
est envoyé au comité de pilotage de projet ou à l’exécutif du projet au niveau de la direction, 
accompagné de toute autre donnée pertinente pour l’aider à prendre sa décision.

Étape 3 : Le comité de pilotage de projet ou l’exécutif du projet disposent de plusieurs options.

•	 Réaffecter les tolérances de projet globales pour résoudre la violation de la tolérance 
de séquence

•	 Redéfinir les priorités des exigences pour ramener la séquence dans la tolérance 
(réduire le périmètre ou redéfinir le périmètre du produit)

•	 Informer le chef de projet qu’il a besoin de plus de temps pour examiner ses options
•	 implémenter le rapport d’exception et demander un plan d’exception au chef de projet
•	 implémenter le rapport d’exception en escaladant à la couche business pour obtenir 

des conseils et des directions, si l’exception fait sortir le projet d’une ou de plusieurs 
de ses tolérances au niveau du projet.

Étape 4 : Le chef de projet met fin à la séquence en cours et introduit une limite de 
séquence pour créer le plan d’exception et ajuster toute autre information connexe 
dans la documentation d’initialisation de projet. Un rapport de fin de séquence peut 
également être produit lorsque la séquence a progressé jusqu’au point où il s’agirait de 
données utiles pour la décision.

Étape 5 : Le comité de pilotage de projet ou l’exécutif du projet évalue le plan d’exception 
et peut prendre un certain nombre d’options. Il peut :

•	 rejeter le plan d’exception et demander des modifications au chef de projet
•	 rejeter le plan d’exception et diriger le chef de projet vers la suite de la séquence
•	 approuver le plan d’exception et le renvoyer au chef de projet pour agir.

Étape 6 : Le chef de projet reçoit le plan d’exception avec la direction de l’implémenter en 
tant que nouveau plan de séquence. En fait, le plan d’exception devient le nouveau plan de 
séquence. Le chef de projet autorise le prochain ensemble de lots de travaux pour le niveau 
de livraison à recommencer, en tenant compte de l’incidence qui a déclenché l’exception.

Les tolérances qualité ne sont pas définies de manière succincte au niveau de la 
séquence ou du lot de travaux, mais sont définies par description de produit au sein du 
périmètre du plan.

Le périmètre d’un plan est défini par l’ensemble des produits à livrer. La tolérance de 
périmètre (le cas échéant) doit se présenter sous forme de note ou de référence à la 
structure de décomposition du produit liée au plan. La tolérance de périmètre de niveau 
séquence ou lot de travaux est particulièrement utile lors de la mise en place d’une 
méthode de développement itérative chronométrée, comme la méthode Agile.

Des tolérances au risque au niveau de la séquence plus spécifiques peuvent être définies 
par le comité de pilotage de projet lors de l’autorisation d’une séquence ou par le chef 
de projet lors de l’autorisation de lots de travaux, en particulier auprès de fournisseurs 
externes.

Des tolérances en matière de durabilité au niveau de la séquence plus spécifiques 
peuvent être définies par le comité de pilotage de projet lors de l’autorisation d’une 
séquence ou par le chef de projet lors de l’autorisation de lots de travaux, en particulier 
auprès de fournisseurs externes.
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Un contrôle du projet efficace passe par une mesure précise, opportune et régulière de 
la progression réelle, en la comparant à la progression planifiée à ce moment précis du 
projet ou de la séquence, et en prenant les actions correctives nécessaires. La méthode 
PRINCE2 fournit deux types de contrôle de progression tout au long de la vie d’un projet : 
les contrôles déclenchés par des événements et les contrôles pilotés par le temps.

Contrôle déclenché par des événements : un contrôle qui intervient lorsqu’un 
événement spécifique se produit. Il peut s’agir, par exemple, de la fin d’une séquence, 
l’achèvement de la documentation d’initialisation de projet ou la création d’un rapport 
d’exception. Ils peuvent également couvrir des événements organisationnels susceptibles 
d’affecter le projet, comme la fin de l’exercice financier.

Contrôle piloté par le temps : un contrôle de management qui intervient à des 
intervalles périodiques prédéfinis. Il peut s’agir, par exemple, de la production de 
rapports de synthèse mensuels pour le comité de pilotage de projet ou de rapports de 
contrôle hebdomadaires montrant la progression d’un lot de travaux.

Le point de départ de tout projet consiste à identifier le calendrier des arrangements 
de gouvernance de la couche business à partir desquels le projet aura besoin de 
décisions ou d’autorité. Il est généralement conseillé de concevoir les contrôles de 
progression du projet de manière à s’aligner sur les calendriers de la couche business.

PRINCE2 repose sur un environnement client/fournisseur. Il suppose qu’il y a un 
client qui spécifie le résultat désiré et qui paye généralement pour le projet, ainsi qu’un 
fournisseur qui fournit les ressources et les compétences nécessaires pour produire ce 
résultat. Si la relation entre le client et le fournisseur est une relation commerciale, il y a 
d’autres facteurs à prendre en compte.

Il est important que l’approche de management de la progression fonctionne, suive et 
soutienne la méthode de livraison choisie du projet, plutôt que d’aller à son encontre.

Dans le cas d’un projet utilisant une méthode de livraison itérative-incrémentielle, il sera 
généralement plus approprié de suivre le degré de satisfaction des exigences à la fin 
du sprint plutôt que le temps nécessaire à l’achèvement des produits. Les tolérances 
seraient fixées en conséquence.

En revanche, pour un projet utilisant une méthode de livraison linéaire-séquentielle, 
l’accent peut être mis sur la date à laquelle les produits de la séquence seront achevés 
et pour quels coûts. De cette manière, le comité de pilotage de projet peut s’assurer qu’il 
existe une base solide pour passer de la séquence actuelle à la suivante.

La gestion de la progression rassemblera des données sur les aspects de la durabilité 
enregistrés dans la documentation d’implémentation du projet qui sont des facteurs 
critiques de réussite pour le projet. Il s’agit de vérifier que le projet reste dans sa tolérance 
en matière de durabilité et les paramètres établis par la couche business. Certains aspects 
de la durabilité relèvent de la législation, des réglementations ou des politiques de la couche 
business. Il faudra donc fournir des preuves pour soutenir la conformité. La gestion de la 
progression doit être en mesure d’identifier les données nécessaires pour soutenir cette 
preuve et d’en rendre compte. Le reporting de la durabilité ne doit pas être séparé des 
exigences en matière de reporting convenues, mais plutôt intégré dans l’analyse cyclique 
des données du projet par le chef de projet, les chefs d’équipe et le support projet.
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La gestion de la progression doit être appliquée ou adaptée pour refléter les besoins 
liés à l’échelle du projet, aux risques, à la complexité et à l’importance du projet. Pour les 
projets simples, les questions qui peuvent être posées sont les suivantes :

•	 Tous les produits de management doivent-ils être utilisés ?
•	 Certains produits de management peuvent-ils être combinés ?
•	 Les données pourraient-elles être distribuées de manière plus efficace et efficiente ?
•	 Les parties prenantes peuvent-elles accéder aux données conformément à l’approche 

de la gestion des données et du numérique ?

Au fur et à mesure que les projets deviennent plus complexes et comportent plus de 
risques, l’organisation du projet peut inclure davantage de parties prenantes ayant des 
exigences en matière de reporting différentes. Dans ces circonstances, une approche 
plus formelle de l’évaluation et du reporting, soit par le biais de rapports structurés, soit 
par l’utilisation de données et de systèmes, sera nécessaire pour satisfaire les exigences 
des parties prenantes.

L’exécutif du projet ou le comité de pilotage de projet doit convenir de la fréquence 
des rapports et demander au chef de projet d’enregistrer ses exigences dans la 
documentation d’initialisation de projet.

La finalité de l’approche de la gestion des données et du numérique est de décrire :

1.	 comment la technologie numérique sera utilisée pour soutenir le management de 
projet (par exemple, les contrôles du projet) et le travail de projet (par exemple, 
l’utilisation de jumeaux numériques pour la conception et la construction) 

2.	 comment les données et les informations seront créées, utilisées et gérées dans 
l’écosystème du projet, tout au long du cycle de vie du projet et par la suite.

La finalité du journal de bord est « d’enregistrer les incidences informelles, les actions 
requises ou les événements importants qui ne sont pas saisies par d’autres produits de 
management PRINCE2. Il fait office de carnet de bord pour le chef de projet. Le journal 
peut également être utilisé comme un recueil des incidences et des risques pendant le 
processus élaborer le projet si les autres registres n’ont pas encore été mis en place.

Il peut y avoir plus d’un journal de bord, car les chefs d’équipe peuvent choisir d’en 
avoir un pour leur lot de travaux, distinct du journal de bord du chef de projet. Des 
entrées sont saisies quand le chef de projet ou le chef d’équipe estime qu’il est approprié 
d’enregistrer certains événements. Les entrées reposent souvent sur des réflexions, des 
conversations ou des observations.

La finalité du journal des leçons est de fournir un recueil pour enregistrer les leçons 
qui s’appliquent à ce projet ou à des projets futurs. Certaines leçons peuvent provenir 
d’autres projets et doivent être saisies dans le journal des leçons pour servir d’entrée 
aux approches et aux plans du projet. Il est possible de tirer d’autres leçons du projet 
lui-même, quand une nouvelle expérience (qu’elle soit bonne ou mauvaise) peut être 
appliquée à ce projet et/ou transférée à d’autres.

La finalité d’un rapport de contrôle est d’envoyer des rapports au chef de projet sur l’état 
d’un lot de travaux à une fréquence définie dans le lot de travaux.

La finalité d’un rapport de synthèse est de fournir au comité de pilotage de projet (et 
éventuellement à d’autres parties prenantes) un résumé de l’état de la séquence à des 
intervalles définis par ce même comité.

La finalité d’un rapport des leçons est de partager les leçons et de déclencher des actions 
pour s’assurer que les leçons sont intégrées dans le mode de travail de l’organisation 
concernée. Un rapport des leçons peut être généré à tout moment au cours d’un projet 
et ne doit pas nécessairement être retardé jusqu’à la fin. En règle générale, il peut être 
inclus dans le rapport de fin de séquence ou le rapport de fin de projet. Il peut être 
approprié (et nécessaire) de rédiger plusieurs rapports des leçons spécifiques à une 
organisation particulière (par exemple, un utilisateur, un fournisseur, une organisation).

La finalité d’un rapport d’exception est d’informer le comité de pilotage de projet 
lorsqu’il est prévu qu’un plan de séquence ou un plan de projet dépasse les niveaux de 
tolérance fixés et de proposer des options et des recommandations sur la manière de 
procéder.

La finalité du rapport de fin de séquence est de fournir un résumé de la progression 
jusque-là, de la situation générale du projet et suffisamment d’informations pour 
permettre au comité de pilotage de projet de décider de la façon de poursuivre le projet.

La finalité du rapport de fin de projet a pour finalité de revoir la manière dont le projet a 
été effectué par rapport à la version de la documentation d’initialisation de projet utilisée 
pour l’autoriser.

Bienvenue à la session sur le processus contrôler une séquence. 
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48.	Le projet se trouve dans la séquence 1 et la Chef de Projet Engagée rédige les contrôles à 
inclure dans la documentation d’initialisation de projet. La chef de projet engagée a identifié 
que la maturité du management de projet de NowByou est faible. Par conséquent, elle a 
suggéré que le plan de la séquence 2 comprenne des détails sur ce qui doit être réalisé 
semaine après semaine. Cela permettra aux chefs d’équipe de faire des rapports plus 
fréquents par rapport au plan de séquence en rassemblant les exigences de haut niveau et 
en achevant l’analyse des options.  

S’agit-il d’une application appropriée de la pratique de la « progression », et pourquoi ?

A.	 Oui, car la maturité du management de projet de l’organisation est très faible et les 
rapports doivent être plus fréquents lorsque les équipes sont inexpérimentées

B.	 Oui, car le chef de projet doit négocier avec les chefs d’équipe l’effort, les coûts et le temps 
nécessaires à la livraison de chaque lot de travaux

C.	 Non, car les chefs d’équipe doivent être autorisés à contrôler les travaux des lots de 
travaux dans les limites des tolérances convenues avec le chef de projet

D.	 Non, car le chef de projet aurait dû convenir de tolérances pour chacun des sept types de 
tolérances avec les chefs d’équipe afin de permettre le contrôle 

49. Le projet se trouve dans la séquence 1 du projet et les tolérances doivent être définies. 
La chef de projet engagée organise un atelier avec le directeur des campagnes et d’autres 
membres du comité de pilotage de projet. Ils doivent décider s’il est plus important de mener 
une campagne de haute qualité qui génère davantage de dons et de sensibilisation que de 
respecter les délais de livraison.  

La prise de cette décision constitue-t-elle une application appropriée de la pratique de la « 

progression », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le comité de pilotage de projet doit appliquer un « management par exception » 
en surveillant la progression par rapport au plan de projet

B.	 Oui, car le comité de pilotage de projet doit prioriser les contraintes afin d’allouer des 
tolérances pour le projet et chaque séquence

C.	 Non, car le chef de projet doit travailler avec les chefs d’équipe pour prioriser les 
contraintes et fixer les tolérances du lot de travaux

D.	 Non, car le chef de projet doit inclure le niveau de détail requis dans le plan de projet pour 
permettre le contrôle par le comité de pilotage de projet

Quiz

Questions :
48.	Le projet se trouve dans la séquence 1 et la Chef de Projet Engagée rédige les contrôles à inclure 

dans la documentation d’initialisation de projet. La chef de projet engagée a identifié que la 
maturité du management de projet de NowByou est faible. Par conséquent, elle a suggéré que le 
plan de la séquence 2 comprenne des détails sur ce qui doit être réalisé semaine après semaine. 
Cela permettra aux chefs d’équipe de faire des rapports plus fréquents par rapport au plan de 
séquence en rassemblant les exigences de haut niveau et en achevant l’analyse des options.  

S’agit-il d’une application appropriée de la pratique de la « progression », et pourquoi ?

A.	 Oui, car la maturité du management de projet de l’organisation est très faible et 
les rapports doivent être plus fréquents lorsque les équipes sont inexpérimentées

B.	 Oui, car le chef de projet doit négocier avec les chefs d’équipe l’effort, les coûts et le temps 
nécessaires à la livraison de chaque lot de travaux

C.	 Non, car les chefs d’équipe doivent être autorisés à contrôler les travaux des lots de 
travaux dans les limites des tolérances convenues avec le chef de projet

D.	 Non, car le chef de projet aurait dû convenir de tolérances pour chacun des sept types de 
tolérances avec les chefs d’équipe afin de permettre le contrôle 

49. Le projet se trouve dans la séquence 1 du projet et les tolérances doivent être définies. La chef de 
projet engagée organise un atelier avec le directeur des campagnes et d’autres membres du comité 
de pilotage de projet. Ils doivent décider s’il est plus important de mener une campagne de haute 
qualité qui génère davantage de dons et de sensibilisation que de respecter les délais de livraison.  

La prise de cette décision constitue-t-elle une application appropriée de la pratique de la « 

progression », et pourquoi ?

A.	 Oui, car le comité de pilotage de projet doit appliquer un « management par exception » 
en surveillant la progression par rapport au plan de projet

B.	 Oui, car le comité de pilotage de projet doit prioriser les contraintes afin d’allouer 
des tolérances pour le projet et chaque séquence

C.	 Non, car le chef de projet doit travailler avec les chefs d’équipe pour prioriser les 
contraintes et fixer les tolérances du lot de travaux

D.	 Non, car le chef de projet doit inclure le niveau de détail requis dans le plan de projet pour 
permettre le contrôle par le comité de pilotage de projet

Réponses :

A. Correct. « Pour une équipe novice, le chef 
de projet ou le comité de pilotage de projet 
demandera peut-être des rapports plus fréquents 
jusqu’à ce qu’il ait suffisamment confiance dans 
l’aptitude de l’équipe ». Par conséquent, « … le 
plan de séquence devra inclure les réalisations à 
faire semaine par semaine ». Voir 11.2.4, 11.2.3

B. Correct. « Le comité de pilotage de projet exerce 
un contrôle général au niveau du projet… et alloue 
au chef de projet des tolérances pour chaque 
séquence. » Pour ce faire, « un élément crucial 
d’une planification efficace est la compréhension 
des contraintes qui ont la priorité, afin de 
choisir les approches à utiliser et les tolérances 
appropriées pour le contrôle ». Voir 11.2.1, 7.2.4
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5.7 Contrôler une séquence

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

Finalité :

•	 affecter des travaux à effectuer 
•	 surveiller les travaux 
•	 traiter les incidences 
•	 rendre compte de la progression au comité de pilotage du projet
•	 prendre des actions correctives afin de s’assurer que la séquence de management 

ne dépasse pas la tolérance. 

Objectifs : 

•	 l’attention est focalisée sur la livraison des produits de la séquence de management
•	 les risques et les incidences sont contrôlés
•	 le cas d’affaire est revu
•	 les produits convenus pour la séquence de management sont livrés conformément 

aux normes de qualité énoncées
•	 l’équipe de management de projet se concentre sur la livraison dans les tolérances 

établies. 

Activités :

•	 Autoriser le travail
•	 Surveiller les informations sur la progression des travaux, y compris l’acceptation des 

lots de travaux achevés
•	 Examiner la situation (y compris la qualité du produit) et déclencher de nouveaux lots 

de travaux
•	 rapporter la progression au comité de pilotage de projet à une fréquence convenue
•	 observer, évaluer et gérer les incidences et les risques
•	 prendre des actions correctives nécessaires pour rester dans les tolérances
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Dans le processus contrôler une séquence, l’attention est focalisée sur la livraison des 
produits de la séquence de management. Tout changement par rapport à la direction 
et aux produits convenus au début de la séquence de management est surveillé afin 
d’éviter un changement incontrôlé et une perte d’orientation. L’équipe de management 
de projet se concentre sur la livraison dans les tolérances établies.

Le processus contrôler une séquence décrit le management quotidien de la séquence 
par le chef de projet ; ce processus sera utilisé pour chaque séquence d’un projet. Les 
activités relevant du processus gérer une limite de séquence se dérouleront vers la fin 
de chaque séquence, à l’exception de la séquence finale.

Normalement, le processus contrôler une séquence est utilisé d’abord après que le 
comité de pilotage de projet a autorisé le projet, mais il peut être utilisé au cours de 
la séquence d’initialisation, en particulier pour les projets complexes ou de grande 
envergure.

Les descriptions de lot de travaux permettent de définir, d’affecter et de contrôler les 
travaux à effectuer, ainsi que de fixer des tolérances pour les chefs d’équipe. Si le chef de 
projet joue le rôle du chef d’équipe, les descriptions de lot de travaux doivent toujours 
être utilisées pour définir et contrôler le travail des différents membres de l’équipe. Dans 
un tel cas, les références au chef d’équipe contenues dans le processus contrôler une 
séquence seront interprétées comme des références au membre de l’équipe individuel 
à qui l’on confie un travail.

Le contrôle quotidien du travail effectué est essentiel à la réussite finale du projet. 
Chaque séquence observe le cycle suivant :

•	 Autoriser le travail
•	 Surveiller les informations sur la progression des travaux, y compris l’acceptation des 

lots de travaux achevés
•	 Examiner la situation (y compris la qualité du produit) et déclencher de nouveaux lots 

de travaux
•	 rapporter la progression au comité de pilotage de projet à une fréquence convenue
•	 observer, évaluer et gérer les incidences et les risques
•	 prendre des actions correctives nécessaires pour rester dans les tolérances

Vers la fin de la dernière séquence, le processus clore le projet sera déclenché.
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R1 : Responsable de saisir les incidences et les risques au niveau de la séquence

R2 : Responsable de saisir les incidences et les risques au niveau de l’équipe

A1 : Imputable des actions correctives prises par le chef d’équipe 

R3 : Responsable de ses propres actions correctives

R4 : Responsable des actions correctives au niveau de l’équipe
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59.	Le projet se trouve dans le processus « contrôler une séquence » à la séquence 3. Le chef 
d’équipe de la campagne télévisée a informé le chef de projet que la campagne est en retard 
sur le calendrier convenu dans la description de lot de travaux. Par conséquent, après avoir 
envisagé les actions appropriées, le chef de projet a convenu d’augmenter les tolérances en 
matière de temps et en termes de coûts pour permettre l’achèvement des travaux dans les 
limites des tolérances de la séquence.  
 
Au cours de quelle activité du processus « contrôler une séquence » le chef de projet doit-il 
convenir de l’augmentation des tolérances en termes de coûts et en matière de temps avec le 
chef d’équipe de la campagne télévisée ?

A.	 Autoriser un lot de travaux

B.	 Évaluer l’état d’un lot de travaux

C.	 Saisir les incidences et les risques

D.	 Prendre des actions correctives 

60.	Le projet se trouve dans le processus « contrôler une séquence » dans la séquence 2. Le chef 
de projet doit informer le comité de pilotage de projet de la progression réalisée par le lot de 
travaux de collecte des exigences au cours des deux dernières semaines. Par conséquent, 
le chef de projet a recueilli des informations sur l’état des lots de travaux de collecte des 
exigences et d’analyse des options. En outre, le chef de projet a identifié dans le journal du 
projet les actions correctives qui avaient été prises au cours des deux dernières semaines.  
 
Quelle pratique est appliquée dans le processus « contrôler une séquence » par le chef de 
projet qui effectue ces actions ?

A.	 Plans

B.	 Progression

C.	 Incidence

D.	 Qualité

Quiz

Questions :
59.	Le projet se trouve dans le processus « contrôler une séquence » à la séquence 3. Le chef 

d’équipe de la campagne télévisée a informé le chef de projet que la campagne est en retard 
sur le calendrier convenu dans la description de lot de travaux. Par conséquent, après avoir 
envisagé les actions appropriées, le chef de projet a convenu d’augmenter les tolérances en 
matière de temps et en termes de coûts pour permettre l’achèvement des travaux dans les 
limites des tolérances de la séquence.  
 
Au cours de quelle activité du processus « contrôler une séquence » le chef de projet doit-il 
convenir de l’augmentation des tolérances en termes de coûts et en matière de temps avec le 
chef d’équipe de la campagne télévisée ?

A.	 Autoriser un lot de travaux

B.	 Évaluer l’état d’un lot de travaux

C.	 Saisir les incidences et les risques

D.	 Prendre des actions correctives 

60.	Le projet se trouve dans le processus « contrôler une séquence » dans la séquence 2. Le chef 
de projet doit informer le comité de pilotage de projet de la progression réalisée par le lot de 
travaux de collecte des exigences au cours des deux dernières semaines. Par conséquent, 
le chef de projet a recueilli des informations sur l’état des lots de travaux de collecte des 
exigences et d’analyse des options. En outre, le chef de projet a identifié dans le journal du 
projet les actions correctives qui avaient été prises au cours des deux dernières semaines.  
 
Quelle pratique est appliquée dans le processus « contrôler une séquence » par le chef de 
projet qui effectue ces actions ?

A.	 Plans

B.	 Progression

C.	 Incidence

D.	 Qualité

Réponses :

A. Correct. « Les déclencheurs de l’autorisation d’un 
lot de travaux par le chef de projet sont les suivants : 
action corrective : en réponse à une incidence ou 
à un risque. Cette activité permet d’autoriser de 
nouveaux lots de travaux ou la modification de lots 
de travaux existants. » Voir 16.4.1

B. Correct. Le processus « contrôler une 
séquence » applique la pratique de la « 
progression » de la façon suivante : « Les 
rapports de synthèse sont produits et publiés 
à la fréquence requise pour les contrôles 
du projet .» L’activité « rendre compte de la 
progression » est celle au cours de laquelle le 
chef de projet doit « rassembler les informations 
provenant des rapports de contrôle, du journal 
du projet et de toute révision importante du 
plan de séquence pour la période considérée 
en cours (les informations proviennent de la 
revue de l’état de séquence ; dresser une liste 
des actions correctives (telles qu’elles sont 
notées ou enregistrées dans le journal du projet) 
entreprises au cours de la période considérée ; 
produire le rapport de synthèse pour la période 
considérée en cours ». Voir tab.16.3, 16.4.8
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Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

5.8 Gérer la livraison des produits

Finalité : Gérer et contrôler le lien entre le chef de projet et le chef d’équipe en imposant 
certaines exigences formelles en matière d’acceptation, d’exécution et de livraison des 
produits.  

Objectifs :

•	 le travail alloué à l’équipe pour la réalisation des produits est effectivement convenu 
et autorisé. 

•	 Les chefs d’équipe, leurs équipes, et les fournisseurs comprennent parfaitement ce 
qui doit être produit, les efforts, les coûts et délais.

•	 Les produits prévus sont livrés conformément aux exigences qualité et dans les 
limites de tolérance.

•	 Des informations sur la progression précises sont fournies au chef de projet à une 
périodicité convenue de façon à répondre aux attentes. 

Définir chaque étape du processus :

•	 Accepter un lot de travaux de la part du chef de projet et créer un plan d’équipe pour 
gérer le développement du produit. Il s’agit d’un accord entre le chef de projet et le 
chef d’équipe sur ce qui doit être réalisé.

•	 Exécuter un lot de travaux. L’équipe produit des produits, demande des contrôles 
de qualité et les surveille en fonction des exigences définies dans le lot de travaux 
autorisé. En outre, l’équipe obtient l’approbation et rend compte au chef de projet à 
l’aide du rapport de contrôle.

•	 Livrer un lot de travaux. C’est la preuve que les produits sont achevés. 

Vous pouvez récapituler ces informations dans le Livre Officiel, à la section 17.4 (et dans 
le diagramme de vue d’ensemble Figure 17.1).
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Le processus gérer la livraison des produits considère le projet depuis la perspective du 
chef d’équipe. Le processus contrôler une séquence le considère depuis la perspective 
du chef de projet.

Le chef d’équipe s’assure que l’équipe crée et livre des produits au cours du projet en :

•	 acceptant les lots de travaux autorisés par le chef de projet
•	 s’assurant que les relations de développement, d’exploitation et de maintenance 

identifiées dans la description de lot de travaux sont maintenues ;
•	 créant un plan d’équipe pour les lots de travaux affectés (cela peut se faire 

parallèlement à la création du plan de séquence pour la séquence par le chef de 
projet) ;

•	 s’assurant que les produits sont développés conformément à toutes les méthodes 
de développement spécifiées dans la description de lot de travaux

•	 démontrant que chaque produit répond à ses spécifications de qualité grâce aux 
méthodes de qualité spécifiées dans la description de produit

•	 obtenant l’approbation des produits achevés auprès des autorités identifiées dans la 
description de produit

•	 livrant les produits au chef de projet conformément aux procédures spécifiées 
dans la description de lot de travaux.

Il arrive qu’un projet fasse appel à des fournisseurs externes qui n’utilisent pas PRINCE2. 
Le processus gérer la livraison des produits fournit un énoncé de la relation de travail 
requise entre le chef d’équipe et la méthode PRINCE2 du projet par le chef de projet. 
Le lot de travaux peut faire partie d’un accord contractuel. Par conséquent, la formalité 
d’un plan d’équipe peut varier du simple ajout d’un calendrier à la description de lot de 
travaux à la création d’un plan complet présenté dans un style similaire à celui d’un plan 
de séquence.
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62. Le projet se trouve dans le processus « gérer la livraison des produits », vers la fin de la 
séquence 2. Le chef d’équipe de l’analyse des options a vérifié que l’analyse des options a été 
approuvée par le directeur des campagnes, comme spécifié dans la description de produit. Il 
a appelé le chef de projet pour lui dire que le travail d’analyse des options était terminé et qu’il 
y avait deux options principales parmi lesquelles le comité de pilotage de projet devra choisir 
à la fin de la séquence. Une copie du rapport final a également été envoyée au chef de projet.  

Quel rôle le chef d’équipe doit-il également notifier ?

A.	 Exécutif du projet

B.	 Support projet

C.	 Utilisateur principal

D.	 Fournisseur principal 

64. Le projet se trouve dans la séquence 2. Dans le cadre de cette séquence, il est important 
de faire pression sur le gouvernement afin de renforcer la volonté politique d’introduire des 
changements législatifs et politiques. Ces changements devraient aider NowByou à atteindre 
ses objectifs du projet. Un chef d’équipe a accepté le lot de travaux et a été informé qu’il doit 
rendre compte de la progression toutes les deux semaines. Toutefois, après réflexion, le chef 
d’équipe est désormais préoccupé par le fait qu’il faudra peut-être des années pour changer 
la législation et la politique, et qu’il ne soit donc pas en mesure de fournir le lot de travaux 
dans les délais prévus. Le chef d’équipe a signalé immédiatement cette préoccupation au chef 
de projet.  

Quel énoncé explique pourquoi il s’agit d’une action appropriée pour l’activité « exécuter un 

lot de travaux » ?

A.	 Parce que le chef d’équipe doit revoir les risques pour le plan d’équipe lors de la livraison 
du lot de travaux

B.	 Parce que le chef d’équipe doit clarifier avec le chef de projet les livrables requis du lot de 
travaux

C.	 Parce que le chef d’équipe doit rendre compte de la progression du lot de travaux au chef 
de projet

D.	 Parce que le chef d’équipe doit remonter les incidences au comité de pilotage de projet 
par l’intermédiaire du chef de projet

Quiz

Questions :
62. Le projet se trouve dans le processus « gérer la livraison des produits », vers la fin de la 

séquence 2. Le chef d’équipe de l’analyse des options a vérifié que l’analyse des options a été 
approuvée par le directeur des campagnes, comme spécifié dans la description de produit. Il 
a appelé le chef de projet pour lui dire que le travail d’analyse des options était terminé et qu’il 
y avait deux options principales parmi lesquelles le comité de pilotage de projet devra choisir 
à la fin de la séquence. Une copie du rapport final a également été envoyée au chef de projet.  

Quel rôle le chef d’équipe doit-il également notifier ?

A.	 Exécutif du projet

B.	 Support projet

C.	 Utilisateur principal

D.	 Fournisseur principal 

64. Le projet se trouve dans la séquence 2. Dans le cadre de cette séquence, il est important 
de faire pression sur le gouvernement afin de renforcer la volonté politique d’introduire des 
changements législatifs et politiques. Ces changements devraient aider NowByou à atteindre 
ses objectifs du projet. Un chef d’équipe a accepté le lot de travaux et a été informé qu’il doit 
rendre compte de la progression toutes les deux semaines. Toutefois, après réflexion, le chef 
d’équipe est désormais préoccupé par le fait qu’il faudra peut-être des années pour changer 
la législation et la politique, et qu’il ne soit donc pas en mesure de fournir le lot de travaux 
dans les délais prévus. Le chef d’équipe a signalé immédiatement cette préoccupation au chef 
de projet.  

Quel énoncé explique pourquoi il s’agit d’une action appropriée pour l’activité « exécuter un 

lot de travaux » ?

A.	 Parce que le chef d’équipe doit revoir les risques pour le plan d’équipe lors de la 
livraison du lot de travaux

B.	 Parce que le chef d’équipe doit clarifier avec le chef de projet les livrables requis du lot de 
travaux

C.	 Parce que le chef d’équipe doit rendre compte de la progression du lot de travaux au chef 
de projet

D.	 Parce que le chef d’équipe doit remonter les incidences au comité de pilotage de projet 
par l’intermédiaire du chef de projet

Réponses :

B. Correct. Le support projet dans l’activité « 
notifier de l’achèvement d’un lot de travaux 
» sera « informé » de l’achèvement du lot de 
travaux. Voir tab. 17.2, 17.4.4

A. Correct. Il est vrai que, dans le cadre de 
l’activité « exécuter un lot de travaux », le 
chef d’équipe doit « informer le chef de projet 
de toute nouvelle incidence, de tout nouveau 
risque ou de toute nouvelle leçon, et prendre les 
mesures exigées par le chef de projet ». Il s’agit 
d’un risque nouvellement identifié par le chef 
d’équipe. Voir 17.4.2
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une limite de séquence. Recherchez et examinez le diagramme de vue d’ensemble 
figurant à la Figure 18.1 du Livre Officiel. 

Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

5.9 Gérer une limite de séquence

Le diagramme sur la diapositive fournit de plus amples informations sur les objectifs du 
processus gérer une limite de séquence :

•	 Assurer au comité de pilotage de projet que tous les produits du plan de séquence 
en cours ont été achevés et approuvés.

•	 Préparer le plan de séquence pour la séquence de management suivante. Passer 
en revue et mettre à jour la documentation d’initialisation de projet.

•	 Fournir les informations nécessaires au comité de pilotage de projet pour évaluer 
la viabilité continue du projet.

•	 Enregistrer toutes les informations ou toutes les leçons susceptibles d’être utiles 
pour des séquences ultérieures de ce projet ou d’autres projets. 

•	 Demander l’autorisation de débuter la séquence suivante. 

Pour les exceptions, vous devez également procéder comme suit : 

•	 préparer un plan d’exception selon les directives du comité de pilotage du projet 
•	 demander l’approbation du remplacement du plan de projet ou du plan de la 

séquence de management actueks par le plan d’exception.
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Ce diagramme illustre trois séqiences de management et le lien entre la limite de 
séquence, la fin de la séquence, et le plan d’exception. 

Il existe deux points d’entrée différents pour une limite de séquence : 

•	 Initialiser le projet 
•	 contrôler une séquence. 

Un projet, qu’il soit grand ou petit, doit s’assurer que les produits qu’il crée livreront les 
bénéfices recherchés, soit en tant que tels, soit dans le cadre d’un programme ou d’un 
portefeuille. La justification pour l’entreprise du projet doit être reconfirmée à la fin de 
chaque séquence. Si nécessaire, le projet peut être réorienté ou arrêté pour éviter de 
perdre du temps et de l’argent.

À la fin de chaque séquence de management, une décision doit être prise quant à la poursuite 
du projet. Si nécessaire, le projet peut être réorienté ou arrêté pour éviter de perdre du 
temps et de l’argent. Cela conduirait à l’implémentation d’un processus d’exception. 

Les résultats d’une séquence de management doivent être communiqués au comité de 
pilotage de projet de manière à ce que la progression soit claire pour l’équipe de management 
de projet. Cette activité doit se dérouler aussi près que possible de la fin réelle d’une séquence 
de management. Une décision catégorique de ne pas poursuivre le projet ne constitue pas 
une défaillance. En revanche, fournir des informations insuffisantes qui empêchent le comité 
de pilotage de projet de prendre une décision informée est une défaillance, car cela peut 
conduire à une mauvaise décision ou à une décision inutilement retardée.

Des plans d’exception doivent être produits pour montrer les actions requises pour 
récupérer ou éviter un écart par rapport aux tolérances convenues dans le plan de 
projet ou un plan de séquence. Le plan d’exception fait généralement suite à un rapport 
d’exception. Un plan d’exception d’une séquence couvre la période allant du présent 
à la fin de la séquence de management en cours. Les plans d’exception sont préparés 
avec le même niveau de détail que le plan qu’ils remplacent. S’il est approuvé, le plan 
d’exception remplacera le plan de séquence qui fait l’objet d’une exception et deviendra 
le nouveau plan de base de référence. 



186 187PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd. PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright© PeopleCert International Ltd..

M
od

u
le 5

A
telier - P

artie 3

M
od

u
le 5

A
telier - P

artie 3

65. Le projet se trouve dans le processus « gérer une limite de séquence » à la fin de la séquence 
2. Le chef de projet doit identifier et trouver les ressources pour les activités permettant 
d’évaluer si la « campagne multicanal livrée » a été menée dans le respect des délais et des 
coûts et de déterminer quand la sensibilisation accrue à ce type de discrimination pourra être 
évaluée comme résultat de cette campagne.  

Dans quelle activité du processus « gérer une limite de séquence » le chef de projet doit-il 
effectuer ces actions ?

A.	 Mettre à jour le plan de projet

B.	 Préparer le plan de séquence suivant

C.	 Évaluer la séquence

D.	 Demander la séquence suivante 

66. Le projet se trouve dans le processus « gérer une limite de séquence » au cours de la 
séquence 3 et il y a eu un retard important dans l’implémentation de la campagne sur les 
médias sociaux. Par conséquent, il est prévu que les tolérances en termes de coûts et en 
matière de temps pour la séquence soient dépassées. Le chef de projet a signalé la situation 
au comité de pilotage de projet, qui lui a demandé de replanifier la séquence en prévoyant 
des délais et des coûts supplémentaires. En outre, le comité de pilotage de projet souhaite 
connaître la progression des campagnes télévisées et dans la presse et ce qu’il reste à faire 
dans le cadre de la campagne sur les médias sociaux.  

Dans le cadre du processus « gérer une limite de séquence », quel rôle doit être responsable 

de fournir ces informations sur les campagnes au comité de pilotage de projet ?

A.	 Chef de projet

B.	 Support projet

C.	 Assurance projet

D.	 Chef d’équipe

Quiz

Questions :
65. Le projet se trouve dans le processus « gérer une limite de séquence » à la fin de la séquence 

2. Le chef de projet doit identifier et trouver les ressources pour les activités permettant 
d’évaluer si la « campagne multicanal livrée » a été menée dans le respect des délais et des 
coûts et de déterminer quand la sensibilisation accrue à ce type de discrimination pourra être 
évaluée comme résultat de cette campagne.  

Dans quelle activité du processus « gérer une limite de séquence » le chef de projet doit-il 
effectuer ces actions ?

A.	 Mettre à jour le plan de projet

B.	 Préparer le plan de séquence  
suivant

C.	 Évaluer la séquence

D.	 Demander la séquence suivante 

66. Le projet se trouve dans le processus « gérer une limite de séquence » au cours de la 
séquence 3 et il y a eu un retard important dans l’implémentation de la campagne sur les 
médias sociaux. Par conséquent, il est prévu que les tolérances en termes de coûts et en 
matière de temps pour la séquence soient dépassées. Le chef de projet a signalé la situation 
au comité de pilotage de projet, qui lui a demandé de replanifier la séquence en prévoyant 
des délais et des coûts supplémentaires. En outre, le comité de pilotage de projet souhaite 
connaître la progression des campagnes télévisées et dans la presse et ce qu’il reste à faire 
dans le cadre de la campagne sur les médias sociaux.  

Dans le cadre du processus « gérer une limite de séquence », quel rôle doit être responsable 

de fournir ces informations sur les campagnes au comité de pilotage de projet ?

A.	 Chef de projet

B.	 Support projet

C.	 Assurance projet

D.	 Chef d’équipe

Réponses :

B. Correct. L’activité « préparer le plan de 
séquence suivant » est celle dans laquelle « le 
plan de séquence de la séquence suivante est 
produit à l’approche de la fin de la séquence 
en cours. Les activités de clôture doivent être 
planifiées dans le cadre du plan de séquence de 
la séquence finale ». Voir 18.4.1

A. Correct. Dans l’activité « évaluer la séquence 
», le chef de projet doit être « responsable ». 
Dans cette activité, le chef de projet doit, « sur 
la base des performances de la séquence, en 
utilisant le cas d’affaire mis à jour, le plan de 
projet mis à jour, les journaux de projet et toutes 
les approches de management mises à jour, 
préparer un rapport de fin de séquence pour la 
séquence en cours ».  Voir tab. 18.2, 18.4.5
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Cette diapositive présente les principaux domaines du syllabus qui seront abordés au 
cours de cette session. Vous trouverez des diapositives similaires tout au long du cours.

5.10 Clore le projet

Finalité : vérifier que le projet a atteint ses objectifs et que les produits ont été acceptés.  

Raisons pour clore : 

•	 acceptation confirmée 
•	 objectifs atteints.

Objectifs : 

•	 vérifier l’acceptation utilisateur 
•	 toutes les incidences et tous les risques en suspens ont été adressés 
•	 s’assurer que le site d’accueil est en mesure de soutenir les produits 
•	 évaluer les bénéfices éventuels 
•	 Passer en revue les performances du projet.

Considérons le diagramme du processus de clôture d’un projet (Figure 19.1 dans le 
Livre Officiel). 
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Les objectifs du processus clore le projet devraient :

•	 vérifier l’acceptation utilisateur du produit de projet
•	 s’assurer que le site d’accueil est en mesure de soutenir les produits lorsque le 

projet est dissous
•	 passer en revue les performances du projet pour les comparer aux valeurs de 

référence
•	 évaluer les bénéfices qui ont déjà été réalisés et mettre à jour l’approche de gestion 

des bénéfices afin d’inclure les éventuelles revues des bénéfices post-projet
•	 s’assurer que des dispositions ont été prises pour traiter toutes les incidences et 

tous les risques en suspens, avec des recommandations d’actions de suivi.

L’une des caractéristiques définissant un projet est qu’il est temporaire : il a un début et une fin. 
Si le projet perd cette distinction, il perd certains de ses avantages par rapport à des approches de 
management purement opérationnelles.

Une fin de projet claire :

•	 donne toujours de meilleurs résultats par rapport à la tendance naturelle à dériver vers 
la période d’utilisation. C’est en effet la reconnaissance par chaque personne concernée que
•	 les objectifs d’origine ont été atteints (en tenant compte de tous les changements approuvés)
•	 le projet actuel a suivi son cours
•	 la responsabilité de l’exploitation et de la maintenance des produits a été confirmée par
•	 les propriétaires convenus
•	 l’organisation du projet temporaire, en particulier l’équipe de management de projet, peut 

être dissoute
•	 aucun autre coût ne doit être imputé au projet.

•	 fournit l’opportunité de s’assurer que tous les buts et objectifs non atteints sont identifiés, 
afin qu’ils puissent être traités à l’avenir

•	 transfère la propriété des produits aux propriétaires convenus et met fin à la responsabilité 
de l’équipe de management de projet.

Les activités de clôture doivent être planifiées dans le cadre du plan de séquence de la phase finale. 
Lors du processus clore le projet, il est nécessaire de préparer les informations destinées au comité de 
pilotage de projet afin d’obtenir son autorisation de clôturer le projet. Par la suite, l’exécutif du projet doit 
également informer la couche business de la clôture de projet.

Il est également possible que le comité de pilotage de projet souhaite déclencher une clôture 
prématurée du projet dans certaines circonstances, par exemple si le cas d’affaire n’est plus valable. Si 
le projet est clôturé prématurément, ce processus devra quand même être exécuté.

Plusieurs actions spécifiques au produit de projet peuvent être nécessaires après le projet. Elles 
doivent être documentées et planifiées en tant que recommandations d’actions de suivi. Comme 
elles peuvent s’adresser à des audiences différentes, il peut être nécessaire de les diffuser 
individuellement. Les besoins du destinataire détermineront le format et le contenu ; certains 
destinataires souhaiteront un rapport formel, d’autres une entrée de journal dans un système, 
tandis que d’autres encore souhaiteront une réunion.
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69. Au cours des séquences 2 et 3, l’agence de marketing a nommé une équipe chargée de 
travailler avec le directeur de la publicité et des médias sociaux sur la publicité à la télévision 
et à la radio. Au moment de clore le projet, le chef de projet a vérifié que ces produits avaient 
été achevés.  

Quelle pratique est appliquée dans le cadre du processus « clore le projet » ?

A.	 Cas d’affaire

B.	 Organisation

C.	 Plans

D.	 Qualité 

70. Le projet se trouve dans la séquence 3 et la campagne multicanal a été livrée dans les temps et 
le respect du budget, et le projet est prêt à être clôturé. Au moment de clore le projet, le chef 
de projet a identifié, à partir de plusieurs entrées dans le registre des leçons, qu’il n’aurait pas 
pu achever le projet sans les conseils continus de la chef de projet engagée. Par conséquent, le 
chef de projet a enregistré une recommandation selon laquelle le support d’un chef de projet 
ayant de l’expérience dans le secteur à but non lucratif doit être utilisé pour les projets futurs 
afin d’augmenter les chances de succès.  

Dans quelle activité du processus « clore le projet » cette recommandation doit-elle être 

enregistrée, et pourquoi ?

A.	 « Préparer la clôture planifiée », car le chef de projet doit confirmer que le projet peut être 
clôturé et clore le journal du projet

B.	 « Préparer la clôture planifiée », car le chef de projet doit sécuriser et archiver les 
informations relatives au projet

C.	 « Évaluer le projet », car le chef de projet doit créer le rapport des leçons en passant en 
revue le journal du projet

D.	 « Évaluer le projet », car le chef de projet doit comparer les métriques de progression 
réelles aux estimations initiales

Quiz

Questions :
69. Au cours des séquences 2 et 3, l’agence de marketing a nommé une équipe chargée de 

travailler avec le directeur de la publicité et des médias sociaux sur la publicité à la télévision 
et à la radio. Au moment de clore le projet, le chef de projet a vérifié que ces produits avaient 
été achevés.  

Quelle pratique est appliquée dans le cadre du processus « clore le projet » ?

A.	 Cas d’affaire

B.	 Organisation

C.	 Plans

D.	 Qualité 

70. Le projet se trouve dans la séquence 3 et la campagne multicanal a été livrée dans les temps et 
le respect du budget, et le projet est prêt à être clôturé. Au moment de clore le projet, le chef 
de projet a identifié, à partir de plusieurs entrées dans le registre des leçons, qu’il n’aurait pas 
pu achever le projet sans les conseils continus de la chef de projet engagée. Par conséquent, le 
chef de projet a enregistré une recommandation selon laquelle le support d’un chef de projet 
ayant de l’expérience dans le secteur à but non lucratif doit être utilisé pour les projets futurs 
afin d’augmenter les chances de succès.  

Dans quelle activité du processus « clore le projet » cette recommandation doit-elle être 

enregistrée, et pourquoi ?

A.	 « Préparer la clôture planifiée », car le chef de projet doit confirmer que le projet peut être 
clôturé et clore le journal du projet

B.	 « Préparer la clôture planifiée », car le chef de projet doit sécuriser et archiver les 
informations relatives au projet

C.	 « Évaluer le projet », car le chef de projet doit créer le rapport des leçons en 
passant en revue le journal du projet

D.	 « Évaluer le projet », car le chef de projet doit comparer les métriques de progression 
réelles aux estimations initiales

Réponses :

C. Correct. La pratique des plans est appliquée 
par le processus « clore le projet » de la façon 
suivante : le registre des produits est vérifié 
pour confirmer que les produits requis pour la 
séquence finale ont été livrés et pour fournir des 
entrées aux leçons apprises et au rapport de fin 
de projet. Le registre des produits est fermé ». 
La finalité du registre des produits est de dresser 
la liste de tous les produits exigés dans le cadre 
d’un plan et d’indiquer l’état de ces produits ». 
Voir tab. 19.3, 8.5

C. Correct. L’activité « évaluer le projet » doit 
« revoir le journal du projet afin d’identifier 
les leçons qui pourraient être appliquées à de 
futurs projets et de les inclure dans le rapport 
des leçons en consultation avec l’équipe de 
management de projet ». Voir 19.4.4	
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Vous avez 2 heures et 30 minutes pour achever cet examen. Les candidats qui passent 
l’examen dans une langue qui n’est pas leur langue maternelle ou de travail peuvent 
bénéficier d’un temps supplémentaire de 25 %, soit un total de 188 minutes. L’examen 
comporte 70 questions, chacune valant une note. Il n’y a pas de points négatifs. 

L’examen comprend un scénario dans un Livret de Scénarios qui n’est pas le même 
que celui utilisé pour l’atelier. Veillez à lire attentivement le scénario dans le Livret de 
Scénarios, car cette version ne vous est pas familière. Prenez le temps de prendre 
des notes ou de mettre en évidence les passages pertinents avant de répondre aux 
questions.

L’examen PRINCE2 Praticien est un examen à livre ouvert. Vous pouvez utiliser le Livre 
Officiel PRINCE2® 7 Réussir le management de projet. Vous pouvez également prendre des 
notes à l’intérieur du livre. Aucun matériel autre que le Livre Officiel n’est autorisé pour 
l’examen.

Votre examen est-il déjà programmé ? Si c’est le cas, êtes-vous sûr de la date et de l’heure ? 
Si ce n’est pas le cas, renseignez-vous et réservez-le. Savez-vous où se déroulera votre 
examen ? Assurez-vous de connaître le lieu de l’examen.

Vous devez obtenir au moins 42 points pour réussir l’examen et vous recevrez vos 
résultats dès qu’ils seront disponibles. En cas d’échec, vous pouvez réserver une autre 
session d’examen immédiatement.

6.1 Conseils et astuces pour la préparation  
de l’examen

Gestion du temps :  l’une des incidences clés est le manque de temps lors d’un examen. 
En moyenne, vous disposez d’environ deux minutes pour répondre à chaque question. 
Si vous mettez plus de temps à répondre à une question, passez à autre chose et 
revenez-y après avoir répondu aux autres questions. N’oubliez pas de vérifier le temps 
au fur et à mesure de la progression de l’examen. 

Prêtez attention aux détails :  veillez à lire attentivement chaque question. Parfois, une 
question peut sembler déconcertante au premier abord, mais après quelques lectures, 
elle prend tout son sens. Mieux encore, prêtez attention aux premières réflexions sur 
la réponse à une question. Souvent, nous pouvons revenir en arrière et changer notre 
réponse initiale, alors qu’en fait cette première réponse était correcte. Prenez des notes 
pendant l’examen, notamment en surlignant les mots clés des questions et en éliminant 
les options de réponse qui semblent incorrectes.  

Pression : Le stress est une réaction tout à fait naturelle à une situation difficile telle 
qu’un examen. Le stress peut nous pousser à réaliser de grandes choses, mais il peut 
aussi devenir incontrôlable et causer des problèmes. Si vous vous sentez stressé ou 
paniqué avant ou pendant l’examen,  inspirez et expirez profondément. De simples 
exercices de respiration permettent d’apporter plus d’oxygène au cerveau, ce qui nous 
permet de penser plus clairement. 
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Voici quelques conseils utiles pour l’étude indépendante :

Récupération  : entraînez-vous en posant une question et en devant fournir une 
réponse. Il s’agit là d’un des moyens les plus efficaces de se préparer à un examen. 
Le format le plus évident pour ce faire est de réaliser un échantillon d’éxamen, c’est 
pourquoi un échantillon d’éxamen complet (échantillon d’éxamen 2) est inclus dans le 
Manuel de l’Apprenant. Vous pouvez également demander à quelqu’un de vous poser 
des questions sur les principes, les pratiques et les processus de PRINCE2. 

L’espacement : N’abusez pas des séances d’étude. Mieux vaut un peu et souvent que tout 
à la fois. En réalité, il est préférable d’organiser de courtes sessions d’étude sur une longue 
période plutôt que d’essayer d’effectuer toute la préparation à l’examen en une seule fois. 

L’entremêlement : Mélangezles sujets à revoir pour encourager une réflexion approfondie 
sur la matière. Cela peut également vous aider à vous familiariser avec le Livre Officiel, à 
ajouter des annotations et des onglets supplémentaires pour accéder rapidement aux 
informations, et à mettre en évidence les liens entre les sujets, le cas échéant. 

Interrogation élaborée : cette approche exige que vous demandiez "pourquoi est-ce 
vrai ?" et que vous essayiez de trouver votre propre justification aux réponses avant de les 
contrôler dans le livret de réponses et de justifications. Cela permettra d’approfondir les 
connaissances et de mettre en évidence d’éventuelles idées fausses. 

Lecture à haute voix : il a été démontré que cette méthode est beaucoup plus efficace 
que la lecture seule. 

Eviter les distractions : il a été démontré que le fait d’écouter de la musique avec des paroles ou 
d’avoir un téléphone à proximité entre en concurrence avec l’attention et réduit généralement 
l’apprentissage. Essayez de réduire les distractions pendant les sessions d’étude. 

Enseigner aux autres : également connu sous le nom d’"effet du protégé". Le fait de 
devoir enseigner à quelqu’un d’autre nous permet d’apprendre la matière de manière 
plus approfondie et plus claire. Si vous avez un partenaire, un ami ou un collègue qui 
peut vous aider à préparer l’examen, cette approche peut s’avérer très utile.

Vous disposez également d’une nouvelle feuille d’évaluation de la confiance dans la Fiche 
d’Activité 2 pour vous guider dans votre étude indépendante.

C’est l’opportunité de poser toutes les questions que vous vous posez encore sur la 
préparation de l’examen et de partager vos propres conseils d’étude. Réfléchissez à 
l’approche que vous adopterez pour étudier en vue de cet examen. Que ferez-vous 
pendant l’examen pour utiliser votre temps le plus efficacement possible pour chaque 
question ? Comment prévoyez-vous d’aborder les questions auxquelles il vous est difficile 
de répondre immédiatement ?
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Vous avez atteint la fin du cours. Cela montre la progression que vous avez réalisée. 

7.1 Revue du cours

Il s’agit d’un examen à livre ouvert, vous devez donc apporter votre Livre Officiel avec 
vous afin de pouvoir vous référer aux notes que vous avez prises pendant ce cours et 
dans le cadre de votre étude indépendante.

Lors de l’examen PRINCE2 Praticien, vous disposerez de 150 minutes pour achever les 
70 questions. Cela représente environ deux minutes par question, vous devrez donc 
faire attention au temps dont vous disposez.Vérifier les mots clés dans les questions et 
les réponses peut vous aider à améliorer votre précision et votre gestion du temps.

42 points sont exigés (sur 70 points disponibles) pour réussir. 

Vous devriez maintenant être familiarisé avec les questions à choix multiples et les 
questions d’appariement. Veuillez utiliser les deux échantillons d’examen fournis dans 
votre Livret de l’Apprenant pour vous exercer à répondre à chaque format de question.
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Pour une plus grande tranquillité d’esprit, PeopleCert offre la possibilité de repasser 
l’examen. 

Take2 :

•	 vous donne la possibilité de repasser un examen exigeant, ce qui vous permet de 
vous prémunir contre d’éventuels revers inattendus

•	 vous donne jusqu’à six mois à compter de la date de l’examen initial, s’assurant ainsi 
que vous disposez de tout le temps nécessaire pour vous préparer

•	 vous permet de repasser un examen auquel vous n’avez pas réussi à un tarif fixe et 
attractif, à une fraction du coût, sans avoir à l’acheter à nouveau au prix fort

•	 vous permet de programmer l’examen de rattrapage au moment qui vous convient le 
mieux et de le passer dans le confort de votre domicile ou de votre bureau.

Demandez plus d’informations à votre organisme de formation ou connectez-vous à 
votre compte PeopleCert pour l’acheter. 

Ce cours ne vous sera d’aucune utilité si vous ne mettez pas en place un plan d’action 
pour utiliser ce que vous avez appris. 

Vous êtes probablement, et à juste titre, préoccupé par la réussite de l’examen en 
ce moment même si vous vous y êtes inscrit. Mais prenez le temps de réfléchir et de 
planifier des actions rapides à mettre en œuvre lorsque vous reprendrez le travail. 
Demandez-vous ce que vous avez appris et que vous aimeriez partager avec d’autres 
membres de votre organisation. Prenez le temps de mettre par écrit vos engagements 
personnels quant à la manière dont vous appliquerez ce que vous avez appris lorsque 
vous reprendrez le travail. vous serez heureux de l’avoir fait. Vous vous en féliciterez.
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Enregistrez-vous pour votre examen si vous ne l’avez pas encore fait. 

Une fois que vous aurez réussi votre examen, n’oubliez pas de réclamer votre badge 
numérique sur MyAxelos. Il vous suffit de vous connecter à votre compte PeopleCert 
pour réclamer votre abonnement gratuit à MyAxelos. Votre badge numérique est votre 
moyen de démontrer votre réussite et votre certification à l’ère numérique. Vous pouvez 
utiliser votre badge numérique sur toutes les plateformes en ligne, y compris vos médias 
sociaux et votre signature de courriel, pour mettre en valeur vos qualifications. 

De plus, cette formation donne droit à des points de développement professionnel 
continu MyAxelos, qui sont nécessaires pour conserver votre badge numérique. N’oubliez 
pas de vous connecter pour réclamer vos points au fur et à mesure de votre progression 
dans le parcours PRINCE2. 

Enfin, merci d’avoir pris le temps d’apprendre avec nous !

Si vous envisagez de diversifier vos compétences, le portefeuille de certifications 
très recherchées de PeopleCert peut vous intéresser. La liste ci-dessus énumère les 
certifications qui conviennent parfaitement au praticien PRINCE2. 

Pour voir l’ensemble du portefeuille de certifications de PeopleCert, veuillez consulter le 
site : https://www.peoplecert.org/browse-certifications 
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M
od

u
le 7

R
evue du cours

Les apprenants peuvent obtenir un accès gratuit et limité dans le temps à MyAxelos par 
le biais du Registre des Candidats qui ont Réussi. Sur MyAxelos, vous pouvez : 

•	 accéder à un large éventail de livres blancs PRINCE2, ainsi qu’à d’autres documents 
du Portefeuille des Meilleures Pratiques 

•	 participez aux discussions et partagez vos connaissances dans le forum 
communautaire

•	 accédez à des échantillons d’examen pour vous aider à vous préparer pour vos 
examens.



Fiche d’activité 1

Fiche d’activité 2

Annexe 1
Documents à distribuer / 
Fiches d’activité
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ents à distribuer / Fiches d'activité

A
n

n
exe 1

D
ocum

ents à distribuer / Fiches d'activité

Sujet Taux de confiance (1-5) Remarques

Principes

Général Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Éléments

Personnes Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Pratiques

Cas d’affaire Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Organisation Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Plans Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Qualité Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Risque Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Incidences Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Progression Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Processus

Élaborer le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Diriger le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Initialiser le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Contrôler une séquence Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Gérer la livraison des produits Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Gérer une limite de séquence Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Clore le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Vous pouvez utiliser cette fiche d’évaluation pour décider du degré de confiance que vous 
avez dans chaque sujet. Vous pouvez ensuite demander à votre formateur de revoir les sujets 
sur lesquels vous vous sentez le moins confiant au cours de l’atelier 3.

Fiche d’activité 1 :  
Évaluation de la 
confiance élargie 

Sujet Taux de confiance (1-5) Remarques

Principes

Général Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Éléments

Personnes Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Pratiques

Cas d’affaire Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Organisation Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Plans Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Qualité Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Risque Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Incidences Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Progression Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Processus

Élaborer le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Diriger le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Initialiser le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Contrôler une séquence Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Gérer la livraison des produits Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Gérer une limite de séquence Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Clore le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé
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D
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ents à distribuer / Fiches d'activité
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n

n
exe 1

D
ocum

ents à distribuer / Fiches d'activité

Sujet Taux de confiance (1-5) Remarques

Principes

Général Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Éléments

Personnes Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Pratiques

Cas d’affaire Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Organisation Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Plans Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Qualité Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Risque Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Incidences Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Progression Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Processus

Élaborer le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Diriger le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Initialiser le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Contrôler une séquence Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Gérer la livraison des produits Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Gérer une limite de séquence Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Clore le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Maintenant que vous avez atteint la fin des ateliers, vous pouvez utiliser cette fiche 
d’évaluation pour réévaluer votre degré de confiance dans chaque sujet. Cela vous aidera à 
choisir les points sur lesquels vous devez vous concentrer pour réviser l’examen Praticien.

Fiche d’activité 2 :  
Évaluation de la 
confiance élargie 

Sujet Taux de confiance (1-5) Remarques

Principes

Général Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Éléments

Personnes Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Pratiques

Cas d’affaire Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Organisation Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Plans Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Qualité Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Risque Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Incidences Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Progression Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Processus

Élaborer le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Diriger le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Initialiser le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Contrôler une séquence Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Gérer la livraison des produits Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Gérer une limite de séquence Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé

Clore le projet Faible  ☐☐☐☐☐   Élevé



Programme de 
formation

Livret de Scénario

Échantillon d’examen 
et justifications

Annexe 2
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1. Présentation 
La qualification PRINCE2 7 Practitioner s'adresse aux chefs de projets et futurs chefs de projets. 
Elle est également pertinente pour les employés clés impliqués dans la conception, le 
développement et la livraison de projets, y compris pour les membres du comité de pilotage de 
projet (p. ex., les directeurs exécutifs de programme), les chefs d'équipe (p. ex., les gestionnaires 
de la livraison des produits), l'assurance projet (p. ex., les analystes du changement 
opérationnel), le support projet (p. ex., le personnel du bureau de projet et de programme), et le 
personnel/les gestionnaires hiérarchiques. 

L'examen PRINCE2 7 Practitioner a pour objectif d'évaluer si un candidat peut appliquer et 
adapter la méthode de management de projet PRINCE2 (comme le décrit le programme de 
formation ci-dessous). Un candidat praticien qui réussit doit, en étant bien guidé, être en mesure 
de commencer à appliquer la méthode à un projet réel, mais peut ne pas être suffisamment 
compétent pour le faire de façon appropriée dans toutes les situations. Son expertise en 
management de projet individuel, la complexité du projet et le support fourni pour l'utilisation de 
PRINCE2 dans son environnement de travail sont autant de facteurs qui auront un impact sur les 
résultats que peut atteindre le praticien. 

2. Présentation de l'examen 

Documents 
autorisés 

Livre officiel 
PRINCE2 

Ceci est un examen à « livre ouvert ». Le livre officiel PRINCE2 7 
Réussir le management de projet doit être utilisé (vous pouvez 
également prendre des notes à l'intérieur du livre), mais aucun 
autre support n'est autorisé. 

Durée de 
l'examen 

2 heures 
30 minutes 

Les candidats qui passent l'examen dans une langue qui n'est pas 
leur langue maternelle ou de travail peuvent bénéficier d'un temps 
supplémentaire de 25 %, soit un total de 188 minutes. 

Nombre de 
points 

70 points Il y a 70 questions (parties) et chacune vaut un point. Il n'y a pas de 
points négatifs. 

Minimum 
requis 

42 points Vous devez répondre correctement à 42 questions (parties) pour 
réussir l'examen. 

Niveau de 
réflexion 

Niveaux 3 et 
4 de Bloom 

Le « niveau de Bloom » décrit le type de réflexion nécessaire pour 
répondre aux questions. Pour les questions de niveau 3 de Bloom, 
vous devez appliquer vos connaissances à une situation. Pour les 
questions de niveau 4 de Bloom, vous devez analyser les 
informations fournies et la raison pour laquelle une marche à 
suivre est efficace/appropriée. 

Format de 
l'examen 

Scénario, 
informations 
supplément
aires et 
questions 

Vous devez lire le « scénario de projet » qui vous donne des 
informations de base sur le projet auquel les questions se 
rapportent. Pour une question au minimum, vous devrez 
également utiliser les « informations supplémentaires » qui vous 
donnent des renseignements sur les personnes qui travaillent 
peut-être sur le projet.  

Types de 
questions 

Classiques et 
correspondance 

Les questions sont toutes à « choix multiples ». Il y a une courte 
description d'une situation, puis une question. Pour les questions 
« classiques » (1 point), vous avez une question et quatre options 
de réponse (A, B, C, D). Pour les questions « correspondance » 
(3 points), vous disposez de 3 informations et vous devez 
sélectionner une réponse pour chacune à partir d'une liste 
contenant 5 ou 6 options. 

  

3. Types de questions 

Exemple de question « standard » : 

Le projet se trouve dans le processus « XXX ». Le chef de projet a décidé de faire Y. 
 
Est-ce une action appropriée pour le chef de projet, et pourquoi ? 
 
a) Oui, car XXX 
b) Oui, car YYY 
c) Non, car XXX 
d) Non, car YYY 
 
Exemple d'une question « par correspondance » : 

Voici trois actions liées à XXX 
 
Quel rôle (A-E) est responsable de chaque action ? Choisissez UN SEUL rôle pour chaque action.  
Chaque rôle peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou pas du tout. 
 
1) Faire XXX 

 

2) Faire XXX 

 

3) Faire XXX 

A. Chef de projet  

B. Chef d'équipe  

C. Utilisateur principal 

D. Fournisseur principal  

E. Exécutif du projet  

 

Veuillez vous référer à l'échantillon d'examen qui fournit un exemple du format et du 
contenu types de l'examen. 
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4. Programme de formation 

Les tableaux ci-dessous présentent un résumé des concepts qui sont testés pendant l'examen, 
ainsi que les principales parties du livre officiel dans lesquelles ils sont décrits. 

Acquis 
d'apprentissage 

Critères d'évaluation Niveau de 
Bloom 

1. Comprendre 
comment 
appliquer les 
principes 
PRINCE2 en 
contexte 

1.1 Analyser l'application des principes PRINCE2 en contexte : 
a) S'assurer de la justification continue pour l'entreprise 

(2.1) 
b) Tirer les leçons de l'expérience (2.2) 
c) Rôles, responsabilités et relations définis (2.3) 
d) Management par séquences (2.4) 
e) Management par exception (2.5) 
f) Focalisation produit (2.6) 
g) Adapter en fonction du projet (2.7) 

BL4 

2. Comprendre 
comment 
appliquer une 
gestion efficace 
des personnes 
dans le cadre de 
projets réussis 

2.1 Évaluer si une approche du leadership et du management des 
équipes est appropriée (3.3, 3.1) 

BL4 

2.2 Évaluer si une approche du leadership et de la gestion des 
changements au sein d'un projet et des personnes 
concernées par un projet est appropriée (3.2, 3.1) 

BL4 

2.3 Appliquer l'approche à ce qui suit : 
• Communications (3.4) 
• Les personnes sont au cœur de la méthode (3.5) 

BL3 

2.4. Appliquer les principaux produits de management 
nécessaires pour soutenir l'élément « personnes » des 
projets : 
• Approche de gestion de la communication (3.4) 
• Approche de gestion des changements (3.2) 

BL3 

3. Comprendre 
comment 
appliquer et 
adapter les 
aspects 
pertinents des 
pratiques 
PRINCE2 en 
contexte 

3.1 Cas d'affaire 
3.1.1 Appliquer la pratique du « cas d'affaire »  PRINCE2, en 

démontrant une compréhension des éléments suivants : 
a) Les principaux produits de management nécessaires 

pour soutenir la pratique du « cas d'affaire »  (5.5) : 
o Cas d'affaire 
o DIP : approche de gestion des bénéfices 
o DIP : approche du management de la durabilité 
o Exposé du projet 

b) Les domaines d'intervention des rôles clés associés à la 
pratique du « cas d'affaire » (tab. 5.1) 

c) Management efficace et techniques associées (5.2, 5.3) 

BL3 

3.1.2 Analyser si une approche de l'application de la pratique du 
« cas d'affaire » est efficace et adaptée aux besoins, en 
tenant compte : des principes PRINCE2, du management 
efficace et des techniques associées de la pratique, et de 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet 
(5.2, 5.3, 5.4, 5.7,) 

BL4 

3.2 Organisation 
3.2.1 Appliquer la pratique d'« organisation » PRINCE2, en 

démontrant une compréhension des éléments suivants : 
a) Les principaux produits de management nécessaires 

pour soutenir la pratique d'organisation (6.5) : 
o DIP : structure de l'équipe de management de projet 
o DIP : descriptions de rôle 
o DIP : approche de la gestion commerciale 

BL3 

Acquis 
d'apprentissage 

Critères d'évaluation Niveau de 
Bloom 

b) Les domaines d'intervention des rôles clés associés à la 
pratique d'« organisation » (tab. 6.4) 

c) Management efficace et techniques associées (6.2, 6.3) 
3.2.2 Analyser si une approche de l'application de la pratique 

d'« organisation » est efficace et adaptée aux besoins, en 
tenant compte : des principes PRINCE2, du management 
efficace et des techniques associées de la pratique, et de 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet 
(6.2, 6.3, 6.4, 6.7) 

BL4 

3.3 Plans 
3.3.1 Appliquer la pratique des « plans » PRINCE2, en démontrant 

une compréhension des éléments suivants : 
a) Les principaux produits de management nécessaires 

pour soutenir la pratique des « plans » (7.5) : 
o Plan (plans de projet, de séquence, d'équipe et 

d'exception) 
o Description de produit de projet 
o Description de lot de travaux 

b) Les domaines d'intervention des rôles clés associés à la 
pratique des « plans » (tab. 7.1) 

c) Management efficace et techniques associées (7.2, 7.3) 

BL3 

3.3.2 Analyser si une approche de l'application de la pratique des 
« plans » est efficace et adaptée aux besoins, en tenant 
compte : des principes PRINCE2, du management efficace 
et des techniques associées de la pratique, et de 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet 
(7.2 7.3, 7.4, 7.7) 

BL4 

3.4 Qualité 
3.4.1 Appliquer la pratique de la « qualité » PRINCE2, en 

démontrant une compréhension des éléments suivants : 
a) Les principaux produits de management nécessaires 

pour soutenir la pratique de la « qualité » (8.5) : 
o Description de produit 
o Journal du projet : registre des produits 
o DIP : approche du management de la qualité 
o Journal du projet : registre qualité 

b) Les domaines d'intervention des rôles clés associés à la 
pratique de la « qualité » (tab. 8.2) 

c) Management efficace et techniques associées (8.2, 8.3) 

BL3 

3.4.2 Analyser si une approche de l'application de la pratique de 
la « qualité » est efficace et adaptée aux besoins, en tenant 
compte : des principes PRINCE2, du management efficace 
et des techniques associées de la pratique, et de 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet (8.2, 
8.3, 8.4, 8.7) 

BL4 
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Acquis 
d'apprentissage 

Critères d'évaluation Niveau de 
Bloom 

3.5 Risque 
3.5.1 Appliquer la pratique des « risques » PRINCE2, en 

démontrant une compréhension des éléments suivants : 
a) Les principaux produits de management nécessaires 

pour soutenir la pratique des « risques » (9.5) : 
o DIP : approche de la gestion des risques 
o Journal du projet : registre des risques 

b) Les domaines d'intervention des rôles clés associés à la 
pratique des « risques » (tab. 9.3) 

c) Management efficace et techniques associées (9.2, 9.3) 

BL3 

3.5.2 Analyser si une approche de l'application de la pratique des 
« risques » est efficace et adaptée aux besoins, en tenant 
compte : des principes PRINCE2, du management efficace 
et des techniques associées de la pratique, et de 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet 
(9.2, 9.3, 9.4, 9.7) 

BL4 

3.6 Incidences 
3.6.1 Appliquer la pratique des « incidences » PRINCE2, en 

démontrant une compréhension des éléments suivants : 
a) Les principaux produits de management nécessaires 

pour soutenir la pratique des « incidences » (10.5) : 
o DIP : approche de la gestion des incidences 
o Registre des incidences 
o Rapport d'incidence 

b) Les domaines d'intervention des rôles clés associés à la 
pratique des « incidences » (tab. 10.2) 

c) Management efficace et techniques associées 
(10.2, 10.3) 

BL3 

3.6.2 Analyser si une approche de l'application de la pratique des 
« incidences » est efficace et adaptée aux besoins, en 
tenant compte : des principes PRINCE2, du management 
efficace et des techniques associées de la pratique, et de 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet 
(10.2, 10.3, 10.4, 10.7) 

BL4 

3.7 Progression 
3.7.1 Appliquer la pratique de la « progression » PRINCE2, en 

démontrant une compréhension des éléments suivants : 
a) Les principaux produits de management nécessaires 

pour soutenir la pratique de la « progression » (11.5) : 
o Journal du projet : journal de bord 
o Journal du projet : journal des leçons 
o Rapport des leçons 
o Rapport de fin de séquence 
o Rapport de fin de projet 
o Rapport de contrôle 
o Rapport de synthèse 
o Rapport d'exception 
o DIP : approche de la gestion des données et du 

numérique 
b) Les domaines d'intervention des rôles clés associés à la 

pratique de la « progression » (tab. 11.3) 
c) Management efficace et techniques associées 

(11.2, 11.3) 

BL3 

Acquis 
d'apprentissage 

Critères d'évaluation Niveau de 
Bloom 

3.7.2 Analyser si une approche de l'application de la pratique de 
la « progression » est efficace et adaptée aux besoins, en 
tenant compte : des principes PRINCE2, du management 
efficace et des techniques associées de la pratique, et de 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet 
(11.2, 11.3, 11.4, 11.7) 

BL4 

4. Comprendre 
comment 
appliquer (et 
adapter) les 
aspects 
pertinents des 
processus 
PRINCE2 en 
contexte 

4.1 Élaborer le projet 
4.1.1 Exécuter le processus « élaborer le projet », en démontrant 

une compréhension des éléments suivants : 
a) Les activités, les entrées et les livrables (tab. 13.1, 13.4) 
b) Les rôles et responsabilités recommandés au sein du 

processus (tableau RACI) (tab. 13.2) 
c) Comment les pratiques sont appliquées (tab. 13.3) 

BL3 

4.1.2 Analyser si les activités, rôles et responsabilités du 
processus « élaborer le projet » sont efficaces et adaptés 
aux besoins, en prenant en considération : l'adaptation à 
l'environnement/au contexte du projet, les pratiques 
PRINCE2, ainsi que la finalité et les objectifs du processus 
(13.1, 13.2, 13.4, 13.5, 13.6, 13.7) 

BL4 

4.2 Diriger le projet  
4.2.1 Exécuter le processus « diriger le projet », en démontrant 

une compréhension des éléments suivants :  
a) Les activités, les entrées et les livrables (tab. 14.1, 14.4) 
b) Les rôles et responsabilités recommandés au sein du 

processus (tableau RACI) (tab. 14.2) 
c) Comment les pratiques sont appliquées (tab. 14.3) 

BL3 

4.2.2 Analyser si les activités, rôles et responsabilités du 
processus « diriger le projet » sont efficaces et adaptés aux 
besoins, en prenant en considération : l'adaptation à 
l'environnement/au contexte du projet, les pratiques 
PRINCE2, ainsi que la finalité et les objectifs du processus 
(14.1, 14.2, 14.4, 14.5, 14.6, 14.7) 

BL4 

4.3 Initialiser le projet  
4.3.1 Exécuter le processus « initialiser le projet », en démontrant 

une compréhension des éléments suivants :  
a) Les activités, les entrées et les livrables (tab. 15.1, 15.4) 
b) Les rôles et responsabilités recommandés au sein du 

processus (tableau RACI) (tab. 15.2) 
c) Comment les pratiques sont appliquées (tab. 15.3) 

BL3 

4.3.2 Analyser si les activités, rôles et responsabilités du 
processus « initialiser le projet » sont efficaces et adaptés 
aux besoins, en prenant en considération : l'adaptation à 
l'environnement/au contexte du projet, les pratiques 
PRINCE2, ainsi que la finalité et les objectifs du processus 
(15.1, 15.2, 15.4, 15.5, 15.6, 15.7) 

BL4 

4.4 Contrôler une séquence 
4.4.1 Exécuter le processus « contrôler une séquence », en 

démontrant une compréhension des éléments suivants :  
a) Les activités, les entrées et les livrables (tab. 16.1, 16.4) 
b) Les rôles et responsabilités recommandés au sein du 

processus (tableau RACI) (tab. 16.2) 
c) Comment les pratiques sont appliquées (tab. 16.3) 

BL3 
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Acquis 
d'apprentissage 

Critères d'évaluation Niveau de 
Bloom 

4.4.2 Analyser si les activités, rôles et responsabilités du 
processus « contrôler une séquence » sont efficaces et 
adaptés aux besoins, en prenant en considération : 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet, les 
pratiques PRINCE2, ainsi que la finalité et les objectifs du 
processus (16.1, 16.2, 16.4, 16.5, 16.6, 16.7) 

BL4 

4.5 Gérer la livraison des produits 
4.5.1 Exécuter le processus « gérer la livraison des produits », en 

démontrant une compréhension des éléments suivants : 
a) Les activités, les entrées et les livrables (tab. 17.1, 17.4) 
b) Les rôles et responsabilités recommandés au sein du 

processus (tableau RACI) (tab. 17.2) 
c) Comment les pratiques sont appliquées (tab. 17.3) 

BL3 

4.5.2 Analyser si les activités, rôles et responsabilités du 
processus « gérer la livraison des produits » sont efficaces 
et adaptés aux besoins, en prenant en considération : 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet, les 
pratiques PRINCE2, ainsi que la finalité et les objectifs du 
processus (17.1, 17.2, 17.4, 17.5, 17.6, 17.7) 

BL4 

4.6 Gérer une limite de séquence 
4.6.1 Exécuter le processus « gérer une limite de séquence », en 

démontrant une compréhension des éléments suivants :  
a) Les activités, les entrées et les livrables (tab. 18.1, 18.4) 
b) Les rôles et responsabilités recommandés au sein du 

processus (tableau RACI) (tab. 18.2) 
c) Comment les pratiques sont appliquées (tab. 18.3) 

BL3 

4.6.2 Analyser si les activités, rôles et responsabilités du 
processus « gérer une limite de séquence » sont efficaces et 
adaptés aux besoins, en prenant en considération : 
l'adaptation à l'environnement/au contexte du projet, les 
pratiques PRINCE2, ainsi que la finalité et les objectifs du 
processus (18.1, 18.2, 18.4, 18.5, 18.6, 18.7) 

BL4 

4.7 Clore le projet 
4.7.1 Exécuter le processus « clore le projet », en démontrant une 

compréhension des éléments suivants :  
a) Les activités, les entrées et les livrables (tab. 19.1, 19.4) 
b) Les rôles et responsabilités recommandés au sein du 

processus (tableau RACI) (tab. 19.2) 
c) Comment les pratiques sont appliquées (tab. 19.3) 

BL3 

4.7.2 Analyser si les activités, rôles et responsabilités du 
processus « clore le projet » sont efficaces et adaptés aux 
besoins, en prenant en considération : l'adaptation à 
l'environnement/au contexte du projet, les pratiques 
PRINCE2, ainsi que la finalité et les objectifs du processus 
(19.1, 19.2, 19.4, 19.5, 19.6, 19.7) 

BL4 

   

  
5. Spécification de l'examen 

L'examen PRINCE2 Practitioner se compose de quatre (4) sections selon la structure suivante : 

 
Acquis d'apprentissage Pondération 

en % 

1. Comprendre comment appliquer les principes PRINCE2 en contexte 10 % 
2. Comprendre comment appliquer une gestion efficace des personnes dans le 

cadre de projets réussis 
9 % 

3. Comprendre comment appliquer et adapter les aspects pertinents des 
pratiques PRINCE2 en contexte 

51 % 

4. Comprendre comment appliquer (et adapter) les aspects pertinents des 
processus PRINCE2 en contexte 

30 % 

Total 100 % 
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Scénario 4 : NowByou 
NowByou est une organisation à but non lucratif qui travaille avec les collectivités locales pour 
éliminer toute forme de discrimination et contribuer à faire progresser le système international 
des droits de l'homme par des interventions locales et ciblées. 
NowByou forme, préside et équipe des groupes de soutien et de mise en réseau, où toute 
personne ayant subi une discrimination peut partager ses expériences et ses réflexions dans un 
espace sûr et valorisant. En outre, NowByou est l'une des rares organisations non 
gouvernementales (ONG) du pays à travailler directement avec les forces de police pour 
développer conjointement des campagnes qui encouragent les rapports sur les incidents 
discriminatoires aux autorités. 
Des recherches récentes ont montré que la discrimination à l'encontre des groupes marginalisés, 
en particulier les sans-abri et les réfugiés, augmente à un rythme préoccupant. L'augmentation 
de la discrimination a conduit NowByou à penser qu'une nouvelle campagne de six mois était 
nécessaire pour aborder cette incidence. 
L'organisation a décidé de mener la campagne sous la forme d'un projet, afin que tout le monde 
soit sensibilisé à ce type de discrimination et de renforcer la reconnaissance de sa propre 
marque (NowByou dépendant fortement de la bonne volonté des donateurs et de l'aide 
financière de ses partenaires). 
La maturité de l'organisation en matière de management de projet est très faible, aucun 
processus normalisé ou modèle n'ayant été mis en place. Pour cette raison, NowByou a contacté 
un chef de projet professionnel ayant un historique de projets réussis dans le secteur des 
organisations à but non lucratif. Il sera responsable de ce qui suit : 

• Développer la documentation initiale de management de projet
• Conseiller et coacher le directeur des campagnes de NowByou, qui sponsorise le projet
• Encadrer le membre du personnel qui sera nommé chef de projet
• Conseiller l'équipe de projet sur la manière d'utiliser une variété de médias (télévision,

presse et réseaux sociaux) pour ce projet et d'autres projets futurs

Une perspective de haut niveau du projet existe, mais cela reste à confirmer, car les discussions 
préalables au projet sont toujours en cours : 
Séquence 1 (initialisation) 
• cas d'affaire
• documentation d'initialisation de projet

Séquence 2 
• collecte des exigences de haut niveau pour la campagne
• analyse des options

Séquence 3 
• implémentation de l'option ou des options choisies
• clôture

Le principal livrable du projet sera une campagne multicanal. 

Informations supplémentaires 

Rôles 

Président du conseil d'administration En tant qu'organisation à but non lucratif, il existe un 
conseil d'administration qui supervise l'organisation. Le président du conseil d'administration est 
le député de la région dans laquelle se trouve le siège social de NowByou.  
 
La présidente-directrice générale (PDG) de NowByou a été l'un des fondateurs de NowByou et 
est PDG depuis son exécution.  Elle possède une grande expérience du secteur à but non lucratif 
et est directrice de plusieurs autres organisations caritatives. 
 
Le directeur général des finances de NowByou a été nommé il y a 6 mois et a été très actif 
auprès des donateurs et des partenaires pour améliorer la capacité financière de l'organisation. 
Auparavant, il a occupé un poste de cadre dirigeant dans une grande banque et souhaite 
apporter à NowByou de bonnes pratiques en matière de management de portefeuilles et de 
projets. 
 
Le directeur de la collecte de fonds rend compte au directeur général des finances et a travaillé 
auparavant dans une organisation ayant de bonnes pratiques en matière de management de 
portefeuille, de programme et de projet. Il a contribué à faire approuver la nomination d'un chef 
de projet professionnel externe et à la création d'un bureau de Portefeuille au sein de NowByou. 
Ce rôle sait utiliser PRINCE2. 
 
L'administrateur chargé de la collecte de fonds rend compte au directeur de la collecte de 
fonds.  Il a rejoint NowByou il y a 10 ans et a travaillé auparavant dans les départements des 
ressources humaines et de la campagne. Il a demandé à son chef s'il pouvait être formé à 
PRINCE2.  
 
La directrice des ressources humaines (DRH) est responsable d'assurer l'adéquation des 
conditions générales et des conditions de travail avec les attentes du marché, de manière à 
pouvoir recruter et conserver un personnel et des bénévoles de qualité. Elle est responsable de 
s'assurer que l'ensemble du personnel, des bénévoles et des sous-traitants de NowByou ont été 
dûment habilités et contrôlés pour travailler avec ses clients vulnérables. 
 
Le directeur des campagnes de NowByou a récemment rejoint NowByou après avoir occupé 
un poste de chef marketing principal au sein d'une organisation commerciale fabriquant des 
aliments pour bébés, où il a géré avec succès une équipe de lancement de nouveaux produits. Il 
a la responsabilité générale de toutes les campagnes au sein de NowByou. Il s'agit de sa 
première nomination au niveau de directeur. 
 
Une chef du bureau de portefeuille, qui occupait auparavant un poste administratif de haut 
niveau au sein de NowByou, a été nommée pour mettre en place le bureau de portefeuille et 
travailler avec la chef de projet engagée pour implémenter et établir la documentation initiale de 
management de projet et les processus. Il s'agit d'une promotion importante pour elle et elle 
espère que son rôle sera à terme responsable du management hiérarchique du personnel de 
projet dans l'ensemble de NowByou. 

Livret de Scénario
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La chef de projet engagée a travaillé avec de nombreuses ONG dans le monde entier, les aidant 
avec succès à gérer et à livrer des projets. Ce contrat est porte initialement sur 50 % de son 
temps, mais il est prévu que cela diminue à 25 % après les trois premiers mois. Elle a participé à 
la sélection et à la nomination de la chef du bureau de portefeuille. 

L'officier de liaison de la police a rejoint NowByou il y a cinq ans, après avoir pris sa retraite 
après une carrière réussie au sein de la police nationale en tant qu'inspecteur en chef. Il a 
travaillé en étroite collaboration avec la directrice des ressources humaines sur des initiatives 
passées et a établi une relation professionnelle étroite avec le nouveau directeur des campagnes. 

Stagiaires diplômés La directrice des ressources humaines a mis en place un programme de 
stagiaires diplômés il y a deux ans. Les quatre premiers stagiaires arriveront au terme de leur 
programme de formation de deux ans dans deux mois et une décision doit être prise pour savoir 
s'ils se verront proposer des rôles permanents au sein de NowByou. Tous ont reçu une formation 
PRINCE2. 

Président du groupe d'utilisateurs NowByou a mis en place un groupe d'utilisateurs composé 
de parties intéressées issues de communautés locales, de réseaux, ainsi que de groupes de sans-
abri et de réfugiés. Le président de ce groupe a récemment pris sa retraite et souhaite fournir 
tout le support possible à cette nouvelle campagne. 

La chef de la police qui a été nommée membre du conseil d'administration. Elle a exprimé son 
soutien à la nouvelle campagne, car l'une de ses préoccupations est que les membres des 
communautés de sans-abri et de réfugiés soient victimes de la criminalité. 

Directeur de la publicité et des médias sociaux Il rend compte au directeur des campagnes et 
est responsable du management de la marque, des communiqués de presse et des médias 
sociaux. Son département compte trois membres du personnel à temps plein. 

Le directeur de l'informatique gère l'ensemble des ressources et de l'infrastructure 
informatiques de NowByou. Le département informatique compte six membres du personnel 
spécialisés. 

Le directeur de l'agence de marketing NowByou est en relation avec une agence de marketing 
commercial, CharityM, qui travaille avec le directeur de la publicité et des médias sociaux dans le 
développement et le placement de la publicité sur les chaînes de télévision et les stations de radio. 
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Échantillon d'examen 1 : 
 

 

Livret de questions 

Choix multiples 

Durée de l'examen : 2 heures et 30 minutes 

 

Instructions 

1.  Vous devez essayer de répondre aux 70 questions. Chaque question vaut un point. 

2.  Il n'y a qu'une seule bonne réponse par question. 

3.  Vous devez répondre correctement à 42 questions pour réussir l'examen. 

4.  Marquez toutes les réponses sur la feuille de réponse fournie. Utilisez un crayon (PAS un stylo). 

5. Vous avez 2 heures et 30 minutes pour achever cet examen. 

6. Ceci est un examen à « livre ouvert ». Vous pouvez utiliser le livre officiel PRINCE2® 7 Réussir le 

management de projet. 

7.  Utilisez le livret de scénario (Scénario 4 : NowByou et informations complémentaires). 

8.  Aucun matériel n'est autorisé autre que la copie d'examen, le livre officiel PRINCE2® 7 Réussir 

le management de projet et le livret de scénario. 

9.  N'utilisez pas les informations d'une question pour répondre à une autre question. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRINCIPES 
1. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». Le président du groupe d'utilisateurs a 

indiqué que tous les membres des groupes touchés par la discrimination n'auront pas accès aux 
médias numériques. Afin que tous les sans-abri sachent comment signaler les incidents 
discriminatoires, la chef de projet engagée a recommandé que les méthodes de communication 
non numériques soient également incluses dans le cadre du projet. 

 
Quel principe est appliqué et pourquoi ? 
 

A. « Focalisation produit », car la chef de projet engagée doit identifier les produits nécessaires 
pour mener à bien la campagne 

B. « Focalisation produit », car la chef de projet engagée doit estimer le travail nécessaire pour 
fournir les communications non numériques 

C. « Management par exception », car le projet doit utiliser différents canaux de communication 
pour mener à bien la campagne 

D. « Management par exception », car la chef de projet engagée doit être habilitée à prendre des 
décisions sur les détails du travail 

 
2. L'exécutif du projet a demandé à la chef de projet engagée d'implémenter l'option choisie au cours 

de la séquence 3 en utilisant une approche de livraison itérative-incrémentielle. Cette approche 
permettra de recueillir des retours au fur et à mesure de l'extension et de la mise en œuvre de la 
campagne. Ce sera une nouvelle façon de travailler pour NowByou. Par conséquent, la chef de 
projet engagée assumera le rôle de coach agile pendant la séquence afin d'aider à l'utilisation des 
essais et des groupes de discussion. 
 
Dans quelle mesure cela permet-il d'appliquer le principe « adapter en fonction du projet », et 
pourquoi ? 
 
A. Cela s'applique bien, car un rôle supplémentaire de coach agile doit être nommé pour 

conseiller sur la manière d'utiliser PRINCE2 parallèlement aux techniques agiles 
B. Cela s'applique bien, car la méthode de management de projet utilisée pour le projet doit être 

alignée sur les processus d'organisation de NowByou 
C. Cela s'applique mal, car la chef de projet engagée doit coacher les membres de l'équipe de 

projet dans le cadre d'un projet distinct 
D. Cela s'applique mal, car le rôle de coach ne fait pas partie des trois parties prenantes 

principales dont les intérêts doivent être représentés 
 

3. La maturité de NowByou en matière de management de projet est très faible, aucun processus 
normalisé ou modèle n'ayant été mis en place. Les projets précédents se sont largement appuyés 
sur l'expertise de CharityM qui réalise des campagnes publicitaires pour le compte de NowByou. 
Toutefois, CharityM ne suit pas une méthode de management de projet reconnue. Par conséquent, 
il a été demandé à la chef de projet engagée d'effectuer le rôle de coach du nouveau chef de projet 
nommé dès le début de la séquence 2 et tout au long du projet. 
 
S'agit-il d'une application appropriée du principe « adapter en fonction du projet », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car la chef de projet engagée doit se voir confier un rôle lui permettant de transmettre ses 

compétences à l'équipe de projet, au bénéfice de ce projet et des projets futurs 
B. Oui, car CharityM utilise des processus et une terminologie différents lors de la réalisation des 

campagnes publicitaires pour le compte de NowByou 
C. Non, car il est peu probable que la chef de projet engagée soit disponible à plein temps 

pendant toute la durée de la livraison de la campagne publicitaire 
D. Non, car le chef de projet doit gérer les relations avec CharityM pour mener à bien la campagne 

publicitaire 
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4. Le directeur général des finances organise un atelier d'avant-projet avec une série de personnes 
issues de l'écosystème du projet, notamment le président du groupe d'utilisateurs, le directeur des 
campagnes et l'officier de liaison de la police, ainsi que le directeur de l'agence de marketing. La 
finalité de cet atelier est de comprendre comment le projet est susceptible de contribuer à la 
réalisation des objectifs de tous ceux qui participent à l'analyse des options et à la mise en œuvre 
de l'option retenue pour la campagne. 
 
Pourquoi s'agit-il d'une bonne application du principe « s'assurer de la justification continue pour 
l'entreprise » ? 
 
A. Parce que les parties impliquées dans la réalisation de la campagne doivent équilibrer la 

contribution du projet aux objectifs, par rapport aux coûts et aux risques au début du projet. 
B. Parce que le directeur général des finances doit impliquer les parties prenantes principales des 

organisations, des utilisateurs et des fournisseurs dans l'atelier afin d'obtenir leur implication 
dans leurs rôles 

C. Parce que le directeur général des finances doit diriger au-delà des frontières 
organisationnelles afin d'impliquer les personnes concernées par le projet, mais qui ne font pas 
partie de l'équipe de projet définie 

D. Parce que les parties impliquées dans la réalisation de la campagne doivent s'assurer que leur 
justification pour l'entreprise reste valable au fur et à mesure que le projet met en œuvre 
l'option choisie 
 

5. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». La chef de projet engagée a reconnu 
que le projet Campagne contre la discrimination s'inscrivait dans un court délai et qu'il se déroulait 
en trois séquences. Sur la base de leur travail sur leur dernier projet pour une autre ONG, elle a 
recommandé que le travail d'analyse des options commence au cours de la séquence 
d'initialisation, plutôt qu'au cours de la séquence 2. Elle estime que cela permettra de gagner du 
temps pour le projet. 
 
S'agit-il d'une application appropriée du principe « tirer les leçons de l'expérience », et pourquoi ? 
 
A. Non, car le projet doit comporter deux séquences, dont une séquence d'initialisation 
B. Non, car le projet doit être correctement initialisé avant le début de l'analyse des options 
C. Oui, car les expériences des projets précédents doivent être revues lors du processus élaborer 

le projet 
D. Oui, car les projets sont uniques et que l'équipe de projet doit continuer à apprendre au cours 

de chacune des trois séquences 
 

6. Le projet approche de la fin du processus « initialiser le projet » et le directeur général des finances 
a obtenu un financement pour le projet de la part de quelques grands donateurs. Le directeur 
général des finances continuera à avoir des contacts individuels avec ces grands donateurs tout au 
long du projet pour les informer de la progression et de la manière dont l'option de campagne 
choisie soutiendra les objectifs de NowByou. 
 
Quel principe le directeur général des finances applique-t-il lorsqu'il rencontre régulièrement les 
donateurs, et pourquoi ? 
 
A. « Rôles, responsabilités et relations définis », car le directeur général des finances doit établir 

des relations avec les principaux donateurs tout au long du projet 
B. « Rôles, responsabilités et relations définis », car les principaux donateurs sont des parties 

prenantes de l'organisation dont les intérêts doivent être représentés au sein de l'équipe de 
projet 

C. « S'assurer de la justification continue pour l'entreprise », car le directeur général des finances 
doit justifier le projet auprès des principaux donateurs pour assurer le financement 

D. « S'assurer de la justification continue pour l'entreprise », car l'option d'une campagne choisie 
doit soutenir les objectifs business de NowByou  

7. NowByou mène des campagnes de collecte de fonds consécutives d'une durée d'environ huit 
semaines chacune. Le succès de ces campagnes détermine les fonds dont dispose l'organisation 
pour les mois à venir. Au cours du processus « initialiser le projet », le chef de projet prépare le plan 
de projet pour le projet Campagne contre la discrimination. Le chef de projet a consulté le directeur 
général des finances, qui a recommandé que les fins de séquence coïncident avec la fin de ces 
campagnes de collecte de fonds NowByou. Cela permet de revoir le financement du projet sur la 
base des dons faits à NowByou au cours de la période de campagne précédente. 
 
S'agit-il d'une application appropriée du principe « management par séquences », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le directeur général des finances doit déléguer au chef de projet l'autorité pour gérer 

chaque séquence, en fonction des fins de séquence définies. 
B. Oui, car le chef de projet doit planifier les fins de séquence en tenant compte de l'influence 

qu'auront les campagnes de financement sur les finances du projet 
C. Non, car le directeur général des finances doit revoir la viabilité du projet plus fréquemment 

afin de conserver le contrôle du projet 
D. Non, car le chef de projet doit diviser le projet en séquences plus courtes en raison de la faible 

maturité de NowByou en matière de management de projet 
 

PERSONNES 
8. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet » et le nouveau chef de projet a été 

nommé. Il a demandé à un stagiaire de rassembler les exigences de haut niveau, car ce dernier 
vient de réussir l'examen PRINCE2 Practitioner. Le chef de projet souhaite qu'il acquière une 
certaine expérience pratique et il est le seul membre de l'équipe de projet disponible pour cette 
tâche. Cependant, aucune progression n'a été réalisée sur cette tâche en raison du manque 
d'expérience du stagiaire. Le chef de projet a demandé à la chef de projet engagée d'effectuer cette 
tâche à la place du stagiaire, et que ce dernier l'assiste pour qu'il acquière de l'expérience. 
 
Cette solution constitue-t-elle un moyen approprié de « diriger des équipes performantes » en 
fonction de l'élément « personnes », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car la collecte des exigences doit être achevée par la chef de projet engagée qui n'a pas de 

conflit d'intérêts avec le résultat 
B. Oui, car l'écart de compétences du stagiaire doit être comblé en transférant la responsabilité à 

la chef de projet engagée, tout en améliorant les compétences du stagiaire 
C. Non, car le nouveau chef de projet aurait dû choisir dès le départ un membre de l'équipe 

possédant les compétences et les aptitudes appropriées 
D. Non, car le stagiaire a réussi l'examen PRINCE2 Practitioner et devrait donc être capable 

d'achever cette tâche sans aide 
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9. Certains membres de l'équipe de projet sont basés au siège social, mais la plupart d'entre eux 
travaillent à domicile au moins quelques jours par semaine, conformément aux pratiques de travail 
de NowByou. Le chef de projet a organisé une salle de réunion dédiée au projet et a demandé aux 
membres de l'équipe de se rendre au bureau tous les jours afin de favoriser la cohésion sociale et 
le partage d'informations. Cette mesure a suscité une certaine résistance. Un membre de l'équipe 
de projet s'est même plaint à la PDG de NowByou. 
 
S'agit-il d'une manière appropriée de « diriger des équipes performantes » en fonction de l'élément 
« personnes », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car la colocalisation de l'équipe doit favoriser le partage d'informations de manière 

organique par le biais de réseaux informels 
B. Oui, car le chef de projet doit décider de la manière dont l'équipe doit travailler ensemble afin 

de promouvoir le travail d'équipe 
C. Non, car le chef de projet doit organiser des journées de colocalisation spécifiques pour les 

membres de l'équipe à distance afin d'établir des relations 
D. Non, car le chef de projet aurait dû consulter l'exécutif du projet avant d'implémenter un 

changement dans les pratiques de travail de NowByou 
 
10. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». Le chef de projet a organisé un atelier 

d'analyse des parties prenantes avec l'équipe de projet pour produire l'approche de gestion de la 
communication. Lors de l'atelier, tous les membres de l'équipe de projet ont été identifiés comme 
des parties prenantes et leurs besoins en matière de communication ont été examinés. Aucune 
autre partie prenante n'a été identifiée, mais le chef de projet s'attend à ce qu'elles se fassent 
connaître au fur et à mesure de la continuation du projet. Le chef de projet a rédigé l'approche de 
gestion de la communication, prête à être soumise au comité de pilotage de projet. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de « mener à bien le changement » en fonction de l'élément 
« personnes », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le chef de projet doit répéter l'identification et l'analyse des parties prenantes tout au 

long du cycle de vie du projet afin d'identifier d'autres parties prenantes 
B. Oui, car l'équipe de projet doit utiliser une fréquence et des canaux de communication 

différents pour les nouvelles parties prenantes identifiées au fur et à mesure de la progression 
du projet 

C. Non, car le chef de projet aurait dû consulter l'assurance projet pour décider qui inviter à 
l'atelier d'analyse des parties prenantes 

D. Non, car le chef de projet aurait dû identifier des parties prenantes supplémentaires, y compris 
des groupes de soutien, qui influencent les exigences et les options de la campagne 

 
  

11. Le projet se trouve dans la séquence 3. L'approche de la gestion des incidences exige qu'un 
« formulaire de nouvelle incidence » soit rempli afin de soulever une incidence au chef de projet. Il 
est arrivé à de nombreuses reprises que des membres de l'équipe n'utilisent pas le « formulaire de 
nouvelle incidence » et envoient un email au chef de projet, car c'était plus facile. Les retours de 
l'équipe de projet ont révélé que ses membres trouvent que le formulaire était difficile à remplir et 
exigeait trop de détails. Le chef de projet a simplifié le formulaire et a également convenu que le 
support projet remplira le formulaire sur base d'un email, si nécessaire. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de « mener à bien le changement » en fonction de l'élément 
« personnes », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le chef de projet doit réaligner ses méthodes de travail à la culture du projet émergente 

sur la base des retours de l'équipe de projet 
B. Oui, car l'équipe de projet ne doit pas perdre de temps à achever des tâches administratives 

inutiles alors que le support projet doit l'aider 
C. Non, car l'approche de la gestion des incidences doit être protégée contre tout changement 

incontrôlé une fois qu'elle a été référencée à la fin du processus « initialiser le projet » 
D. Non, car la communication avec l'équipe de projet doit être améliorée pour assurer la 

conformité future avec l'approche de la gestion des incidences approuvée 
 
12. L'un des stagiaires diplômés a été nommé chef de projet lors de la séquence d'initialisation. Au 

début du projet, le nouveau chef de projet rendait compte de la progression chaque semaine au 
comité de pilotage de projet. Cependant, le projet en est maintenant à la séquence 2, la collecte des 
exigences a été achevée dans les délais et dans le respect du budget, et l'analyse des options 
progresse bien. Par conséquent, le comité de pilotage de projet a convenu que les rapports de 
synthèse doivent être produits toutes les deux semaines, et les tolérances en matière de temps et 
en termes de coûts pour la séquence ont été assouplies. Cela doit permettre au chef de projet de 
prendre davantage de décisions. 
 
Quel principe est appliqué dans cet exemple de « personnes et relations au cœur de la méthode 
PRINCE2 » ? 
 
A. Tirer les leçons de l'expérience 
B. Management par exception 
C. Management par séquences 
D. Focalisation produit 

 
13. La discrimination à l'encontre des groupes marginalisés, en particulier les sans-abri et les réfugiés, 

augmente à un rythme préoccupant. 
 
Sous quel intitulé de l'approche de gestion des changements ces informations doivent-elles être 
enregistrées ? 
 
A. Caractéristiques de l'état actuel 
B. Caractéristiques de l'état cible 
C. Activités habilitantes avant la transition 
D. Activités habilitantes pendant la transition 
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CAS D'AFFAIRE 
Voici trois énoncés relatifs au cas d'affaire pour le projet. 
 
Sous quel intitulé du cas d'affaire (A-E) les énoncés doivent-ils être enregistrés ? 
Choisissez UN SEUL intitulé pour chaque énoncé. Chaque intitulé peut être utilisé une fois, plusieurs 
fois ou pas du tout. 
 

14. Le projet se trouve à la fin de la séquence 2 et, après une 
revue, il est maintenant prévu qu'il y ait un retard d'un mois. 
Le projet s'achèvera désormais dans un délai de 7 mois 

15. Il y a eu une augmentation des incidents signalés 
concernant la discrimination à l'encontre des sans-abri et 
des réfugiés  

16. Le financement sera assuré par une combinaison de dons 
du secteur public et du secteur privé 

A. Raisons 
B. Options d'entreprise 
C. Délai 
D. Coûts 
E. Risques majeurs 

 
17. L'exécutif du projet a décidé de traiter la séquence 2 comme un projet de faisabilité distinct, avec 

son propre cas d'affaire. Le livrable de ce projet sera constitué d'exigences de haut niveau et d'une 
option recommandée. Le chef de projet a documenté le bénéfice suivant dans le cas d'affaire pour 
le projet Étude de faisabilité. 
 
« Une augmentation de 10 % des dons reçus des donateurs individuels existants et des 
organisations donatrices. » 
 
Le fait de documenter cela comme un bénéfice du projet Étude de faisabilité est-il une application 
appropriée de la pratique du « cas d'affaire », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car un bénéfice est l'amélioration mesurable découlant d'un résultat qui est perçu comme 

un avantage par l'organisme investisseur qui contribue à un ou plusieurs objectifs business 
B. Oui, car les bénéfices doivent être identifiés dans le cas d'affaire pour soutenir la justification 

pour l'entreprise au début du projet 
C. Non, car la justification pour l'entreprise pour le projet Étude de faisabilité doit tenir compte de 

la valeur d'un projet, et pas seulement de ses bénéfices 
D. Non, car le livrable du projet Étude de faisabilité sera une option recommandée qui n'aboutira 

pas aux résultats nécessaires à la réalisation du bénéfice annoncé 
 
18. Au cours du processus « élaborer le projet », l'exécutif du projet a décidé que la production d'un cas 

d'affaire au cours de la séquence 1 serait une perte de temps et d'efforts. En effet, l'équipe de 
projet ne disposera pas de suffisamment d'informations pour déterminer si la campagne multicanal 
est souhaitable, viable et réalisable tant que l'analyse des options n'aura pas été achevée au cours 
de la séquence 2. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique du « cas d'affaire », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car l'équipe de projet doit connaître les coûts et les délais de la campagne une fois que la 

ou les options à implémenter ont été choisies 
B. Oui, car l'équipe de projet doit connaître les liens entre l'option choisie, les résultats et les 

bénéfices résultant de cette option une fois l'option retenue 
C. Non, car l'exécutif du projet doit établir la justification pour l'entreprise du projet Campagne 

contre la discrimination lors de la séquence d'Initialisation 
D. Non, car NowByou doit revoir la sensibilisation accrue à la discrimination décrite dans le cas 

d'affaire après la clôture du projet 
 

  

ORGANISATION 
Voici trois rôles liés au projet NowByou. 
 
Quel individu (A-F) serait le plus approprié pour chaque rôle selon la pratique d'« organisation » ? 
Choisissez UN SEUL individu pour chaque rôle. Chaque individu peut être utilisé une fois, plusieurs fois 
ou pas du tout. 
 

19. Chef de projet 
20. Exécutif du projet 
21. Fournisseur principal 

A. Présidente-directrice générale 
B. Stagiaires diplômés 
C. Directeur général des finances 
D. Directeur de l'agence de marketing 
E. Directeur de la publicité et des médias 

sociaux 
F. Directeur de l'informatique 

 
22. NowByou vient de prendre la décision de mener la campagne de 6 mois comme un projet. Par 

conséquent, le directeur des campagnes a nommé le directeur général des finances en tant 
qu'exécutif du projet afin que le processus « élaborer le projet » puisse commencer. 
 
Cette nomination est-elle une application appropriée de la pratique d'« organisation », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le directeur général des finances doit être en mesure d'assurer que le projet contribue 

à la capacité financière de l'organisation 
B. Oui, car l'exécutif du projet doit être le point unique d'imputabilité du projet Campagne contre 

la discrimination 
C. Non, car le directeur des campagnes sponsorise le projet et est conseillé et encadré par la chef 

de projet engagée pour superviser le projet 
D. Non, car le directeur de la publicité et des médias sociaux doit être responsable du résultat 

« sensibilisation accrue à la discrimination » de la campagne multicanal menée 
 
23. NowByou vient de prendre la décision de mener la campagne de 6 mois comme un projet. Par 

conséquent, la présidente-directrice générale (PDG) a nommé le directeur des campagnes en tant 
qu'exécutif du projet afin que le processus « élaborer le projet » puisse commencer. L'un des 
stagiaires diplômés sera probablement nommé chef de projet. 
 
La nomination du directeur des campagnes est-elle appropriée selon la pratique d'« organisation », 
et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le rôle d'exécutif du projet doit être distinct du rôle de chef de projet exécuté par le 

stagiaire diplômé 
B. Oui, car le directeur des campagnes doit être tout à fait apte à représenter les intérêts du PDG 

dans le cadre du projet 
C. Non, car la PDG a plus d'expérience dans le secteur non lucratif et doit être plus apte à remplir 

le rôle d'exécutif du projet 
D. Non, car l'exécutif du projet doit s'assurer que l'amélioration de la planification des capacités se 

traduise par une amélioration du moral du personnel  
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PLANS 
Voici trois actions liées au développement du plan de séquence 2. 
 
Quel rôle (A-F) doit être responsable de chaque action ?  
Choisissez UN SEUL rôle pour chaque action. Chaque rôle peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou 
pas du tout. 
 

24. Vérifier le plan de la séquence 2 pour s'assurer que 
suffisamment de temps a été prévu pour obtenir 
l'entrée et les retours du groupe d'utilisateurs sur la 
collecte des exigences de haut niveau et l'analyse des 
options 

25. Fournir toutes les normes NowByou existantes, basées 
sur ce qui a été utilisé dans des projets précédents, qui 
pourraient être utilisées lors de la préparation du plan 
de la séquence 2 

26. Préparer le calendrier du lot de travaux de collecte des 
exigences pour l'entrée du plan de la séquence 2 

A. Couche business 
B. Exécutif du projet 
C. Utilisateur principal 
D. Fournisseur principal 
E. Chef de projet 
F. Chef d'équipe 

 

27. Le projet se trouve dans la séquence 1 et le directeur de la publicité et des médias sociaux a 
demandé à ce que le projet respecte les procédures de NowByou en matière de confidentialité et 
de protection des données. Cette exigence doit être documentée dans la documentation 
d'initialisation de projet. La campagne multicanal est implémentée par une agence de marketing 
externe au cours de la séquence 3. Les chefs d'équipe qui implémentent la campagne devront 
comprendre cette exigence. 
 
Selon la pratique des « plans », où les chefs d'équipe doivent-ils trouver ces informations ? 
 
A. Approche de la gestion commerciale 
B. Description de produit de projet 
C. Plan de séquence 
D. Description de lot de travaux 

 
28. Le projet se trouve à la fin de la séquence 2. L'exécutif du projet a suggéré de diviser la séquence 3 

en deux séquences distinctes. La première séquence (séquence 3a) implémenterait l'option de 
campagne choisie, et la seconde (séquence 3b) clôturerait le projet. L'exécutif du projet a demandé 
au chef de projet de planifier la séquence 3a et la séquence 3b à la fin de la séquence 2 afin de 
gagner du temps à la fin de la séquence suivante. 
 
Cette décision de l'exécutif du projet constitue-t-elle une application appropriée de la pratique des 
« plans », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le processus « clore le projet » doit fournir un point fixe auquel l'acceptation de la 

campagne multicanal livrée doit être confirmée 
B. Oui, car le lot de travaux visant à implémenter l'option de campagne choisie doit se trouver 

dans le plan de la séquence 3a, et les travaux visant à clore le projet doivent figurer dans le 
nouveau plan de la séquence 3b 

C. Non, car les activités destinées à achever le processus « clore le projet » doivent être planifiées 
à la fin de la séquence 2, et non à la fin de la séquence 3a 

D. Non, car les activités destinées à achever le processus « clore le projet » doivent être planifiées 
vers la fin de la séquence finale 

 
  

29. Le projet se trouve dans la séquence 1 et la chef de projet engagée prépare le plan de projet. La 
chef de projet engagée a proposé que deux plans de séquence soient produits pour le reste du 
projet, l'un à la fin de la séquence 1 et l'autre à la fin de la séquence 2. 
 
Cette proposition est-elle une application appropriée de la pratique des « plans », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le chef de projet doit s'assurer qu'il n'y a pas de chevauchement dans le périmètre de 

l'un ou l'autre des lots de travaux 
B. Oui, car le chef de projet doit préparer un plan de séquence pour la séquence suivante, à la fin 

de la séquence précédente 
C. Non, car le chef de projet doit inclure un calendrier des activités pour clore le projet dans le 

plan de la séquence 3 
D. Non, car le chef de projet aurait dû produire le plan de séquence d'initialisation au cours du 

processus « élaborer le projet » 
 

QUALITÉ 
Voici trois informations relatives à la pratique de la « qualité ». 
Sous quel intitulé de l'approche du management de la qualité (A-E) faut-il les enregistrer ? 
 
Choisissez UNE SEULE option. Chaque option peut être utilisée une fois, plusieurs fois ou pas du tout. 
 

30. La campagne marketing devra être conforme aux normes 
de NowByou en matière de publicité 

31. Le directeur de la publicité et des médias sociaux 
approuvera tous les supports à inclure dans la campagne 
multicanal au cours de la séquence 3, avant la mise en 
œuvre de la campagne 

32. La campagne marketing sera testée sur tous les canaux à 
l'aide de groupes de discussion afin de s'assurer qu'elle 
sera bien accueillie par tous les membres de la 
communauté 

A. Périmètre 
B. Outils et techniques de 

soutien 
C. Ressources 
D. Références 
E. Responsabilités 

 
33. La chef de projet engagée rédige l'approche du management de la qualité au cours de la 

séquence 1. Le directeur des campagnes a suggéré que l'objectif du management de la qualité du 
projet soit de s'assurer que l'équipe de projet est familiarisée avec, et capable d'utiliser, une variété 
de médias (télévision, presse et réseaux sociaux) à la fin du projet. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique de la « qualité », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car l'utilisation des médias par l'équipe de projet est une exigence qualité des utilisateurs 

qui doit être réalisée par la campagne multicanal 
B. Oui, car l'utilisation des médias par l'équipe de projet est un critère d'acceptation qui doit être 

réalisé par la campagne multicanal 
C. Non, car l'utilisation des médias par l'équipe de projet est un résultat à atteindre, plutôt qu'une 

finalité du management de la qualité du projet 
D. Non, car l'utilisation des médias par l'équipe de projet est un livrable à produire dans le cadre 

de la campagne multicanal 
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34. Le projet se trouve dans la séquence 1 et le chef de projet prépare l'approche du management de la 
qualité. La directrice des ressources humaines (RH) a déclaré que toutes les organisations 
partenaires (contributeurs et fournisseurs) doivent avoir mis en place une politique d'égalité et de 
diversité appropriée. En outre, elles doivent être en mesure de fournir la preuve qu'elles se 
conforment à cette politique. Le chef de projet a documenté cette exigence dans l'approche du 
management de la qualité, qui sera référencée à la fin de la séquence d'initialisation. 
 
L'action du chef de projet constitue-t-elle une application appropriée de la pratique de la « qualité », 
et pourquoi ? 
 
A. Oui, car l'approche du management de la qualité doit définir les normes de qualité du projet 
B. Oui, car l'approche du management de la qualité doit être référencée à la fin de la séquence 

d'initialisation 
C. Non, car cette exigence doit être documentée dans le registre qualité dans le cadre des 

contrôles qualité du projet 
D. Non, car les tolérances qualité doivent être définies de manière à permettre un écart par 

rapport à la norme définie 
 

RISQUE 
Le risque suivant a été enregistré dans le registre des risques : 
« La maturité du management de projet de NowByou étant faible, il existe un risque que si la chef de 
projet engagée n'est pas disponible pour travailler, le projet soit retardé. » 
En réponse à ce risque, il convient de trouver une personne expérimentée dans le domaine du support 
projet pour travailler aux côtés de la chef de projet engagée. 
 
Voici trois informations. 
Sous quel intitulé du registre des risques (A-E) les informations doivent-elles être enregistrées ? 
Choisissez UN SEUL intitulé pour chaque information. Chaque intitulé peut être utilisé une fois, 
plusieurs fois ou pas du tout. 
 

35. Il a été demandé à la chef de projet engagée de 
trouver une personne expérimentée dans le support 
projet pour fournir un support administratif 

36. La chef de projet engagée a demandé à ce qu'elle soit 
disponible au moins jusqu'à la fin de la séquence 2 

37. Si aucune personne expérimentée n'est trouvée pour 
le support projet, le projet pourrait être retardé au-
delà de la durée du projet et, éventuellement, des 
tolérances en termes de coûts, mettant ainsi en 
danger la justification pour l'entreprise du projet 

A. Proximité 
B. Impact 
C. Probabilité 
D. Propriétaire des mesures liées au 

risque 
E. Propriétaire du risque 

 
38. L'entrée suivante a été enregistrée dans le registre des risques : 

Description du risque : « La maturité de l'organisation en matière de management de projet est très 
faible. » 
 
Est-ce une entrée appropriée dans le registre des risques, et pourquoi ? 
 
A. Oui, car la faible maturité est susceptible d'avoir un impact négatif sur les objectifs 
B. Oui, car la faible maturité pourrait influer sur la réalisation des objectifs 
C. Non, car la faible maturité constitue une incidence et doit être saisie dans le registre des 

incidences 
D. Non, car la description ne mentionne pas la source du risque 

 
  

39. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». La chef de projet engagée a 
recommandé que le comité de pilotage de projet définisse l'appétit du risque à utiliser lors de la 
fixation de la définition de la tolérance de risque. Cela permettra au chef de projet de recommander 
les risques auxquels il convient de répondre activement, sur la base de la tolérance de risque. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « risques », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car la maturité du management de projet de l'organisation est très faible et l'appétit du 

risque n'a pas encore été défini 
B. Oui, car la tolérance de risque doit être basée sur l'effet combiné des risques individuels sur les 

objectifs du projet 
C. Non, car la présidente-directrice générale doit définir les tolérances de risque au niveau du 

projet en consultation avec le conseil d'administration 
D. Non, car la présidente-directrice générale doit convenir de l'appétit du risque de NowByou en 

consultation avec le conseil d'administration 
 

INCIDENCES 
L'équipe de projet a reçu d'excellentes nouvelles. Elle a reçu un don anonyme important. Par 
conséquent, elle a décidé d'étendre le périmètre du projet. Il a été convenu qu'elle devrait désormais 
organiser des ateliers et visiter activement de grandes organisations pour y faire des publications et 
distribuer des produits afin de faire de la publicité. L'équipe de projet est convaincue que cela 
permettra de sensibiliser davantage à la discrimination. 
 
Voici trois actions. Quel rôle (A-E) doit être responsable de chaque action ? 
Choisissez UN SEUL rôle pour chaque action. Chaque rôle peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou 
pas du tout. 
 

40. Décider si l'ajout d'ateliers, de présentations et de 
marchandises permettra de sensibiliser davantage à la 
discrimination 

41. Créer des descriptions de produits et des lots de 
travaux supplémentaires pour les ateliers, les 
présentations et les marchandises 

42. Mettre à jour le journal du projet pour confirmer la 
décision d'ajouter les ateliers, les présentations et les 
marchandises au périmètre du projet 

A. Utilisateur principal 
B. Fournisseur principal 
C. Assurance projet 
D. Chef de projet 
E. Chef d'équipe 

 

43. Le chef de projet nouvellement nommé a enregistré l'entrée suivante dans le registre des 
incidences, puis a immédiatement créé un rapport d'exception pour en évaluer l'impact : 
« La maturité de l'organisation en matière de management de projet est très faible, aucun 
processus normalisé ni modèle n'étant en place. » 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « incidences », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car un rapport d'exception doit être créé pour chaque incidence enregistrée dans le 

registre des incidences 
B. Oui, car un rapport d'exception doit proposer des options et des recommandations sur la 

manière de procéder 
C. Non, car l'incidence doit être enregistrée dans un rapport d'incidence pour décrire son impact 

sur la base de référence du projet 
D. Non, car c'est le propriétaire de l'incidence qui doit créer le rapport d'exception, et non pas le 

chef de projet 
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44. L'entrée suivante a été inscrite dans le registre des incidences pour le projet Campagne contre la 
discrimination par la chef du bureau de portefeuille :  
 
« La maturité de l'organisation en matière de management de projet est très faible, aucun 
processus normalisé ni modèle n'étant en place. Sans action corrective, le projet Campagne contre 
la discrimination ne parviendra pas à atteindre ses objectifs. »  
 
Suite à ce résultat, la chef de projet engagée, qui a fait ses preuves en matière de livraison réussie 
dans le secteur à but non lucratif, a été nommée. La chef de projet engagée a ensuite marqué 
l'entrée comme étant « fermée ». 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « incidences », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car la chef de projet engagée doit être responsable de la gestion de la procédure des 

incidences 
B. Oui, car l'impact de l'incidence a été évalué, une réponse appropriée a été choisie et 

implémentée de manière efficace 
C. Non, car un rapport d'incidence doit être créé pour les incidences figurant dans le registre des 

incidences, le cas échéant 
D. Non, car la chef du bureau de portefeuille, en tant que propriétaire de l'incidence, doit clore 

l'entrée dans le registre des incidences 
 

PROGRESSION 
Voici trois informations sur la « progression » du projet. 
Dans quel produit de management (A-E) faut-il les enregistrer ? 
 
Voici trois informations. 
Sous quel intitulé du registre des risques (A-E) les informations doivent-elles être enregistrées ? 
Choisissez UN SEUL produit pour chaque information. Chaque produit peut être utilisé une fois, 
plusieurs fois ou pas du tout. 
 

45. Au cours de la séquence 2, la tolérance en matière de 
temps est de +1 semaine. Le chef de projet prévoit 
qu'un retard dans la formation médiatique se traduira 
par un retard de 2 semaines dans la séquence 

46. Le projet a connu des incidences répétées, le nombre 
de membres du personnel quittant NowByou pendant 
le projet étant supérieur aux prévisions initiales. Le 
résultat a été une formation supplémentaire des 
nouveaux membres du personnel à l'utilisation des 
médias et des retards tout au long du projet 

47. Le chef d'équipe de la recherche chargée du lot de 
travaux d'analyse des options a collecté des données 
pour informer le chef de projet de la progression de 
l'analyse des options 

A. Rapport d'exception 
B. Journal de bord 
C. Rapport de synthèse 
D. Rapport de contrôle 
E. Rapport de fin de projet 

 

  

48. Le projet se trouve dans la séquence 1 et la chef de projet engagée rédige les contrôles à inclure 
dans la documentation d'initialisation de projet. La chef de projet engagée a identifié que la 
maturité du management de projet de NowByou est faible. Par conséquent, elle a suggéré que le 
plan de la séquence 2 comprenne des détails sur ce qui doit être réalisé semaine après semaine. 
Cela permettra aux chefs d'équipe de faire des rapports plus fréquents par rapport au plan de 
séquence en rassemblant les exigences de haut niveau et en achevant l'analyse des options. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique de la « progression », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car la maturité du management de projet de l'organisation est très faible et les rapports 

doivent être plus fréquents lorsque les équipes sont inexpérimentées 
B. Oui, car le chef de projet doit négocier avec les chefs d'équipe l'effort, les coûts et le temps 

nécessaires à la livraison de chaque lot de travaux 
C. Non, car les chefs d'équipe doivent être autorisés à contrôler les travaux des lots de travaux 

dans les limites des tolérances convenues avec le chef de projet 
D. Non, car le chef de projet aurait dû convenir de tolérances pour chacun des sept types de 

tolérances avec les chefs d'équipe afin de permettre le contrôle 
 

49. Le projet se trouve dans la séquence 1 du projet et les tolérances doivent être définies. La chef de 
projet engagée organise un atelier avec le directeur des campagnes et d'autres membres du comité 
de pilotage de projet. Ils doivent décider s'il est plus important de mener une campagne de haute 
qualité qui génère davantage de dons et de sensibilisation que de respecter les délais de livraison. 
 
La prise de cette décision constitue-t-elle une application appropriée de la pratique de la 
« progression », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le comité de pilotage de projet doit appliquer un « management par exception » en 

surveillant la progression par rapport au plan de projet 
B. Oui, car le comité de pilotage de projet doit prioriser les contraintes afin d'allouer des 

tolérances pour le projet et chaque séquence 
C. Non, car le chef de projet doit travailler avec les chefs d'équipe pour prioriser les contraintes et 

fixer les tolérances du lot de travaux 
D. Non, car le chef de projet doit inclure le niveau de détail requis dans le plan de projet pour 

permettre le contrôle par le comité de pilotage de projet 
 

PROCESSUS 
50. Le projet se trouve dans la séquence 3. Le chef de projet a enregistré une requête de changement 

pour implémenter la campagne en utilisant un canal de médias sociaux supplémentaire. Cette 
requête de changement entraînera une exception au niveau de la séquence. Par conséquent, le 
chef de projet a remis un rapport d'exception au comité de pilotage de projet. Dans le cadre du 
processus « diriger le projet », l'exécutif du projet doit s'assurer que l'impact a été correctement 
évalué avant de répondre au rapport d'exception. 
 
Quel rôle l'exécutif du projet doit-il consulter ? 
 
A. Utilisateur principal 
B. Assurance projet 
C. Chef d'équipe 
D. Support projet 
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51. Le chef de projet prépare le plan pour la collecte des exigences de haut niveau et l'analyse des 
options. Le comité de pilotage de projet a approuvé ce plan dans le cadre du processus « diriger le 
projet ». 
 
Quel rôle doit être informé de cette décision ? 
 
A. Fournisseur principal 
B. Exécutif du projet 
C. Chef de projet 
D. Assurance projet 

 
52. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». Le chef de projet nouvellement nommé 

s'efforce de définir les principaux produits du projet Campagne contre la discrimination et de 
déterminer qui les utilisera. Par conséquent, le directeur général des finances a conseillé au chef de 
projet d'organiser un déjeuner de travail avec lui-même, le président du conseil d'administration, la 
chef du bureau de portefeuille, le directeur de la publicité et des médias sociaux et le directeur de 
l'agence de marketing. 
 
Le déjeuner de travail est-il une application appropriée de l'activité « préparer l'ébauche du cas 
d'affaire », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le comité de pilotage de projet doit fournir un lien avec le président du conseil 

d'administration, en tant que couche business 
B. Oui, car le chef de projet doit consulter l'exécutif du projet, l'utilisateur principal et le 

fournisseur principal lors de la création de la description de produit de projet 
C. Non, car le chef de projet doit consulter l'exécutif du projet, l'utilisateur principal et le 

fournisseur principal lors de la création de la description de produit de projet 
D. Non, car le chef de projet ne doit pas développer la description de produit de projet dans le 

cadre de l'activité « préparer l'ébauche du cas d'affaire » 
 

53. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». La chef de projet engagée a travaillé 
avec l'équipe de projet, y compris le directeur de l'agence de marketing, pour estimer le temps et le 
coût pour définir et implémenter la campagne marketing. La chef de projet engagée a mis à jour la 
justification pour l'entreprise avec ces délais et coûts actualisés et les risques agrégés du journal du 
projet. 
 
Quel rôle doit approuver ces informations mises à jour ? 
 
A. Couche business 
B. Exécutif du projet 
C. Chef de projet 
D. Assurance projet 

 

  

54. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». La chef de projet engagée a demandé 
une réunion avec le comité de pilotage de projet. Lors de cette réunion, ils expliqueront comment la 
campagne permettra de sensibiliser les gens à la discrimination dont sont victimes les groupes 
marginalisés, de renforcer la reconnaissance de la marque NowByou et d'expliquer ce qui s'est 
passé lors de l'initialisation de projet. 
 
Au cours de quelle activité du processus « initialiser le projet » cette réunion doit-elle avoir lieu ? 
 
A. S'accorder sur les exigences d'adaptation 
B. Convenir des approches de management 
C. Établir les contrôles du projet 
D. Demander l'autorisation de projet 

 
55. Dans le cadre du processus « diriger le projet », l'exécutif du projet a rencontré le chef de projet 

interne nouvellement nommé et a convenu du rôle de chef de projet engagé pour soutenir le chef 
de projet interne. Lors de cette réunion, il a été informé verbalement que le comité de pilotage de 
projet avait autorisé l'initialisation après une rapide discussion à la fin d'une réunion du conseil 
d'administration portant sur un autre sujet. Par conséquent, le chef de projet interne a procédé à 
l'implémentation du plan de séquence d'initialisation. 

 
Cette autorisation verbale de l'exécutif du projet constitue-t-elle une application appropriée de 
l'activité « autoriser l'initialisation », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car l'exécutif du projet doit approuver les rôles de chef de projet interne et de chef de 

projet engagé lorsqu'il autorise l'initialisation 
B. Oui, car l'exécutif du projet doit fournir les ressources et le support nécessaires au chef de 

projet interne pour la séquence d'initialisation 
C. Non, car l'exécutif du projet doit documenter l'instruction de passer à la séquence 

d'initialisation pour le chef de projet interne 
D. Non, car le comité de pilotage de projet doit tenir une réunion distincte et formelle pour 

autoriser la séquence d'initialisation 
 
56. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». Le directeur de la publicité et des 

médias sociaux sera responsable du management de la marque, des communiqués de presse et 
des médias sociaux pour le projet Campagne contre la discrimination. Il a donc été décidé de le 
nommer fournisseur principal. 
 
Quel rôle doit être imputable de cette décision ? 
 
A. Couche business 
B. Exécutif du projet 
C. Chef de projet 
D. Support projet 
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57. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet » et la décision a été prise d'offrir un rôle 
dans le projet Campagne contre la discrimination à l'un des stagiaires diplômés. La chef de projet 
engagée jouera désormais le rôle de mentor auprès du stagiaire diplômé dans le cadre de son 
nouveau rôle dans la réalisation de ce projet en trois séquences. 
 
Quel rôle doit être imputable de cette nomination ? 
 
A. Couche business 
B. Exécutif du projet 
C. Assurance projet 
D. Support projet 

 
58. NowByou est conscient que le projet est très sensible et risqué. L'exécutif du projet veut garder le 

projet confidentiel pour éviter toute mauvaise publicité. Au cours du processus « initialiser le 
projet », la chef de projet engagée discute du projet avec le personnel interne qui a l'expérience de 
la confidentialité des projets et qui est conscient des autres risques liés au travail avec des groupes 
marginalisés. Ses expériences sur la manière de préserver la confidentialité du projet sont incluses 
dans le cas d'affaire complet. 
 
Cette approche est-elle une application appropriée de l'activité « préparer le cas d'affaire complet », 
et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le profil des risques combinés doit être pris en compte au même titre que le délai et les 

coûts dans le cas d'affaire complet 
B. Oui, car il convient de tirer les leçons de projets antérieurs similaires lors de la préparation du 

cas d'affaire complet 
C. Non, car les réponses aux risques liés à une mauvaise publicité doivent être prises en compte 

lors du développement de l'approche de la gestion des risques 
D. Non, car les leçons relatives à la confidentialité doivent être prises en compte lors de la 

production de l'approche de la gestion des données et du numérique 
 
59. Le projet se trouve dans le processus « contrôler une séquence » à la séquence 3. Le chef d'équipe 

de la campagne télévisée a informé le chef de projet que la campagne est en retard sur le 
calendrier convenu dans la description de lot de travaux. Par conséquent, après avoir envisagé les 
actions appropriées, le chef de projet a convenu d'augmenter les tolérances en matière de temps et 
en termes de coûts pour permettre l'achèvement des travaux dans les limites des tolérances de la 
séquence. 
 
Au cours de quelle activité du processus « contrôler une séquence » le chef de projet doit-il convenir 
de l'augmentation des tolérances en termes de coûts et en matière de temps avec le chef d'équipe 
de la campagne télévisée ? 
 
A. Autoriser un lot de travaux 
B. Évaluer l'état d'un lot de travaux 
C. Recueillir les incidences et les risques 
D. Prendre des actions correctives 

 
  

60. Le projet se trouve dans le processus « contrôler une séquence » dans la séquence 2. Le chef de 
projet doit informer le comité de pilotage de projet de la progression réalisée par le lot de travaux 
de collecte des exigences au cours des deux dernières semaines. Par conséquent, le chef de projet 
a recueilli des informations sur l'état des lots de travaux de collecte des exigences et d'analyse des 
options. En outre, le chef de projet a identifié dans le journal du projet les actions correctives qui 
avaient été prises au cours des deux dernières semaines. 
 
Quelle pratique est appliquée dans le processus « contrôler une séquence » par le chef de projet 
qui effectue ces actions ? 
 
A. Plans 
B. Progression 
C. Incidence 
D. Qualité 

 
61. Au cours de la séquence 2, un lot de travaux est prévu pour évaluer les options permettant de 

fournir aux professionnels des médias une formation en matière de conscience de la 
discrimination. Dans le cadre du processus « contrôler une séquence », le chef de projet a reçu du 
chef d'équipe un rapport de contrôle indiquant que le produit des options de formation a fait l'objet 
d'une revue qualité et a été approuvé. Toutefois, l'assurance projet a constaté que le directeur de la 
publicité et des médias sociaux, qui figure comme l'autorité d'acceptation dans la description de 
produit, n'a pas encore approuvé le produit. Le chef de projet a indiqué au chef d'équipe que le 
produit n'avait pas été approuvé et lui a demandé de remédier à cette situation. 
 
Cette demande du chef de projet constitue-t-elle une application appropriée de l'activité « recevoir 
les lots de travaux achevés », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le chef de projet doit s'assurer que le produit des options de formation a été approuvé 

par les bonnes personnes 
B. Oui, car le chef de projet doit approuver les produits de chaque lot de travaux, y compris le 

produit des options de formation 
C. Non, car le chef de projet doit présenter une demande de changement pour le travail 

supplémentaire requis et l'enregistrer dans le registre des incidences 
D. Non, car le chef de projet doit considérer que les revues qualité sont suffisantes pour confirmer 

que le produit a été approuvé 
 
62. Le projet se trouve dans le processus « gérer la livraison des produits », vers la fin de la séquence 2. 

Le chef d'équipe de l'analyse des options a vérifié que l'analyse des options a été approuvée par le 
directeur des campagnes, comme spécifié dans la description de produit. Il a appelé le chef de 
projet pour lui dire que le travail d'analyse des options était terminé et qu'il y avait deux options 
principales parmi lesquelles le comité de pilotage de projet devra choisir à la fin de la séquence. 
Une copie du rapport final a également été envoyée au chef de projet. 
 
Quel rôle le chef d'équipe doit-il également notifier ? 
 
A. Exécutif du projet 
B. Support projet 
C. Utilisateur principal 
D. Fournisseur principal 
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63. Le projet se trouve dans le processus « gérer la livraison des produits » dans la séquence 3 et la 
campagne télévisée a pris du retard. Le chef d'équipe a besoin de fonds supplémentaires pour 
employer un caméraman supplémentaire afin d'achever le travail dans les temps. Le chef d'équipe 
appelle le chef de projet pour en discuter. 
 
Quel rôle doit être consulté sur la meilleure façon de gérer cette situation ? 
 
A. Couche business 
B. Exécutif du projet 
C. Assurance projet 
D. Chef de projet 

 
64. Le projet se trouve dans la séquence 2. Dans le cadre de cette séquence, il est important de faire 

pression sur le gouvernement afin de renforcer la volonté politique d'introduire des changements 
législatifs et politiques. Ces changements devraient aider NowByou à atteindre ses objectifs du 
projet. Un chef d'équipe a accepté le lot de travaux et a été informé qu'il doit rendre compte de la 
progression toutes les deux semaines. Toutefois, après réflexion, le chef d'équipe est désormais 
préoccupé par le fait qu'il faudra peut-être des années pour changer la législation et la politique, et 
qu'il ne soit donc pas en mesure de fournir le lot de travaux dans les délais prévus. Le chef d'équipe 
a signalé immédiatement cette préoccupation au chef de projet. 
 
Quel énoncé explique pourquoi il s'agit d'une action appropriée pour l'activité « exécuter un lot de 
travaux » ? 
 
A. Parce que le chef d'équipe doit revoir les risques pour le plan d'équipe lors de la livraison du lot 

de travaux 
B. Parce que le chef d'équipe doit clarifier avec le chef de projet les livrables requis du lot de 

travaux 
C. Parce que le chef d'équipe doit rendre compte de la progression du lot de travaux au chef de 

projet 
D. Parce que le chef d'équipe doit remonter les incidences au comité de pilotage de projet par 

l'intermédiaire du chef de projet 
 
65. Le projet se trouve dans le processus « gérer une limite de séquence » à la fin de la séquence 2. Le 

chef de projet doit identifier et trouver les ressources pour les activités permettant d'évaluer si la 
« campagne multicanal livrée » a été menée dans le respect des délais et des coûts et de déterminer 
quand la sensibilisation accrue à ce type de discrimination pourra être évaluée comme résultat de 
cette campagne. 
 
Dans quelle activité du processus « gérer une limite de séquence » le chef de projet doit-il effectuer 
ces actions ? 
 
A. Mettre à jour le plan de projet 
B. Préparer le plan de séquence suivant 
C. Évaluer la séquence 
D. Demander la séquence suivante 

 
  

66. Le projet se trouve dans le processus « gérer une limite de séquence » au cours de la séquence 3 et 
il y a eu un retard important dans l'implémentation de la campagne sur les médias sociaux. Par 
conséquent, il est prévu que les tolérances en termes de coûts et en matière de temps pour la 
séquence soient dépassées. Le chef de projet a signalé la situation au comité de pilotage de projet, 
qui lui a demandé de replanifier la séquence en prévoyant des délais et des coûts supplémentaires. 
En outre, le comité de pilotage de projet souhaite connaître la progression des campagnes 
télévisées et dans la presse et ce qu'il reste à faire dans le cadre de la campagne sur les médias 
sociaux. 
 
Dans le cadre du processus « gérer une limite de séquence », quel rôle doit être responsable de 
fournir ces informations sur les campagnes au comité de pilotage de projet ? 
 
A. Chef de projet 
B. Support projet 
C. Assurance projet 
D. Chef d'équipe 

 
67. Le projet se trouve dans le processus « gérer une limite de séquence » à la fin de la séquence 2. Il 

est important que le comité de pilotage de projet comprenne les différentes options qui ont été 
envisagées au cours de la séquence et les raisons pour lesquelles il est utile de continuer comme 
prévu lors de la séquence suivante. Par conséquent, le chef de projet a adressé le rapport de fin de 
séquence et le plan de séquence suivant au comité de pilotage de projet. Il a également organisé 
une courte réunion en ligne avec le comité de pilotage de projet pour discuter des points clés. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de l'activité « demander la séquence suivante », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car le chef de projet doit s'assurer que le comité de pilotage de projet est conscient que le 

projet progresse comme prévu et continue d'être justifié 
B. Oui, car le chef de projet doit avoir des discussions informelles avec le comité de pilotage de 

projet lorsqu'il applique le principe « management par exception » 
C. Non, car le chef de projet doit fournir au comité de pilotage de projet la documentation 

d'initialisation de projet pour soutenir sa prise de décision 
D. Non, car le comité de pilotage de projet doit utiliser le processus « diriger le projet » pour 

examiner le rapport de fin de séquence et autoriser la séquence suivante 
 
68. Au moment de clore le projet, le chef de projet a décidé que l'équipe de l'agence de marketing avait 

fait un excellent travail lors de l'implémentation de la campagne marketing. Par conséquent, le chef 
de projet a expliqué au comité de pilotage de projet la contribution du chef d'équipe et a 
recommandé à NowByou de reconnaître sa contribution et d'essayer de travailler avec l'agence sur 
de futures campagnes. 
 
Au cours de quelle activité du processus « clore le projet » le chef de projet doit-il faire cette 
recommandation au comité de pilotage de projet ? 
 
A. Préparer la clôture planifiée 
B. Confirmer l'acceptation du projet 
C. Évaluer le projet 
D. Demander la clôture du projet   
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69. Au cours des séquences 2 et 3, l'agence de marketing a nommé une équipe chargée de travailler 
avec le directeur de la publicité et des médias sociaux sur la publicité à la télévision et à la radio. 
Au moment de clore le projet, le chef de projet a vérifié que ces produits avaient été achevés.  
 

Quelle pratique est appliquée dans le cadre du processus « clore le projet » ? 
 
A. Cas d'affaire 
B. Organisation 
C. Plans 
D. Qualité 

 
70. Le projet se trouve dans la séquence 3 et la campagne multicanal a été livrée dans les temps et le 

respect du budget, et le projet est prêt à être clôturé. Au moment de clore le projet, le chef de 
projet a identifié, à partir de plusieurs entrées dans le registre des leçons, qu'il n'aurait pas pu 
achever le projet sans les conseils continus de la chef de projet engagée. Par conséquent, le chef de 
projet a enregistré une recommandation selon laquelle le support d'un chef de projet ayant de 
l'expérience dans le secteur à but non lucratif doit être utilisé pour les projets futurs afin 
d'augmenter les chances de succès. 
 
Dans quelle activité du processus « clore le projet » cette recommandation doit-elle être 
enregistrée, et pourquoi ? 
 
A. « Préparer la clôture planifiée », car le chef de projet doit confirmer que le projet peut être 

clôturé et clore le journal du projet 
B. « Préparer la clôture planifiée », car le chef de projet doit sécuriser et archiver les informations 

relatives au projet 
C. « Évaluer le projet », car le chef de projet doit créer le rapport des leçons en passant en revue le 

journal du projet 
D. « Évaluer le projet », car le chef de projet doit comparer les métriques de progression réelles 

aux estimations initiales 
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Échantillon d'examen 1 : réponses et justifications 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

1 A P2-7_PRCT_1.1.f A. Correct. Dans le cadre du principe « focalisation produit », 
« les projets qui se concentrent sur ce que le projet doit 
produire sont plus susceptibles d'être efficients et d'éviter le 
gaspillage que les projets qui se concentrent principalement 
sur l'activité de travail », en vertu du principe « focalisation 
produit », « PRINCE2 exige que les projets soient orientés sur 
les livrables plutôt que sur le travail. PRINCE2 qualifie ces 
livrables de "produits" ». Comprendre le besoin de 
communications non numériques fait partie de la 
compréhension du périmètre du projet. Voir 2.6 
B. Incorrect. En vertu du principe « focalisation produit », « PRINCE2 
exige que les projets soient orientés sur les livrables plutôt que sur 
le travail. PRINCE2 qualifie ces livrables de "produits" ». S'il est vrai 
que le travail nécessaire pour fournir les communications non 
numériques doit être estimé, cela n'explique pas pourquoi le 
périmètre du projet doit être identifié. Voir 2.6 
C. Incorrect. Dans le cadre du principe « management par 
exception », « les sept aspects de la performance d'un plan qui 
exigent de définir des tolérances sont les suivants : périmètre : la 
variation autorisée des produits du plan ». Définir un éventail de 
différents canaux de communication serait une tolérance de 
périmètre si le périmètre était clairement défini. Toutefois, cela 
n'explique pas pourquoi le périmètre du projet doit être identifié. 
Voir 2.5 
D. Incorrect. Dans le cadre du principe « management par 
exception », l'implémentation du « management par exception » 
permet une utilisation efficiente du temps de la direction dans la 
mesure où il réduit la charge de temps des cadres dirigeants, sans 
supprimer leur contrôle, tout en garantissant que les décisions sont 
prises au niveau voulu de l'organisation ». Il est donc vrai que la chef 
de projet engagée doit être habilitée à prendre des décisions. 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi le périmètre du projet doit 
être identifié. Voir 2.5 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

2 A P2-7_PRCT_1.1.g A. Correct. Dans le cadre du principe « adapter en fonction du 
projet », les rôles peuvent être adaptés. « Par exemple, un 
fournisseur peut souhaiter utiliser son référentiel interne de 
développement de produits basé sur une méthode de livraison 
itérative-incrémentielle utilisant des approches de 
management agiles. Pour éviter toute confusion potentielle, le 
chef de projet pourrait proposer ce qui suit : ajouter un coach 
pour guider les équipes afin qu'elles travaillent efficacement en 
combinant PRINCE2 et la méthode Agile interne du 
fournisseur. » Ici, c'est NowByou qui cherche à utiliser ces 
techniques agiles dans le cadre de l'implémentation de la 
campagne. Voir 2.7 
B. Incorrect. Il est vrai, selon le principe « adapter en fonction du 
projet », « que la méthode de management de projet utilisée est 
appropriée au projet (par exemple, en alignant la méthode sur les 
processus métiers qui peuvent régir et soutenir le projet ». 
Toutefois, l'adaptation est appliquée pour s'aligner sur l'approche 
de livraison, et non sur les processus d'organisation. Voir 2.7 
C. Incorrect. Selon le scénario, une partie du rôle de la chef de projet 
engagée consiste notamment à « conseiller et coacher le directeur 
des campagnes de NowByou » et à « encadrer le membre du 
personnel qui sera nommé chef de projet ». Il ne doit pas s'agir d'un 
projet distinct. Scénario de référence 
D. Incorrect. Selon le principe « rôles, responsabilités et relations 
définis », « tous les projets ont les parties prenantes principales 
suivantes : l'organisation, les utilisateurs et les fournisseurs (voir 
Section 1.5.1). Les intérêts de ces trois parties prenantes doivent 
être représentés efficacement au sein de l'équipe de management 
de projet ». Toutefois, cela ne signifie pas que d'autres rôles ne 
doivent pas être attribués, si nécessaire. Voir 2.3 

3 A P2-7_PRCT_1.1.g A. Correct. Dans le cadre du principe « adapter en fonction du 
projet », « La finalité de l'adaptation est de garantir : que la 
méthode de management de projet utilisée est appropriée au 
projet […] ; que les contrôles du projet sont appropriés pour la 
taille du projet, ainsi que sa complexité, son importance, 
l'aptitude de l'équipe et le risque ». Il peut s'agir, par exemple, 
d'un changement de terminologie ou de l'attribution de rôles 
supplémentaires. Voir 2.7 
B. Incorrect. Il est vrai que CharityM utilise des processus et une 
terminologie différents et que, lors de l'application du principe 
« adapter en fonction du projet », il existe de nombreuses influences 
qui donnent lieu à une adaptation de la méthode, par exemple dans 
le cas d'un « projet ayant une relation commerciale clients-
fournisseurs ». Cependant, cela n'explique pas pourquoi le rôle 
supplémentaire de coach doit être nommé. Voir 2.7 
C. Incorrect. Selon les informations complémentaires, le contrat 
avec la chef de projet engagée « porte initialement sur 50 % de son 
temps, mais il est prévu que cela diminue à 25 % après les trois 
premiers mois ». Le rôle de chef de projet ne peut pas être partagé, 
car « la responsabilité centrale du chef de projet signifie que le rôle 
ne doit pas être partagé ou combiné ». Toutefois, cela ne signifie pas 
qu'il ne peut pas jouer le rôle de coach pour le chef de projet 
nouvellement nommé. Voir 6.2.4.5 
D. Incorrect. Il est vrai que, selon la pratique d'« organisation », le 
chef de projet doit être responsable de « gérer les relations au sein 
de l'écosystème du projet, y compris les rôles de l'assurance projet 
et le comité de pilotage de projet ». Et cela doit inclure le 
management de la relation avec CharityM. Cependant, cela 
n'explique pas pourquoi le rôle supplémentaire de coach doit être 
nommé. Voir 6.2.4.5 
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Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

4 A P2-7_PRCT_1.1.a A. Correct. Selon le principe « s'assurer de la justification 
continue pour l'entreprise », PRINCE2 exige qu'il y ait une 
« raison justifiable pour lancer un projet ». En outre, lors de 
l'application du principe « s'assurer de la justification continue 
pour l'entreprise », il est important que « toutes les parties 
impliquées dans le projet devront trouver un équilibre entre les 
bénéfices escomptés, les coûts et les risques pour que leur 
participation ait une justification pour l'entreprise ». Il s'agit 
notamment des membres de l'écosystème du projet qui 
participent à l'analyse des options et à la livraison des 
exigences avant le début du projet. Voir 2.1 
B. Incorrect. Il s'agit du principe « rôles, responsabilités et relations 
définis », et non du principe « s'assurer de la justification continue 
pour l'entreprise ». « Tous les projets ont les parties prenantes 
principales suivantes : l'organisation, les utilisateurs et les 
fournisseurs. Les intérêts de ces trois parties prenantes doivent être 
représentés efficacement au sein de l'équipe de management de 
projet, ce qui se reflète dans la conception d'un comité de pilotage 
de projet PRINCE2. » Voir 2.3 
C. Incorrect. Dans le cadre de l'élément « personnes », les chefs de 
projet doivent « diriger au-delà des frontières organisationnelles » : 
« outre les personnes officiellement affectées à un projet, certaines 
personnes au sein de l'organisation sont concernées par le projet, 
mais ne travaillent pas au sein de l'équipe de projet définie ». Cela 
ne concerne pas le principe « s'assurer de la justification continue 
pour l'entreprise ». Voir 3.3.1 
D. Incorrect. Selon le principe « s'assurer de la justification continue 
pour l'entreprise », lors de l'application du principe « s'assurer de la 
justification continue pour l'entreprise », il est important que 
« toutes les parties impliquées dans le projet devront trouver un 
équilibre entre les bénéfices escomptés, les coûts et les risques 
pour que leur participation ait une justification pour l'entreprise ». 
Toutefois, l'atelier de pré-projet concerne la justification initiale du 
projet au cours du processus « élaborer le projet », et non la 
justification en cours. Voir 2.1 

5 C P2-7_PRCT_1.1.b A. Incorrect. Selon le principe « management par séquences », 
« chaque projet PRINCE2 doit comporter au moins deux 
séquences », la première séquence est toujours l'initialisation. 
Toutefois, cela ne signifie pas qu'il ne peut y avoir davantage de 
séquences. Cela n'explique pas non plus pourquoi le projet doit tirer 
des leçons des expériences précédentes. Voir 2.4 
B. Incorrect. Il est vrai que « l'importance accordée à la gestion des 
séquences garantit une initiation appropriée du projet avant que le 
travail ne commence au moment de la livraison des livrables de 
projet ». Toutefois, cela n'explique pas non plus pourquoi le projet 
doit tirer des leçons des expériences précédentes. Voir 2.4 
C. Correct. Selon le principe « tirer les leçons de l'expérience », 
lors de l'élaboration du projet : il convient de passer en revue 
les projets antérieurs ou similaires afin de voir si les leçons 
peuvent être appliquées. Si le projet est une « première » pour 
les membres de l'organisation ou si son contenu est nouveau 
ou inédit, il est encore plus important d'apprendre des autres. 
Il peut s'agir de projets menés par des personnes ou des 
organisations extérieures à l'entreprise, afin d'identifier les 
leçons à en tirer ». Voir 2.2 
D. Incorrect. Selon le principe « tirer les leçons de l'expérience » : 
« À la clôture du projet : l'équipe de projet doit partager les 
connaissances acquises au cours du projet. » Toutefois, cela 
n'explique pas non plus pourquoi le projet doit tirer des leçons des 
expériences précédentes acquises par la chef de projet engagée. 
Voir 2.2 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

6 A P2-7_PRCT_1.1.c A. Correct. Selon le principe, « rôles, responsabilités et relations 
définis », « une équipe de management de projet PRINCE2 initie 
et construit des relations avec et entre les parties prenantes 
internes et externes ». Il s'agit notamment d'établir des 
relations efficaces avec les principaux donateurs. Voir 2.3 
B. Incorrect. Selon le principe « rôles, responsabilités et relations 
définis », « tous les projets ont les parties prenantes principales 
suivantes : l'organisation, les utilisateurs et les fournisseurs. Les 
intérêts de ces trois parties prenantes doivent être représentés 
efficacement au sein de l'équipe de management de projet, ce qui 
se reflète dans la conception d'un comité de pilotage de projet 
PRINCE2 ». Toutefois, les principaux donateurs sont des parties 
prenantes et ne font pas partie de l'organisation. Voir 2.3 
C. Incorrect. Selon le principe « s'assurer de la justification continue 
pour l'entreprise », il est vrai que PRINCE2 exige qu'il doive « y avoir 
une raison justifiable pour lancer un projet, et la justification doit 
rester valable et être revalidée tout au long du cycle de vie du 
projet ». Toutefois, ce n'est pas pour cette raison que le directeur 
général des finances doit rencontrer les donateurs tout au long du 
projet. Voir 2.1 
D. Incorrect. Selon le principe « s'assurer de la justification continue 
pour l'entreprise », il est vrai que « la justification pour l'entreprise 
influence la prise de décision afin de veiller à ce que le projet reste 
aligné sur les bénéfices recherchés et qu'il contribue aux objectifs 
business. Les organisations qui manquent de rigueur au niveau de 
la justification pour l'entreprise courent le risque de se retrouver 
avec un projet qui n'apporte quasiment aucun bénéfice réel ou qui 
ne présente qu'un rapport limité avec la stratégie d'entreprise ». 
Toutefois, ce n'est pas pour cette raison que le directeur général 
des finances doit rencontrer les donateurs tout au long du projet. 
Voir 2.1 

7 B P2-7_PRCT_1.1.e A. Incorrect. Il est vrai que le principe « management par 
séquences » facilite le principe « management par exception » 
« en déléguant l'autorité au chef de projet à chaque séquence ». 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi les fins de séquence doivent 
coïncider avec la fin des campagnes de collecte de fonds. Voir 2.4 
B. Correct. Le principe « management par séquences » permet 
de clarifier ce que sera l'impact d'une influence extérieure 
identifiée, comme le processus organisationnel de fixation du 
budget ». La fin d'une campagne de collecte de fonds détermine 
le budget de NowByou pour les mois à venir. Voir 2.4 
C. Incorrect. Il est vrai que le principe « management par 
séquences » « fournit des points de revue et de décision qui 
donnent au comité de pilotage de projet les opportunités d'évaluer 
la viabilité du projet à intervalles définis, au lieu de le laisser se 
poursuivre de manière incontrôlée ». Cependant, les séquences de 
huit semaines sont assez courtes et des séquences plus fréquentes 
et plus courtes signifieraient que le principe « management par 
exception » ne fonctionne pas de manière efficace. Voir 2.4 
D. Incorrect. Il est vrai que le principe « management par 
séquences » doit prendre en considération « la taille et la complexité 
du projet (les séquences plus brèves offrent un meilleur contrôle, 
tandis que les séquences plus longues réduisent l'effort pour la 
direction) ». Toutefois, ce projet étant de petite taille et 
raisonnablement simple, il n'est pas nécessaire de prévoir des 
séquences du projet plus courtes (moins de huit semaines). Le 
comité de pilotage de projet peut demander des rapports de 
synthèse plus fréquents ou une plus grande assurance projet afin 
de tenir compte de la faible maturité, mais il est peu probable que 
des séquences plus courtes soient utiles. Voir 2.4 
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Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

8 B P2-7_PRCT_2.1 A. Incorrect. Selon la pratique d'« organisation », « les rôles de 
l'assurance projet ne peuvent pas être affectés au chef de projet, au 
chef d'équipe, aux membres de l'équipe de projet, ni au support 
projet », qui devraient tous avoir un rôle à jouer dans l'obtention du 
résultat. Cette question porte sur les lacunes en matière de 
compétences et d'aptitudes, et non sur la nécessité d'achever la 
collecte des exigences par une personne qui ne soit pas en situation 
de conflit d'intérêts. Selon l'élément « personnes », « il est important 
de comprendre les compétences et les aptitudes des personnes 
recrutées ou affectées à un projet, et de s'assurer que toute lacune 
est identifiée et que des mesures d'atténuation sont établies pour y 
remédier, par exemple en améliorant les compétences ou en 
confiant les responsabilités de certaines tâches à des personnes 
plus compétentes ». Voir 6.2.4.7, 3.3.2 
B. Correct. « Il est important de comprendre les compétences et 
les aptitudes des personnes recrutées ou affectées à un projet, 
et de s'assurer que toute lacune est identifiée et que des 
mesures d'atténuation sont établies pour y remédier, par 
exemple en améliorant les compétences ou en confiant les 
responsabilités de certaines tâches à des personnes plus 
compétentes. » Voir 3.3.2 
C. Incorrect. Bien que cette affirmation puisse être vraie, si des 
ressources plus compétentes étaient disponibles (ce qui n'est pas le 
cas !), cela ne permettrait pas de combler l'écart de compétences et 
d'aptitude qui est apparu aujourd'hui. « Il est important de 
comprendre les compétences et les aptitudes des personnes 
recrutées ou affectées à un projet, et de s'assurer que toute lacune 
est identifiée et que des mesures d'atténuation sont établies pour y 
remédier, par exemple en améliorant les compétences ou en 
confiant les responsabilités de certaines tâches à des personnes 
plus compétentes. » Voir 3.3.2 
D. Incorrect. Savoir utiliser PRINCE2® ne garantit pas la compétence 
et l'aptitude en matière de collecte d'exigences, qui s'acquièrent 
souvent par l'expérience. « Il est important de comprendre les 
compétences et les aptitudes des personnes recrutées ou affectées 
à un projet, et de s'assurer que toute lacune est identifiée et que 
des mesures d'atténuation sont établies pour y remédier, par 
exemple en améliorant les compétences ou en confiant les 
responsabilités de certaines tâches à des personnes plus 
compétentes. » Voir 3.3.2 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

9 C P2-7_PRCT_2.1 A. Incorrect. S'il est vrai que dans une équipe colocalisée, « les 
informations ont tendance à être partagées de manière organique 
par le biais de réseaux formels et informels », il ne s'agit pas d'une 
équipe colocalisée à l'heure actuelle. « Lorsque les équipes sont 
virtuelles, éloignées les unes des autres ou hybrides, le 
renforcement de la cohésion sociale doit être envisagé de manière 
plus délibérée par le biais de méthodes telles que : synchroniser les 
journées de colocalisation pour les personnes clés et les équipes en 
mettant l'accent sur l'établissement de relations clés. » Voir 3.4, 3.3.3 
B. Incorrect. Cette action est susceptible d'avoir un effet négatif sur 
le moral et la motivation. « La co-création de méthodes de travail 
avec les membres de l'équipe de projet (et les parties prenantes) 
améliore considérablement la volonté des personnes d'être gérées 
en fonction de ces méthodes. » De plus, il ne s'agit pas d'une équipe 
colocalisée. « Lorsque les équipes sont virtuelles, éloignées les unes 
des autres ou hybrides, le renforcement de la cohésion sociale doit 
être envisagé de manière plus délibérée par le biais de méthodes 
telles que : synchroniser les journées de colocalisation pour les 
personnes clés et les équipes en mettant l'accent sur l'établissement 
de relations clés. » Voir 3.3, 3.3.3  
C. Correct. S'il est vrai que dans une équipe colocalisée, « les 
informations ont tendance à être partagées de manière 
organique par le biais de réseaux formels et informels », il ne 
s'agit pas d'une équipe colocalisée à l'heure actuelle. « Lorsque 
les équipes sont virtuelles, éloignées les unes des autres ou 
hybrides, le renforcement de la cohésion sociale doit être 
envisagé de manière plus délibérée par le biais de méthodes 
telles que : synchroniser les journées de colocalisation pour les 
personnes clés et les équipes en mettant l'accent sur 
l'établissement de relations clés. » Voir 3.4, 3.3.3 
D. Incorrect. Il peut être vrai que tout changement apporté aux 
pratiques de l'ensemble de l'organisation doit être approuvé par 
l'exécutif du projet et/ou le PDG. Dans une équipe colocalisée, « les 
informations ont tendance à être partagées de manière organique 
par le biais de réseaux formels et informels », il ne s'agit pas d'une 
équipe colocalisée à l'heure actuelle. Cependant, « Lorsque les 
équipes sont virtuelles, éloignées les unes des autres ou hybrides, le 
renforcement de la cohésion sociale doit être envisagé de manière 
plus délibérée par le biais de méthodes telles que : synchroniser les 
journées de colocalisation pour les personnes clés et les équipes en 
mettant l'accent sur l'établissement de relations clés ». Voir 3.4, 3.3.3 
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Section du 
programme 
de formation Justification 

10 D P2-7_PRCT_2.2 A. Incorrect. S'il est vrai que les parties prenantes doivent être 
identifiées ou « […] peuvent changer au fil du temps, à mesure que 
le projet évolue […] », le chef de projet aurait dû faire plus d'efforts 
pour identifier les personnes clés qui sont soit impactées par le 
projet, soit critiques pour sa réussite (qui peuvent ne pas avoir de 
rôle formel). Voir 3.2.2 
B. Incorrect. S'il est vrai que certaines parties prenantes doivent être 
communiquées différemment, ce n'était pas l'objet de la question. 
Le chef de projet aurait dû faire plus d'efforts pour identifier « […] 
les personnes clés qui sont soit impactées par le projet, soit 
critiques pour sa réussite (qui peuvent ne pas avoir de rôle 
formel) ». Voir 3.2.2 
C. Incorrect. S'il est vrai que le chef de projet peut consulter 
l'assurance projet lorsqu'il achève l'analyse des parties prenantes, 
ce n'est pas l'objet de la question. Le chef de projet aurait dû faire 
plus d'efforts pour identifier « […] les personnes clés impactées par 
le projet, qui n'ont pas forcément un rôle formel au sein de l'équipe 
de projet, mais qui sont néanmoins critiques pour la réussite du 
projet ». Voir 3.2.2 
D. Correct. Le chef de projet aurait dû faire plus d'efforts pour 
identifier « […] les personnes clés qui sont soit impactées par le 
projet, soit critiques pour sa réussite (qui peuvent ne pas avoir 
de rôle formel) ». Voir 3.2.2 

11 A P2-7_PRCT_2.2 A. Correct. Les retours doivent être pris en compte pour 
s'assurer que les méthodes de travail définies restent « […] 
alignées sur la manière dont les individus travaillent 
réellement. La non-conformité persistante aux processus du 
projet est souvent un indicateur précurseur que les méthodes 
de travail convenues ne sont plus en phase avec la culture 
émergente du projet ». Voir 3.2.3 
B. Incorrect. S'il est vrai que, selon la pratique d'« organisation », 
« le support projet est responsable de fournir des services tels que 
le support administratif », cela n'explique pas pourquoi, selon 
l'élément « personnes », les retours doivent être pris en compte 
pour s'assurer que les méthodes de travail définies restent « […] 
alignées sur la manière dont les individus travaillent réellement. 
La non-conformité persistante aux processus du projet est souvent 
un indicateur précurseur que les méthodes de travail convenues 
ne sont plus en phase avec la culture émergente du projet ». 
Voir 6.2.4.8, 3.2.3 
C. Incorrect. S'il est vrai que selon la pratique des « incidences », 
la base de référence est définie comme « les versions actuelles et 
approuvées des produits de management et des produits de projet 
soumis au contrôle des changements ». Ce n'est que le contenu 
détaillé du formulaire de nouvelle incidence (et la personne qui le 
remplit) qui change. Il est donc peu probable que l'approche de la 
gestion des incidences doive être changée. Même si elle doit être 
changée, cela n'explique pas pourquoi, selon l'élément 
« personnes », les retours doivent être pris en compte. Voir 10.1 
D. Incorrect. Le fait que les membres de l'équipe aient déclaré que 
le formulaire était difficile à remplir suggère qu'ils étaient conscients 
du processus. Cette question porte sur les raisons du changement. 
Les retours doivent être pris en compte pour s'assurer que les 
méthodes de travail définies restent « […] alignées sur la manière 
dont les individus travaillent réellement. La non-conformité 
persistante aux processus du projet est souvent un indicateur 
précurseur que les méthodes de travail convenues ne sont plus en 
phase avec la culture émergente du projet ». Voir 3.2.3 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

12 B P2-7_PRCT_2.3 A. Incorrect. L'élément « personnes » doit appliquer le principe 
« tirer les leçons de l'expérience » en comprenant que 
« l'apprentissage à partir de connaissances visibles, telles que les 
livres métier et l'apprentissage par saisie d'information, est très 
utile, mais il existe des connaissances précieuses cachées dans 
l'écosystème du projet. Cela exige un environnement de 
collaboration qui encourage le partage des connaissances tout au 
long de la durée de vie d'un projet ». Le chef de projet peut avoir 
appris de nombreuses leçons personnelles, mais celles-ci n'ont pas 
été partagées avec d'autres personnes ou n'ont pas bénéficié de 
leur expérience. Voir 3.5.1 
B. Correct. L'élément « personnes » doit appliquer le principe 
« management par exception » en permettant que les décisions 
soient prises « au niveau le plus local, là où résident les 
connaissances nécessaires pour prendre et assumer ces 
décisions. Les décisions doivent progresser à tous les niveaux 
lorsqu'elles sont susceptibles d'avoir un impact sur d'autres 
domaines du projet. Par conséquent, différentes perspectives 
doivent être prises en compte : […] l'étendue de la délégation 
dépend souvent du niveau de confiance qui existe dans les 
relations clés et s'adaptera au cours de la vie d'un projet en 
réponse aux compétences et aux aptitudes des individus ». 
Voir 3.5.1 
C. Incorrect. L'élément « personnes » doit appliquer le principe 
« management par séquences » en divisant le projet en séquences. 
« Les séquences d'un projet marquent souvent un changement au 
niveau des influenceurs et des relations clés. Ce sont des moments 
propices pour revoir la manière dont le projet est planifié, en 
s'assurant qu'il reste aligné sur la manière dont les personnes 
interagissent entre elles et avec l'écosystème organisationnel au 
sens large. » Cependant, aucune séquence n'a été discutée. 
Voir 3.5.1 
D. Incorrect. L'élément « personnes » s'applique au principe 
« focalisation produit » via la « la co-création de produits, avec des 
descriptions de produits convenues, avec les communautés 
d'organisations, d'utilisateurs et de fournisseurs permet d'unir leurs 
différentes perspectives. Cela améliore le développement et 
l'adoption des produits dans l'organisation, en réduisant les risques 
de remise et en s'assurant que les incidences opérationnelles et de 
maintenance sont pleinement prises en compte ». Toutefois, il n'est 
pas fait mention de produits ici. Voir 3.5.1 
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Section du 
programme 
de formation Justification 

13 A P2-7_PRCT_2.4 A. Correct. L'approche de gestion des changements doit inclure, 
pour chaque état, une « mise en évidence des caractéristiques 
qui changent (par exemple, routines, pratiques, processus, 
culture, responsabilités, structure, aptitudes) ». Il s'agit d'une 
description de l'aptitude et de la culture de l'état actuel, qui 
explique en partie la nécessité du projet Campagne contre la 
discrimination. Voir 3.2.1 
B. Incorrect. L'approche de gestion des changements doit inclure, 
pour chaque état, une « mise en évidence des caractéristiques qui 
changent (par exemple, routines, pratiques, processus, culture, 
responsabilités, structure, aptitudes) ». Il s'agit d'une description de 
l'aptitude et de la culture de l'état actuel, qui explique en partie la 
nécessité du projet Campagne contre la discrimination. Tout état 
cible doit décrire ce que l'on attend de l'aptitude et de la culture 
après que la campagne a été implémentée. Voir 3.2.1 
C. Incorrect. L'approche de gestion des changements doit inclure : 
« activités habilitantes : avant la transition, pendant la transition, 
après la transition ; par exemple consultation, essais, formation et 
service d'assistance téléphonique ». Il ne s'agit pas de décrire les 
activités permettant un changement des aptitudes ou de la culture 
avant que la transition n'ait lieu. Voir 3.2.1 
D. Incorrect. L'approche de gestion des changements doit inclure : 
« activités habilitantes : avant la transition, pendant la transition, 
après la transition ; par exemple consultation, essais, formation et 
service d'assistance téléphonique ». Elle ne décrit pas les activités 
permettant un changement des aptitudes ou de la culture au cours 
de la transition. Voir 3.2.1 

14 C  P2-7_PRCT_3.1.1.a C. Correct. Le cas d'affaire doit inclure « délai : la période qui 
correspond à la durée de déroulement du projet et la période 
de réalisation des bénéfices ». Le projet s'achèvera désormais 
en 7 mois, ce qui indique la période pendant laquelle le projet 
se déroulera. Voir 5.5 
A, B, D, E, F. Incorrect. Voir 5.5 

15 Α P2-7_PRCT_3.1.1.a A. Correct. Le cas d'affaire doit inclure « raisons : définit les 
raisons justifiant la réalisation du projet et explique comment 
le projet permettra la réalisation des objectifs business ». 
L'augmentation du nombre d'incidents signalés est la raison 
pour laquelle le projet est nécessaire. Voir 5.5  
B, C, D, E, F. Incorrect. Voir 5.5 

16 D P2-7_PRCT_3.1.1.a D. Correct. Le cas d'affaire doit inclure « coûts : donne un 
résumé des coûts du projet, des coûts des opérations courantes 
et de maintenance et de leurs arrangements de financement ». 
Par conséquent, le fait que le financement provienne de 
différentes sources doit être enregistré dans les coûts. Voir 5.5 
A, B, C, E, F. Incorrect. Voir 5.5 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

17 D P2-7_PRCT_3.1.2 A. Incorrect. Un bénéfice est « l'amélioration mesurable découlant 
d'un résultat qui est perçu comme un avantage par l'organisme 
investisseur qui contribue à un ou plusieurs objectifs business ». 
Toutefois, le bénéfice énoncé ne sera pas réalisé à la suite d'un 
résultat dérivé du livrable du projet Étude de faisabilité. Voir 5.1 
B. Incorrect. « S'assurer de la justification continue pour l'entreprise 
est un principe PRINCE2 que doit assurer un projet. Cela exige que 
la justification pour l'entreprise soit établie au début du projet […]. » 
Toutefois, le bénéfice énoncé ne sera pas réalisé à la suite d'un 
résultat dérivé du livrable (une option recommandée) du projet 
Étude de faisabilité. Voir 5.1 
C. Incorrect. Il est vrai que la justification pour l'entreprise doit 
prendre en compte à la fois les bénéfices et les coûts pour en 
comprendre la valeur. « La justification pour l'entreprise ne 
concerne pas seulement les coûts, mais aussi la compréhension de 
la valeur d'un projet. Il s'agit des bénéfices perçus ou de 
l'importance des résultats par rapport aux ressources déployées 
pour les atteindre. En outre, la justification pour l'entreprise consiste 
à choisir une approche qui offre la meilleure valeur globale. » 
Toutefois, le bénéfice énoncé ne sera pas réalisé à la suite d'un 
résultat dérivé du livrable du projet Étude de faisabilité. Voir 5.1 
D. Correct. Il est vrai que « les projets PRINCE2 livrent des 
résultats sous forme de produits qui sont utilisés pour faciliter 
les changements dans une organisation ou pour les 
organisations. Ces changements créent des aptitudes qui 
conduisent à des résultats. Les résultats permettent à 
l'organisation ou aux organisations de réaliser les bénéfices 
expliqués dans le cas d'affaire du projet ». Toutefois, le bénéfice 
énoncé ne sera pas réalisé à la suite d'un résultat dérivé du 
livrable (une option recommandée) du projet Étude de 
faisabilité. Voir 5.1 

18 C P2-7_PRCT_3.1.2 A. Incorrect. Bien que le principe « management par séquences » 
permette de « s'assurer que la justification pour l'entreprise des 
décisions d'entreprise prises aux limites de séquence est vérifiée », 
un cas d'affaire reste nécessaire, c'est-à-dire que dans PRINCE2, 
« tous les projets doivent avoir une justification pour l'entreprise, 
généralement documentée dans un cas d'affaire ». Voir 5.1 tab. 5.2 
B. Incorrect. Bien que le principe « focalisation produit » permet de 
« s'assurer que les produits achevés peuvent conduire aux résultats 
et bénéfices requis », un cas d'affaire reste nécessaire, c'est-à-dire 
que dans PRINCE2, « tous les projets doivent avoir une justification 
pour l'entreprise, généralement documentée dans un cas d'affaire ». 
Voir 5.1 tab. 5.2  
C. Correct. Dans PRINCE2, « tous les projets doivent avoir une 
justification pour l'entreprise, généralement documentée dans 
un cas d'affaire ». En outre, dans le cadre de l'étape 
« développer » de la procédure de management du cas 
d'affaire, « l'ébauche du cas d'affaire est affinée en un cas 
d'affaire complet au cours du processus initialiser le projet. 
Le comité de pilotage de projet l'approuve lorsqu'il autorise le 
projet ». Voir 5.1, 5.3.1.1  
D. Incorrect. Il est vrai que les bénéfices doivent être confirmés post-
projet : « confirmer : moyen d'évaluer si les bénéfices escomptés ont 
été (ou seront) réalisés. La confirmation des bénéfices se fera 
principalement après la clôture du projet, bien que des bénéfices 
puissent être réalisés pendant le projet lorsque les produits sont 
livrés et mis en production de manière itérative ». Toutefois, cela 
n'explique pas pourquoi un cas d'affaire est nécessaire, c'est-à-dire 
que dans PRINCE2, « tous les projets doivent avoir une justification 
pour l'entreprise, généralement documentée dans un cas d'affaire ». 
Voir 5.3.1 
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Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

19 B  P2-7_PRCT_3.2.1.c B. Correct. Selon les informations complémentaires relatives 
aux stagiaires diplômés, « les quatre premiers stagiaires 
arriveront au terme de leur programme de formation de deux 
ans dans deux mois et une décision doit être prise pour savoir 
s'ils se verront proposer des rôles permanents au sein de 
NowByou. Tous ont reçu une formation PRINCE2 ». Selon la 
pratique d'« organisation », les chefs de projet sont 
responsables « du management quotidien d'un projet ». Cela 
inclut la nécessité de « s'assurer que les risques du projet sont 
identifiés, évalués et contrôlés tout au long du projet et de 
s'assurer que les chefs d'équipe implémentent les approches 
de management convenues dans leurs plans d'équipe ». 
Voir 6.2.4.5  
A, C, D, E, F. Incorrect. Voir 6.2.4.5 

20 C 
 

P2-7_PRCT_3.2.1.c C. Correct. Selon les informations complémentaires, « le 
directeur général des finances de NowByou a été nommé il y a 
6 mois et a été très actif auprès des donateurs et des 
partenaires pour améliorer la capacité financière de 
l'organisation. Il était auparavant cadre dirigeant dans une 
grande banque et souhaite apporter à NowByou de bonnes 
pratiques en matière de management de portefeuille et de 
projet ». Selon la pratique d'« organisation », l'exécutif du 
projet est nommé par l'organisation comme point 
d'imputabilité unique pour le projet et est imputable en dernier 
ressort de la réussite du projet ». Voir 6.2.4.1 
A, B, D, E, F. Incorrect. Voir 6.2.4.1 

21 D P2-7_PRCT_3.2.1.c D. Correct. Selon les informations complémentaires, le 
« directeur de l'agence de marketing NowByou est en relation 
avec une agence de marketing commercial, CharityM, qui 
travaille avec le directeur de la publicité et des médias sociaux 
dans le développement et le placement de la publicité sur les 
chaînes de télévision et les stations de radio ». Selon la 
pratique d'« organisation », « le fournisseur principal 
représente la communauté des fournisseurs qui participe à 
tous les aspects de la livraison des produits du projet ». 
Voir 6.2.4.3 
A, B, C, E, F. Incorrect. Voir 6.2.4.3 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

22 A P2-7_PRCT_3.2.2 A. Correct. Selon les informations complémentaires, le 
directeur général des finances « a été très actif auprès des 
donateurs et des partenaires pour améliorer la capacité 
financière de l'organisation. Il était auparavant cadre dirigieant 
dans une grande banque et souhaite apporter à NowByou de 
bonnes pratiques en matière de management de portefeuille 
et de projet ». En outre, « l'exécutif du projet assure le 
financement du projet et est responsable du cas d'affaire et 
de la justification continue pour l'entreprise du projet ». 
Voir 6.2.4.1 
B. Incorrect. Il est vrai que « l'exécutif du projet est nommé par 
l'organisation comme point d'imputabilité unique pour le projet et 
est imputable en dernier ressort de la réussite du projet ». En outre, 
« il ne peut pas y avoir plus d'un exécutif du projet ». Toutefois, cela 
n'explique pas pourquoi le directeur général des finances est un 
candidat approprié pour être exécutif du projet. Voir 6.2.4.1 
C. Incorrect. Il est vrai que, selon le scénario, la chef de projet 
engagée est responsable de « conseiller et coacher le directeur des 
campagnes de NowByou, qui sponsorise le projet ». Toutefois, 
PRINCE2 ne définit pas le rôle du « sponsor », mais celui de l'exécutif 
du projet. L'exécutif du projet pourrait rendre compte au sponsor. 
Le directeur général des finances peut être un candidat plus 
approprié que le directeur des campagnes pour être « responsable 
de la gouvernance efficace du projet, alignée sur la stratégie 
d'entreprise, y compris en assurant une réflexion à long terme sur 
des sujets tels que les impacts environnementaux, sociaux et 
économiques ». En outre, cela n'explique pas pourquoi le directeur 
général des finances ne doit pas être nommé exécutif du projet. 
Voir 6.2.4.1 
D. Incorrect. Il est vrai que, selon le scénario, le directeur de la 
publicité et des médias sociaux rend compte au directeur des 
campagnes et est responsable du management de la marque, des 
communiqués de presse et des réseaux sociaux. Par conséquent, 
il est susceptible d'être responsable de l'obtention des bénéfices de 
la campagne. Toutefois, cette responsabilité incombe à l'utilisateur 
principal, et non à l'exécutif du projet. L'utilisateur principal doit être 
responsable de « démontrer à l'organisation que les bénéfices 
prévus dans le cas d'affaire sont en bonne voie de réalisation ». 
Voir 6.2.4.2 
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de formation Justification 

23 B P2-7_PRCT_3.2.2 A. Incorrect. Le rôle d'exécutif du projet « ne peut pas être combiné 
avec celui de chef de projet ». Toutefois, cela n'explique pas 
pourquoi le directeur des campagnes est adapté au rôle d'exécutif 
du projet. Voir 6.2.4.1  
B. Correct. La PDG est un membre de l'équipe de direction de 
NowByou qui est susceptible d'être la partie commanditaire 
responsable de « commanditer le projet […] [et] […] d'identifier 
l'exécutif […] » puisque le directeur des campagnes est le 
sponsor du projet et est bien placé pour représenter l'équipe de 
direction de NowByou. « L'exécutif du projet est nommé par 
l'organisation comme point d'imputabilité unique pour le 
projet et est imputable en dernier ressort de la réussite du 
projet. Cette imputabilité ne peut être déléguée. » Voir 6.2.4.1, 
tab. 6.2  
C. Incorrect. Il est vrai que, selon les informations complémentaires, 
le PDG « est très expérimenté dans le secteur à but non lucratif ». 
Cependant, le PDG est un membre de l'équipe de direction de 
NowByou et, par conséquent, il est plus probable que la partie 
commanditaire soit responsable de « commanditer le projet […] [et] 
[…] d'identifier l'exécutif ». En outre, cela n'explique pas pourquoi le 
directeur des campagnes ne serait pas un candidat approprié pour 
être exécutif du projet. Voir tab. 6.2 
D. Incorrect. Le directeur des campagnes peut en effet être en 
mesure de le faire. Toutefois, c'est l'utilisateur principal qui est 
responsable de « poursuivre la réalisation des bénéfices après la 
clôture du projet », et NON l'exécutif du projet. Voir 6.2.4.2 

24 C  P2-7_PRCT_3.3.1.b C. Correct. L'utilisateur principal doit « s'assurer que les plans 
de projet et les plans de séquence restent cohérents depuis la 
perspective utilisateur ». Il convient notamment de vérifier 
qu'il y a suffisamment de temps prévu dans le plan pour 
l'entrée du groupe d'utilisateurs. Voir tab. 7.1 
A, B, D, E, F. Incorrect. Voir tab. 7.1 

25 A 
 

P2-7_PRCT_3.3.1.b A. Correct. La couche business doit « fournir les normes de 
planification exigées par l'organisation ». Il s'agit notamment 
de fournir toutes les normes de planification existantes basées 
sur des projets antérieurs, étant donné que la maturité de 
l'organisation en matière de management de projet est très 
faible. Voir tab. 7.1 
B, C, D, E, F. Incorrect. Voir tab. 7.1 

26 F P2-7_PRCT_3.3.1.b F. Correct. Le chef d'équipe doit « préparer les calendriers pour 
chaque lot de travaux ». Voir tab. 7.1 
A, B, C, D, E. Incorrect. Voir tab. 7.1 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

27 D P2-7_PRCT_3.3.1.a A. Incorrect. La finalité de l'approche de la gestion commerciale est 
« de décrire les procédures, les techniques et les normes à 
appliquer ainsi que les responsabilités pour une gestion 
commerciale efficace. Cette approche permet d'obtenir, d'entretenir 
et de maintenir tous les accords commerciaux nécessaires à la 
réussite du projet. Cela peut inclure des activités telles que 
l'implication du marché, les achats et le management des contrats ». 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi les chefs d'équipe doivent 
se référer au lot de travaux pour obtenir des instructions sur la 
manière d'achever le lot de travaux. Voir 6.5 
B. Incorrect. Il est vrai que la description de produit de projet doit 
inclure « exigences qualité de l'utilisateur : description de la qualité 
attendue des produits de projet ainsi que les normes et processus 
qui devront être appliqués pour les réaliser ». Toutefois, ces 
informations sont conservées au niveau du projet et c'est le lot de 
travaux qui contient tout ce qu'un chef d'équipe a besoin de savoir 
pour achever le travail. Voir 7.5 
C. Incorrect. Un plan de séquence doit suivre le format de « plan » et 
doit inclure les « travaux à effectuer : les travaux entrant dans le 
périmètre du plan, présentés au moyen d'une structure de 
décomposition du travail et de la ou des descriptions de lot de 
travaux associées ». Les techniques et contraintes détaillées se 
trouveront dans le lot de travaux. Voir 7.5 
D. Correct. La description de lot de travaux contient tout ce 
qu'un chef d'équipe doit savoir pour achever le travail, 
notamment : « Techniques et procédures : exigences relatives à 
la manière dont le travail doit être effectué ; contraintes : 
restrictions ou limites imposées au travail, telles que les heures 
de travail autorisées et les mesures de sûreté et de sécurité, 
références : références applicables à partir de plans de niveau 
supérieur ». Voir 7.5 
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28 C P2-7_PRCT_3.3.2 A. Incorrect. Le processus « clore le projet » ne doit jamais être 
planifié comme une séquence distincte. L'activité se déroule dans le 
cadre de la phase finale du projet. Dans le cadre de l'activité 
« préparer le plan de séquence suivant », « le plan de séquence de la 
séquence suivante est produit à l'approche de la fin de la séquence 
en cours. Les activités de clôture doivent être planifiées dans le 
cadre du plan de séquence de la phase finale ». Voir 18.4.1, fig. 12.1 
B. Incorrect. Le processus « clore le projet » ne doit jamais être 
planifié comme une séquence distincte. L'activité se déroule dans le 
cadre de la phase finale du projet. Dans le cadre de l'activité 
« préparer le plan de séquence suivant », « le plan de séquence de la 
séquence suivante est produit à l'approche de la fin de la séquence 
en cours. Les activités de clôture doivent être planifiées dans le 
cadre du plan de séquence de la phase finale ». Voir 18.4.1, fig. 12.1 
C. Correct. « Le plan de séquence initialiser le projet est créé au 
cours du processus élaborer le projet. Les plans de séquence 
suivants sont préparés vers la fin de la séquence en cours. 
Cette approche permet à un plan de séquence : d'être produit à 
un moment proche de celui où les activités planifiées se 
dérouleront. » Par conséquent, les activités du processus 
« clore le projet » doivent être planifiées à la fin de la 
séquence 2, et non comme une séquence distincte. En outre, le 
processus « clore le projet » n'est pas une étape distincte, il fait 
partie de la séquence finale. Voir 7.2.2.2, fig. 12.1 
D. Incorrect. « Le plan de séquence initialiser le projet est créé au 
cours du processus élaborer le projet. Les plans de séquence 
suivants sont préparés vers la fin de la séquence en cours. Cette 
approche permet à un plan de séquence : d'être produit à un 
moment proche de celui où les activités planifiées se dérouleront. » 
Par conséquent, les activités du processus « clore le projet » doivent 
être planifiées à la fin de la séquence 2 (qui est l'avant-dernière 
séquence et non la séquence finale). Voir 7.2.2.2 

29 B P2-7_PRCT_3.3.2 A. Incorrect. Il est vrai que « le chef de projet doit s'assurer qu'il n'y a 
pas de chevauchement dans le périmètre de deux lots de travaux ». 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi deux autres plans de 
séquence sont nécessaires. Voir 7.3.1.2 
B. Correct. « Un plan de séquence est préparé pour chaque 
séquence. » Ce projet comporte trois séquences. La première 
séquence est la séquence d'initialisation et le plan de séquence 
de cette séquence doit avoir été produit au cours du processus 
« élaborer le projet ». « Le processus initialiser le projet prend 
du temps et consomme des ressources. Le travail doit être 
planifié et approuvé afin de s'assurer que l'initialisation ne se 
fait pas sans but et sans structure. » Il reste donc deux 
séquences (les séquences 2 et 3) pour lesquelles les plans de 
séquence doivent être préparés à la fin de la séquence 
précédente. Voir 7.2.2.2, 13.4.7 
C. Incorrect. Il est vrai que « les activités de clôture doivent être 
planifiées dans le cadre du plan de séquence de la phase finale ». 
Cependant, « clore le projet » est un Processus PRINCE2 et NON une 
séquence : la séquence finale est la séquence 3 qui comprend le 
processus « clore le projet ». Voir 19.1, 19.3 
D. Incorrect. Il est vrai que « planifier la séquence d'initialisation » 
est une activité du processus « élaborer le projet ». Cela explique 
donc pourquoi seuls deux autres plans de séquence sont 
nécessaires pour le reste du projet. Voir 13.4.7 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

30 D 
 

P2-7_PRCT_3.4.1a D. Correct. L'approche du management de la qualité doit 
inclure des « références : pour tout document ou produit 
associé, par exemple les systèmes de management de la qualité 
de l'organisation ou du fournisseur ». Les normes d'entreprise 
sont un exemple de système de management de la qualité 
d'une organisation. Voir 8.5 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 8.5 

31 E 
 

P2-7_PRCT_3.4.1a E. Correct. L'approche du management de la qualité doit inclure 
les « Responsabilités : définition des responsabilités pour les 
activités de la planification de la qualité et liées au contrôle 
qualité (y compris les responsabilités entre les organisations 
d'utilisateurs, d'entreprise et de support pour l'assurance 
projet) ». Le directeur de la publicité et des médias sociaux est 
l'autorité d'acceptation du matériel de campagne. Voir 8.5 
A, B, C, D. Incorrect. Voir 8.5 

32 B P2-7_PRCT_3.4.1a B. Correct. L'approche du management de la qualité doit inclure 
les « outils et techniques de soutien : pour les activités de 
planification de la qualité et liées au contrôle qualité, y compris 
les systèmes à utiliser et leur mode d'utilisation, ainsi que les 
techniques spécifiques telles que les tests, l'inspection et le 
prototypage ». L'essai du matériel de campagne auprès d'une 
variété d'utilisateurs est un exemple de technique de contrôle 
qualité. Voir 8.5 
A, C, D, E. Incorrect. Voir 8.5 

33 C P2-7_PRCT_3.4.2 A. Incorrect. Les exigences qualité de l'utilisateur sont « une 
déclaration sur la qualité attendue, saisie dans la description de 
produit de projet », alors qu'il s'agit d'un résultat, c'est-à-dire « le 
résultat d'un changement, qui affecte normalement le 
comportement et les circonstances dans le monde réel ». 
Voir 8.1.1, 5.1 
B. Incorrect. Les critères d'acceptation sont des « définitions 
mesurables des attributs requis pour que l'ensemble des produits 
soit acceptable par les parties prenantes clés », alors qu'il s'agit d'un 
résultat, c'est-à-dire « le résultat d'un changement, qui affecte 
normalement le comportement et les circonstances dans le monde 
réel ». Voir 8.1.1, 5.1  
C. Correct. L'utilisation des médias par l'équipe de projet est un 
résultat. Un résultat est « le résultat d'un changement, qui 
affecte normalement le comportement et les circonstances 
dans le monde réel ». De ce résultat (l'utilisation des médias), 
il devrait être possible de tirer des bénéfices à plus long terme. 
Voir 5.1  
D. Incorrect. Un livrable est « le livrable tangible ou intangible d'une 
activité », alors qu'il s'agit d'un résultat, c'est-à-dire « le résultat d'un 
changement, qui affecte normalement le comportement et les 
circonstances dans le monde réel ». Voir 5.1 
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34 A P2-7_PRCT_3.4.2 A. Correct. « L'approche du management de la qualité décrit les 
normes de qualité et les procédures qui seront suivies. » Il 
convient donc de documenter la nécessité pour les fournisseurs 
de disposer d'une telle politique dans l'approche du 
management de la qualité. Voir 8.3.1.1.3  
B. Incorrect. Il est vrai que l'approche du management de la qualité 
doit être référencée à la fin de la séquence d'initialisation. La base 
de référence du projet est définie comme « les versions actuelles et 
approuvées des produits de management et des produits de projet 
soumis au contrôle des changements ». Toutefois, cela n'explique 
pas pourquoi cette exigence doit être documentée dans l'approche 
du management de la qualité. Voir 10.1 
C. Incorrect. Le registre qualité est utilisé pour « résumer toutes les 
activités de management de la qualité planifiées ou qui ont eu lieu ». 
Il s'agit d'une norme de qualité qui est correctement décrite dans 
l'approche du management de la qualité. Voir 8.5 
D. Incorrect. Il est vrai que « les spécifications d'acceptation et de 
qualité classées par ordre de priorité peuvent ensuite être utilisées 
pour fixer les tolérances qualité ». Toutefois, cela n'explique pas 
pourquoi la norme de qualité doit être définie en premier lieu dans 
l'approche du management de la qualité. Voir 8.2.1.2 

35 D 
 

P2-7_PRCT_3.5.1.a D. Correct. Ces informations doivent donc être enregistrées 
sous l'intitulé propriétaire des mesures liées au risque. La chef 
de projet engagée est la propriétaire des mesures liées au 
risque : la personne désignée comme propriétaire des actions 
convenues pour répondre à un risque ». Il a été chargé (par le 
propriétaire du risque) d'implémenter la réponse au risque. 
Voir 9.5, 9.2 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 9.5 

36 A 
 

P2-7_PRCT_3.5.1.a A. Correct. « Proximité du risque : la proximité dans le temps de 
la matérialisation d'un risque ». Le risque est susceptible de se 
produire lors de l'implémentation dans la séquence 3. Voir 9.5 
B, C, D, E. Incorrect. Voir 9.5 

37 B 
 

P2-7_PRCT_3.5.1.a B. Correct. « Impact : une estimation de l'effet du risque. » Dans 
ce cas, l'impact est le dépassement des tolérances en termes de 
délais et potentiellement en termes de coûts du projet. Voir 9.5 
A, C, D, E. Incorrect. Voir 9.5 

38 C P2-7_PRCT_3.5.2 A. Incorrect. Tandis qu'une « menace » « aurait un impact négatif sur 
les objectifs ». L'entrée n'est pas appropriée, car il s'agit d'« un 
événement pertinent pour le projet qui requiert l'attention du 
management de projet », c'est-à-dire une incidence, PAS un risque. 
Cette description peut mettre en évidence la cause du risque, mais 
elle ne constitue pas la description complète du risque. Voir 9.1, 
10.1, 9.2 
B. Incorrect. Bien qu'un « risque », « s'il se produisait, affecterait la 
réalisation des objectifs », cela s'est déjà produit (scénario). Cette 
description peut mettre en évidence la cause du risque, mais elle ne 
constitue pas la description complète du risque. Voir 9.1, 9.2 
C. Correct. Un risque est « un événement ou un ensemble 
d'événements incertains qui, s'ils se produisaient, affecteraient 
la réalisation des objectifs ». Cependant, la maturité est très 
faible et il s'agit donc d'un « un événement pertinent pour le 
projet qui requiert l'attention du management de projet », 
c'est-à-dire d'une incidence, PAS d'un risque. Cette description 
peut mettre en évidence la cause du risque, mais elle ne 
constitue pas la description complète du risque. Voir 9.2, 9.1, 
10.1 
D. Incorrect. La cause du risque est la source d'un risque : 
« l'événement ou la situation qui en est à l'origine ». Une faible 
maturité en matière de management peut être à l'origine de 
multiples risques pour le projet. Il s'agit d'une incidence, et NON 
d'un risque. Voir 9.2.1, 10.1 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

39 D P2-7_PRCT_3.5.2 A. Incorrect. Il est vrai que, selon le scénario, « la maturité de 
l'organisation en matière de management de projet est très faible ». 
Toutefois, « la tolérance de risque sera fixée par le comité de 
pilotage de projet sur la base de l'appétit du risque global de 
l'organisation ». Voir 9.2.1 
B. Incorrect. Il est vrai que « l'effet combiné des risques individuels 
doit être compris ». Toutefois, « la tolérance de risque sera fixée par 
le comité de pilotage de projet sur la base de l'appétit du risque 
global de l'organisation ». La tolérance de risque n'est pas basée sur 
l'exposition au risque, mais sur l'appétit du risque de l'organisation. 
Voir 9.2.1, 9.3.1.2  
C. Incorrect. « La tolérance de risque sera fixée par le comité de 
pilotage de projet sur la base de l'appétit du risque global de 
l'organisation ». Le comité de pilotage de projet doit donc baser la 
tolérance de risque du projet sur l'appétit du risque de 
l'organisation. Voir 9.2.1  
D. Correct. « La tolérance de risque sera fixée par le comité de 
pilotage de projet sur la base de l'appétit du risque global de 
l'organisation ». Et « l'appétit du risque déterminé par 
l'organisation et appliqué par le comité de pilotage de projet ». 
Par conséquent, c'est la présidente-directrice générale, ainsi 
que le conseil d'administration, qui doivent fixer l'appétit du 
risque, et non le comité de pilotage de projet. Voir 9.2.1, 
9.3.1.2.2 

40 A 
 

P2-7_PRCT_3.6.1.b A. Correct. L'utilisateur principal doit prendre « des décisions 
sur les incidences remontées, en faisant particulièrement 
attention à maintenir les bénéfices escomptés ». Ici, l'accent 
est mis sur l'élargissement du périmètre afin de sensibiliser 
davantage à la discrimination (un bénéfice). Voir 10.6  
B, C, D, E. Incorrect. Voir 10.6 

41 D 
 

P2-7_PRCT_3.6.1.b D. Correct. Le chef de projet doit « implémenter des actions 
correctives » en créant les descriptions de produits et les lots 
de travaux pour le périmètre supplémentaire convenu. Selon la 
pratique de la « qualité », le chef de projet doit préparer « des 
descriptions de produits pour les produits clés ». Selon la 
pratique des « plans », le chef de projet doit « préparer le plan 
de projet, les plans de séquence et les descriptions des lots de 
travaux et les mettre à jour si nécessaire ». Voir 10.6, tab. 8.6 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 10.6 

42 D P2-7_PRCT_3.6.1.b D. Correct. Le chef de projet doit « tenir à jour le registre des 
incidences, avec l'aide du support projet si possible ». Comme la 
question ne mentionne pas l'existence d'un support projet, 
cette tâche doit incomber au chef de projet. En outre, d'autres 
éléments du journal du projet peuvent nécessiter une mise à 
jour, par exemple le registre des produits pour ajouter les 
produits supplémentaires. Voir 10.6 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 10.6 



A
n

n
exe 2

R
essources

A
n

n
exe 2

R
essources

272 273PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd. PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd.
 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

43 C P2-7_PRCT_3.6.2 A. Incorrect. Il n'y a pas de description d'une exception ici, aucun 
rapport d'exception n'est donc requis. Un rapport d'exception est 
utilisé pour « informer le comité de pilotage de projet lorsqu'il est 
prévu qu'un plan de séquence ou un plan de projet dépasse les 
niveaux de tolérance fixés et de proposer des options et des 
recommandations sur la manière de procéder ». Voir 11.5, 10.3.1.2 
B. Incorrect. Il n'y a pas de description d'une exception ici, aucun 
rapport d'exception n'est donc requis. Un rapport d'exception est 
utilisé pour « informer le comité de pilotage de projet lorsqu'il est 
prévu qu'un plan de séquence ou un plan de projet dépasse les 
niveaux de tolérance fixés et de proposer des options et des 
recommandations sur la manière de procéder ». Voir 11.5, 10.3.1.2 
C. Correct. Il n'y a pas de description d'une exception ici, aucun 
rapport d'exception n'est donc requis. Le chef de projet doit 
d'abord évaluer l'impact de l'incidence et vérifier si l'incidence 
a un impact sur le projet ou les tolérances de séquence. « […] 
l'évaluation doit prendre en compte l'impact d'une incidence ou 
d'un changement sur : les cibles et les tolérances approuvés, le 
cas d'affaire du projet, d'autres produits ou lots de travaux ». 
Un rapport d'incidence est utilisé pour « décrire les impacts de 
l'incidence sur la base de référence du projet et d'identifier les 
moyens de résoudre l'incidence ou de remédier aux hors-
spécifications et de recommander une décision ». Un rapport 
d'exception est utilisé pour « informer le comité de pilotage de 
projet lorsqu'il est prévu qu'un plan de séquence ou un plan de 
projet dépasse les niveaux de tolérance fixés et de proposer des 
options et des recommandations sur la manière de procéder ». 
Voir 10.3.1.2, 10.5, 11.5 
D. Incorrect. Un propriétaire de l'incidence est alloué à chaque 
incidence sur le registre des incidences : « Propriétaire de 
l'incidence : pour l'incidence ». Il peut donc être vrai que le 
propriétaire de l'incidence soit le mieux placé pour créer un rapport 
d'incidence ou un rapport d'exception. Cependant, cela n'explique 
pas pourquoi un rapport d'incidence doit être créé, plutôt qu'un 
rapport d'exception. Voir 10.5, 10.6, 10.3.1.2 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

44 B P2-7_PRCT_3.6.2 A. Incorrect. Il est vrai que le chef de projet doit gérer « les 
procédures de contrôle des changements et des incidences, avec 
l'aide du support projet quand c'est possible ». Toutefois, cela 
n'explique pas pourquoi l'incidence doit être marquée comme 
« fermée » une fois qu'elle a été résolue. Voir 10.6  
B. Correct. Une incidence est « un événement pertinent pour le 
projet qui requiert l'attention du management de projet ». En 
outre, les étapes de la technique de gestion des incidences de 
PRINCE2 sont les suivantes : « saisie des incidences », 
« évaluation des incidences », « recommandation de 
résolution », « décision sur les changements » et 
« implémentation des changements ». Cette incidence a été 
examinée par le management et un changement a été 
implémenté par la nomination d'un chef de projet engagé, de 
sorte qu'elle aurait dû être « fermée ». Voir 10.1 
C. Incorrect. Il est vrai que les incidences enregistrées dans le 
registre des incidences doivent entraîner la création d'un rapport 
d'incidence, le cas échéant. Un rapport d'incidence est utilisé pour 
« décrire les impacts de l'incidence sur la base de référence du 
projet et d'identifier les moyens de résoudre l'incidence ou de 
remédier aux hors-spécifications et de recommander une 
décision ». Cependant, cela n'explique pas pourquoi l'incidence doit 
être clôturée dans ce registre des incidences. Voir 10.5 
D. Incorrect. La chef du bureau de portefeuille est la propriétaire de 
l'incidence, qui doit être responsable de s'assurer que cette 
incidence est gérée et résolue de manière appropriée. Cependant, 
c'est le chef de projet, et non le propriétaire de l'incidence, qui doit 
gérer « les procédures de contrôle des changements et des 
incidences, avec l'aide du support projet quand c'est possible ». 
Voir 10.6 

45 A 
 

P2-7_PRCT_3.7.1.a A. Correct. Cette incidence dépasse d'une semaine la tolérance 
de la séquence. Par conséquent, un rapport d'exception devra 
être envoyé au comité de pilotage de projet pour « informer le 
comité de pilotage de projet lorsqu'il est prévu qu'un plan de 
séquence ou un plan de projet dépasse les niveaux de tolérance 
fixés et de proposer des options et des recommandations sur la 
manière de procéder ». Voir 11.5 
B, C, D, E. Incorrect. Voir 11.5 

46 E 
 

P2-7_PRCT_3.7.1.a E. Correct. Il s'agit d'une réflexion sur le projet et d'un résumé 
de l'incidence de la rotation élevée du personnel. Cela doit être 
signalé dans le cadre du rapport de fin de projet et mènera 
également au rapport des leçons. « Le rapport de fin de projet a 
pour finalité de revoir la manière dont le projet a été effectué 
par rapport à la version de la documentation d'initialisation de 
projet utilisée pour l'autoriser. » Voir 11.5  
A, B, C, D. Incorrect. Voir 11.5 

47 D P2-7_PRCT_3.7.1.a D. Correct. La finalité d'un rapport de contrôle est de 
« communiquer au chef de projet l'état d'avancement d'un lot 
de travaux à une fréquence définie dans le lot de travaux ». Un 
rapport de contrôle est remis par le chef d'équipe au chef de 
projet. Voir 11.5 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 11.5 
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48 A P2-7_PRCT_3.7.2 A. Correct « […] pour une équipe novice, le chef de projet ou le 
comité de pilotage de projet demandera peut-être des rapports 
plus fréquents jusqu'à ce qu'il ait suffisamment confiance dans 
l'aptitude de l'équipe ». Par conséquent, « […] le plan de 
séquence devra inclure les réalisations à faire semaine par 
semaine ». Voir 11.2.4, 11.2.3 
B. Incorrect. Il est vrai que la description de lot de travaux doit 
inclure « cibles et tolérances : les écarts permissibles pour le 
périmètre, les coûts et le temps du lot de travaux ». Elle doit 
également inclure : « accord : enregistrement de l'autorisation 
initiale et de l'achèvement final du lot de travaux entre le chef de 
projet et le chef d'équipe. » Toutefois, cela n'explique pas pourquoi 
les rapports doivent être plus fréquents lorsqu'une équipe est 
inexpérimentée. Voir 7.5 
C. Incorrect. Un chef d'équipe a « le contrôle sur un lot de travaux 
mais ne doit jamais sortir des tolérances du lot de travaux 
convenues avec le chef de projet ». Toutefois, cela n'explique pas 
pourquoi les rapports doivent être plus fréquents lorsqu'une équipe 
est inexpérimentée. Voir 11.2.1 
D. Incorrect. Il est vrai que dans PRINCE2, « le projet est géré par 
exception entre quatre niveaux de management en fonction de 
tolérances pour sept cibles de performance ». Cela signifie que le 
chef de projet doit négocier des tolérances pour le lot de travaux 
avec le Chef d'équipe, bien que les bénéfices et les tolérances 
qualité ne soient pas convenus dans le cadre d'une description de 
lot de travaux. Voir 11.2.1 tab. 11.1  

49 B P2-7_PRCT_3.7.2 A. Incorrect. Il est vrai que dans PRINCE2, « le projet est géré par 
exception entre quatre niveaux de management en fonction de 
tolérances pour sept cibles de performance ». Cependant, cela 
n'explique pas pourquoi un atelier doit être utilisé pour aider à la 
priorisation des contraintes du projet. Voir 11.2.1 
B. Correct. « Le comité de pilotage de projet exerce un contrôle 
général au niveau du projet […] et alloue au chef de projet des 
tolérances pour chaque séquence. » Pour ce faire, « un élément 
crucial d'une planification efficace est la compréhension des 
contraintes qui ont la priorité, afin de choisir les approches à 
utiliser et les tolérances appropriées pour le contrôle ». 
Voir 11.2.1, 7.2.4  
C. Incorrect. « Le comité de pilotage de projet exerce un contrôle 
général au niveau du projet […] et alloue au chef de projet des 
tolérances pour chaque séquence. » Pour ce faire, « un élément 
crucial d'une planification efficace est la compréhension des 
contraintes qui ont la priorité ». Le chef de projet doit travailler 
dans les limites des tolérances de séquence fixées par le comité 
de pilotage de projet lorsqu'il autorise des lots de travaux. 
Voir 11.2.1, 7.2.3.3 
D. Incorrect. Il est vrai qu'« il n'est possible de contrôler la 
progression qu'en fonction du niveau de détail des plans », que le 
comité de pilotage de projet exerce un contrôle général au niveau 
du projet « et alloue au chef de projet des tolérances pour chaque 
séquence ». Cependant, cela n'explique pas pourquoi un atelier doit 
être utilisé pour aider à la priorisation des contraintes du projet. 
Voir 11.2.3, 11.2 
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50 B P2-7_PRCT_4.2.1.b A. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « donner régulièrement des 
directives », si une exception s'est produite au cours de la séquence, 
le comité de pilotage de projet peut demander au chef de projet de 
produire un plan d'exception pour approbation par le comité de 
pilotage de projet. L'assurance projet doit être « consultée » dans le 
cadre de l'activité « donner régulièrement des directives ». Voir 14.6, 
tab. 14.2, 14.4.3 
B. Correct. L'utilisateur principal doit être responsable de la 
direction « relatif à l'utilisateur » (R2) dans l'activité « donner 
régulièrement des directives ». Il n'est pas « consulté ». 
Voir 14.6, tab. 14.2 
C. Incorrect. Le chef d'équipe doit être « informé » dans le cadre de 
l'activité « donner régulièrement des directives ». Il n'est pas 
« consulté ». Voir 14.6 tab. 14.2 
D. Incorrect. Le support projet doit être « informé » dans l'activité 
« donner régulièrement des directives ». Il n'est pas « consulté ». 
Voir 14.6 tab. 14.2 

51 C P2-7_PRCT_4.2.1.b A. Incorrect. L'utilisateur principal doit être « consulté » dans le 
cadre de l'activité « autoriser un plan de séquence ou d'exception ». 
Voir 14.6, tab. 14.2 
B. Incorrect. L'exécutif du projet doit être « imputable/responsable » 
de l'activité « autoriser un plan de séquence ou d'exception ». 
Voir 14.6 tab. 14.2 
C. Correct. Le chef de projet doit être « informé » par le comité 
de pilotage de projet dans le cadre de l'activité « autoriser un 
plan de séquence ou d'exception ». Voir 14.6, tab. 14.2 
D. Incorrect. L'assurance projet doit être « consultée » par le comité 
de pilotage de projet dans le cadre de l'activité « autoriser un plan 
de séquence ou d'exception ». Voir 14.6 tab. 14.2 

52 B P2-7_PRCT_4.1.2 A. Incorrect. L'un des objectifs du processus « diriger le projet » 
et non du processus « élaborer le projet », est de s'assurer que 
« la couche business a une connexion au projet ». Voir 14.2 
B. Correct. Dans le cadre de l'activité « préparer l'ébauche du 
cas d'affaire », le chef de projet « consulte l'utilisateur 
principal, le fournisseur principal et l'exécutif du projet pour 
définir ce que le projet doit livrer et créer la description de 
produit de projet ». Voir 13.4.3  
C. Incorrect. Il est vrai que le chef de projet « consulte l'utilisateur 
principal, le fournisseur principal et l'exécutif du projet » pour 
définir la description de produit de projet. Toutefois, cela explique 
pourquoi le déjeuner de travail est une application appropriée de 
l'activité. Voir 13.4.3 
D. Incorrect. Le chef de projet « consulte l'utilisateur principal, le 
fournisseur principal et l'exécutif du projet pour définir ce que le 
projet doit livrer et créer la description de produit de projet » dans le 
cadre de l'activité « préparer l'ébauche du cas d'affaire ». Voir 13.4.3 
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53 B P2-7_PRCT_4.3.1.b A. Incorrect. L'exécutif du projet doit être « imputable » de l'activité 
« préparer le cas d'affaire complet ». La couche business n'intervient 
pas dans cette activité. Voir 15.6 tab. 15.2 
B. Correct. L'exécutif du projet doit être « imputable » de 
l'activité « préparer le cas d'affaire complet ». Cela signifie que 
l'exécutif du projet doit approuver le cas d'affaire complet qui a 
été mis à jour avec les délais et les coûts révisés après avoir 
produit le plan de projet. Voir 15.6 tab. 15.2 
C. Incorrect. Le chef de projet doit être « responsable » de l'activité 
« préparer le cas d'affaire complet ». Cela signifie que le chef de 
projet doit préparer le cas d'affaire complet pour approbation par 
l'exécutif du projet. Voir 15.6 tab. 15.2 
D. Incorrect. L'assurance projet doit être « consultée » dans le cadre 
de l'activité « préparer le cas d'affaire complet ». Cela signifie que le 
chef de projet doit préparer le cas d'affaire complet en consultation 
avec l'assurance projet, pour approbation par l'exécutif du projet. 
Voir 15.6 tab. 15.2 

54 D P2-7_PRCT_4.3.1.a A. Incorrect. L'activité « accepter les exigences liées à l'adaptation » 
est celle où « le chef de projet peut avoir besoin d'adapter PRINCE2 
pour tenir compte des facteurs internes et externes qui influent sur 
la manière dont le projet est livré. 
Les modalités d'application et/ou d'adaptation de PRINCE2 ou du 
référentiel de management de projet standard de l'organisation 
doivent être documentées et convenues ». Voir 15.4.1 
B. Incorrect. L'activité « convenir des approches de management » 
est celle où « les approches de management découlent des 
stratégies d'entreprise, des normes ou des pratiques auxquelles le 
projet doit se conformer, ainsi que des attentes des utilisateurs en 
matière de qualité et de durabilité, saisies dans la description de 
produit de projet. Une fois les approches définies, il est possible 
d'établir les contrôles du projet et de créer le plan de projet ». 
Voir 15.4.2 
C. Incorrect. L'activité « établir les contrôles du projet » est celle où 
« le niveau de contrôle requis par le comité de pilotage de projet 
après l'initialisation doit être convenu, et le mécanisme de ces 
contrôles doit être établi, tout comme le niveau de contrôle requis 
par le chef de projet pour le travail à effectuer par les chefs 
d'équipe ». Voir 15.4.3 
D. Correct. Dans le cadre de l'activité « demander l'autorisation 
de projet », « pour terminer le processus initialiser le projet 
(séquence d'initialisation), le chef de projet prend contact avec 
le comité de pilotage de projet pour demander l'autorisation de 
projet ». Voir 15.4.7 

 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

55 C P2-7_PRCT_4.2.2 A. Incorrect. Il est vrai que, dans le cadre de l'activité « autoriser 
l'initialisation », le comité de pilotage de projet doit « examiner et 
approuver l'exposé du projet », ce qui implique la confirmation des 
nominations et des rôles de l'équipe de management de projet. 
Toutefois, l'approbation n'a pas été documentée. Voir 14.4.1 
B. Incorrect. Il est vrai que, dans le cadre de l'activité « autoriser 
l'initialisation », le comité de pilotage de projet doit « examiner et 
approuver le plan de séquence de la séquence d'initialisation », qui 
comprend l'obtention des ressources nécessaires à la séquence 
d'initialisation. Toutefois, l'approbation n'a pas été documentée. 
Voir 14.4.4 
C. Correct. La décision de passer à la séquence d'initialisation 
peut être prise « sans réunion formelle du comité de pilotage 
de projet, pour autant que tous les membres soient d'accord et 
que le chef de projet reçoive l'instruction documentée de 
l'exécutif du projet de procéder à l'initialisation ». Voir 14.4.1 
D. Incorrect. La décision de passer à la séquence d'initialisation 
« peut être prise avec ou sans réunion formelle du comité de 
pilotage de projet ». Toutefois, l'approbation n'a pas été 
documentée. Voir 14.4.1 

56 A P2-7_PRCT_4.1.1 A. Correct. La couche business doit être « imputable » pour 
l'activité « nommer l'équipe de management de projet ». Dans 
cette activité, « l'équipe de management de projet doit refléter 
les intérêts de toutes les parties concernées, y compris les 
intérêts de l'organisation, des utilisateurs et des fournisseurs 
[…]. Outre l'autorité, la responsabilité et les connaissances 
mentionnées ci-dessus, il est important que les personnes 
concernées puissent travailler ensemble pour former une 
équipe performante ». Voir 13.6, tab.13.2, 13.4.4 
B. Incorrect. L'exécutif du projet doit être « responsable » de 
l'activité « nommer l'équipe de management de projet ». Voir 13.6, 
tab.13.2  
C. Incorrect. Le chef de projet n'est pas impliqué dans l'activité 
« nommer l'équipe de management de projet ». Voir 13.6, tab.13.2 
D. Incorrect. Le support projet n'est pas impliqué dans l'activité 
« nommer l'équipe de management de projet ». Voir 13.6, tab.13.2 

57 A P2-7_PRCT_4.1.1 A. Correct. L'organisation doit être « imputable » de l'activité 
« nommer l'exécutif et le chef de projet ». Dans cette activité, 
« la nomination d'un chef de projet permet de gérer le projet au 
jour le jour pour le compte de l'exécutif du projet ». Voir 13.6, 
tab.13.2, 13.4.1 
B. Incorrect. L'exécutif du projet doit être « responsable » de 
l'activité « nommer l'exécutif et le chef de projet ». Voir 13.6, tab.13.2 
C. Incorrect. L'assurance projet n'est pas impliquée dans l'activité 
« nommer l'exécutif et le chef de projet ». Voir 13.6, tab.13.2 
D. Incorrect. Le support projet n'est pas impliqué dans l'activité 
« nommer l'exécutif et le chef de projet ». Voir 13.6, tab.13.2 
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58 D P2-7_PRCT_4.3.2 A. Incorrect. Il est vrai que, dans le cadre de l'activité, « préparer le 
cas d'affaire complet », l'ébauche du cas d'affaire produite lors du 
processus élaborer le projet doit être mise à jour pour refléter la 
durée et les coûts estimés, déterminés par le plan de projet, ainsi 
que les risques agrégés dans le journal du projet mis à jour ». 
Toutefois, dans le cas présent, la chef de projet engagée recherche 
des leçons relatives à la confidentialité, qui doivent être prises en 
compte lors de la préparation de l'approche de la gestion des 
données et du numérique, et non dans le cas d'affaire. Voir 15.4.5 
B. Incorrect. Il est vrai que, dans le cadre de l'activité, « préparer le 
cas d'affaire complet », l'ébauche du cas d'affaire produite lors du 
processus élaborer le projet doit être mise à jour pour refléter la 
durée et les coûts estimés, déterminés par le plan de projet, ainsi 
que les risques agrégés dans le journal du projet mis à jour ». Cela 
doit inclure la recherche de « leçons relatives au développement du 
cas d'affaire issues de projets antérieurs, d'entreprises et 
d'organisations externes similaires ». Toutefois, les leçons tirées ici 
concernent la confidentialité, et non la manière de développer le cas 
d'affaire. Voir 15.4.5  
C. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « convenir des approches de 
management », « les approches de management découlent des 
stratégies d'entreprise, des normes ou des pratiques auxquelles le 
projet doit se conformer, ainsi que des attentes des utilisateurs en 
matière de qualité et de durabilité, saisies dans la description de 
produit de projet. Une fois les approches définies, il est possible 
d'établir les contrôles du projet et de créer le plan de projet. » 
L'approche de la gestion des risques décrit les buts de l'application 
de la gestion des risques et la procédure qui sera adoptée. Elle 
n'inclut pas de risques spécifiques. Voir 15.4.2  
D. Correct. Dans le cadre de l'activité « convenir des approches 
de management », le chef de projet doit « rechercher les leçons 
relatives aux approches de management issues de projets 
antérieurs, d'entreprises et d'organisations externes 
similaires ». Ici, la leçon porte spécifiquement sur la 
confidentialité des données au cours du projet. L'approche de 
la gestion des données et du numérique doit prendre en 
compte les questions suivantes : « comment les données 
seront-elles sécurisées ? » et « quel est le niveau de protection 
de la vie privée requis » dans le cadre de cette activité. 
Voir 15.4.2, 11.5 
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Section du 
programme 
de formation Justification 

59 A P2-7_PRCT_4.4.1.a A. Correct. « Les déclencheurs de l'autorisation d'un lot de 
travaux par le chef de projet sont les suivants : action 
corrective : en réponse à une incidence ou à un risque. Cette 
activité permet d'autoriser de nouveaux lots de travaux ou la 
modification de lots de travaux existants. » Voir 16.4.1 
B. Incorrect. L'activité « évaluer l'état d'un lot de travaux » est celle 
au cours de laquelle le chef de projet doit « avoir des conversations 
informelles avec le chef d'équipe pour maintenir la relation […] et 
comprendre les incidences ou les risques qu'ils peuvent avoir avec 
leur lot de travaux ; recueillir et analyser les informations sur la 
progression contenues dans le rapport de contrôle du lot de travaux 
en cours d'exécution ». Voir 16.4.2  
C. Incorrect. L'activité « recueillir les incidences et les risques » est 
celle où « avant de prendre une décision sur la marche à suivre, 
chaque incidence ou risque doit être enregistré dans le journal du 
projet et évalué par rapport à son impact ». Ici, il ne s'agit pas de 
recueillir l'incidence, mais de convenir avec le chef d'équipe d'une 
tolérance en matière de temps et en termes de coûts. Voir 16.4.5 
D. Incorrect. L'activité « prendre des actions correctives. » est celle 
au cours de laquelle le chef de projet doit « recueillir toutes les 
informations pertinentes sur l'écart ; identifier les solutions 
potentielles à l'écart et sélectionner l'option la plus appropriée ; 
déclencher une action corrective par le biais de l'activité autoriser 
un lot de travaux (voir Section 16.4.1) ». Ici, cette activité a déjà eu 
lieu et l'activité « autoriser un lot de travaux » a été déclenchée. 
Voir 16.4.6 

60 B P2-7_PRCT_4.4.1.c A. Incorrect. Le processus « contrôler une séquence » applique la 
pratique des « plans » de la façon suivante : « Les descriptions de lot 
de travaux pour la séquence sont développées ou mises à jour. Le 
registre des produits est mis à jour avec l'état des produits pour la 
séquence. Le plan de séquence et le plan de projet sont mis à jour. » 
Voir tab. 16.3 
B. Correct. Le processus « contrôler une séquence » applique la 
pratique de la « progression » de la façon suivante : « Les 
rapports de synthèse sont produits et publiés à la fréquence 
requise pour les contrôles du projet .» L'activité « rendre 
compte de la progression » est celle au cours de laquelle le chef 
de projet doit « rassembler les informations provenant des 
rapports de contrôle, du journal du projet et de toute révision 
importante du plan de séquence pour la période considérée en 
cours (les informations proviennent de la revue de l'état de 
séquence ; dresser une liste des actions correctives (telles 
qu'elles sont notées ou enregistrées dans le journal du projet) 
entreprises au cours de la période considérée ; produire le 
rapport de synthèse pour la période considérée en cours ». 
Voir tab.16.3, 16.4.8 
C. Incorrect. Le processus « contrôler une séquence » applique la 
pratique des « incidences » de la façon suivante : « L'approche de la 
gestion des incidences est appliquée et ses exigences sont incluses 
dans les descriptions de lot de travaux pour la séquence ; le registre 
des incidences est mis à jour avec les détails des nouvelles 
incidences et des actions requises ou achevées ». Voir tab. 16.3 
D. Incorrect. Le processus « contrôler une séquence » applique la 
pratique de la « qualité » de la façon suivante : « L'approche du 
management de la qualité est appliquée et ses exigences sont 
incluses dans les descriptions de lot de travaux pour la séquence. 
Les descriptions de produits pour la séquence sont élaborées ou 
mises à jour ». Voir tab. 16.3 
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61 A P2-7_PRCT_4.4.2 A. Correct. Dans le cadre de l'activité « recevoir les lots de 
travaux achevés », le chef de projet doit « s'assurer que chaque 
produit du lot de travaux a obtenu l'approbation requise (telle 
que définie dans les responsabilités en matière de qualité et de 
durabilité dans leurs descriptions de produits) ». Voir 16.4.3 
B. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « recevoir les lots de travaux 
achevés », le chef de projet doit « s'assurer que chaque produit du 
lot de travaux a obtenu l'approbation requise (telle que définie dans 
les responsabilités en matière de qualité et de durabilité dans leurs 
descriptions de produits) ». Il est peu probable que le chef de projet 
soit l'autorité d'acceptation de ce produit. Voir 16.4.3 
C. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « recevoir les lots de travaux 
achevés », le chef de projet doit « s'assurer que chaque produit du 
lot de travaux a obtenu l'approbation requise (telle que définie dans 
les responsabilités en matière de qualité et de durabilité dans leurs 
descriptions de produits) ». Il ne doit pas s'agir de travaux 
supplémentaires, car l'exigence d'obtenir l'approbation de l'autorité 
d'acceptation aurait dû faire partie de la description de lot de 
travaux. Voir 16.4.3 
D. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « recevoir les lots de travaux 
achevés », le chef de projet doit « s'assurer que chaque produit du 
lot de travaux a obtenu l'approbation requise (telle que définie dans 
les responsabilités en matière de qualité et de durabilité dans leurs 
descriptions de produits) ». Par conséquent, sans l'approbation de 
l'autorité d'acceptation, les revues qualité ne sont pas suffisantes. 
Voir 16.4.3 

62 B P2-7_PRCT_4.5.1.b A. Incorrect. L'organisation n'est pas « informée » de l'achèvement 
d'un lot de travaux. Voir tab. 17.2 
B. Correct. Le support projet dans l'activité « notifier de 
l'achèvement d'un lot de travaux » sera « informé » de 
l'achèvement du lot de travaux. Voir tab. 17.2, 17.4.4 
C. Incorrect. L'utilisateur principal n'est pas « informé » de 
l'achèvement du lot de travaux. Voir tab. 17.2 
D. Incorrect. Le fournisseur principal n'est pas « informé » de 
l'achèvement d'un lot de travaux. Voir tab. 17.2 

63 C P2-7_PRCT_4.5.1.b A. Incorrect. La couche business n'est pas impliquée dans l'activité 
« exécuter un lot de travaux ». Voir tab. 17.2 
B. Incorrect. L'exécutif du projet n'est pas impliqué dans l'activité 
« exécuter un lot de travaux ». Voir tab. 17.2 
C. Correct. Dans l'activité « exécuter un lot de travaux », 
l'assurance projet doit être « consultée ». Dans cette activité, le 
chef d'équipe doit « informer le chef de projet de toute 
nouvelle incidence, de tout nouveau risque ou de toute 
nouvelle leçon, et prendre les mesures exigées par le chef de 
projet ». Voir tab. 17.2, 17.4.2 
D. Incorrect. Le chef de projet est « imputable » dans l'activité 
« exécuter un lot de travaux ». Cela signifie qu'il approuverait le 
financement supplémentaire s'il est possible de le faire dans les 
limites des tolérances de la séquence. Voir tab. 17.2 
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64 A P2-7_PRCT_4.5.2 A. Correct. Il est vrai que, dans le cadre de l'activité « exécuter 
un lot de travaux », le chef d'équipe doit « informer le chef de 
projet de toute nouvelle incidence, de tout nouveau risque ou 
de toute nouvelle leçon, et prendre les mesures exigées par le 
chef de projet ». Il s'agit d'un risque nouvellement identifié par 
le chef d'équipe. Voir 17.4.2 
B. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « accepter un lot de travaux », 
« un accord doit être conclu entre le chef de projet et le chef 
d'équipe sur ce qui doit être livré avant qu'un lot de travaux ne soit 
alloué à une équipe ». Voir 17.4.1 
C. Incorrect. Il est vrai que dans le cadre de l'activité « exécuter un 
lot de travaux », le chef d'équipe doit « informer le chef de projet 
des activités liées à la qualité achevées et mettre à jour le registre 
qualité ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi le chef d'équipe 
doit informer le chef de projet d'un nouveau risque. Voir 17.4.2 
D. Incorrect. Il est vrai que le chef d'équipe doit remonter les 
incidences et les risques au chef de projet : « informer le chef de 
projet de toute nouvelle incidence, de tout nouveau risque ou de 
toute nouvelle leçon, et prendre les mesures exigées par le chef de 
projet ». Mais le chef de projet ne doit les remonter au comité de 
pilotage de projet que si la tolérance est dépassée et qu'il s'agit d'un 
risque pour la livraison plutôt que d'une incidence. Voir 17.4.2 

65 B P2-7_PRCT_4.6.1.a A. Incorrect. L'activité « mettre à jour le plan de projet » est celle 
dans laquelle « le plan de projet est mis à jour pour inclure la 
progression de la séquence qui s'achève, prévoir la durée et les 
coûts à partir du plan d'exception ou séquencer le plan de séquence 
sur le point de commencer. Les détails des coûts ou des dates de fin 
mis à jour sont utilisés lors de l'actualisation du cas d'affaire ». 
Voir 18.4.3 
B. Correct. L'activité « préparer le plan de séquence suivant » 
est celle dans laquelle « le plan de séquence de la séquence 
suivante est produit à l'approche de la fin de la séquence en 
cours. Les activités de clôture doivent être planifiées dans le 
cadre du plan de séquence de la phase finale ». Voir 18.4.1 
C. Incorrect. L'activité « évaluer la séquence » est celle dans laquelle 
le chef de projet doit : « sur la base des performances de la 
séquence, en utilisant le cas d'affaire mis à jour, le plan de projet 
mis à jour, les journaux de projet et toutes les approches de 
management mises à jour, préparer un rapport de fin de séquence 
pour la séquence en cours ». Voir 18.4.5 
D. Incorrect. L'activité « demander la séquence suivante » est celle 
au cours de laquelle « le chef de projet contacte le comité de 
pilotage de projet pour demander de terminer la séquence en cours 
et de passer à la séquence suivante ». Voir 18.4.6 

66 A P2-7_PRCT_4.6.1.b A. Correct. Dans l'activité « évaluer la séquence », le chef de 
projet doit être « responsable ». Dans cette activité, le chef de 
projet doit, « sur la base des performances de la séquence, en 
utilisant le cas d'affaire mis à jour, le plan de projet mis à jour, 
les journaux de projet et toutes les approches de management 
mises à jour, préparer un rapport de fin de séquence pour la 
séquence en cours ». Voir tab. 18.2, 18.4.5 
B. Incorrect. Le support projet doit être « consulté » dans l'activité 
« évaluer la séquence ». Voir tab. 18.2 
C. Incorrect. L'assurance projet doit être « consultée » dans le cadre 
de l'activité « évaluer la séquence ». Voir tab. 18.2 
D. Incorrect. Le chef d'équipe doit être « consulté » dans l'activité 
« évaluer la séquence ». Voir tab. 18.2 
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67 A P2-7_PRCT_4.6.2 A. Correct. Dans le cadre de l'activité « demander la séquence 
suivante », le chef de projet doit « informer le comité de 
pilotage de projet de la performance de la séquence en cours, 
d'une vue d'ensemble de la séquence suivante, ainsi que des 
personnes et des ressources requises, et confirmer qu'il est 
prêt à passer à continuer. Le chef de projet doit également 
confirmer où il y a eu des compromis pour toute hors-
spécification au cours de la séquence ». Voir 18.4.6 
B. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « donner régulièrement des 
directives » du processus « diriger le projet », « les membres du 
comité de pilotage de projet doivent fournir des conseils informels 
ou répondre à des demandes de conseil à tout moment durant le 
projet ». En outre, « la mise en place des contrôles du projet 
efficaces est un pré-requis de tout management par exception. » et 
l'activité « demander la séquence suivante » est un exemple de 
contrôle. Il ne s'agit pas d'autoriser des discussions informelles avec 
le comité de pilotage de projet. Voir 14.4.3, 15.4.3 
C. Incorrect. Il est vrai qu'un objectif de « gérer une limite de 
séquence » est de « vérifier et, le cas échéant, mettre à jour la 
documentation d'initialisation de projet ». Toutefois, dans le cadre 
de l'activité « demander la séquence suivante », le chef de projet 
doit « informer le comité de pilotage de projet de la performance de 
la séquence en cours, d'une vue d'ensemble de la séquence 
suivante ». Voir 18.2, 18.4.6 
D. Incorrect. Il est vrai que dans le processus « diriger le projet », 
« le comité de pilotage de projet autorise une séquence en 
analysant les performances de la séquence actuelle et en 
approuvant le plan de séquence suivant ». Toutefois, elle est 
déclenchée par l'activité « demander la séquence suivante », qui a 
été réalisée de manière appropriée. Voir 14.4.4, 18.4.6 

68 D P2-7_PRCT_4.7.1.a A. Incorrect. L'activité « préparer la clôture planifiée » est celle où 
« une recommandation de clôture peut être présentée au comité de 
pilotage de projet après que le chef de projet a confirmé que le 
projet peut être clôturé ». En outre, le chef de projet doit « s'assurer 
que toutes les informations relatives au projet sont sécurisées et 
archivées […] ». Voir 19.4.1 
B. Incorrect. L'activité « confirmer l'acceptation du projet » est celle 
où « les produits de projet doivent être transférés dans un 
environnement opérationnel et de maintenance avant la clôture de 
projet ». Voir 19.4.3 
C. Incorrect. L'activité « évaluer le projet » est celle où « les 
organisations qui réussissent arrivent à tirer les leçons de 
l'expérience des projets. Lors de l'évaluation du projet, l'objectif est 
d'évaluer le degré de réussite du projet […]. Il peut également être 
possible d'améliorer l'estimation pour les projets futurs en 
analysant les estimations et les métriques de progression réelles 
pour ce projet ». Ici, la leçon relative à l'excellent travail effectué par 
l'agence de marketing est identifiée, mais n'a pas encore été notifiée 
au comité de pilotage de projet. Voir 19.4.4 
D. Correct. Au cours de l'activité « demander la clôture du 
projet », « pour terminer la séquence en cours et clôturer le 
projet, le chef de projet prend contact avec le comité de 
pilotage de projet pour demander la clôture du projet. Le chef 
de projet insiste sur l'importance de célébrer la réussite du 
projet et suggère que le comité de pilotage de projet adresse 
une forme de remerciement à toutes les personnes 
impliquées ». En outre, le chef de projet doit « présenter au 
comité de pilotage de projet un résumé des performances du 
projet ». C'est dans le cadre de cette activité que le chef de 
projet doit recommander au comité de pilotage de projet de 
faire appel au chef d'équipe pour de futurs projets. Voir 19.4.5 
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69 C P2-7_PRCT_4.7.1.c A. Incorrect. La pratique du cas d'affaire est appliquée par le 
processus « clore le projet » de la façon suivante : « la performance 
du projet à la fin de celui-ci est évaluée et le cas d'affaire est mis à 
jour pour refléter les coûts et bénéfices réels ainsi qu'une prévision 
des bénéfices restant à réaliser ». Voir tab. 19.3 
B. Incorrect. La pratique d'organisation est appliquée par le 
processus « clore le projet » de la façon suivante : « la performance 
de l'équipe de projet ainsi que la santé et le bien-être sont revus afin 
de fournir des entrées aux leçons apprises et au rapport de fin de 
projet. L'approche de gestion de la communication, l'approche de 
gestion des changements et l'approche de la gestion commerciale 
sont revues afin de déterminer les éventuelles exigences liées à 
la clôture de projet, par exemple les personnes à notifier ». 
Voir tab. 19.3 
C. Correct. La pratique des plans est appliquée par le processus 
« clore le projet » de la façon suivante : le registre des produits 
est vérifié pour confirmer que les produits requis pour la 
séquence finale ont été livrés et pour fournir des entrées aux 
leçons apprises et au rapport de fin de projet. Le registre des 
produits est fermé ». La finalité du registre des produits est de 
dresser la liste de tous les produits exigés dans le cadre d'un 
plan et d'indiquer l'état de ces produits ». Voir tab. 19.3, 8.5 
D. Incorrect. La pratique de la qualité est appliquée par le processus 
« clore le projet » de la façon suivante : « le registre qualité est vérifié 
pour confirmer que les activités liées à la qualité requises pour la 
dernière séquence ont été effectuées et pour fournir des entrées au 
rapport final. L'approche du management de la qualité est 
examinée pour déterminer les exigences relatives à la clôture de 
projet. Le registre qualité est fermé ». Voir tab. 19.3  

70 C P2-7_PRCT_4.7.2 A. Incorrect. « Une recommandation de clôture peut être présentée 
au comité de pilotage de projet après que le chef de projet a 
confirmé que le projet peut être clôturé ». L'activité « préparer la 
clôture planifiée » doit « clore le journal du projet ». Cependant, 
l'activité « évaluer le projet » doit être utilisée car cette activité doit 
« revoir le journal du projet afin d'identifier les leçons qui pourraient 
être appliquées à de futurs projets et de les inclure dans le rapport 
des leçons ». Voir 19.4.1, 19.4.4 
B. Incorrect. L'activité « préparer la clôture planifiée » doit 
« s'assurer que toutes les informations relatives au projet sont 
sécurisées et archivées […] ». Cependant, l'activité « évaluer le 
projet » doit être utilisée car cette activité doit « revoir le journal du 
projet afin d'identifier les leçons qui pourraient être appliquées à 
de futurs projets et de les inclure dans le rapport des leçons ». 
Voir 19.4.1, 19.4.4 
C. Correct. L'activité « évaluer le projet » doit « revoir le journal 
du projet afin d'identifier les leçons qui pourraient être 
appliquées à de futurs projets et de les inclure dans le rapport 
des leçons en consultation avec l'équipe de management de 
projet ». Voir 19.4.4 
D. Incorrect. L'activité « évaluer le projet » identifiera s'il est 
« possible d'améliorer l'estimation pour les projets futurs en 
analysant les estimations et les métriques de progression réelles 
pour ce projet ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi le chef de 
projet a examiné le registre des incidences et identifié une leçon. 
Voir 19.4.4 
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Échantillon d'examen 2 : 
 

 

Livret de questions 

Choix multiples 

Durée de l'examen : 2 heures et 30 minutes 

 

Instructions 

1.  Vous devez essayer de répondre aux 70 questions. Chaque question vaut un point. 

2.  Il n'y a qu'une seule bonne réponse par question. 

3.  Vous devez répondre correctement à 42 questions pour réussir l'examen. 

4.  Marquez toutes les réponses sur la feuille de réponse fournie. Utilisez un crayon (PAS un stylo). 

5. Vous avez 2 heures et 30 minutes pour achever cet examen. 

6. Ceci est un examen à « livre ouvert ». Vous pouvez utiliser le livre officiel PRINCE2® 7 Réussir le 

management de projet. 

7.  Utilisez le livret de scénario (Scénario 4 : NowByou et informations complémentaires). 

8.  Aucun matériel n'est autorisé autre que la copie d'examen, le livre officiel PRINCE2® 7 Réussir 

le management de projet et le livret de scénario. 

9.  N'utilisez pas les informations d'une question pour répondre à une autre question. 

 

  

PRINCIPES 
1. Le projet de campagne sera livré dans l'ensemble du pays et les options pour la livraison de la 

campagne sont examinées au cours de la séquence 2. La discrimination à l'encontre des groupes 
marginalisés varie selon les régions et est plus importante dans les zones urbaines denses. C'est 
pourquoi l'augmentation attendue du nombre d'incidents signalés aux autorités a été fixée dans 
une fourchette de 5 à 15 par mois, en fonction de la région. 

 
Quel principe est appliqué et pourquoi ? 
 
A. « Management par exception », car certains domaines peuvent ne pas fournir les bénéfices 

escomptés, tandis que d'autres peuvent dépasser les attentes 
B. « Management par exception », car la tolérance de périmètre doit être fixée de manière à 

permettre une certaine flexibilité par rapport à ce qui est fourni 
C. « S'assurer de la justification continue pour l'entreprise », car l'option choisie lors de la 

séquence 2 doit représenter un bon rapport qualité-prix 
D. « S'assurer de la justification continue pour l'entreprise », car la justification pour l'entreprise 

peut changer pendant le projet, mais doit toujours rester valable 
 

2. Les exigences ont été finalisées au cours de la séquence 2. Au cours de l'analyse des options, 
l'officier de liaison de la police a soulevé une requête de changement visant à inclure une 
application de formation en ligne sur la manière dont les officiers de police doivent répondre aux 
incidents. Il estime que cela permettra de mieux gérer les incidents et de les signaler plus souvent. 
Le chef de projet a consulté le directeur de la publicité et des médias sociaux, qui est d'accord avec 
cette évaluation. Le chef de projet a également obtenu des estimations de coût pour la réalisation 
de cette application auprès de plusieurs fournisseurs informatiques. Par conséquent, l'exécutif du 
projet a examiné les risques et a décidé d'approuver l'utilisation du budget de changement pour 
financer ce changement. 
 
Dans quelle mesure cela permet-il d'appliquer le principe « s'assurer de la justification continue 
pour l'entreprise », et pourquoi ? 
 
A. Il est bien appliqué, car les bénéfices tirés de l'application doivent être mis en balance avec le 

coût et le risque pour que l'investissement supplémentaire soit justifié  
B. Il est bien appliqué, car dans les projets motivés par de nouvelles obligations légales, l'option 

choisie doit représenter le meilleur rapport qualité-prix  
C. Il est mal appliqué, car en utilisant le budget de changement, le budget de projet devrait suffire 

à financer le coût supplémentaire de l'application  
D. Il est mal appliqué, car les bénéfices qui ont servi à justifier le financement de l'application 

seront mesurés une fois le projet achevé 
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3. Le directeur de la publicité et des médias sociaux a été nommé utilisateur principal du projet. Il a 
nommé un consultant externe spécialisé dans les médias pour fournir en son nom une assurance 
projet à l'utilisateur. Le consultant spécialisé dans les médias donnera également des conseils sur 
le calendrier et le contenu des différentes publicités. Le chef de projet a préparé une description 
de rôle du consultant spécialisé dans les médias. 
 
S'agit-il d'une application appropriée du principe « rôles, responsabilités et relations définis », et 
pourquoi ?  
 
A. Non, car le consultant spécialisé dans les médias ne doit pas représenter les intérêts du 

directeur de la publicité et des médias sociaux  
B. Non, car le consultant spécialisé dans les médias doit représenter les intérêts du conseil 

d'administration  
C. Oui, car les responsabilités du consultant spécialisé dans les médias doivent être clairement 

définies  
D. Oui, car les intérêts de l'utilisateur doivent être représentés en tant que partie prenante 

principale du projet au sein du comité de pilotage de projet 
 
4. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». Le directeur des campagnes souhaite 

comprendre davantage le projet. Par conséquent, il a organisé une série d'ateliers avec des 
groupes de soutien et de mise en réseau appropriés afin de revoir les expériences des campagnes 
précédentes. 
 
Quel principe est appliqué et pourquoi ?  

 
A. « Rôles, responsabilités et relations définis », car le directeur des campagnes doit comprendre 

sa responsabilité d'approuver le périmètre du projet  
B. « Rôles, responsabilités et relations définis », car les intérêts des parties prenantes clés doivent 

être représentés au sein du comité de pilotage de projet  
C. « Tirer les leçons de l'expérience », car l'équipe de projet doit tirer les leçons des erreurs 

commises lors de projets précédents afin d'améliorer le management de ce projet  
D. « Tirer les leçons de l'expérience », car le chef de projet doit tenir compte du fait que les 

participants à l'atelier sont susceptibles d'avoir des besoins et des préférences d'apprentissage 
différents 

 
5. Le projet se trouve à la fin de la séquence 1. L'exécutif du projet a demandé une présentation 

formelle de la documentation d'initialisation de projet par le chef de projet. Ensuite, il passera en 
revue le plan de la séquence 2 avant d'autoriser le début de la collecte des exigences et de 
l'analyse des options. 

 
Quel principe est appliqué et pourquoi ?  

 
A. « Management par exception », car l'autorisation du plan de séquence 2 doit réduire la charge 

de travail de l'exécutif du projet sans lui retirer le contrôle  
B. « Management par exception », car le chef de projet doit informer rapidement le comité de 

pilotage de projet si l'analyse des options sort des tolérances convenues  
C. « Management par séquences », car l'exécutif du projet doit s'assurer que le projet a été 

correctement initialisé avant que la séquence d'exécution 2 ne commence  
D. « Management par séquences », car le chef de projet doit être autorisé à procéder aux 

ajustements nécessaires si la séquence reste dans les limites des tolérances 
 

  

6. La séquence 1 a été approuvée. Le directeur de la collecte de fonds a suggéré que des 
représentants des groupes de soutien de mise en réseau participent aux revues qualité de tous les 
messages médiatiques. Ces revues qualité ont été spécifiées dans les descriptions de produits afin 
de s'assurer que les messages sont contrôlés de manière adéquate. 

 
Quel principe est appliqué et pourquoi ?  

 
A. « Focalisation produit », car l'équipe de projet doit comprendre comment la qualité sera vérifiée 

pour s'assurer qu'elle répond aux objectifs de la campagne  
B. « Focalisation produit », car l'équipe de projet doit convenir de ce qui doit être livré dans les 

descriptions de produits afin d'éviter tout travail inutile  
C. « Management par exception », car le fait de déléguer l'autorité aux vérificateurs de la qualité 

doit permettre d'établir l'imputabilité  
D. « Management par exception », car les vérificateurs de la qualité doivent être en mesure de 

prendre des décisions sur les produits au bon niveau 
 

7. Le projet Campagne contre la discrimination est un projet court et simple faisant appel à une 
agence de marketing externe. Le comité de pilotage de projet et le chef de projet nouvellement 
nommé sont tous deux inexpérimentés en matière de management de projet. Par conséquent, le 
comité de pilotage de projet a demandé au chef de projet des réunions d'information virtuelles 
pour la séquence 2, considérée comme la séquence la plus critique. Elles remplaceront les 
rapports de synthèse plus formels et seront revues avant le début de la séquence 3. 

 
Quel principe est appliqué et pourquoi ?  

 
A. « Adapter en fonction du projet, car les contrôles du projet doivent être adaptés à la taille et à la 

complexité du projet ainsi qu'aux aptitudes de l'équipe  
B. « Adapter en fonction du projet, car le projet doit être adapté aux normes utilisées par l'agence 

de marketing  
C. « Rôles, responsabilités et relations définis », car le rôle du chef de projet doit être influencé par 

l'échelle et la complexité du projet  
D. « Rôles, responsabilités et relations définis », car que le chef de projet doit gérer efficacement 

les relations avec l'agence de marketing 
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PERSONNES 
8. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet » et la nouvelle équipe de projet a été 

nommée. Les membres de l'équipe n'ont jamais travaillé ensemble sur un projet auparavant et la 
plupart d'entre eux travaillent à domicile au moins deux jours par semaine. Pour aider chacun à 
faire connaissance, le chef de projet a organisé un événement hebdomadaire autour d'un déjeuner 
afin que les membres puissent interagir et communiquer de manière informelle. Ces événements 
se dérouleront dans le bâtiment du siège social, un jour où la plupart des gens sont de toute façon 
au bureau. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de « diriger des équipes performantes » en fonction de 
l'élément « personnes », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car le chef de projet doit profiter de l'événement du déjeuner pour obtenir des 

informations sur l'état des lots de travaux et résoudre les incidences éventuelles  
B. Oui, car l'événement du déjeuner doit contribuer à renforcer la cohésion sociale, en utilisant au 

mieux le temps des membres de l'équipe, afin qu'ils puissent travailler efficacement sur la 
campagne  

C. Non, car les membres de l'équipe de projet doivent pouvoir assister à tous les événements 
organisés dans le cadre du déjeuner, afin qu'ils aient le sentiment de faire partie de l'équipe de 
projet  

D. Non, car le chef de projet doit organiser des événements de cohésion d'équipe au début du 
projet afin de renforcer la cohésion sociale 
 

9. L'un des stagiaires diplômés a été nommé chef de projet à la fin de la séquence 1. Au début de la 
séquence 3, le chef de projet a invité le directeur de la publicité et des médias sociaux à une 
réunion afin de convenir d'un lot de travaux pour implémenter l'option de campagne choisie. Le 
directeur de la publicité et des médias sociaux a plus d'ancienneté que le chef de projet. Par 
conséquent, le chef de projet a demandé à l'exécutif du projet d'assister à la réunion afin d'user de 
son autorité pour autoriser le lot de travaux au directeur de la publicité et des médias sociaux. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de « diriger des équipes performantes » en fonction de 
l'élément « personnes », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car l'exécutif du projet doit donner régulièrement des directives au chef de projet et au 

directeur de la publicité et des médias sociaux en participant à la réunion  
B. Oui, car l'exécutif du projet doit faire usage de son autorité pour autoriser le lot de travaux au 

directeur de la publicité et des médias sociaux, le cas échéant  
C. Non, car le chef de projet doit co-créer le lot de travaux avec le directeur de la publicité et des 

médias sociaux pour établir une relation, malgré les différences d'ancienneté  
D. Non, car le projet doit suivre un « management par exception » afin de réduire la charge de 

temps de l'exécutif du projet en supprimant les réunions inutiles 
 

  

10. La loi sur les organismes caritatifs fournit la législation à laquelle NowByou doit se conformer. Lors 
d'une réunion régulière avec l'exécutif du projet, le chef de projet est informé que l'exécutif du 
projet n'est pas satisfait de la manière dont le projet Campagne contre la discrimination se 
conforme à cette législation. L'exécutif du projet estime que le projet doit être plus éthique et 
transparent dans la manière dont il déclare aux donateurs comment l'argent qu'ils ont donné est 
dépensé. Le chef de projet a ajouté ce point au registre des incidences. 

 
S'agit-il d'une manière appropriée de « mener à bien le changement » en fonction de l'élément 
« personnes », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car le chef de projet doit évaluer l'impact des préoccupations de l'exécutif du projet 

maintenant qu'elles ont été ajoutées au registre des incidences  
B. Oui, car des réunions régulières avec l'exécutif du projet doivent permettre au chef de projet de 

recevoir des retours sur les engagements juridiques et d'y donner suite  
C. Non, car le chef de projet doit s'assurer que les préoccupations juridiques sont communiquées 

plus tôt par l'exécutif du projet  
D. Non, car le chef de projet doit consigner dans le registre des risques les préoccupations de 

l'exécutif du projet concernant la conformité à la législation 
 

11. Le projet se trouve à la fin du processus « initialiser le projet » et le chef de projet essaie 
d'organiser des réunions d'équipe régulières au siège social tout au long de la séquence 2. La 
finalité de ces réunions est d'impliquer le personnel de l'ensemble de l'écosystème du projet et 
d'établir des relations entre eux. Certains membres du personnel ne se sont jamais rencontrés en 
personne, alors qu'ils devront travailler en étroite collaboration dans l'ensemble de l'écosystème 
du projet lors de la collecte des exigences et de l'analyse des options. Le chef de projet éprouve 
des difficultés à convenir d'un jour et a décidé de s'en remettre aux membres de l'équipe pour 
planifier les réunions entre eux en fonction des besoins. 
 
S'agit-il d'une manière appropriée de « mener à bien le changement » en fonction de l'élément 
« personnes », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car le chef de projet doit faire confiance aux membres de l'équipe pour savoir avec qui ils 

doivent communiquer et à quel moment  
B. Oui, car le chef de projet doit se concentrer sur des réunions plus importantes afin de mieux 

consacrer son temps à la réalisation de la campagne  
C. Non, car le chef de projet doit veiller à ce que les membres de l'équipe aient le temps d'établir 

des relations de soutien dans l'ensemble de l'écosystème du projet  
D. Non, car le chef de projet doit organiser des réunions régulières pour s'assurer que les 

membres de l'équipe comprennent clairement leurs rôles et responsabilités 
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12. Le projet arrive à la fin de la séquence 2. L'analyse des options a donné lieu à un débat important. 
Il a été difficile d'obtenir un accord sur les options à recommander pour l'implémentation dans la 
séquence 3. L'officier de liaison de la police était particulièrement mécontent de certains messages 
proposés aux forces de police. 

 
Comment le chef de projet doit-il s'y prendre pour assurer AU MIEUX la « communication » afin de 
répondre aux préoccupations de l'officier de liaison de la police ?  

 
A. Réduire au minimum les communications avec l'officier de liaison de la police, car sa résistance 

permanente aux options proposées risque de miner le moral de l'équipe  
B. Organiser un groupe de discussion avec les parties prenantes clés de l'écosystème 

organisationnel afin de revoir les messages et d'informer l'officier de liaison de la police des 
changements identifiés  

C. Mettre l'accent sur les communications avec l'officier de liaison de la police afin de déterminer 
s'il existe des idées fausses ou d'autres raisons expliquant sa résistance  

D. Demander à l'exécutif du projet de revoir les options et de prendre la décision finale concernant 
le message et informer l'officier de liaison de la police de la décision 
 

13. La maturité de l'organisation en matière de management de projet est faible et la chef de projet 
engagée s'efforce d'améliorer la façon dont NowByou gère ses projets. Comme tous les 
ordinateurs portables de travail sont équipés d'une technologie de réunion virtuelle, il a été 
convenu que celle-ci serait utilisée pour les réunions régulières de mise à jour sur la progression. 
Ces informations ont été communiquées aux autres personnes impliquées dans les projets au sein 
de l'organisation. 

 
Sous quel intitulé de l'approche de gestion de la communication ces informations doivent-elles être 
enregistrées ? 

 
A. Analyse des parties prenantes  
B. Calendrier et procédure(s) de communication  
C. Outils et techniques de soutien  
D. Ressources 

 
CAS D'AFFAIRE 
Voici trois informations qui doivent être enregistrées dans le cas d'affaire du projet Campagne contre la 
discrimination. 
 
Sous quel intitulé (A-E) faut-il les enregistrer ?  
Ne choisissez qu'UN SEUL intitulé. Chaque intitulé peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou pas du 
tout. 
 

14. NowByou travaille avec plusieurs groupes de soutien et de 
mise en réseau qui soutiennent toute personne ayant subi 
une discrimination. Ces groupes ont exprimé leurs 
préoccupations quant à l'augmentation du nombre de 
rapports de discrimination à l'encontre des groupes 
marginalisés 

15. Il y aura une augmentation de 20 % du nombre d'incidents 
de discrimination faisant l'objet de poursuites en raison de 
la sensibilisation accrue des forces de police à la nature de 
la discrimination à l'égard des groupes marginalisés 

16. Le projet doit s'impliquer efficacement auprès de ses 
donateurs existants et de ses partenaires financiers 
existants afin d'obtenir le budget de ce projet 

A. Raisons 
B. Options d'entreprise 
C. Bénéfices escomptés 
D. Cibles en termes de 

durabilité 
E. Coûts 

17. Le projet se trouve dans la séquence d'initialisation et la chef de projet engagée discute des 
bénéfices avec le directeur des campagnes. D'après son expérience, le directeur a indiqué que les 
bénéfices d'une sensibilisation accrue à la discrimination à l'égard des groupes marginalisés seront 
difficiles à mesurer. Par conséquent, la chef de projet engagée a suggéré que le cas d'affaire 
compare les améliorations attendues de la campagne à l'augmentation de la discrimination en 
l'absence de campagne de sensibilisation. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique du « cas d'affaire », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car le cas d'affaire doit permettre de juger si le projet est souhaitable, viable et réalisable 

afin de soutenir la prise de décision  
B. Oui, car le cas d'affaire doit calculer le bénéfice comme la différence entre les options « Ne rien 

changer » et « Faire quelque chose »  
C. Non, car le cas d'affaire doit analyser trois options fondamentales lorsqu'il s'agit de déterminer 

la désirabilité d'un investissement  
D. Non, car le cas d'affaire doit fournir les données nécessaires à la préparation d'une évaluation 

de l'investissement comparant les coûts, les risques et les bénéfices 
 
18. Le projet est un projet simple qui doit être achevé dans un délai de six mois. La chef de projet 

engagée a travaillé avec de nombreuses ONG qui ont mené à bien des projets similaires. Suite à 
cette expérience, elle a suggéré que l'exposé du projet et le cas d'affaire soient regroupés en un 
seul et unique document de cas d'affaire. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique du « cas d'affaire », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car le format et le contenu du cas d'affaire doivent être adaptés à la taille et à la 

complexité du projet  
B. Oui, car le cas d'affaire doit démontrer que le projet est souhaitable, viable et réalisable  
C. Non, car le cas d'affaire doit être revu et mis à jour au fur et à mesure du développement et de 

l'évolution du projet  
D. Non, car le cas d'affaire doit être développé dans ses grandes lignes puis en détail au début du 

projet 
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ORGANISATION 
La collecte des exigences de haut niveau et l'implémentation des options choisies seront effectuées par 
une agence de marketing externe, CharityM. Voici trois informations à inclure dans l'approche de la 
gestion commerciale. 
 
Sous quel intitulé l'approche de la gestion commerciale (A-E) les informations doivent-elles être 
enregistrées ? 
Ne choisissez qu'UN SEUL intitulé. Chaque intitulé peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou pas du 
tout. 
 

19. Le directeur de la publicité et des médias sociaux 
travaillera avec l'équipe des achats pour convenir du 
périmètre et des conditions de travail avec CharityM 

20. L'équipe des achats fournira deux experts qui travailleront 
aux côtés du directeur de la publicité et des médias 
sociaux au cours de la séquence 1 afin de convenir du 
périmètre et des conditions de travail avec CharityM 

21. La collecte des exigences de haut niveau et 
l'implémentation des options choisies seront effectuées 
par une agence de marketing externe, CharityM 

A. Périmètre 
B. Modèle de livraison 
C. Ressources 
D. Responsabilités 
E. Normes 

 

22. La présidente-directrice générale a informé la chef de projet engagée qu'elle sera le point unique 
d'imputabilité pour le projet lors du développement de la documentation initiale de management 
de projet. Cette décision est motivée par son historique de projets réussis dans le secteur des 
organisations à but non lucratif. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique d'« organisation », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car l'exécutif du projet doit être nommé par la présidente-directrice générale  
B. Oui, car la PDG doit nommer un seul exécutif du projet qui sera imputable du projet 
C. Non, car la chef de projet engagée ne peut effectuer aucun autre rôle au niveau du projet  
D. Non, car la chef de projet engagée ne peut pas effectuer le rôle d'exécutif du projet 

  

23. Le directeur des campagnes a décidé que la chef de projet engagée doit continuer à assumer le 
rôle de chef de projet pendant la séquence 2. En outre, le directeur des campagnes a demandé à la 
chef de projet engagée d'effectuer le rôle du chef d'équipe pour le lot de travaux de collecte des 
exigences au cours de la séquence 2. En effet, la chef de projet engagée comprend le secteur à but 
non lucratif en général et la manière d'utiliser au mieux une variété de médias dans le cadre de ce 
projet. Le directeur des campagnes a convenu de l'employer à temps plein pendant la séquence 2. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique d'« organisation », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car la maturité du management de projet de NowByou est très faible et la chef de projet 

engagée doit conseiller l'équipe de projet sur l'utilisation des médias  
B. Oui, car le chef de projet dispose des connaissances nécessaires sur les canaux médiatiques et 

a du temps à consacrer au rôle du chef d'équipe  
C. Non, car le chef de projet doit se concentrer exclusivement sur le management au quotidien de 

la séquence 2, qui est critique pour la réussite du projet  
D. Non, car le rôle de chef de projet ne doit pas être partagé entre la chef de projet engagée et les 

chefs d'équipe 

 
PLANS 
Voici trois actions liées au développement du plan de séquence 2. 
 
Quel rôle (A-F) doit être responsable de chaque action ? 
Choisissez UN SEUL rôle pour chaque action. Chaque rôle peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou 
pas du tout.  
 

24. Vérifier le plan de la séquence 2 pour s'assurer que 
suffisamment de temps a été prévu pour obtenir les 
entrées et les retours du groupe d'utilisateurs sur la 
collecte des exigences de haut niveau et l'analyse des 
options 

25. Conseiller le chef de projet sur la manière de préparer 
le plan de séquence pour qu'il soit conforme aux 
exigences de NowByou 

26. Préparer le calendrier du lot de travaux de collecte des 
exigences pour l'entrée du plan de la séquence 2 

A. Couche business 
B. Exécutif du projet 
C. Utilisateur principal  
D. Fournisseur principal 
E. Chef de projet 
F. Chef d'équipe  
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27. La campagne contre la discrimination est un projet critique pour NowByou. Par conséquent, il est 
important que le projet soit réalisé dans les tolérances en matière de temps convenues. La chef de 
projet engagée a un historique de livraisons réussies pour ce type de projet. Il a donc été décidé 
d'allouer la totalité de la tolérance en matière de temps du projet à la séquence 3, lorsque le 
nouveau chef de projet travaillera essentiellement seul. Il y a eu une incidence sur le lot de travaux 
de la campagne TV au cours de la séquence et un délai supplémentaire est nécessaire pour 
achever le lot de travaux. Les travaux seront achevés dans la tolérance en matière de temps de la 
séquence. 

 
Selon la pratique des « plans », quel rôle doit autoriser le délai supplémentaire pour achever la 
campagne télévisée au cours de la séquence 3 ? 

 
A. Organisation  
B. Exécutif du projet  
C. Chef de projet  
D. Assurance projet 

 
28. La chef de projet engagée crée le plan de projet lors de la séquence 1 sur la base d'une meilleure 

compréhension du travail de collecte des exigences et d'analyse des options de la séquence 2. Elle 
a également obtenu des estimations plus détaillées des délais et des coûts de la part de l'agence 
de marketing externe chargée d'implémenter la campagne au cours de la séquence 3. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « plans », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car le chef de projet doit identifier les lots de travaux que l'agence de marketing externe 

fournira au cours de la séquence 3 afin d'implémenter la campagne  
B. Oui, car le chef de projet doit créer le plan de projet pour y inclure des estimations plus 

détaillées des coûts et du temps afin de s'assurer de la justification continue pour l'entreprise  
C. Non, car le chef de projet doit créer le plan de projet au cours du processus « initialiser le 

projet » et non au cours de la séquence 1  
D. Non, car le chef de projet doit inclure les estimations actualisées des coûts et du temps dans le 

cas d'affaire pour soutenir la justification continue pour l'entreprise 
 

29. Au cours de la séquence 1, la chef de projet engagée prépare le plan de projet. Pour ce faire, la 
chef de projet engagée travaille avec le directeur des campagnes et le directeur de la publicité et 
des médias sociaux pour mieux comprendre le produit « analyse des options », ce qui doit être 
produit, qui l'approuvera et les spécifications de qualité associées. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « plans », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car le chef de projet doit produire la description de produit pour l'« analyse des options » 

afin de pouvoir estimer des délais et des coûts réalistes dans le plan de projet  
B. Oui, car le chef de projet doit définir le produit « analyse des options » comme un produit 

principal à livrer par le projet 
C. Non, car le chef de projet doit décrire l'« analyse des options » comme un produit principal dans 

la description de produit de projet  
D. Non, car le chef de projet doit créer la description de produit « analyse des options » lors de la 

planification détaillée de la séquence 2 
 

  

QUALITÉ 
Voici trois informations relatives aux dépliants qui seront remises aux policiers participant aux ateliers 
de connaissance.  
 
Dans quel produit de management (A-E) faut-il les enregistrer ? 
Choisissez UNE SEULE option. Chaque option peut être utilisée une fois, plusieurs fois ou pas du tout. 
 

30. Les dépliants ont été examinés par le directeur des 
campagnes à la date prévue et leur utilisation a été 
approuvée lors des ateliers 

31. Les coordonnées de NowByou et des autres organisations 
qui la soutiennent doivent figurer dans le dépliant. Les 
détails doivent être précis à 100 % pour l'adresse email, 
l'adresse postale, les plateformes de médias sociaux et le 
numéro de téléphone 

32. Tous les documents publiés, y compris les dépliants, 
doivent être conformes à la législation sur les droits 
d'auteur et la protection des données 

A. Description de produit 
B. Registre des produits 
C. Description de produit de 

projet 
D. Registre qualité 
E. Approche du management 

de la qualité 

 

33. L'entrée suivante a été enregistrée comme l'une des exigences qualité des utilisateurs 
documentées dans la description de produit de projet pour le projet Campagne contre la 
discrimination :  

« La campagne multicanal livrée conduira à une amélioration de la reconnaissance de la marque, ce 
qui se traduira par une augmentation des dons et de l'aide financière de la part des partenaires. » 
 
L'enregistrement de cet énoncé en tant qu'exigence qualité des utilisateurs constitue-t-il une 
application appropriée de la pratique de la « qualité », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car le fait de préciser que l'amélioration de la reconnaissance de la marque est une 

exigence qualité de la campagne multicanal doit éviter les conflits liés à des exigences non 
satisfaites  

B. Oui, car l'amélioration de la reconnaissance de la marque désigne une exigence des 
utilisateurs dans le cadre de la campagne, de sorte que l'équipe de projet peut planifier la 
manière d'y répondre 

C. Non, car l'amélioration de la reconnaissance de la marque est un livrable de la campagne, et 
non une exigence qualité des utilisateurs  

D. Non, car l'augmentation des dons et des aides financières est un bénéfice résultant d'un 
résultat, et non d'une exigence qualité des utilisateurs 

 
34. Le directeur des campagnes est préoccupé de savoir si les essais donneront l'assurance requise 

que les campagnes répondront à leurs spécifications de qualité. Par conséquent, les mesures de 
contrôle qualité du projet doivent être évaluées. Cette évaluation permettra de revoir si, lorsque 
les campagnes seront testées avec des représentants de groupes de soutien, elles répondront à 
leurs spécifications de qualité. Le comité de pilotage de projet a décidé de gérer cette évaluation. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique de la « qualité », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car l'assurance qualité doit être effectuée par le comité de pilotage de projet ou déléguée 

à quelqu'un qui l'effectuera en son nom  
B. Oui, car l'assurance projet doit être une responsabilité du comité de pilotage de projet ou être 

déléguée à quelqu'un pour l'effectuer en son nom  
C. Non, car l'assurance projet doit être une responsabilité de l'équipe de management de projet 

dans son ensemble  
D. Non, car l'assurance qualité doit être gérée indépendamment de l'équipe de projet 
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RISQUE 
Le risque suivant a été enregistré dans le registre des risques :  
« Comme NowByou est une nouvelle ONG, il y a un risque qu'elle ne soit pas pleinement consciente de 
la manière dont les médias sociaux peuvent être utilisés efficacement, ce qui se traduirait par une 
mauvaise publicité et une couverture réduite à l'échelle nationale et mondiale. »  
 
Dans un premier temps, en réponse à ce risque, un spécialiste des médias sociaux a été engagé, 
représentant un coût important pour le projet. D'autres réponses seront identifiées une fois que le 
spécialiste des médias sociaux aura achevé une revue de l'utilisation des médias sociaux.  
 
Voici trois informations à inclure dans le registre des risques.  
Sous quel intitulé du registre des risques (A-E) les informations doivent-elles être enregistrées ?  
Choisissez UN SEUL intitulé pour chaque information. Chaque intitulé peut être utilisé une fois, 
plusieurs fois ou pas du tout. 
 

35. Le spécialiste des médias sociaux prépare de 
nouveaux processus standard relatifs à l'utilisation des 
médias sociaux 

36. Il a été décidé d'introduire un nouveau processus 
standard relatif à l'utilisation des médias sociaux 

37. Sans l'introduction de standards relatifs à l'utilisation 
des médias sociaux, NowByou risque de devoir 
supporter des coûts juridiques importants 

A. Probabilité 
B. Impact 
C. Proximité 
D. Réponse au risque 
E. Propriétaire des mesures liées 

au risque 

 
38. L'entrée suivante a été enregistrée dans le registre des risques :  

« Description du risque : en raison du faible niveau de reconnaissance de la marque NowByou, 
augmenter la reconnaissance de la marque pourrait aider les donateurs potentiels à reconnaître le 
travail effectué par NowByou, augmentant ainsi le nombre et le montant des dons. » 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « risques », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car le registre des risques doit décrire la cause du risque, l'opportunité qui peut se 

présenter et l'effet qu'il aura sur la réalisation des objectifs  
B. Oui, car le registre des risques doit décrire l'exposition positive du projet à la réalisation de son 

objectif d'augmentation des dons  
C. Non, car en augmentant potentiellement la connaissance du travail de NowByou, le nombre et 

le montant des dons pourraient être augmentés  
D. Non, car toute augmentation des dons doit avoir lieu une fois que la campagne multicanal a 

été menée et que le projet a été clôturé 
 

  

39. L'entrée suivante a été enregistrée dans le registre des risques :  
« Description du risque : en raison du faible niveau de reconnaissance de la marque NowByou, 
augmenter la reconnaissance de la marque pourrait aider les donateurs potentiels à reconnaître le 
travail effectué par NowByou, augmentant ainsi le nombre et le montant des dons. » 
« Réponse : exploiter l'opportunité : employer un spécialiste externe de la marque pour maximiser 
la reconnaissance de la marque pendant la campagne. » 

 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « risques », et pourquoi ?  

 
A. Oui, car cette réponse doit rendre certaine la situation incertaine en supprimant le risque  
B. Oui, car la réponse doit réduire à zéro la probabilité réaliste restante du risque et l'ampleur de 

l'impact  
C. Non, car cette réponse doit être enregistrée comme « améliorer » et non comme « exploiter »  
D. Non, car l'augmentation des dons doit se produire après la clôture du projet 

 

INCIDENCES 
Dans une zone locale, où vivent un grand nombre de réfugiés, le nombre de rapports à la police 
concernant la discrimination à l'égard des réfugiés a considérablement augmenté. Cependant, l'officier 
de liaison de la police pense que davantage d'incidents se produisent, mais ne sont pas signalés. Par 
conséquent, l'officier de liaison de la police a demandé si l'équipe de projet pouvait ajouter à la 
séquence 3 un certain nombre d'ateliers avec les résidents locaux. La finalité de ces ateliers serait 
d'améliorer la compréhension de ce type de discrimination et la manière de l'identifier.  
Voici trois mesures prises en réponse à cette demande d'ajout d'ateliers au périmètre du projet.  
 
Quel rôle (A-E) doit être responsable de les exécuter ?  
Choisissez UN SEUL rôle pour chaque action. Chaque rôle peut être utilisé une fois, plusieurs fois ou 
pas du tout. 
 

40. En cas d'approbation, identifier l'ordre du jour, le 
calendrier et le lieu des ateliers 

41. Enregistrer la demande d'organisation d'ateliers par 
l'officier de liaison de la police 

42. Discuter avec le président du groupe d'utilisateurs et le 
directeur de la publicité et des médias sociaux de la 
manière dont ces ateliers pourraient aider les résidents 
locaux à être plus conscients du type de discrimination 
à l'égard des réfugiés et de la manière de l'identifier 

A. Chef de projet 
B. Exécutif du projet 
C. Utilisateur principal 
D. Support projet 
E. Chef d'équipe 
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43. L'entrée suivante a été enregistrée comme une requête de changement dans le registre des 
incidences du projet Campagne contre la discrimination : 
« La discrimination contre les groupes marginalisés, en particulier les sans-abri et les réfugiés, 
augmente à un rythme préoccupant. » 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « incidences », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car il s'agit d'une incidence qui doit être prise en compte par l'équipe de management de 

projet  
B. Oui, car le projet Campagne contre la discrimination est la réponse de NowByou à cette 

préoccupation 
C. Non, car il s'agit d'une préoccupation pour l'ensemble de NowByou, et non d'une requête de 

changement de la base de référence du projet Campagne contre la discrimination  
D. Non, car l'impact que cela pourrait avoir sur la réalisation des objectifs du projet est incertain 

 
44. L'entrée suivante a été enregistrée dans le registre des incidences du projet Campagne contre la 

discrimination : 
« Un groupe de pression politique voué à la réduction du financement de la police a proposé de 
fournir une part importante de l'argent nécessaire au projet Campagne contre la discrimination. 
Toutefois, l'officier de liaison de la police a fait savoir que toutes les forces de police retireraient 
leur support de ce projet et de tous les projets futurs de NowByou, si le financement était accepté. 
En effet, accepter ce financement enverrait un message négatif sur la façon dont NowByou perçoit 
les forces de police ». 
 
Le chef de projet a évalué l'incidence en consultation avec le directeur des campagnes. Le chef de 
projet a recommandé que le comité de pilotage de projet escalade la question auprès de la 
présidente-directrice générale et du conseil d'administration afin d'examiner les implications plus 
larges de cette proposition de financement. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique des « incidences », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car le chef de projet doit consulter d'autres personnes lorsqu'il identifie les meilleurs 

moyens de résoudre une incidence 
B. Oui, car le comité de pilotage de projet doit faire une escalade vers la présidente-directrice 

générale de NowByou, car cette incidence a des implications plus larges pour l'organisation  
C. Non, car la réaction de la police n'est pas certaine, en particulier en cas de retrait de leur 

support à ce projet et aux projets futurs  
D. Non, car la présidente-directrice générale de NowByou n'a pas suffisamment d'expérience en 

matière de management de projet pour prendre une décision sur cette incidence 
 

  

PROGRESSION 
Voici trois informations relatives à la pratique de la « progression ». 
 
Dans quel produit de management (A-E) faut-il les enregistrer ? 
Choisissez UNE SEULE option. Chaque option peut être utilisée une fois, plusieurs fois ou pas du tout. 
 

45. À la fin de la séquence 3, le directeur des campagnes a 
déclaré que l'implémentation de l'option choisie s'était 
bien déroulée. Mais l'agence de marketing a indiqué 
que la campagne télévisée aurait eu plus de succès si 
elle avait été menée en même temps que la campagne 
sur les médias sociaux. 

46. La tolérance en matière de temps pour la séquence 2 
est de +1 semaine. L'analyse des options a été retardée 
et la fin de la séquence sera retardée de deux 
semaines. Le chef de projet a suggéré que la fin de la 
séquence soit retardée de deux semaines afin d'assurer 
que les options sont pleinement prises en compte avant 
d'implémenter l'option choisie lors de la séquence 3  

47. Au cours de la séquence 2, le chef d'équipe chargé de 
l'analyse des options a confirmé que la publicité 
télévisée serait finalement abordable, alors qu'il avait 
craint, plus tôt dans la séquence, qu'elle ne soit trop 
chère 

A. Rapport d'exception  
B. Journal de bord  
C. Rapport de synthèse  
D. Rapport de contrôle  
E. Rapport de fin de projet 

 
48. Un stagiaire diplômé vient d'être nommé chef de projet à partir de la séquence 3. Il a suggéré que 

les contrôles pilotés par le temps ne sont pas nécessaires, car le projet entre dans la séquence 
finale où l'option choisie est implémentée. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique de la « progression », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car les contrôles déclenchés par des événements doivent être utilisés une fois que 

l'implémentation de l'option choisie est en cours dans la séquence finale  
B. Oui, car le comité de pilotage de projet doit prendre la décision de contrôler les travaux de la 

séquence 3 à la fin de la séquence 2  
C. Non, car le chef de projet doit informer le comité de pilotage de projet de la progression et de 

l’état de la séquence à des intervalles convenus au cours de la séquence 3  
D. Non, car le chef de projet doit informer le comité de pilotage de projet s'il prévoit un 

dépassement des tolérances de la séquence 3  
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49. Le projet se trouve dans la séquence 1 et le chef de projet a enregistré l'entrée suivante dans le 
journal de bord :  

 
« L'officier de liaison de la police a été très occupé à chaque fois que j'ai demandé à le rencontrer. 
Je dois discuter avec le directeur des campagnes des raisons pour lesquelles l'officier de liaison de 
la police pourrait être réticent à s'impliquer avec moi dans ce projet. » 
 
S'agit-il d'une application appropriée de la pratique de la « progression », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car cette question doit être enregistrée dans le journal de bord afin qu'elle puisse être 

traitée de manière discrète  
B. Oui, car le chef de projet doit activement enregistrer et implémenter les leçons tout au long du 

projet  
C. Non, car il s'agit d'une incidence importante qui doit être saisie dans le registre des incidences 

pour résolution  
D. Non, car le chef de projet doit produire un rapport d'incidence afin de saisir et d'analyser la 

question 
 

PROCESSUS 
50. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». La chef de projet engagée a suggéré 

d'utiliser des groupes de discussion au cours de la séquence 2 afin d'obtenir des retours précoces 
sur les options potentielles. La chef de projet engagée a rencontré l'administrateur chargé de la 
collecte de fonds, qui avait déjà eu recours à des groupes de discussion dans le cadre d'une 
campagne, afin de discuter de la manière dont ils ont été utilisés au sein de NowByou. 

 
Au cours de quelle activité cette discussion doit-elle avoir lieu ? 

 
A. Évaluer les leçons précédentes  
B. Préparer l'ébauche du cas d'affaire  
C. Sélectionner l'approche du projet  
D. Planifier la séquence d'initialisation  

 

51. Le projet se trouve dans le processus « élaborer le projet ». La chef de projet engagée a suggéré 
que les membres des groupes de soutien et de mise en réseau soient invités à participer à des 
groupes de discussion afin de tester les médias les plus efficaces pour sensibiliser à la 
discrimination. Le directeur de la collecte de fonds a indiqué que des groupes de discussion 
avaient déjà été utilisés par NowByou et que l'administrateur chargé de la collecte de fonds s'était 
fortement impliqué dans leur utilisation. Par conséquent, la chef de projet engagée organise une 
réunion avec lui pour discuter de la façon dont ils étaient utilisés auparavant. 

 
Quelle pratique est appliquée dans le cadre du processus « élaborer le projet » ? 

 
A. Plans  
B. Progression  
C. Risque  
D. Qualité 

 

  

52. La chef de projet engagée a produit l'exposé du projet, y compris l'ébauche du cas d'affaire, la 
description de produit de projet, l'approche de projet et les descriptions de rôle. Le comité de 
pilotage de projet a reçu ces documents ainsi qu'une demande d'autorisation d'initialisation. La 
chef de projet engagée attend maintenant la nomination du chef de projet interne pour planifier la 
séquence d'initialisation. 

 
S'agit-il d'une application appropriée du processus « élaborer le projet », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car le comité de pilotage de projet doit autoriser l'initialisation, sur la base de la 

justification formelle figurant dans l'ébauche du cas d'affaire et l'exposé du projet  
B. Oui, car le chef de projet interne doit être impliqué dans la planification de la séquence 

d'initialisation  
C. Non, car c'est le chef de projet interne qui doit être responsable de la soumission de la 

demande d'initialisation de projet  
D. Non, car le comité de pilotage de projet doit examiner le plan de la séquence d'initialisation 

afin de comprendre le temps et les ressources nécessaires pour initialiser le projet 
 
53. Le projet vise à sensibiliser davantage à la discrimination à l'encontre des groupes marginalisés. Le 

projet est arrivé à la fin de la séquence 3 et le comité de pilotage de projet est sur le point 
d'« autoriser la clôture du projet ». Pour ce faire, l'assurance projet doit vérifier comment cette 
sensibilisation à la discrimination sera mesurée après la diffusion de la campagne multicanal. 

 
Quelle pratique est appliquée dans le cadre du processus « diriger le projet » lorsque l'assurance 
projet effectue ce contrôle ? 

 
A. Risque 
B. Progression 
C. Cas d'affaire 
D. Qualité 
 

54. L'option de campagne choisie a été implémentée. L'un de ses objectifs était de sensibiliser 
davantage les fonctionnaires de police à la discrimination à l'encontre des groupes marginalisés. 
L'officier de liaison de la police va travailler avec les forces de police locales pour mesurer si la 
campagne menée a permis de sensibiliser à la discrimination et si elle a eu des conséquences 
imprévues, telles qu'une réduction du nombre d'arrestations de personnes appartenant à ces 
groupes. 

 
Au cours de quelle activité du processus « diriger le projet » ces mesures doivent-elles être 
approuvées ? 

 
A. Autoriser l'initialisation 
B. Autoriser le projet 
C. Autoriser un plan de séquence ou d'exception 
D. Autoriser la clôture du projet 
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55. Le projet se trouve dans la séquence 2 et le chef d'équipe a prévu que le lot de travaux relatif à la 
collecte des exigences dépasserait ses tolérances en matière de temps et en termes de coûts. 
Toutefois, la séquence 2 restera dans les limites des tolérances en matière de temps et en termes 
de coûts. Le chef de projet a remis un rapport d'exception pour demander des directions à 
l'exécutif du projet, car les exigences sont critiques à la réalisation de l'analyse des options à un 
stade ultérieur de la séquence. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de l'activité « donner régulièrement des directives », et 
pourquoi ? 

 
A. Oui, car l'exécutif du projet doit fournir des directions en cas d'exception au cours de la 

séquence 
B. Oui, car l'exécutif du projet doit répondre aux demandes d'avis du chef de projet au cours 

d'une séquence 
C. Non, car le chef de projet doit également consulter l'utilisateur principal et le fournisseur 

principal lorsqu'il demande des conseils 
D. Non, car le chef de projet doit demander un avis informel sans devoir recourir à un rapport 

d'exception 
 

56. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». La chef de projet engagée a demandé 
une réunion avec le comité de pilotage de projet. Lors de cette réunion, ils expliqueront comment 
la campagne permettra de sensibiliser les gens à la discrimination dont sont victimes les groupes 
marginalisés, de renforcer la reconnaissance de la marque NowByou et d'expliquer ce qui s'est 
passé lors de l'initialisation de projet. 

 
Au cours de quelle activité du processus « initialiser le projet » cette réunion doit-elle avoir lieu ? 

 
A. S'accorder sur les exigences d'adaptation 
B. Convenir des approches de management 
C. Établir les contrôles du projet 
D. Demander l'autorisation de projet 

 
  

57. Le projet se trouve dans la séquence d'initialisation. Le chef de projet a organisé un atelier avec le 
directeur de la publicité et des médias sociaux, l'officier de liaison de la police, le directeur des 
campagnes et d'autres parties prenantes clés. La finalité de l'atelier était de mieux comprendre la 
« campagne multimédia menée » et en particulier ce qui rendra la campagne acceptable pour les 
participants et comment cela sera réalisé. 

 
Quelle pratique est appliquée dans le cadre du processus « initialiser le projet » ? 

 
A. Plans 
B. Incidences 
C. Organisation 
D. Cas d'affaire 
 

58. Le projet se trouve dans le processus « initialiser le projet ». Il sera important pour le projet 
Campagne contre la discrimination d'aligner les messages de communication diffusés par les 
différents canaux de communication que sont la télévision, la presse et les médias sociaux afin 
d'obtenir un impact maximal. L'efficacité de chaque message et la manière dont il diffère selon le 
canal devront également être mesurées. 

 
Dans quelle activité du processus « initialiser le projet » le chef de projet doit-il s'assurer que ces 
exigences sont prises en compte, et pourquoi ? 

 
A. Demander l'autorisation de projet, car le chef de projet doit expliquer au comité de pilotage de 

projet pourquoi le projet est important et sera efficace 
B. Demander l'autorisation de projet, car le chef de projet doit demander les personnes et les 

ressources nécessaires pour mener à bien la campagne multicanal et en mesurer l'efficacité 
C. Assembler la documentation d'initialisation de projet, car les exigences enregistrées dans la 

documentation d'initialisation de projet doivent être référencées et être placées sous contrôle 
des changements 

D. Assembler la documentation d'initialisation de projet, car le chef de projet doit procéder à un 
contrôle croisé des messages, des canaux et des revues des bénéfices pour s'assurer qu'ils 
fonctionnent ensemble 

 
59. Dans le cadre de l'approche de gestion de la communication, le comité de pilotage de projet a 

demandé qu'un résumé écrit soit disponible tous les lundis matin concernant la progression de la 
collecte des exigences et de l'analyse des options. Le projet se trouve dans le processus « contrôler 
une séquence » à la séquence 2. 
 
Dans le processus « contrôler une séquence », quel rôle doit être responsable de fournir ce 
résumé écrit ? 

 
A. Chef de projet 
B. Chef d'équipe 
C. Support projet 
D. Assurance projet 
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60. Le projet se trouve dans la séquence 3. Le chef d'équipe de l'agence de marketing a fait savoir qu'il 
ne serait pas en mesure de mener le nombre convenu de campagnes publicitaires télévisées dans 
les délais et le budget convenus. Par conséquent, le comité de pilotage de projet a été consulté et a 
convenu que l'agence de marketing fournisse moins de publicités. Le chef d'équipe a été informé 
de cette décision. 

 
Dans le processus « contrôler une séquence », quel rôle doit être informé de cette décision ? 

 
A. Organisation 
B. Exécutif du projet 
C. Assurance projet 
D. Support projet 

 
61. Au cours du processus « contrôler une séquence » de la séquence 3, le chef de projet a rendu visite 

à l'équipe travaillant sur le lot de travaux relatif à la campagne télévisée afin de revoir la 
progression de manière informelle. Les membres de l'équipe sont actuellement en train de filmer 
la campagne et le travail avance bien, mais ils sont très occupés et le délai est très court. Par 
conséquent, le chef de projet a convenu avec le chef d'équipe que le rapport de contrôle pourrait 
être émis après la fin du tournage afin de rendre compte officiellement de la progression quelques 
jours plus tard que prévu. Le chef de projet a ensuite consigné les discussions dans le journal du 
projet. 

 
S'agit-il d'une application appropriée de l'activité « évaluer l'état d'un lot de travaux », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car le chef de projet doit évaluer la progression et prévoir les performances pour le reste 

de la séquence 
B. Oui, car le chef de projet doit avoir des conversations informelles avec le chef d'équipe pour 

revoir la progression et comprendre les incidences auxquels ils sont confrontés 
C. Non, car le chef d'équipe doit établir le rapport de contrôle comme prévu afin que le chef de 

projet puisse revoir la progression 
D. Non, car c'est le chef de projet qui doit demander au support projet de produire le rapport de 

contrôle dans les délais, et non le chef d'équipe 
 

62. Le projet se trouve au début de la séquence 2. Le chef de projet a convenu avec le chef d'équipe, 
pour la collecte des exigences de haut niveau, que la campagne devait inclure la télévision et les 
réseaux de médias sociaux. En revanche, les campagnes de presse ne sont pas aussi critiques et 
constituent une exigence should-have. 

 
Au cours de quelle activité du processus « gérer la livraison des produits » cela doit-il être 
convenu ? 

 
A. Accepter un lot de travaux 
B. Exécuter un lot de travaux 
C. Évaluer un lot de travaux 
D. Notifier de l'achèvement d'un lot de travaux 

 

  

63. Le projet se trouve dans le processus « gérer la livraison des produits » de la séquence 2. Le travail 
de collecte des exigences de haut niveau est en cours. Le chef d'équipe a informé le chef de projet 
que les travaux progressent comme prévu et devraient être achevés dans les délais et avec la 
qualité requise pour la télévision, la presse et les réseaux sociaux. 
 
Quelle pratique est appliquée dans le cadre du processus « gérer la livraison des produits » ? 

 
A. Qualité 
B. Plans 
C. Incidences 
D. Progression 

 
64. Le projet se trouve dans la séquence 2 et le lot de travaux d'analyse des options est en cours. Au 

fur et à mesure de la progression des travaux, un large éventail d'options a été identifié pour 
mener à bien la campagne. Le chef de projet nouvellement nommé n'est pas en mesure de donner 
des conseils sur les options à explorer, car il a besoin de l'avis de l'ensemble de l'organisation, y 
compris du directeur des campagnes. Le chef d'équipe du lot de travaux d'analyse des options a 
donc demandé au comité de pilotage de projet des conseils réguliers pour s'assurer que les 
options analysées répondront aux objectifs du projet. 
 
Cette action est-elle appropriée pour l'activité « exécuter un lot de travaux », et pourquoi ? 

 
A. Oui, car l'analyse des options doit être développée conformément aux exigences définies dans 

le lot de travaux 
B. Oui, car le comité de pilotage de projet doit être responsable de s'assurer que l'analyse des 

options permette d'atteindre les objectifs du projet. 
C. Non, car le chef de l'équipe d'analyse des options doit rendre compte régulièrement de la 

progression du lot de travaux au chef de projet 
D. Non, car le chef de projet doit conseiller le chef de l'équipe d'analyse des options sur la 

manière de procéder, après avoir consulté le comité de pilotage de projet 
 
65. La campagne multicanal a été menée à bien et le processus « clore le projet » est en cours. Le 

budget de projet a été augmenté à deux reprises au cours du projet, après approbation du conseil 
d'administration. Le chef de projet analyse actuellement les dépenses par rapport au budget afin 
d'identifier dans quelle mesure ce dépassement résulte d'une estimation erronée, de changements 
approuvés et du management du risque. Ces informations seront utilisées pour l'estimation du 
budget des campagnes futures. 
 
Dans le processus « clore le projet », quel rôle est imputable de cette action ? 
 
A. Organisation 
B. Exécutif du projet 
C. Chef de projet 
D. Fournisseur principal 
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66. Le projet Campagne contre la discrimination a lancé une campagne multicanal. Le projet se trouve 
dans le processus « clore le projet » de la séquence finale. L'équipe de projet doit revoir si la 
campagne a respecté les délais, les coûts, le périmètre et la qualité attendus définis dans la 
documentation d'initialisation de projet à la fin de la séquence 1. 
 
Dans le processus « clore le projet », quel rôle est imputable de cette action ? 

 
A. Organisation 
B. Exécutif du projet 
C. Chef de projet 
D. Assurance projet 

 
67. Au cours de la séquence 2, une chaîne de télévision nationale a diffusé une série de programmes 

sur la discrimination croissante à l'encontre des sans-abri et des réfugiés. Cette série télévisée 
n'avait aucun lien avec le travail effectué par NowByou. Suite à cette série télévisée, le chef de 
projet a revu l'impact que la campagne contre la discrimination prévoyait d'avoir. Il a été identifié 
que la sensibilisation à la discrimination augmenterait moins, mais que l'augmentation de la 
reconnaissance de la marque NowByou serait plus importante qu'initialement prévu. 
 
Dans quelle activité faut-il enregistrer cela au cours du processus « gérer une limite de séquence », 
et pourquoi ? 

 
A. Préparer un plan d'exception, car le comité de pilotage de projet doit demander un plan de 

remplacement pour gérer un changement dans la viabilité du projet 
B. Préparer un plan d'exception, car le journal du projet et la documentation d'initialisation de 

projet doivent être mis à jour pour refléter les prévisions révisées en matière de bénéfices 
C. Mettre à jour le cas d'affaire, car l'approche de gestion des bénéfices doit refléter les 

prévisions révisées en matière de bénéfices 
D. Mettre à jour le cas d'affaire, car le comité de pilotage de projet doit comprendre les risques 

qui pèsent sur la réalisation des bénéfices prévus 
 

68. Le projet se trouve dans la séquence 3. L'implémentation de l'option choisie va prendre plus de 
temps que prévu, ce qui signifie que la séquence va dépasser sa tolérance en matière de temps. Le 
comité de pilotage de projet a demandé au chef de projet de fournir un résumé des travaux 
achevés pour implémenter l'option choisie et de ce qu'il reste à faire, avant d'approuver le plan 
d'exception déjà soumis. 
 
Quelle pratique est appliquée par le processus « gérer une limite de séquence » lorsque le chef de 
projet produit ce résumé ? 
 
A. Organisation 
B. Progression 
C. Incidences 
D. Qualité 
 
 

  

69. La séquence du projet se trouve dans la séquence finale. Le chef de projet a signalé au comité de 
pilotage de projet que l'« implémentation de l'option choisie » va prendre plus de temps que prévu 
et que la séquence va dépasser sa tolérance en matière de temps. Le comité de pilotage de projet 
a demandé au chef de projet de replanifier le reste de la séquence. En outre, le comité de pilotage 
de projet souhaiterait obtenir un résumé de la campagne multicanal, de son degré 
d'implémentation et de ce qu'il reste à achever. 
 
Au cours de quelle activité du processus « gérer une limite de séquence » le chef de projet doit-il 
produire ce résumé ? 
 
A. Préparer un plan d'exception 
B. Évaluer la séquence 
C. Demander la séquence suivante 
D. Mettre à jour le plan de projet 

 
70. Au cours de la séquence finale, une société d'études de consommation a été engagée pour évaluer 

si le public est plus conscient de la discrimination à l'encontre des groupes marginalisés et du travail 
effectué par NowByou à la suite de la campagne. La campagne multicanal est désormais terminée 
et le projet se trouve dans le processus « clore le projet ». L'utilisateur principal s'est vu confier la 
responsabilité de s'assurer que ces évaluations sont planifiées de manière appropriée par la société 
de recherche. 
 
S'agit-il d'une application appropriée de l'activité « confirmer l'acceptation du projet », et pourquoi ? 
 
A. Oui, car l'utilisateur principal, en tant que client, doit s'approprier la campagne multicanal 

menée après la clôture du projet 
B. Oui, car le chef de projet doit impliquer l'utilisateur principal dans la vérification des revues des 

bénéfices post-projet planifiées, le cas échéant 
C. Non, car le chef de projet doit être responsable de la mise à jour de l'approche de gestion des 

bénéfices au cours du processus « clore le projet » 
D. Non, car le chef de projet aurait dû mettre à jour l'approche de gestion des bénéfices au cours 

du processus « gérer une limite de séquence »  
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Échantillon d'examen 2 : réponses et justifications 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

1 A  P2-7_PRCT_1.1.e A. Correct. Selon le principe « management par exception », les 
sept aspects de la performance d'un plan qui exigent de définir 
des tolérances sont les suivants : bénéfices : la mesure dans 
laquelle il est permis de sous-livrer ou de surlivrer les bénéfices ; 
par exemple le cas d'affaire d'un projet d'amélioration des 
ventes modélisé avec une fourchette de plus ou moins deux pour 
cent d'augmentation de la génération de revenus ». Voir 2.5 
B. Incorrect. Selon le principe « management par exception », « les 
sept aspects de la performance d'un plan qui exigent de définir des 
tolérances sont les suivants : périmètre : la variation autorisée des 
produits du plan ». Toutefois, il ne s'agit pas d'une tolérance de 
périmètre, mais d'une tolérance des bénéfices. Voir 2.45 
C. Incorrect. Dans le cadre du principe « s'assurer de la justification 
continue pour l'entreprise », « la justification pour l'entreprise 
influence la prise de décision afin de veiller à ce que le projet reste 
aligné sur les bénéfices recherchés et qu'il contribue aux objectifs 
business […]. Les projets obligatoires, tels que ceux qui découlent 
d'une législation ou d'une réglementation, nécessitent toujours une 
justification de l'approche choisie afin de s'assurer qu'elle représente 
le meilleur rapport qualité-prix ». L'option choisie est celle qui est 
implémentée par NowByou dans la séquence 3 et qui doit fournir un 
bon rapport qualité-prix. Toutefois, cela n'explique pas pourquoi la 
tolérance des bénéfices a été définie. Voir 2.1 
D. Incorrect. Dans le cadre du principe « s'assurer de la justification 
continue pour l'entreprise », « la justification pour l'entreprise d'un 
projet peut changer. Par conséquent, il est important que les résultats 
du projet restent cohérents avec l'évolution de la justification ». 
Cependant, cela décrit une tolérance des bénéfices et non un 
changement des prévisions de bénéfices. Voir 2.1 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

2 A  P2-7_PRCT_1.1.a A. Correct. Dans le cadre du principe « s'assurer de la 
justification continue pour l'entreprise », « il doit y avoir une 
raison justifiable pour lancer un projet, et la justification doit 
rester valable et être revalidée tout au long du cycle de vie du 
projet. « La justification pour l'entreprise d'un projet peut 
changer. Par conséquent, il est important que les résultats du 
projet restent cohérents avec l'évolution de la justification. » 
Par conséquent, lors de l'examen d'une requête de changement, 
le bénéfice supplémentaire du changement doit être évalué par 
rapport au coût et au risque supplémentaires. Voir 2.1 
B. Incorrect. Il est vrai que, selon le principe « s'assurer de la 
justification continue pour l'entreprise », « les projets obligatoires, tels 
que ceux qui découlent d'une législation ou d'une réglementation, 
nécessitent toujours une justification de l'approche choisie afin de 
s'assurer qu'elle représente le meilleur rapport qualité-prix ». 
Toutefois, ce projet n'implémente pas une nouvelle législation. En 
outre, cela n'explique pas pourquoi la requête de changement doit 
être justifiée. Voir 2.1 
C. Incorrect. Selon la pratique des « incidences », « si le changement a 
un coût, la source de son financement doit être identifiée, qu'il 
s'agisse du budget de changement approuvé ou d'un financement 
supplémentaire de la part du client ». Ici, le changement est financé 
par le budget de changement, de sorte qu'il n'est pas nécessaire 
d'augmenter le budget de projet. Voir 10.2.3 
D. Incorrect. Dans le cadre du principe « s'assurer de la justification 
continue pour l'entreprise », une fois le projet achevé, « il doit être 
examiné afin d'évaluer si les bénéfices se sont suffisamment 
concrétisés pour justifier l'investissement final et quelles leçons 
peuvent être apprises du projet ». Toutefois, ce sont les bénéfices 
prévus qui doivent être utilisés pour justifier le financement de 
l'application. Voir 2.1 
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Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

3 C  P2-7_PRCT_1.1.c A. Incorrect. Selon la pratique d'« organisation », « en fonction de qui 
possède les connaissances, les compétences et la capacité à soutenir 
l'équipe de projet, les tâches d'assurance peuvent être effectuées par 
les membres du comité de pilotage eux-mêmes, par des personnes 
nommées au sein de l'organisation au sens large ou par une partie 
externe ». En outre, « lorsque les rôles de l'assurance projet sont 
délégués, le membre du comité de pilotage de projet concerné reste 
imputable ». Il est donc acceptable que le directeur de la publicité et 
des médias sociaux délègue l'assurance projet de l'utilisateur à un 
consultant spécialisé dans les médias externes. Voir 6.2.4.7 
B. Incorrect. Le conseil d'administration est nommé pour « superviser 
l'organisation » et constitue la couche business. C'est le rôle de 
l'exécutif du projet, et non de l'assurance projet de l'utilisateur, de 
représenter les intérêts de l'organisation dans le cadre du projet. 
Selon la pratique d'« organisation », « les projets sont créés pour 
répondre à un besoin de l'organisation, qui doit être continuellement 
justifié en tant qu'investissement de valeur pendant toute la durée de 
vie du projet. PRINCE2 définit le rôle d'exécutif du projet, qui consiste 
à représenter ce point de vue sur le projet ». Voir tab. 6.1 
C. Correct. Selon la pratique d'« organisation », « en fonction de 
qui possède les connaissances, les compétences et la capacité à 
soutenir l'équipe de projet, les tâches d'assurance peuvent être 
effectuées par les membres du comité de pilotage eux-mêmes, 
par des personnes nommées au sein de l'organisation au sens 
large ou par une partie externe ». En outre, « lorsque les rôles 
de l'assurance projet sont délégués, le membre du comité de 
pilotage de projet concerné reste imputable ». Il est donc 
acceptable que le directeur de la publicité et des médias sociaux 
délègue l'assurance projet de l'utilisateur à un consultant 
spécialisé dans les médias externes. Une description de rôle a été 
préparée. Selon le principe, « rôles, responsabilités et relations 
définis », « il est important que les bonnes personnes soient 
impliquées et qu'elles sachent ce que l'on attend d'elles ». 
Voir 2.3 
D. Incorrect. Il est vrai que selon le principe « rôles, responsabilités et 
relations définis », « les intérêts de ces trois parties prenantes doivent 
être représentés efficacement au sein de l'équipe de management de 
projet, ce qui se reflète dans la conception d'un comité de pilotage de 
projet PRINCE2 ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi il convient 
de définir clairement le rôle de consultant spécialisé dans les médias. 
Voir 2.3 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

4 C P2-7_PRCT_1.1.b A. Incorrect. Dans le cadre du principe « rôles, responsabilités et 
relations définis », « pour aboutir, le projet doit disposer d'une 
structure de l'équipe de management de projet explicite, dans 
laquelle les rôles et les responsabilités des personnes concernées 
sont clairement définis et convenus ». En outre, selon la pratique des 
« plans », l'exécutif du projet doit « approuver la description de 
produit de projet ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi un atelier 
doit être organisé pour recueillir les leçons tirées des projets 
précédents. Voir 2.3 
B. Incorrect. Il est vrai que dans le cadre du principe « rôles, 
responsabilités et relations définis », les principales parties prenantes 
doivent être représentées au sein du comité de pilotage de projet. 
« Tous les projets ont les parties prenantes principales suivantes : 
l'organisation, les utilisateurs et les fournisseurs. Les intérêts de ces 
trois parties prenantes doivent être représentés efficacement au sein 
de l'équipe de management de projet, ce qui se reflète dans la 
conception d'un comité de pilotage de projet PRINCE2. » Toutefois, 
cela n'explique pas pourquoi un atelier doit être organisé pour 
recueillir les leçons tirées des projets précédents. Voir 2.3 
C. Correct. Selon le principe « tirer les leçons de l'expérience », de 
nombreuses organisations répètent les mêmes erreurs. Lorsqu'il 
s'agit du principe « tirer les leçons de l'expérience », « il est 
important de tirer des leçons des erreurs comme des réussites 
afin de s'améliorer et d'innover en permanence ». Voir 2.2 
D. Incorrect. Lors de l'application du principe « tirer les leçons de 
l'expérience », « les équipes de projet doivent réfléchir à la manière 
de partager efficacement les leçons apprises avec toutes les 
personnes impliquées dans le projet, car les besoins et les 
préférences en matière d'apprentissage peuvent varier d'une 
personne à l'autre ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi un 
atelier doit être organisé pour recueillir les leçons tirées des projets 
précédents. Voir 2.2 

5 C P2-7_PRCT_1.1.d A. Incorrect. Il est vrai que « l'implémentation de « management par 
exception » permet une utilisation efficiente du temps de la direction 
dans la mesure où il réduit la charge de temps des cadres dirigeants, 
sans supprimer leur contrôle ». Toutefois, cela passe par la délégation 
des tolérances, et pas seulement du travail. « Cela est effectué en 
déléguant l'autorité d'un niveau de management à l'autre en fixant 
des tolérances par rapport aux sept aspects de la performance pour 
le niveau concerné du plan. » Voir 2.5 
B. Incorrect. Il est vrai que le point principal du principe 
« management par exception » consiste à « avertir le plus tôt possible 
le niveau de management suivant du projet que le travail va sortir des 
tolérances convenues ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi il est 
important de s'assurer que le projet est correctement initialisé avant 
le début des travaux visant à fournir les livrables du projet. Voir 2.5 
C. Correct. « L'importance accordée à la gestion des séquences 
garantit une initiation appropriée du projet avant que le travail 
ne commence au moment de la livraison des livrables de 
projet. » C'est pourquoi l'exécutif du projet a demandé une 
présentation formelle de la documentation d'initialisation de 
projet avant d'autoriser les travaux de la séquence 2. Voir 2.4 
D. Incorrect. Selon le principe « management par séquences », « tant 
qu'il est prévu que la séquence reste dans sa tolérance, le chef de 
projet est autorisé à procéder aux ajustements nécessaires ». 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi il est important de s'assurer 
que le projet est correctement initialisé avant le début des travaux 
visant à fournir les livrables du projet. Voir 2.4 
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6 A P2-7_PRCT_1.1.f A. Correct. Selon le principe « focalisation produit », « la finalité 
d'un projet est de répondre aux attentes des parties prenantes 
conformément à la justification pour l'entreprise. Il doit donc y 
avoir une compréhension commune des produits requis et des 
exigences qualité des utilisateurs ». En outre, « un projet 
PRINCE2 fait appel à des descriptions de produits pour clarifier 
cet aspect en définissant la finalité, la composition, la dérivation, 
le format, les critères qualité et la méthode qualité de chaque 
produit ». Voir 2.6 
B. Incorrect. Il est vrai que cette « focalisation produit : permet de 
s'assurer que le projet n'effectue que le travail qui contribue 
directement à la livraison d'un produit (par conséquent, le projet ne 
réalise pas plus de travail que nécessaire pour livrer ses produits 
convenus) ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi les vérificateurs 
de la qualité doivent être documentés dans les descriptions de 
produits. Voir 2.6 
C. Incorrect. Selon le principe « management par exception », 
« l'imputabilité est établie en : déléguant l'autorité d'un niveau de 
management à l'autre et en fixant des tolérances ». Déléguer la 
responsabilité aux vérificateurs de la qualité d'un produit n'est pas la 
même chose que de fixer des tolérances afin de déléguer 
l'imputabilité à un niveau de management au sein de l'équipe de 
management de projet. Voir 2.5 
D. Incorrect. Selon le principe « management par exception », 
« l'imputabilité est établie en : déléguant l'autorité d'un niveau de 
management à l'autre et en fixant des tolérances ». En outre, ce 
principe s'assure que « les décisions sont prises au niveau voulu de 
l'organisation ». Toutefois, déléguer la responsabilité aux vérificateurs 
de la qualité d'un produit n'est pas la même chose que de fixer des 
tolérances afin de déléguer l'imputabilité à un niveau de management 
au sein de l'équipe de management de projet. Voir 2.5 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

7 A P2-7_PRCT_1.1.g A. Correct. « L'adaptation a comme finalité de s'assurer que les 
contrôles du projet sont appropriés pour la taille du projet, ainsi 
que sa complexité, son importance, l'aptitude de l'équipe et le 
risque » (par exemple, la fréquence et le caractère formel des 
rapports et des revues). Voir 2.2.7 
B. Incorrect. Il est vrai que, selon le principe « adapter en fonction du 
projet », « il existe de nombreuses influences qui donnent lieu à une 
adaptation de la méthode, par exemple dans le cas d'un "projet ayant 
une relation commerciale clients-fournisseurs". Le projet peut avoir 
besoin d'aligner les processus, les pratiques et la documentation de 
management de projet sur deux ou plusieurs systèmes de qualité ». 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi des rapports de synthèse 
virtuels seront remis au comité de pilotage de projet au cours de la 
séquence 2. Voir 2.2.7 
C. Incorrect. Il est vrai que le rôle du chef de projet doit être conçu 
spécifiquement en fonction de l'échelle et de la complexité du projet 
et des autres rôles au sein de l'équipe de management de projet. 
Selon le principe, « rôles, responsabilités et relations définis », 
« définir les rôles et les responsabilités est d'autant plus difficile que 
les projets sont transversaux, qu'ils peuvent impliquer plus d'une 
organisation, qu'ils disposent souvent d'un mélange de ressources à 
temps plein et à temps partiel et qu'ils peuvent être répartis sur 
plusieurs sites. Les structures de management des parties impliquées 
dans le projet risquent d'être variées et d'obéir à des priorités, des 
objectifs et des intérêts divergents ». Toutefois, cela n'explique pas 
pourquoi des rapports de synthèse virtuels seront remis au comité de 
pilotage de projet au cours de la séquence 2. Voir 2.2.3 
D. Incorrect. Il est vrai que le chef de projet doit gérer la relation avec 
l'agence de marketing externe. Selon le principe, « rôles, 
responsabilités et relations définis », « la réussite des projets 
nécessite une bonne compréhension des relations avec et entre les 
parties prenantes et que des activités soient menées en permanence 
pour les renforcer », ce qui explique que « personnes » constituent 
l'un des cinq éléments intégrés de PRINCE2 ». Toutefois, cela 
n'explique pas pourquoi des rapports de synthèse virtuels seront 
remis au comité de pilotage de projet au cours de la séquence 2. 
Voir 2.2.3 
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8 B P2-7_PRCT_2.1 A. Incorrect. Mais il est vrai que le chef de projet peut profiter de 
l'événement du déjeuner pour obtenir des mises à jour sur la 
progression du projet, mais cela relève de la pratique de la 
« progression » et n'est pas la finalité de l'événement. Selon l'élément 
« personnes », l'événement du déjeuner doit « […] optimiser 
l'utilisation du temps des personnes et […] renforcer la cohésion 
sociale ». Le développement de la cohésion sociale nécessite ce qui 
suit : organiser des rencontres régulières entre les personnes dans un 
but précis et établir une relation de confiance au-delà des 
cloisonnements organisationnels ou de projet ». Voir 3.3.3 
B. Correct. Pour « réunir l'équipe », l'événement du déjeuner doit 
« […] optimiser l'utilisation du temps des personnes et […] 
renforcer la cohésion sociale ». Le développement de la cohésion 
sociale nécessite ce qui suit : organiser des rencontres régulières 
entre les personnes dans un but précis et établir une relation de 
confiance au-delà des cloisonnements organisationnels ou de 
projet ». Voir 3.3.3 
C. Incorrect. Même s'il est probable que tous les membres de l'équipe 
ne pourront pas assister à chaque événement, l'événement du 
déjeuner doit « […] optimiser l'utilisation du temps des personnes et 
[…] renforcer la cohésion sociale ». Le développement de la cohésion 
sociale nécessite ce qui suit : organiser des rencontres régulières 
entre les personnes dans un but précis et établir une relation de 
confiance au-delà des cloisonnements organisationnels ou de 
projet ». Voir 3.3.3 
D. Incorrect. S'il est vrai que les événements de cohésion d'équipe 
pourraient être organisés au début du projet afin « […] d'accélérer la 
constitution d'une équipe en recourant à des exercices structurés », 
l'événement du déjeuner doit néanmoins contribuer à « […] renforcer 
la cohésion sociale. Le développement de la cohésion sociale 
nécessite ce qui suit : organiser des rencontres régulières entre les 
personnes dans un but précis et établir une relation de confiance  
au-delà des cloisonnements organisationnels ou de projet ». 
Voir 3.3.2, 3.3.3 

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

9 C P2-7_PRCT_2.1 A. Incorrect. S'il est vrai que, dans le cadre de l'activité « donner 
régulièrement des directives », « les membres du comité de pilotage 
de projet peuvent fournir des conseils informels ou répondre à des 
demandes de conseil à tout moment durant le projet », le lot de 
travaux doit être co-créé entre le chef de projet et le chef d'équipe. 
Selon la pratique « personnes », « pour diriger avec succès une équipe 
de projet, il est important d'être conscient des points suivants : il n'est 
pas rare que les membres de l'équipe de projet soient plus 
expérimentés que le chef de projet ». Voir 14.4.3, 3.3 
B. Incorrect. Dans le cadre de « diriger des équipes performantes », 
« les équipes de projet ont besoin d'un style de management et de 
leadership différent de celui utilisé pour les équipes d'organisations 
établies », car il peut être plus difficile pour un chef de projet 
d'exercer son autorité. En outre, « diriger les gens au-delà de 
l'autorité directe d'un projet (souvent au-delà des frontières 
organisationnelles) exige un certain degré d'intelligence culturelle. 
L'intelligence culturelle est l'aptitude à établir des relations et à 
travailler au-delà des cultures au sein de l'écosystème 
organisationnel ». Par conséquent, inviter l'exécutif du projet pour 
qu'il puisse exercer son autorité risque d'être inefficace, car le 
directeur de la publicité et des médias sociaux rend compte au 
directeur des campagnes et non à l'exécutif du projet. Voir 3.3, 3.3.1 
C. Correct. Dans le cadre du processus « contrôler une 
séquence », le chef de projet doit « définir chaque lot de travaux 
devant être autorisé (ou modifié) ; établir une relation de travail 
avec le chef d'équipe ; co-créer et revoir la description de lot de 
travaux avec le chef d'équipe ; confirmer qu'il l'a acceptée et 
autoriser le chef d'équipe à commencer les travaux ». Selon la 
pratique « personnes », « pour diriger avec succès une équipe 
de projet, il est important d'être conscient des points suivants : 
il n'est pas rare que les membres de l'équipe de projet soient 
plus expérimentés que le chef de projet ». Voir tab. 16.4.1, 3.3 
D. Incorrect. Il est vrai que le projet doit appliquer le principe 
« management par exception », qui « permet une utilisation efficiente 
du temps de la direction dans la mesure où il réduit la charge de 
temps des cadres dirigeants, sans supprimer leur contrôle, tout en 
garantissant que les décisions sont prises au niveau voulu de 
l'organisation. » Toutefois, l'exécutif du projet ne doit pas être 
« responsable » de l'autorisation d'un lot de travaux. C'est le rôle 
du chef de projet. Selon la pratique « personnes », « pour diriger 
avec succès une équipe de projet, il est important d'être conscient 
des points suivants : il n'est pas rare que les membres de l'équipe 
de projet soient plus expérimentés que le chef de projet ». 
Voir tab. 2.4, 3.3 
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10 B P2-7_PRCT_2.2 A. Incorrect. Il s'agirait d'une application de la pratique des 
« incidences », et non de l'élément « personnes ». La réunion a permis 
au chef de projet de recevoir des retours et d'y donner suite. Selon 
« mener à bien le changement », « sur la base de la compréhension 
commune développée avec les influenceurs clés, il est possible 
d'établir des méthodes de travail pour s'assurer que tous les secteurs 
impactés de l'écosystème organisationnel sont impliqués de manière 
appropriée dans le projet au fur et à mesure de sa progression ». 
Voir 3.2.3 
B. Correct. Selon « mener à bien le changement », « la manière 
dont un projet est établi doit soutenir l'établissement de 
relations entre les différentes interfaces. Cela peut être établi 
par des réunions régulières et des groupes de travail qui 
permettent une compréhension commune des différentes 
perspectives, des données du projet et des connaissances 
convenues par les parties prenantes ». En outre, « sur la base de 
la compréhension commune développée avec les influenceurs 
clés, il est possible d'établir des méthodes de travail pour 
s'assurer que tous les secteurs impactés de l'écosystème 
organisationnel sont impliqués de manière appropriée dans le 
projet au fur et à mesure de sa progression ». Voir 3.2.2, 3.2.3 
C. Incorrect. Il se peut que l'exécutif du projet vienne tout juste de 
prendre conscience de ces préoccupations concernant la conformité 
à la législation. La réunion a permis au chef de projet de recevoir des 
retours et d'y donner suite. Voir 3.2.3 
D. Incorrect. Cela doit être enregistré comme un problème ou une 
préoccupation dans le registre des incidences, mais ce n'était pas 
l'objet de la question. La réunion a permis au chef de projet de 
recevoir des retours et d'y donner suite. « Sur la base de la 
compréhension commune développée avec les influenceurs clés, il est 
possible d'établir des méthodes de travail pour s'assurer que tous les 
secteurs impactés de l'écosystème organisationnel sont impliqués de 
manière appropriée dans le projet au fur et à mesure de sa 
progression ». Voir 3.2.3 
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Section du 
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11 C P2-7_PRCT_2.2 A. Incorrect. La confiance est manifestement importante pour un 
projet, mais cette décision rend plus difficile pour les membres de 
l'équipe d'apprendre à se connaître. « La manière dont un projet est 
établi doit soutenir l'établissement de relations entre les différentes 
interfaces. Cela peut être établi par des réunions régulières et des 
groupes de travail qui permettent une compréhension commune des 
différentes perspectives, des données du projet et des connaissances 
convenues par les parties prenantes. » Voir 3.2.2 
B. Incorrect. L'optimisation de « l'utilisation du temps des personnes » 
est une chose à laquelle le chef de projet doit penser, mais cette 
décision rend plus difficile pour les membres de l'équipe d'apprendre 
à se connaître. « La manière dont un projet est établi doit soutenir 
l'établissement de relations entre les différentes interfaces. Cela peut 
être établi par des réunions régulières et des groupes de travail qui 
permettent une compréhension commune des différentes 
perspectives, des données du projet et des connaissances convenues 
par les parties prenantes. » Voir 3.3.3, 3.2.2 
C. Correct. Lorsqu'il s'agit de « rassembler l'équipe », la manière 
dont un projet mis en place doit soutenir l'établissement de 
relations clés entre les différentes interfaces. Le système actuel 
ne permet pas d'atteindre cet objectif. « La manière dont un 
projet est établi doit soutenir l'établissement de relations entre 
les différentes interfaces. Cela peut être établi par des réunions 
régulières et des groupes de travail qui permettent une 
compréhension commune des différentes perspectives, des 
données du projet et des connaissances convenues par les 
parties prenantes. » Voir 3.2.2 
D. Incorrect. Si, selon le principe, « rôles, responsabilités et relations 
définis », « […] il est important que les bonnes personnes soient 
impliquées et qu'elles sachent ce que l'on attend d'elles et ce qu'elles 
peuvent attendre des autres acteurs du projet » n'est pas l'objet de la 
question. La décision du chef de projet rend plus difficile pour les 
membres de l'équipe d'apprendre à se connaître. « La manière dont 
un projet est établi doit soutenir l'établissement de relations entre les 
différentes interfaces. Cela peut être établi par des réunions 
régulières et des groupes de travail qui permettent une 
compréhension commune des différentes perspectives, des données 
du projet et des connaissances convenues par les parties prenantes. » 
Voir 2.3, 3.2.3 
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12 C P2-7_PRCT_2.3 A. Incorrect. Il est vrai que le moral peut être affecté par une partie 
prenante qui se fait entendre, mais celle-ci peut avoir une raison 
valable de s'opposer, et cette raison doit être examinée dans le cadre 
d'une communication ciblée. « Les poches de résistance au projet 
sont un indicateur utile des domaines sur lesquels la communication 
doit se concentrer ». Voir 3.4 
B. Incorrect. Cela permet de résoudre une incidence potentielle liée à 
l'analyse des options, mais ne concerne pas cette partie prenante 
mécontente. Elle peut avoir une raison valable de s'opposer, et cette 
raison doit être examinée. « Les poches de résistance au projet sont 
un indicateur utile des domaines sur lesquels la communication doit 
se concentrer ». Voir 3.4 
C. Correct. « Les poches de résistance au projet sont un 
indicateur utile des domaines sur lesquels la communication doit 
se concentrer ». L'officier de liaison de la police est l'une de ces 
poches de résistance et les raisons de sa résistance doivent être 
identifiées. Voir 3.4 
D. Incorrect. Cela permet de résoudre une incidence potentielle liée à 
l'analyse des options, mais ne concerne pas la partie prenante 
mécontente. Elle peut avoir une raison valable de s'opposer, et cette 
raison doit être examinée. « Les poches de résistance au projet sont 
un indicateur utile des domaines sur lesquels la communication doit 
se concentrer ». Voir 3.4 

13 C P2-7_PRCT_2.4 A. Incorrect. L'approche de gestion de la communication doit inclure 
l'« analyse des parties prenantes : identification et analyse des 
personnes concernées par le résultat d'un projet ou par le processus 
de livraison du projet et de celles qui ont l'influence nécessaire pour 
avoir un impact sur la réussite ou la défaillance du projet ». 
Cependant, il n'y a pas d'analyse permettant de savoir qui est 
intéressé par le projet et pourquoi. Voir 3.4 
B. Incorrect. L'approche de gestion de la communication doit inclure 
« calendrier et procédure(s) de communication : pour chaque groupe 
de parties prenantes : finalité, fréquence, canaux/formats, messages, 
etc. ». Toutefois, il n'est pas fait mention de la fréquence de ces 
réunions. Voir 3.4 
C. Correct. L'approche de gestion de la communication doit 
inclure « outils et techniques de soutien : par exemple les 
plateformes de communication ou les outils analytiques ou 
d'automatisation ». La technologie des réunions virtuelles est 
utilisée comme plateforme de communication. Voir 3.4 
D. Incorrect. L'approche de gestion de la communication doit inclure 
« ressources : pour les activités de communication ». La section des 
outils et techniques de soutien de l'analyse des parties prenantes 
comprend « […] les plateformes de communication ou les outils 
analytiques ou d'automatisation ». La technologie des réunions 
virtuelles est utilisée comme plateforme de communication, plutôt 
que comme ressource. Voir 3.4 

14 A P2-7_PRCT_3.1.1 A. Correct. Le cas d'affaire doit inclure « les raisons justifiant la 
réalisation du projet » et expliquer « comment le projet 
permettra la réalisation des objectifs business ». La raison pour 
laquelle ce projet a été lancé est l'augmentation de la 
discrimination à l'encontre des groupes marginalisés. Voir 5.5 
tab. 5.2 
B, C, D, E. Incorrect. Voir 5.5 tab. 5.2 

15 C P2-7_PRCT_3.1.1 C. Correct. Le cas d'affaire doit inclure les bénéfices escomptés, 
les « bénéfices sont exprimés en termes mesurables par rapport 
à la situation telle qu'elle existe avant le projet ». 
L'augmentation de 20 % des poursuites est un bénéfice. Voir 5.5 
tab. 5.2 
A, B, D, E. Incorrect. Voir 5.5 tab. 5.2 
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16 E P2-7_PRCT_3.1.1 E. Correct. Le cas d'affaire doit inclure les coûts : « donne un 
résumé des coûts du projet, des coûts des opérations courantes 
et de maintenance et de leurs arrangements de financement ». 
Par conséquent, la nécessité de lever des fonds auprès des 
donateurs existants et des partenaires financiers doit être 
enregistrée sous l'intitulé des coûts. Voir 5.5 tab. 5.2 
A, B, C, D. Incorrect. Voir 5.5 tab. 5.2 

17 B P2-7_PRCT_3.1.2 A. Incorrect. S'assurer de la justification continue pour l'entreprise 
comprend « créer et tenir à jour un cas d'affaire du projet afin 
d'évaluer s'il est (et demeure) souhaitable, viable et réalisable ». 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi « Ne rien changer » est le 
point de départ pour mesurer les bénéfices. Voir 5.7 tab. 5.2 
B. Correct. « Ne rien changer constitue toujours l'option de 
départ et doit permettre de quantifier les autres options. La 
différence entre les options « Ne rien changer » et « Faire le 
minimum »/« Faire plus que le minimum » correspond au 
bénéfice procuré par l'investissement ». Par conséquent, le cas 
d'affaire doit montrer la différence entre ce qui est attendu si le 
projet se réalise et ce qui se produirait si le projet ne se réalisait 
pas. Voir 5.3.1.1 
C. Incorrect. Il est vrai que « pour tout investissement, il existe trois 
options d'entreprise de base ». Cependant, la différence entre les 
options « Ne rien changer » et « Faire le minimum »/« Faire plus que le 
minimum » correspond au bénéfice procuré par l'investissement ». 
Cela n'explique donc pas l'approche choisie. Voir 5.3.1.1 
D. Incorrect. Il est vrai que « l'évaluation de l'investissement consiste à 
comparer les coûts de développement, d'exploitation et de 
maintenance du produit de projet avec la valeur des bénéfices sur 
une période donnée ». Il est donc peu probable que l'approche 
fournisse les données nécessaires pour préparer une évaluation de 
l'investissement. Toutefois, « la justification pour l'entreprise ne 
concerne pas seulement les coûts, mais aussi la compréhension de la 
valeur d'un projet ». Par conséquent, l'approche choisie est une 
approche valable. Voir 5.1, 5.3.2.1 

18 A P2-7_PRCT_3.1.2 A. Correct. « Le format et le niveau de détail du cas d'affaire 
doivent être adaptés à la taille et à la complexité du projet. Par 
exemple, les projets de petite taille et de faible valeur peuvent 
fusionner l'exposé du projet et le cas d'affaire en un seul et 
même document. » Voir 5.4.5 
B. Incorrect. Il est vrai que s'assurer de la justification continue pour 
l'entreprise comprend « créer et tenir à jour un cas d'affaire du projet 
afin d'évaluer s'il est (et demeure) souhaitable, viable et réalisable ». 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi il convient, pour un projet 
simple, de combiner l'exposé du projet et le cas d'affaire. Voir 5.7 
tab. 5.2 
C. Incorrect. Il est vrai qu'il « est revu et mis à jour tout au long du 
cycle de vie du projet, au fur et à mesure de son développement et de 
son évolution ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi il convient, 
pour un projet simple, de combiner l'exposé du projet et le cas 
d'affaire. Voir 5.3.1 
D. Incorrect. Il est vrai que « le cas d'affaire est développé dans ses 
grandes lignes puis en détail au début du projet ». Toutefois, cela 
n'explique pas pourquoi il convient, pour un projet simple, de 
combiner l'exposé du projet et le cas d'affaire. Voir 5.3.1 
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19 D  P2-7_PRCT_3.2.1 D. Correct. L'approche de la gestion commerciale doit inclure : 
« Responsabilités : définit les responsabilités pour les activités 
d'implication du marché, d'achats et de management des 
contrats ». Ici, le directeur de la publicité et des médias sociaux 
sera responsable de travailler avec le service des achats pour 
convenir du contrat avec CharityM. Voir 6.5 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 6.5 

20 C P2-7_PRCT_3.2.1 C. Correct. L'approche de la gestion commerciale doit inclure 
« Ressources : pour les activités d'implication du marché, 
d'achats et de management des contrats ». Ici, l'équipe des 
achats fournit deux personnes (ressources) pour convenir des 
conditions du contrat avec CharityM. Voir 6.5 
A, B, D, E. Incorrect. Voir 6.5 

21 B P2-7_PRCT_3.2.1 B. Correct. L'approche de la gestion commerciale doit inclure : 
« modèle de livraison : description du modèle de livraison pour le 
travail de projet (par exemple, éléments de la structure de 
décomposition du travail à fournir par des fournisseurs 
externes) ». Dans ce cas, il s'agit d'une structure de client léger, 
le travail étant effectué par une agence de marketing externe. 
« Les modèles de livraison peuvent aller des modèles de clients 
légers, dans lequel la majeure partie du travail de projet est 
réalisée par les fournisseurs, aux modèles de clients lourds, dans 
lequel la majeure partie du projet est réalisée par l'organisation. 
Dans les modèles de clients légers, non seulement le travail de 
développement des produits du projet est effectué par des 
fournisseurs externes, mais une grande partie du travail de 
management de projet est également effectuée par des 
fournisseurs externes. » Voir 6.5, 6.3.2.1 
A, C, D, E. Incorrect. Voir 6.5, 6.3.2.1 

22 D P2-7_PRCT_3.2.2 A. Incorrect. Il est vrai que l'exécutif du projet est nommé par 
l'organisation. Cependant, le « rôle ne peut pas être combiné avec 
celui de chef de projet. ». Voir 6.2.4.1 
B. Incorrect. Même s'il est vrai qu'« il ne peut pas y avoir plus d'un 
exécutif du projet », il est également vrai que « le rôle ne peut pas 
être combiné avec celui de chef de projet ». Voir 6.2.41 
C. Incorrect. « En fonction de l'échelle et de la complexité du projet, 
ainsi que de ses compétences et de ses capacités, le chef de projet 
peut également endosser les rôles de chef d'équipe et de support 
projet. » Voir 6.2.4.5 
D. Correct. « L'exécutif du projet est nommé par l'organisation 
comme point d'imputabilité unique pour le projet. » En outre, 
« il ne peut pas y avoir plus d'un exécutif du projet, et ce rôle ne 
peut pas être combiné avec celui de chef de projet ». Voir 6.2.4.1 
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23 B P2-7_PRCT_3.2.2 A. Incorrect. Il est vrai que, selon le scénario, « la maturité de 
NowByou en matière de management de projet est très faible » et 
que la chef de projet engagée est employée pour « conseiller l'équipe 
de projet sur la manière d'utiliser une variété de médias ». 
Néanmoins, cela n'explique pas pourquoi le rôle de chef de projet 
doit être combiné avec le rôle du chef d'équipe. En effet, « en fonction 
de l'échelle et de la complexité du projet, ainsi que de ses 
compétences et de ses capacités, […] [le chef de projet] […] peut 
également endosser les rôles de chef d'équipe et de support projet ». 
Voir 6.2.4.5 
B. Correct. D'après le scénario, la chef de projet engagée a une 
« expérience réussie dans le secteur des organisations à but non 
lucratif » et il a également une compréhension des médias 
requis. Selon la pratique d'« organisation », « en fonction de […] 
ses compétences et de ses capacités, le chef de projet peut 
également endosser les rôles de chef d'équipe et de support 
projet ». Le directeur des campagnes les a également employés à 
temps plein pour leur donner la capacité d'achever ce rôle. 
Voir 6.2.4.5 
C. Incorrect. Il est vrai que le chef de projet est « responsable du 
management quotidien d'un projet ». Toutefois, « en fonction de 
l'échelle et de la complexité du projet, ainsi que de ses compétences 
et de ses capacités, […] [le chef de projet peut] […] effectuer les tâches 
du chef d'équipe et de support projet ». Voir 6.2.4.5 
D. Incorrect. Il est vrai que « la responsabilité centrale du chef de 
projet signifie que le rôle ne doit pas être partagé ». Toutefois, il est 
suggéré ici de combiner le rôle de chef de projet avec le rôle du chef 
d'équipe, et non de le partager avec d'autres chefs d'équipe. 
Voir 6.2.4.5 

24 C P2-7_PRCT_3.3.1.b C. Correct. L'utilisateur principal doit « s'assurer que les plans de 
projet et les plans de séquence restent cohérents depuis la 
perspective utilisateur ». Il convient notamment de vérifier qu'il 
y a suffisamment de temps prévu dans le plan pour l'entrée du 
groupe d'utilisateurs. Voir 7.6 tab. 7.1 
A, B, D, E, F. Incorrect. Voir tab. 7.1 

25 A P2-7_PRCT_3.3.1.b A. Correct. La couche business doit « fournir les normes de 
planification exigées par l'organisation ». Il s'agit notamment de 
fournir toutes les normes de planification existantes basées sur 
des projets antérieurs, étant donné que la maturité de 
l'organisation en matière de management de projet est très 
faible. Voir 7.6 tab. 7.1 
B, C, D, E, F. Incorrect. Voir 7.6 tab. 7.1 

26 F P2-7_PRCT_3.3.1.b F. Correct. Le chef d'équipe doit « préparer les calendriers pour 
chaque lot de travaux ». Voir 7.6 tab. 7.1 
A, B, C, D, E. Incorrect. Voir 7.6 tab. 7.1 
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27 C P2-7_PRCT_3.3.1.b A. Incorrect. L'organisation doit « définir les tolérances de projet et les 
documenter dans le mandat de projet ou les confirmer auprès du 
comité de pilotage de projet pour les inclure dans l'exposé du 
projet ». Voir 7.6 tab. 7.1 
B. Incorrect. L'exécutif du projet doit « définir les tolérances pour 
chaque séquence et approuver les plans de séquence ». Voir 7.6 
tab. 7.1 
C. Correct. Le chef de projet doit « décider de la manière dont les 
séquences et les étapes de livraison seront appliquées ; prendre 
une action corrective lorsque le dépassement des tolérances de 
niveau lot de travaux est prévu ». L'incidence dans le lot de 
travaux de la campagne télévisée peut être résolue par le chef de 
projet dans les limites des tolérances de séquence. Cela signifie 
également qu'elle est résolue avec les tolérances de projet car 
toute la tolérance en matière de temps du projet a été allouée à 
la séquence 3. Voir 7.6 tab. 7.1 
D. Incorrect. L'assurance projet doit revoir la séquence et revoir la 
progression du projet par rapport aux tolérances convenues. Voir 7.6 
tab. 7.1 

28 B P2-7_PRCT_3.3.2 A. Incorrect. Il est vrai que « le plan de projet doit identifier […] les lots 
de travaux proposés dans lesquels les activités de livraison du produit 
seront organisées. Ces lots de travaux représentent généralement le 
niveau supérieur de la structure de décomposition du travail de 
projet ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi des estimations plus 
détaillées des délais et des coûts devraient être produites pour 
s'aligner sur les objectifs du cas d'affaire. Voir 7.2.2.1 
B. Correct. Alors que la pratique des « plans » applique le 
principe « s'assurer de la justification continue pour 
l'entreprise », cela est réalisé en alignant « les cibles de 
performance du plan sur les objectifs du cas d'affaire et fournir 
des estimations sur la base desquelles le comité de pilotage de 
projet peut confirmer que le projet est viable ». Voir 7.7 tab. 7.2 
C. Incorrect. Il est vrai que « le plan de projet est créé au cours du 
processus "initialiser le projet" ». Toutefois, selon le scénario, la 
séquence 1 englobe le processus « initialiser le projet » : le cas 
d'affaire et la documentation d'initialisation de projet sont créés. 
Voir 7.2.2.1, Voir 15.3 tab. 15.1 
D. Incorrect. Bien que « tous les projets doivent avoir une justification 
pour l'entreprise, généralement documentée dans un cas d'affaire », 
cela n'explique pas pourquoi le plan de projet doit être créé dans le 
cadre du processus « initialiser le projet ». En effet, le plan de projet 
doit fournir les « estimations sur la base desquelles le comité de 
pilotage de projet peut confirmer que le projet est viable ». Voir 5.1, 
Voir 7.7 tab. 7.1 
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29 A P2-7_PRCT_3.3.2 A. Correct. Lors de « rédiger des descriptions de produits » de 
l'étape « définir et analyser les produits » de la technique de 
planification PRINCE2, « le chef de projet recueille les exigences 
des utilisateurs pour ces produits et les documente dans une ou 
plusieurs descriptions de produits. Le chef de projet consulte 
également les experts en la matière pour déterminer les 
exigences relatives à l'achat, au développement, aux essais, à 
l'utilisation et au support de ces produits après leur acceptation. 
Le but de cette étape plus détaillée est de confirmer que les 
exigences relatives aux principaux produits ont été décrites de 
manière suffisamment détaillée pour permettre une 
programmation et une estimation réalistes. Voir 7.3.2.3 
B. Incorrect. Il est vrai que, lors de « rédiger la description de produit 
de projet », « au cours du processus élaborer le projet, les principaux 
produits ou résultats, ainsi que les principales exigences de qualité, 
sont documentés dans la description de produit de projet ». 
Cependant, le projet Campagne contre la discrimination est exécuté 
de manière linéaire-séquentielle. Par conséquent, la description de 
produit doit être suffisamment détaillée « pour permettre d'estimer 
les coûts et le temps avec un niveau de confiance approprié ». 
Voir 7.3.1.1 
C. Incorrect. Bien que la description de produit de projet fournisse 
« une description des principaux produits ou résultats du projet », 
il est également vrai que la rédaction des descriptions de produits 
doit « confirmer que les exigences relatives aux principaux produits 
ont été décrites de manière suffisamment détaillée pour permettre 
une programmation et une estimation réalistes ». Voir 7.3.1.1 
D. Incorrect. « Dans le processus initialiser le projet, les produits 
requis sont décrits plus en détail. Le chef de projet recueille les 
exigences des utilisateurs […] et les documente dans une ou plusieurs 
descriptions de produits. » Toutefois, lors de la production du plan de 
séquence 2, la description de produit de l'analyse des options doit 
être revue et éventuellement mise à jour pour inclure plus de détails. 
« Dans un projet séquentiel-linéaire, les descriptions des produits 
doivent être suffisamment détaillées pour permettre d'estimer les 
coûts et le temps avec un niveau de confiance approprié. » 
Voir 7.3.1.1, Voir 15.3 tab. 15.1 

30 D P2-7_PRCT_3.4.1 D. Correct. Le registre qualité doit conclure « Méthode qualité : la 
méthode qualité de l'activité. Dates : dates planifiées et réelles 
de l'activité. Responsabilités : les personnes ou les fonctions 
concernées et leurs rôles et responsabilités respectifs. Résultat : 
réussite ou échec du produit. Indication de la réponse à apporter 
en cas d'échec du produit ». Ici, la revue est la méthode qualité, 
le directeur de campagne est l'approbateur et le résultat est 
approuvé. Voir 8.5 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 8.5 

31 A 
 

P2-7_PRCT_3.4.1 A. Correct. La description de produit pour les dépliants doit 
inclure « spécifications de qualité : les exigences fonctionnelles 
et non fonctionnelles du produit ainsi que les mesures 
associées ». Ici, la spécification de qualité est la nécessité d'une 
exactitude à 100 % de l'information. Voir 8.5  
B, C, D, E. Incorrect. Voir 8.5 
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32 E P2-7_PRCT_3.4.1 E. Correct. L'approche du management de la qualité doit inclure 
« les normes applicables au management de la qualité, y compris 
la composition et le format du registre qualité et des autres 
enregistrements relatifs à la qualité ». Ici, la nécessité de se 
conformer à la législation sur les droits d'auteur et la protection 
des données est une norme pour tous les documents publiés, et 
pas seulement pour le dépliant. Voir 8.5 
A, B, C, D. Incorrect. Voir 8.5 

33 D P2-7_PRCT_3.4.2 A. Incorrect. Il est vrai que « l'approche du management de la qualité 
basée sur les produits assure une traçabilité claire des spécifications 
de qualité et des contrôles qualité vers les produits requis, évitant 
ainsi les conflits liés à des exigences qualité des utilisateurs non 
satisfaites ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi l'énoncé décrit 
un bénéfice et non une exigence qualité des utilisateurs. Voir 8.1.2, 
8.2.1.1 
B. Incorrect. Il est vrai que la finalité de la pratique de la « qualité »  
est de « documenter les exigences des utilisateurs à l'égard des 
produits du projet et d'établir les moyens par lesquels elles seront 
satisfaites ». « L'amélioration de la reconnaissance de la marque » est 
un résultat, par exemple, « le résultat d'un changement » et 
l'augmentation des dons et des aides financières sont des bénéfices. 
Voir 8.1, 5.1, 8.2.1.1  
C. Incorrect. Il est vrai que, selon le scénario, NowByou cherche à 
« renforcer la reconnaissance de sa propre marque » par le biais de la 
campagne. Toutefois, il s'agit d'un résultat de la campagne et 
l'augmentation des dons et de l'aide financière sont des bénéfices, et 
non des exigences qualité des utilisateurs. Une exigence qualité des 
utilisateurs est définie comme « une déclaration sur la qualité 
attendue, saisie dans la description de produit de projet ». Or, selon la 
pratique du « cas d'affaire », les projets « livrent des résultats sous 
forme de produits qui sont utilisés pour faciliter les changements 
dans une organisation ou pour les organisations. Ces changements 
créent des aptitudes qui conduisent à des résultats ». Par conséquent, 
cet énoncé ne décrit pas le produit de projet, mais le résultat de son 
utilisation et les bénéfices qui en découlent. Voir 8.1.1, 5.1, 8.2.1.1 
D. Correct. Selon le scénario, NowByou cherche à « renforcer la 
reconnaissance de sa propre marque » par le biais de la 
campagne. Toutefois, il s'agit d'un résultat de la campagne et 
l'augmentation des dons et de l'aide financière sont des 
bénéfices, et non des exigences qualité des utilisateurs. Un 
exigence qualité de l'utilisateur est définie comme « une 
déclaration sur la qualité attendue, saisie dans la description de 
produit de projet ». Or, selon la pratique du « cas d'affaire », un 
bénéfice est « l'amélioration mesurable découlant d'un résultat 
qui est perçu comme un avantage par l'organisme investisseur 
qui contribue à un ou plusieurs objectifs business ». Cet énoncé 
ne décrit pas le produit de projet, mais le résultat de son 
utilisation et les bénéfices qui en découlent. Voir 8.2.1.1, 8.1.1, 
5.1. 
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34 D P2-7_PRCT_3.4.2 A. Incorrect. « L'assurance qualité peut être effectuée au niveau du 
programme ou de l'organisation, par exemple par un élément du 
système de management de la qualité de l'organisation. L'assurance 
qualité s'assure que les mesures de contrôle qualité du projet 
permettent d'évaluer les produits du projet par rapport à leurs 
spécifications de qualité. » Voir 8.2.3 
B. Incorrect. Bien que « l'assurance projet relève de la responsabilité 
du comité de pilotage de projet », c'est l'assurance qualité qui permet 
de s'assurer « que les mesures de contrôle qualité du projet 
permettent d'évaluer les produits du projet par rapport à leurs 
spécifications de qualité ». En outre, « il est important de ne pas 
confondre l'assurance qualité et l'assurance projet ». L'assurance 
qualité est une fonction de l'organisation ou du programme gérée en 
dehors de l'équipe de management de projet. Voir 8.2.3 
C. Incorrect. « L'assurance projet relève de la responsabilité du comité 
de pilotage de projet et sert à confirmer que le projet est mené 
correctement. L'assurance projet est indépendante du chef de projet, 
mais pas du projet. » Par conséquent, le chef de projet, les chefs 
d'équipe et le support projet ne sont pas en mesure d'effectuer ce 
rôle. Voir 8.2.3 
D. Correct. L'assurance qualité est définie comme « une activité 
systématique et planifiée qui permet de s'assurer que les 
produits répondent aux spécifications de qualité définies 
lorsqu'ils sont testés dans le cadre du contrôle qualité. 
L'assurance qualité est généralement une fonction gérée 
indépendamment de l'équipe de projet ». En outre, « l'assurance 
qualité peut être effectuée au niveau du programme ou de 
l'organisation, par exemple par un élément du système de 
management de la qualité de l'organisation ». En outre, 
« l'assurance qualité est une fonction de l'organisation ou du 
programme gérée en dehors de l'équipe de management de 
projet ». Par conséquent, l'évaluation des mesures de contrôle 
qualité doit être gérée indépendamment de l'équipe de 
management de projet. Voir 8.2.3 

35 E 
 

P2-7_PRCT_3.5.1.a E. Correct. Cet énoncé décrit une action à entreprendre par une 
personne spécifique. C'est le propriétaire des mesures liées au 
risque. Voir 9.5 
A, B, C, D. Incorrect. Voir 9.5 

36 D 
 

P2-7_PRCT_3.5.1.a D. Correct. Il s'agit de décrire une réponse à apporter à 
l'incidence. Il s'agit d'une réponse au risque. Voir 9.5 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 9.5 

37 B P2-7_PRCT_3.5.1.a B. Correct. Cet énoncé décrit l'impact qui est susceptible de se 
produire si nous ne nous attaquons pas au risque. Voir 9.5 
A, C, D, E. Incorrect Voir 9.5 
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38 A P2-7_PRCT_3.5.2 A. Correct. Le registre des risques doit comprendre : « description 
du risque : un résumé de la cause, de l'événement et de l'effet du 
risque ». La cause est le faible niveau actuel de reconnaissance 
de la marque ; l'événement est que les donateurs peuvent 
reconnaître le travail que fait NowByou ; l'effet est 
l'augmentation des dons. Voir 9.2.1, 9.5  
B. Incorrect. Il est vrai que « exposition au risque : le degré auquel un 
objectif particulier est "à risque". L'exposition au risque est un 
concept neutre, car l'exposition peut être positive ou négative ». 
Toutefois, l'exposition au risque pour un risque individuel ne doit pas 
être enregistrée dans le registre des risques. Voir 9.2, 9.5 
C. Incorrect. « Les risques peuvent avoir un impact négatif ou positif 
sur les objectifs s'ils se produisent. PRINCE2 utilise les termes 
« menace » pour les événements incertains qui auraient un impact 
négatif sur les objectifs et « opportunité » pour les événements 
incertains qui auraient un impact positif sur les objectifs. » Par 
conséquent, les menaces et les opportunités doivent être 
enregistrées dans le registre des risques. Voir 9.1, 9.2.1, 9.5 
D. Incorrect. Il est vrai que, selon le scénario, l'augmentation des dons 
ne se produira pas pendant le projet de mise en œuvre de la 
campagne multicanal. Cependant, il est causé par le projet : 
« affecterait la réalisation des objectifs » et représente donc un risque 
pertinent. Voir 9.1, 9.2.1, 9.5 

39 C P2-7_PRCT_3.5.2 A. Incorrect. La réponse ne rend pas « certaine la situation incertaine 
en supprimant le risque ». Il se peut qu'il ne soit pas possible 
d'identifier des spécialistes de la marque appropriés et que ces 
spécialistes ne puissent pas accroître la notoriété de la marque et les 
dons associés. Voir 9.2.3.1 tab. 9.1 
B. Incorrect. « Si une menace est réduite plutôt que supprimée, la 
probabilité réaliste la plus élevée ou l'ampleur de l'impact du risque 
réaliste qui subsiste s'appelle le risque résiduel. » Dans ce cas, le 
risque est une opportunité, et il s'agit d'une réponse « améliorer » car 
un risque résiduel subsiste. Voir 9.2.3.1 
C. Correct. Il s'agit d'une réponse « améliorer », car « cette option 
permet de prendre des actions définitives maintenant pour 
changer la probabilité et/ou l'impact du risque ». Dans ce cas, 
le recours à un spécialiste externe de la marque augmente la 
probabilité que le risque se réalise. Il ne s'agit pas d'une réponse 
de type « exploiter » qui rendrait « certaine la situation 
incertaine en supprimant le risque ». Dans ce cas, exploiter 
l'opportunité signifierait que l'augmentation des dons est une 
certitude, ce qui n'est pas le cas. Voir 9.2.3.1 tab. 9.1 
D. Incorrect. Il est vrai que, selon le scénario, l'augmentation des dons 
ne se produira pas pendant le projet de mise en œuvre de la 
campagne multicanal. Cependant, elle est causée par le projet, 
« affecteraient la réalisation des objectifs » et est par conséquent un 
risque pertinent. Toutefois, cela n'explique pas pourquoi elle doit être 
enregistrée comme une réponse « améliorer » plutôt que 
« exploiter ». Voir 9.1 

40 E P2-7_PRCT_3.6.1 E. Correct. Le chef d'équipe doit « implémenter des actions 
correctives ». Dans ce cas, l'action corrective consiste à mettre 
en place des ateliers. Voir 10.6 tab. 10.2 
A, B, C, D. Incorrect. Voir 10.6 tab. 10.2 
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41 D P2-7_PRCT_3.6.1 D. Correct. Le support projet doit « Administrer le contrôle des 
changements et les procédures d'incidence en : » tenant à jour le 
registre des incidences. Ici, la demande d'atelier est une nouvelle 
Incidence qui a été enregistrée dans le registre des incidences. 
Voir 10.6 tab. 10.2 
A, B, C, D. Incorrect. Voir 10.6 tab. 10.2 

42 A P2-7_PRCT_3.6.1 A. Correct. Le chef de projet doit gérer « les procédures de 
contrôle des changements et des incidences, avec l'aide du 
support projet quand c'est possible ». Ici, le chef de projet évalue 
l'impact positif que pourrait avoir l'implémentation de ce 
changement. Voir 10.6 tab. 10.2 
B, C, D, E. Incorrect. Voir 10.6 tab. 10.2 

43 C P2-7_PRCT_3.6.2 A. Incorrect. Il s'agit d'un événement pertinent qui nécessite une 
réponse de la part de la partie commanditaire au sein de NowByou, et 
non du projet ; le projet est la réponse de la partie commanditaire. 
Une incidence de projet est « un événement pertinent pour le projet 
qui requiert l'attention du management de projet ». Il s'agit d'un 
événement concernant NowByou, et non le projet. Par ailleurs, il ne 
s'agit pas d'une requête de changement de la base de référence du 
projet. Voir 10.1 
B. Incorrect. Bien que le projet soit une réponse à cette incidence de 
la part de la partie commanditaire au sein de NowByou, une incidence 
de projet est « un événement pertinent pour le projet qui requiert 
l'attention du management de projet ». Il s'agit d'un événement 
concernant NowByou, et non le projet. Par ailleurs, il ne s'agit pas 
d'une requête de changement de la base de référence du projet. 
Voir 10.1 
C. Correct. Une incidence de projet est « un événement pertinent 
pour le projet qui requiert l'attention du management de 
projet ». Et une requête de changement est « une proposition de 
changement d'une base de référence ». Toutefois, il s'agit d'un 
événement concernant NowByou, et non le projet, et il ne s'agit 
pas d'une proposition de changement du projet Campagne 
contre la discrimination. Voir 10.1, 10.2.3 
D. Incorrect. Il s'agit d'un événement pertinent qui nécessite une 
réponse de la part de la partie commanditaire au sein de NowByou, et 
non du projet. Une incidence de projet est « un événement pertinent 
pour le projet qui requiert l'attention du management de projet ». 
Voir 10.1 
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44 B P2-7_PRCT_3.6.2 A. Incorrect. Il est vrai que « l'évaluation des incidences et le 
développement des moyens de les résoudre sont plus faciles à 
approcher de manière coopérative en recueillant les entrées et les 
idées auprès d'une variété de membres de l'équipe de projet et de 
parties prenantes. Cela est particulièrement vrai lorsque l'incidence a 
des impacts et des options de réponse en dehors du périmètre du 
projet lui-même ». Il convient donc que le chef de projet consulte le 
directeur des campagnes. Toutefois, cela n'explique pas pourquoi 
l'incidence doit être renvoyée à l'organisation pour qu'elle prenne une 
décision. Voir 10.3.1.2 
B. Correct. « Le comité de pilotage de projet exerce un contrôle 
général au niveau du projet. » Toutefois, dans le cadre de la 
« résolution recommandée », « sur la base de l'évaluation, une 
recommandation est faite à la personne ou au groupe approprié 
qui dispose de l'autorité nécessaire. Que la recommandation 
consiste à approuver ou à rejeter une requête de changement, 
les conséquences des deux choix doivent être clairement 
exposées ». Il y a là des implications non seulement pour ce 
projet, mais aussi pour NowByou dans son ensemble. La décision 
doit donc être prise par l'équipe de direction de NowByou. Voir 
10.3.1.3, 11.2.1 
C. Incorrect. Alors qu'un risque est « un événement ou un ensemble 
d'événements incertains qui, s'ils se produisaient, affecteraient la 
réalisation des objectifs ». Il s'agit d'une incidence, par exemple, l'offre 
d'argent et ses conséquences est « un événement pertinent pour le 
projet qui requiert l'attention du management de projet ». Voir 9.1, 10.1 
D. Incorrect. Il est vrai que, selon le scénario, la maturité de 
l'organisation en matière de management de projet est très faible. 
Toutefois, cela n'explique pas pourquoi la question doit ou ne doit 
pas être escaladée comme suggéré. « Sur la base de l'évaluation, une 
recommandation est faite à la personne ou au groupe approprié qui 
dispose de l'autorité nécessaire. » En l'occurrence, la direction, via le 
comité de pilotage de projet. Voir 10.3.1.3 

45 E 
 

P2-7_PRCT_3.7.1 E. Correct. Le rapport de fin de projet doit inclure : « revue du 
produit : une revue des produits, des hors-spécifications, de la 
remise du produit de projet et des leçons ». Ici, il s'agit à la fois 
d'une revue de l'implémentation de l'option choisie et d'une 
leçon à la fin de la séquence 3, la séquence finale. Voir 11.5 
A. B, C, D. Incorrect. Voir 11.5 

46 A P2-7_PRCT_3.7.1 A. Correct. Un rapport d'exception doit inclure les 
« conséquences de l'exception : ce qui se passera si l'écart n'est 
pas traité pour le projet et l'organisation ». En outre, il doit 
inclure : « recommandation : parmi les options disponibles, 
quelle est l'option recommandée, et pourquoi ? » Voir 11.5 
B, C, D, E. Incorrect. Voir 11.5 

47 D P2-7_PRCT_3.7.1 D. Correct. Un rapport de contrôle doit inclure : « incidences et 
risques : une mise à jour sur les incidences et les risques associés 
au lot de travaux ». Il s'agit ici d'une mise à jour concernant un 
risque lié au caractère abordable de l'une des options. Voir 11.5 
A, B, C, E. Incorrect. Voir 11.5 

Q R 

Section du 
programme 
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48 C P2-7_PRCT_3.7.2 A. Incorrect. Contrôles déclenchés par des événements : « un contrôle 
qui intervient lorsqu'un événement spécifique se produit ». Toutefois, 
cela n'explique pas pourquoi des contrôles pilotés par le temps sont 
nécessaires pour la séquence 3. Voir 11.2.2 
B. Incorrect. Il est vrai que le comité de pilotage de projet doit 
autoriser la séquence 3 à la fin de la séquence 2. Dans le cadre du 
processus « diriger le projet », « il est important qu'une séquence du 
projet ne commence que lorsque le comité de pilotage de projet le 
décide. Le comité de pilotage de projet autorise une séquence en 
analysant les performances de la séquence actuelle et en approuvant 
le plan de séquence suivant ». Voir 14.4.4 
C. Correct. « Contrôle piloté par le temps : un contrôle de 
management qui intervient à des intervalles périodiques 
prédéfinis. Il peut s'agir, par exemple, de produire des rapports 
de synthèse pour le comité de pilotage de projet. » En outre, « la 
surveillance et le reporting requièrent une approche basée sur le 
temps alors que le contrôle (la prise de décision) est une activité 
basée sur l'événement ». Des contrôles basés à la fois sur le 
temps et sur l'événement sont donc nécessaires au cours d'une 
séquence. Et comme le chef de projet est moins expérimenté, des 
rapports plus fréquents peuvent même être appropriés. « La 
fréquence des rapports doit refléter le niveau de contrôle requis, 
et ceci est susceptible de changer au cours du projet. Par 
exemple, si l'équipe est très expérimentée, il peut être approprié 
d'espacer les rapports alors que, pour une équipe novice, le chef 
de projet ou le comité de pilotage de projet demandera peut-être 
des rapports plus fréquents. » Voir 11.2.2, 11.2.4 
D. Incorrect. Contrôles déclenchés par des événements : « un contrôle 
qui intervient lorsqu'un événement spécifique se produit. ll peut s'agir, 
par exemple, de la fin d'une séquence, l'achèvement de la 
documentation d'initialisation de projet ou la création d'un rapport 
d'exception ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi le chef de projet 
doit rendre compte de la progression via des rapports de synthèse au 
comité de pilotage de projet tout au long de la séquence. Voir 11.2.2 

49 A P2-7_PRCT_3.7.2 A. Correct. « Le journal de bord peut également être utilisé pour 
enregistrer les incidences informelles […]. La différence entre 
une incidence formelle et une incidence informelle est qu'une 
incidence formelle sera saisie dans le registre des incidences en 
tant que forum ouvert […]. Une incidence informelle est une 
incidence […] qui n'a pas d'impact significatif ou qui doit être 
traitée d'une manière adéquate tandis que le libre accès serait 
inapproprié. » Voir 11.3.4 
B. Incorrect. Il est vrai que « l'équipe de projet recherche activement, 
enregistre et intègre les leçons pertinentes tout au long de la vie du 
projet ». Toutefois, « une incidence informelle est une incidence […] 
qui doit être traitée d'une manière adéquate tandis que le libre accès 
serait inapproprié ». Voir 11.2.3 
C. Incorrect. Il s'agit d'une incidence informelle, et non d'une 
incidence formelle, en raison de sa nature sensible, « qui doit être 
traitée d'une manière adéquate tandis que le libre accès serait 
inapproprié » et « le journal de bord peut […] être utilisé pour 
enregistrer les incidences informelles et toutes les autres remarques 
et observations ». Voir 11.2.3 
D. Incorrect. Il est vrai qu'un rapport d'incidence doit être produit 
pour certaines incidences afin de permettre « d'examiner 
formellement une requête de changement, une hors-spécification, 
une opportunité commerciale, un problème ou une préoccupation et 
d'y répondre. Permet d'examiner formellement une requête de 
changement, une hors-spécification, une opportunité commerciale, 
un problème ou une préoccupation et d'y répondre ». Il s'agit 
toutefois d'une incidence informelle qui doit être enregistrée dans le 
journal de bord. Voir 11.2, 11.2.4 
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50 A P2-7_PRCT_4.1.1 A. Correct. Dans le cadre de l'activité « évaluer les leçons 
précédentes », le chef de projet doit consulter « des personnes 
ou des équipes ayant l'expérience de projets similaires ». Par 
conséquent, le chef de projet doit consulter l'administrateur 
chargé de la collecte de fonds au cours de cette activité. 
Voir 13.4.2 
B. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « préparer l'ébauche du cas 
d'affaire », « compte tenu des informations disponibles, il est fort 
possible que l'ébauche du cas d'affaire constitue la seule perspective 
de haut niveau à ce stade. Elle fournit une base convenue pour un cas 
d'affaire plus détaillé développé dans le processus initialiser le 
projet ». Voir 13.4.3 
C. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « sélectionner l'approche du 
projet », « avant toute planification du projet, il convient de 
s'interroger sur la manière dont le travail du projet sera approché : la 
solution sera-t-elle développée en interne ou confiée à des tiers (ce 
que l'on appelle souvent le modèle de livraison) ? » Voir 13.4.5 
D. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « planifier la séquence 
d'initialisation », « le processus initialiser le projet prend du temps et 
consomme des ressources. Le travail doit être planifié et approuvé 
afin de s'assurer que l'initialisation ne se fait pas sans but et sans 
structure ». Voir 13.4.7 

51 B P2-7_PRCT_4.1.1 A. Incorrect. La pratique des « plans » est appliquée par le processus 
« élaborer le projet » en définissant l'approche de projet et en 
développant la description de produit de projet. Voir 13.3 
B. Correct. La pratique de la « progression » est appliquée par le 
processus « élaborer le projet » en établissant le journal de bord 
et en recueillant les leçons des projets précédents pour 
améliorer ce projet. Voir tab. 13.3 
C. Incorrect. La pratique des « risques » est appliquée par le 
processus « élaborer le projet » en identifiant un premier ensemble 
de risques clés. Voir tab. 13.3 
D. Incorrect. La pratique de la « qualité » est appliquée par le 
processus « élaborer le projet » en comprenant des exigences qualité. 
Voir tab. 13.3 

52 D P2-7_PRCT_4.1.2 A. Incorrect. L'activité demander l'initialisation du projet doit inclure 
« l'approche de projet, les nominations au sein de l'équipe de 
management de projet et les activités et contrôles de la séquence 
d'initialisation », et pas seulement les informations de justification 
formelle. Voir 13.4.8 
B. Incorrect. L'activité « demander l'initialisation du projet » doit 
« demander formellement à l'autorité du comité de pilotage de projet 
à initialiser le projet afin d'obtenir les personnes et les ressources 
nécessaires ». Le processus « élaborer le projet » nécessite un plan de 
séquence d'initialisation. Il ne s'agit donc pas d'une approche 
correcte. Voir 13.4.8 
C. Incorrect. Il n'est pas nécessaire que le chef de projet initial soit en 
place pour demander l'initialisation du projet, mais le processus 
« élaborer le projet » n'est pas achevé tant que le plan de la séquence 
d'initialisation n'est pas achevé. Voir 13.4.8 
D. Correct. Bien que le chef de projet explique généralement 
verbalement au comité de pilotage de projet les options 
retenues, ainsi que les raisons pour lesquelles le projet a du sens 
et est utile pour démarrer la séquence d'initialisation, le 
processus « élaborer le projet » n'a pas été achevé correctement. 
Voir 13.4.8 
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programme 
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53 C P2-7_PRCT_4.2.1.c A. Incorrect. La pratique des « risques » est appliquée par le 
processus « diriger le projet » en approuvant l'approche de la gestion 
des risques. Voir 14.7 tab. 14.3  
B. Incorrect. La pratique de la « progression »  est appliquée par le 
processus « diriger le projet » en assurant un rapport de la 
progression juste en validant les rapports de synthèse et les rapports 
de fin de séquence et en approuvant le rapport d'exception. Voir 14.7 
tab. 14.3 
C. Correct. La pratique du « cas d'affaire » est appliquée par le 
processus « diriger le projet » en approuvant l'approche de 
gestion des bénéfices. Dans l'activité « autoriser la clôture du 
projet », le comité de pilotage de projet doit s'assurer que les 
revues des bénéfices post-projet définies par l'approche de 
gestion des bénéfices mise à jour couvrent les performances des 
produits de projet dans un environnement opérationnel, afin 
d'identifier les éventuels effets secondaires (bénéfiques ou 
défavorables) ». Voir 14.7 tab. 14.3, 14.4.5 
D Incorrect. La pratique de la « qualité » est appliquée par le 
processus « diriger le projet » en approuvant la description de produit 
de projet et en approuvant l'approche du management de la qualité. 
Voir 14.7 tab. 14.3 

54 D P2-7_PRCT_4.2.1.a A. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « autoriser l'initialisation », 
« le comité de pilotage de projet […] s'assure que cet investissement 
en vaut la peine ». Voir 14.4.1 
B. Incorrect. « L'objectif de l'activité autoriser le projet est de décider 
si le projet doit ou non être poursuivi. Le comité de pilotage de projet 
doit confirmer qu'il existe un cas d'affaire adéquat et adapté, 
démontrant la viabilité du projet. » Voir 14.4.2 
C. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « autoriser un plan de 
séquence ou d'exception », « le comité de pilotage de projet autorise 
une séquence en analysant les performances de la séquence actuelle 
et en approuvant le plan de séquence suivant ». L'approbation des 
plans de séquence a lieu à la fin de chaque séquence, sauf la 
dernière. Voir 14.4.4  
D. Correct. Dans le cadre de l'activité « autoriser la clôture du 
projet », le comité de pilotage de projet doit « s'assurer que les 
revues des bénéfices post-projet définies par l'approche de 
gestion des bénéfices mise à jour couvrent les performances des 
produits de projet dans un environnement opérationnel, afin 
d'identifier les éventuels effets secondaires (bénéfiques ou 
défavorables) ». Il s'agit notamment de savoir si la sensibilisation 
à la discrimination a augmenté et s'il y a eu une réduction 
inattendue du nombre d'arrestations. En outre, le projet se 
trouve à la fin de la séquence 3, après l'implémentation de 
l'option choisie, et le projet est donc en train d'être clôturé. 
Voir 14.4.5 
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55 D P2-7_PRCT_4.2.2 A. Incorrect. « Si une exception s'est produite au cours de la 
séquence, le comité de pilotage de projet peut demander au chef de 
projet de produire un plan d'exception pour approbation par le 
comité de pilotage de projet. Seules les exceptions aux plans de 
séquence doivent être escaladées pour être approuvées […]. Les 
exceptions au niveau des lots de travaux sont gérées par le chef de 
projet selon le processus contrôler une séquence. » Par conséquent, 
le chef de projet n'aurait pas dû utiliser un rapport d'exception pour 
demander des directives régulières. Voir 14.4.3 
B. Incorrect. Il est vrai que l'activité « donner régulièrement des 
directives », y compris « en réponse à des requêtes (par exemple, 
lorsqu'il s'avère nécessaire de clarifier certaines options ou de 
résoudre des points de désaccord) ». Toutefois, cela n'explique pas 
pourquoi le chef de projet n'aurait pas dû utiliser un rapport 
d'exception pour demander des directives régulières. Voir 14.4.3 
C. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « donner régulièrement des 
directives », « les directives régulières peuvent être données 
collectivement ou émaner de membres individuels du comité de 
pilotage de projet ». Par conséquent, le chef de projet ne doit pas 
nécessairement consulter tous les membres du comité de pilotage de 
projet pour avis. Voir 14.4.3 
D. Correct. Selon l'activité « donner régulièrement des 
directives », « si une exception s'est produite au cours de la 
séquence, le comité de pilotage de projet peut demander au chef 
de projet de produire un plan d'exception pour approbation par 
le comité de pilotage de projet. Seules les exceptions aux plans 
de séquence doivent être escaladées pour être approuvées ». En 
outre, selon la pratique de la « progression », « si l'incidence 
peut être résolue par le chef de projet dans les limites des 
tolérances de la séquence, la résolution ne nécessitera pas la 
création d'un rapport d'exception ». Par conséquent, le chef de 
projet ne doit pas produire de rapport d'exception pour 
demander des directives régulières si la séquence reste dans les 
limites de la tolérance. Voir 14.4.3, 11.3.1 

56 D P2-7_PRCT_4.3.1.a A. Incorrect. L'activité « accepter les exigences liées à l'adaptation » 
est celle où le chef de projet peut avoir besoin d'adapter l'approche 
de management de projet standard de l'organisation afin de 
reconnaître les facteurs internes et externes qui affectent la manière 
dont le projet est livré. Tout écart doit être documenté et convenu. 
Voir 15.4.1 
B. Incorrect. L'activité « convenir des approches de management » est 
celle où « les approches de management découlent des stratégies 
d'entreprise, des normes ou des pratiques auxquelles le projet doit se 
conformer, ainsi que des attentes des utilisateurs en matière de 
qualité et de durabilité, saisies dans la description de produit de 
projet. Une fois les approches définies, il est possible d'établir les 
contrôles du projet et de créer le plan de projet ». Voir 15.4.2 
C. Incorrect. L'activité « établir les contrôles du projet » est celle où 
« le niveau de contrôle requis par le comité de pilotage de projet 
après l'initialisation doit être convenu, et le mécanisme de ces 
contrôles doit être établi, tout comme le niveau de contrôle requis par 
le chef de projet pour le travail à effectuer par les chefs d'équipe ». 
Voir 15.4.3 
D. Correct. Dans le cadre de l'activité « demander l'autorisation 
de projet », « pour terminer la séquence "initialiser le projet", 
le chef de projet contacte le comité de pilotage de projet pour 
demander l'autorisation ». Le chef de projet peut demander une 
réunion pour cette autorisation, car « cette décision peut être 
prise avec ou sans réunion formelle ». Voir 15.4.7, 14.4.1 
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57 A P2-7_PRCT_4.3.1.c A. Correct. La pratique des « plans » est appliquée par le 
processus « initialiser le projet » en développant la structure de 
décomposition du produit, la structure de décomposition du 
travail et le diagramme de flux des produits. Voir 15.7 tab. 15.3 
B. Incorrect. La pratique des « incidences » est appliquée dans le 
cadre du processus « initialiser le projet » en développant une 
approche de la gestion des incidences et en définissant le registre des 
incidences. Voir 15.7 tab. 15.3 
C. Incorrect. La pratique d'« organisation » est appliquée par le 
processus « initialiser le projet » en mettant à jour la structure de 
l'équipe de management de projet. Voir 15.7 tab. 15.3 
D. Incorrect. La pratique du « cas d'affaire » est appliquée dans le 
cadre du processus « initialiser le projet » : « l'ébauche du cas d'affaire 
figurant dans l'exposé du projet est développée pour devenir un cas 
d'affaire complet prêt à être approuvé par le comité de pilotage de 
projet, sur la base d'une meilleure compréhension du projet et de 
l'option proposée ». Voir 15.7 tab. 15.3 

58 D P2-7_PRCT_4.3.2 A. Incorrect. Dans le cadre de l'activité « demander l'autorisation de 
projet », le chef de projet prend contact avec le comité de pilotage de 
projet pour demander l'autorisation de projet ». Toutefois, cela ne 
répond pas à la nécessité de s'assurer que les revues des bénéfices et 
les contrôles reflètent la nécessité de s'aligner sur les messages de 
communication. Voir 15.4.7 
B. Incorrect. L'activité « demander l'autorisation de projet » doit 
« demander formellement à l'autorité du comité de pilotage de projet 
de mener à bien le projet afin d'obtenir les personnes et les 
ressources nécessaires ». Toutefois, cela ne répond pas à la nécessité 
de s'assurer que les revues des bénéfices et les contrôles reflètent la 
nécessité de s'aligner sur les messages de communication. Voir 15.4.7 
C. Incorrect. Dans l'activité « assembler la documentation 
d'initialisation de projet », « la version de la documentation 
d'initialisation de projet créée au cours du processus initialiser le 
projet et utilisée pour obtenir l'autorisation de poursuivre le projet 
doit faire l'objet d'une base de référence et être soumise au contrôle 
des changements ». Toutefois, cela ne répond pas à la nécessité de 
s'assurer que les revues des bénéfices et les contrôles reflètent la 
nécessité de s'aligner sur les messages de communication. Voir 15.4.6 
D. Correct. L'activité « assembler la documentation 
d'initialisation de projet » effectuera « un contrôle croisé des 
informations des divers éléments afin d'assurer qu'ils sont 
compatibles ». Cela doit répondre à la nécessité de s'assurer que 
les revues des bénéfices et les contrôles reflètent la nécessité de 
s'aligner sur les messages de communication. Voir 15.4.6 

59 A P2-7_PRCT_4.4.1 A. Correct. Le chef de projet doit être responsable de l'activité 
« rendre compte de la progression ». Dans cette activité, « le chef 
de projet doit fournir au comité de pilotage de projet des 
informations récapitulatives sur l’état de la séquence et le projet 
et distribuer d'autres informations aux parties prenantes 
conformément à la fréquence documentée dans l'approche de 
gestion de la communication ». Voir 16.6 tab. 16.2, 16.4.8 
B. Incorrect. Le chef d'équipe doit être « consulté » dans le cadre de 
l'activité « rendre compte de la progression ». Voir 16.6 tab. 16.2 
C. Incorrect. Le support projet doit être « consulté » dans le cadre de 
l'activité « rendre compte de la progression ». Voir 16.6 tab. 16.2 
D. Incorrect. L'assurance projet doit être « consultée » dans le cadre 
de l'activité « rendre compte de la progression ». Voir 16.6 tab. 16.2 



A
n

n
exe 2

R
essources

A
n

n
exe 2

R
essources

334 335PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd. PRINCE2® 7 Practitioner | Copyright©  PeopleCert International Ltd.

Q R 

Section du 
programme 
de formation Justification 

60 D P2-7_PRCT_4.4.1 A. Incorrect. L'organisation ne doit pas être impliquée dans l'activité 
« prendre des actions correctives ». Voir 16.6 tab. 16.2 
B. Incorrect. L'exécutif du projet doit être « imputable » de l'activité 
« prendre des actions correctives ». Voir 16.6 tab. 16.2 
C. Incorrect. L'assurance projet ne doit pas être impliquée dans 
l'activité « prendre des actions correctives ». Voir 16.6 tab. 16.2 
D. Correct. Le support projet doit être « informé » dans l'activité 
« prendre des actions correctives ». Dans l'activité « prendre des 
actions correctives », « l'objectif est de sélectionner et 
d'implémenter des actions qui résoudront les écarts par rapport 
au plan. L'action corrective est déclenchée lors de« évaluer l'état 
d'avancement de la séquence » (Section 16.4.4) et consiste 
généralement à traiter les avis et les conseils reçus du comité de 
pilotage de projet et les incidences soulevées par les chefs 
d'équipe ». Ici, un compromis a été accordé au chef d'équipe de 
l'agence de marketing. Voir 16.6 tab. 16.2, 16.4.6 

61 B P2-7_PRCT_4.4.2 A. Incorrect. Il est vrai que dans le cadre de l'activité « évaluer l'état 
d'un lot de travaux », le chef de projet doit « mettre à jour le plan de 
séquence pour la séquence en cours à partir des données réelles 
actuelles, des prévisions et des ajustements ». Toutefois, cela 
n'explique pas pourquoi le chef de projet doit mettre à jour le lot de 
travaux pour permettre au chef d'équipe d'émettre le rapport de 
contrôle un peu plus tard. Voir 16.4.2 
B. Correct. Dans le cadre de l'activité « évaluer l'état d'un lot de 
travaux », le chef de projet doit « avoir des conversations 
informelles avec le chef d'équipe pour maintenir la relation […] 
et comprendre les incidences ou les risques qu'ils peuvent avoir 
avec leur lot de travaux » et, « si nécessaire, mettre à jour le 
journal du projet ». Par conséquent, le chef de projet doit faire 
une note dans le journal du projet pour permettre l'émission 
ultérieure du rapport de contrôle. Voir 16.4.2  
C. Incorrect. Il est vrai que dans le cadre de l'activité « évaluer l'état 
d'un lot de travaux », le chef de projet doit « recueillir et analyser les 
informations sur la progression contenues dans le rapport de 
contrôle du lot de travaux en cours d'exécution ». Toutefois, si le chef 
de projet a revu de manière informelle la progression et compris les 
incidences, un léger retard d'un rapport, noté dans le journal du 
projet, est une application appropriée de l'activité « évaluer l'état d'un 
lot de travaux ». Voir 16.4.2 
D. Incorrect. Il est vrai qu'une aide pourrait être fournie par le support 
projet pour produire le rapport de contrôle. En revanche, c'est le chef 
d'équipe qui est responsable de produire des rapports de contrôle 
dans le cadre de l'activité « exécuter un lot de travaux ». Et cela 
n'explique pas pourquoi le chef de projet doit autoriser l'émission 
ultérieure du rapport de contrôle. Voir 17.6 
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62 A P2-7_PRCT_4.5.1 A. Correct. L'activité « accepter un lot de travaux » est celle où 
« un accord doit être conclu entre le chef de projet et le chef 
d'équipe sur ce qui doit être livré avant qu'un lot de travaux ne 
soit alloué à une équipe. Cet accord doit porter sur les exigences 
en matière de reporting, les contraintes applicables, les 
procédures à appliquer et la question de savoir si les exigences 
du lot de travaux sont raisonnables et peuvent être réalisées ». 
Le chef d'équipe doit « convenir de réaliser le lot de travaux ». 
Il s'agit ici de parvenir à un accord sur la tolérance de périmètre 
du lot de travaux. Voir 17.4.1 
B. Incorrect. L'activité « exécuter un lot de travaux » est celle où « le 
travail doit être exécuté et surveillé conformément aux exigences 
définies dans le lot de travaux autorisé ». Le chef d'équipe doit « gérer 
le développement des produits requis conformément aux exigences 
définies dans la description de lot de travaux ». Voir 17.4.2 
C. Incorrect. L'activité « évaluer un lot de travaux » est celle où les 
résultats d'un lot de travaux achevé doivent être communiqués au 
chef de projet de manière à ce que la progression soit claire pour 
l'équipe de management de projet. Voir 17.4.3 
D. Incorrect. L'activité « notifier de l'achèvement d'un lot de travaux » 
est celle où, tout comme le lot de travaux a été accepté par le chef de 
projet, la notification de son achèvement doit être communiquée au 
chef de projet. Voir 17.4.4 

63 D P2-7_PRCT_4.5.1 A. Incorrect. La pratique de la « qualité » est appliquée par le 
processus « gérer la livraison des produits » en développant les 
produits spécialisés et en mettant à jour le registre qualité. Voir 17.7 
tab. 17.3 
B. Incorrect. La pratique des « plans » est appliquée par le processus 
« gérer la livraison des produits » en développant le plan d'équipe et 
en mettant à jour le registre des produits. Voir 17.7 tab. 17.3 
C. Incorrect. La pratique des « incidences » est appliquée par le 
processus « gérer la livraison des produits » en appliquant l'approche 
de la gestion des incidences au sein du lot de travaux et en mettant à 
jour le registre des incidences. Voir 17.7 tab. 17.3 
D. Correct. La pratique de la « progression » est appliquée par le 
processus « gérer la livraison des produits » en développant le 
rapport de contrôle. Ici, le chef d'équipe rend compte de la 
progression via un rapport de contrôle au chef de projet dans le 
cadre de l'activité « exécuter un lot de travaux » : « envoyer au 
chef de projet un rapport sur l'état d'un lot de travaux ». Voir 
17.7 tab. 17.3, 17.4.3 
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64 D P2-7_PRCT_4.5.2 A. Incorrect. L'activité « exécuter un lot de travaux » doit « gérer le 
développement des produits requis conformément aux exigences 
définies dans la description de lot de travaux ». Toutefois, cette action 
n'applique pas correctement l'activité « exécuter un lot de travaux ». 
Le chef d'équipe doit utiliser l'activité « exécuter un lot de travaux » 
pour « prendre les mesures exigées par le chef de projet », et non 
directement par le comité de pilotage de projet. Voir 17.4.2 
B. Incorrect. Bien que le comité de pilotage de projet soit responsable 
de veiller à ce que les produits réalisent les objectifs du projet, le 
comité de pilotage de projet n'est pas impliqué dans le processus 
« gérer la livraison des produits ». « Le processus diriger le projet 
prévoit un mécanisme qui permet au comité de pilotage de projet 
d'assumer sa responsabilité qui consiste à garantir qu'il existe une 
justification continue pour l'entreprise sans être submergé par une 
activité de management de projet sur le terrain. » Voir 17, 14.3 
C. Incorrect. Le chef d'équipe doit « envoyer au chef de projet un 
rapport sur l'état d'un lot de travaux ». Toutefois, cela n'explique pas 
pourquoi cette action n'applique pas correctement l'activité 
« exécuter un lot de travaux ». Le chef d'équipe doit utiliser l'activité 
« exécuter un lot de travaux » pour « prendre les mesures exigées par 
le chef de projet », et non directement par le comité de pilotage de 
projet. Voir 17.4.3, 17.4.2  
D. Correct. Cette action n'applique pas correctement l'activité 
« exécuter un lot de travaux ». L'activité « exécuter un lot de 
travaux » doit « informer le chef de projet de toute nouvelle 
incidence, de tout nouveau risque ou de toute nouvelle leçon, et 
prendre les mesures exigées par le chef de projet ». Le chef de 
projet doit utiliser le processus « contrôler une séquence » pour 
remonter les incidences et les risques au comité de pilotage de 
projet et prendre des actions correctives. Le chef d'équipe doit 
utiliser l'activité « exécuter un lot de travaux » dans le processus 
« gérer la livraison des produits » pour « prendre les mesures 
exigées par le chef de projet ». Voir 16, 17.4.2 

65 B P2-7_PRCT_4.7.1 A. Incorrect. L'organisation ne doit pas être impliquée dans l'activité 
« évaluer le projet ». Voir 19.6 tab. 19.2 
B. Correct. L'exécutif du projet doit être « imputable » dans 
l'activité « évaluer le projet ». Dans cette activité, « les 
organisations qui réussissent arrivent à tirer les leçons de 
l'expérience des projets. Lors de l'évaluation du projet, l'objectif 
est d'évaluer le degré de réussite du projet. Il peut également 
être possible d'améliorer l'estimation pour les projets futurs en 
analysant les estimations et les métriques de progression réelles 
pour ce projet ». Actions recommandées pour le chef de projet : 
« examiner l'intention originelle du projet telle qu'elle a été 
convenue dans la séquence d'initialisation et définie dans la 
documentation d'initialisation de projet référencée à l'époque. 
Revoir les changements approuvés tels qu'ils sont définis par la 
version actuelle des composants de la documentation 
d'initialisation de projet ». Voir 19.6 tab. 19.2, 19.4.4 
C. Incorrect. Le chef de projet doit être « responsable » de l'activité 
« évaluer le projet ». Voir 19.6 tab. 19.2 
D. Incorrect. Le fournisseur principal doit être « consulté » pour 
l'activité « évaluer le projet ». Voir 19.6 tab. 19.2 
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66 B P2-7_PRCT_4.7.1.b A. Incorrect. L'organisation n'est pas impliquée dans l'activité 
« évaluer le projet ». Voir 19.6 tab. 19.2 
B. Correct. L'exécutif du projet doit être « imputable » pour 
l'activité « évaluer le projet ». Dans cette activité, « il peut 
également être possible d'améliorer l'estimation pour les projets 
futurs en analysant les estimations et les métriques de 
progression réelles pour ce projet ». Voir 19.6 tab. 19.2, 19.4.4  
C. Incorrect. Le chef de projet doit être responsable dans l'activité 
« évaluer le projet ». Voir 19.6 tab. 19.2 
D. Incorrect. L'assurance projet doit être « consultée » dans le cadre 
de l'activité « évaluer le projet ». Voir 19.6 tab. 19.2 

67 C P2-7_PRCT_4.6.2 A. Incorrect. « Des plans d'exception sont requis par le comité de 
pilotage de projet en réponse à un rapport d'exception. » Toutefois, 
cette situation constitue un changement des bénéfices qui 
nécessiterait une mise à jour du plan de gestion des bénéfices à l'aide 
de l'activité « mettre à jour le cas d'affaire ». Voir 18.4.4, 18.4.2 
B. Incorrect. Dans l'activité « préparer un plan d'exception », les 
actions consistent à « mettre à jour le journal du projet pour 
enregistrer la demande du comité de pilotage de projet d'un plan 
d'exception. et le passer en revue et (si nécessaire) mettre à jour la 
documentation d'initialisation de projet ». Toutefois, cette situation 
constitue un changement des bénéfices qui nécessiterait une mise à 
jour du plan de gestion des bénéfices à l'aide de l'activité « mettre à 
jour le cas d'affaire ». Voir 18.4.4, 18.4.2 
C. Correct. « Les projets ne se déroulent pas dans un 
environnement statique. L'environnement externe au projet 
change, tout comme le développement du produit de projet. Par 
conséquent, le cas d'affaire doit refléter ces changements et doit 
être revu et modifié pour rester adapté au projet. » L'activité 
« mettre à jour le cas d'affaire » permettra de « mettre à jour 
l'approche de gestion des bénéfices avec les résultats provenant 
de toutes les actions de gestion des bénéfices réalisées pendant 
la séquence » et de « réviser le cas d'affaire et, si nécessaire, 
l'approche de gestion des bénéfices pour qu'ils soient prêts à 
être approuvés par le comité de pilotage de projet ». Voir 18.4.4 
D. Incorrect. Dans l'activité « mettre à jour le cas d'affaire », le chef de 
projet doit « évaluer les risques du projet en utilisant le journal du 
projet pour déterminer l'exposition au risque agrégée pour le projet 
et identifier les risques clés actuels qui affectent le cas d'affaire ». 
Toutefois, cette situation constitue un changement dans les 
prévisions des bénéfices qui nécessiterait une mise à jour du plan de 
gestion des bénéfices à l'aide de l'activité « mettre à jour le cas 
d'affaire ». Voir 18.4.4 
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68 B P2-7_PRCT_4.6.1.c A. Incorrect. La pratique d'« organisation » est appliquée par le 
processus « gérer une limite de séquence » via « la performance de 
l'équipe de projet ainsi que la santé et le bien-être sont revus afin de 
fournir des entrées aux leçons apprises et au rapport de fin de 
séquence ». Toutefois, il ne faut pas se focaliser sur le travail restant à 
achever. Voir 18.7 tab. 18.3 
B. Correct. La pratique de la « progression » est appliquée par le 
processus « gérer une limite de séquence ». « Le rapport de fin 
de séquence est créé et émis ». Le comité de pilotage de projet a 
demandé un rapport de fin de séquence pour soutenir le plan 
d'exception. Dans l'activité « évaluer la séquence », « les 
résultats d'une séquence doivent être communiqués au comité 
de pilotage de projet de manière à ce que la progression soit 
claire pour l'équipe de management de projet. Le chef de projet 
donne une vue de l'aptitude continue du projet à respecter le 
plan de projet et le cas d'affaire et évalue la situation générale 
par rapport aux risques encourus. Cette activité doit se dérouler 
aussi près que possible de la fin réelle d'une séquence. Actions 
recommandées pour le chef de projet : « préparer un rapport de 
fin de séquence pour la séquence en cours ». Voir 18.7 tab. 18.3, 
18.4.5 
C. Incorrect. La pratique des « incidences » est appliquée par le 
processus « gérer une limite de séquence ». Le registre des incidences 
est revu afin de clôturer les incidences de la séquence en cours ou les 
actions à entreprendre, d'ajouter ou de mettre à jour des incidences 
pour la séquence suivante et de fournir des entrées pour le rapport 
de fin de séquence. L'approche de la gestion des incidences est revue 
et mise à jour si nécessaire. Voir 18.7 tab. 18.3 
D. Incorrect. La pratique de la « qualité » est appliquée par le 
processus « gérer une limite de séquence » de la façon suivante : « le 
registre qualité est vérifié pour confirmer que les activités liées à la 
qualité requises pour la séquence ont été effectuées et pour fournir 
des entrées au rapport de fin de séquence ». Voir 18.3 
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69 B P2-7_PRCT_4.6.1 A. Incorrect. Dans l'activité « préparer un plan d'exception », « s'il est 
prévu qu'une séquence ou le projet s'écarte des tolérances 
approuvées, il n'est plus soumis à l'approbation du comité de pilotage 
de projet. Des plans d'exception sont requis par le comité de pilotage 
de projet en réponse à un rapport d'exception. Bien qu'un plan 
d'exception soit produit avant la limite de séquence planifiée, son 
approbation par le comité de pilotage de projet marque une limite de 
séquence pour la séquence révisée ». Voir 18.4.4  
B. Correct. Dans le cadre de l'activité « évaluer la séquence », 
« les résultats d'une séquence doivent être communiqués au 
comité de pilotage de projet de manière à ce que la progression 
soit claire pour l'équipe de management de projet ». Et le chef de 
projet doit « préparer un rapport de fin de séquence pour la 
séquence en cours ». Dans le cas d'un plan d'exception, 
uniquement lorsque cela est exigé par le comité de pilotage de 
projet. Selon la pratique de la « progression », un rapport de fin 
de séquence doit être utilisé pour « fournir un résumé de la 
progression jusque-là, de la situation générale du projet et 
suffisamment d'informations pour permettre au comité de 
pilotage de projet de décider de la façon de poursuivre le 
projet ». Voir 18.4.5, 11.6 
C. Incorrect. Dans l'activité « demander la séquence suivante », le chef 
de projet doit « informer le comité de pilotage de projet de la 
performance de la séquence en cours, d'une vue d'ensemble de la 
séquence suivante, ainsi que des personnes et des ressources 
requises, et confirmer qu'il est prêt à passer à continuer ». Toutefois, 
le rapport de fin de séquence aurait dû être produit dans le cadre de 
l'activité « évaluer la séquence ». Voir 18.4.6 
D. Incorrect. Dans l'activité « mettre à jour le plan de projet », « le plan 
de projet est mis à jour pour inclure la progression de la séquence qui 
s'achève, prévoir la durée et les coûts à partir du plan d'exception ou 
séquencer le plan de séquence sur le point de commencer ». Le 
rapport de fin de séquence ne doit pas être produit dans le cadre de 
cette activité. Voir 18.4.2 
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70 B P2-7_PRCT_4.7.2 A. Incorrect. Il est vrai que l'activité « confirmer l'acceptation du 
projet » est celle où « les produits de projet doivent être transférés 
dans un environnement opérationnel et de maintenance avant la 
clôture de projet. Ceci peut se produire sous la forme d'une seule 
mise en production à la fin du projet, ou l'approche de projet peut 
permettre une livraison progressive où les produits sont livrés dans 
plusieurs versions ». Toutefois, cela n'explique pas pourquoi 
l'utilisateur principal doit être impliqué dans le contrôle de l'approche 
de gestion des bénéfices. Voir 19.4.3 
B. Correct. « La réalisation de la revue des bénéfices après 
l'achèvement du projet n'est pas une activité de projet. Seule la 
planification des revues des bénéfices constitue une activité de 
projet. » Il est vrai que « le chef de projet est responsable de la 
création de tous les nouveaux produits de management » dans le 
processus « clore le projet », « mais il peut déléguer un travail à 
d'autres personnes, à condition de continuer d'en assumer la 
responsabilité globale ». En outre, « l'utilisateur principal peut 
se charger de vérifier la planification des revues des bénéfices 
post-projet dans l'activité confirmer l'acceptation du projet ». 
Voir 19.4.3, 19.5.2 
C. Incorrect. Il est vrai que « le chef de projet est responsable de la 
création de tous les nouveaux produits de management » dans le 
processus « clore le projet », « mais il peut déléguer un travail à 
d'autres personnes, à condition de continuer d'en assumer la 
responsabilité globale ». Toutefois, « l'utilisateur principal peut se 
charger de vérifier la planification des revues des bénéfices post-
projet dans l'activité confirmer l'acceptation du projet ». Voir 19.5.2 
D. Incorrect. Il est vrai que le processus « gérer une limite de 
séquence » va « réviser le cas d'affaire et, si nécessaire, l'approche de 
gestion des bénéfices pour qu'ils soient prêts à être approuvés par le 
comité de pilotage de projet ». Toutefois, le chef de projet doit 
également mettre à jour l'approche de gestion des bénéfices au cours 
du processus « clore le projet », si nécessaire. Voir 18.4.4 
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analytique des données, 128

approbation, 41-42, 101, 137, 177-178, 183
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approche de la gestion des risques, 29, 147

approche de projet, 104–105

approche du management de la durabilité, 
96
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approches de management, 62, 87, 118-119, 
187, 191

aptitude, 37-38, 40, 57, 63, 68-69, 72, 75, 77, 
82, 99, 137, 152-153, 167

assurance projet, 25, 73, 76, 106-107, 112-
113, 118-119, 138, 156, 186-187

assurance qualité, 137

autorisation, 21, 23, 115, 118-119, 183, 191

autorité, 21, 23, 60, 64, 69, 107, 109, 151, 163, 
178

B
backlog de produit, 152

base de référence du projet, 152-153, 155-
157

bloc de temps, 129

budget de changement, 152

bénéfice, 12, 21, 23, 29, 34, 38, 57, 59, 63, 80, 
83, 92-96, 98-99, 122, 129, 137, 140, 143, 157, 
184, 189-190

C
calendrier, 38, 57, 126, 130-131, 174-175, 178, 
198, 206

cas d’affaire, 20, 22, 29, 33, 36, 39, 41-42, 87-
88, 90-93, 95-96, 98-99, 101, 104-105, 119, 157, 
169, 187, 191, 194-195

changement, 20, 22, 25, 27-29, 33, 39, 67-68, 
70, 72-73, 76-77, 82, 92, 94-95, 99, 112-113, 
140, 142-143, 150-153, 155, 157, 159,  170, 
180-181, 191, 199

chef de projet, 20-23, 34, 38-39, 41-42, 57-64, 
72-77, 81, 83, 86-87, 92, 98-99, 101, 104-107, 
109, 112-113, 115, 118-119, 125-127, 130, 132, 
138-140, 148-149, 151-153, 156-157, 159-161, 
163-167, 171, 174-175, 177-178, 180-181, 186-
187, 194-195

chef d’équipe, 25, 81, 87, 105, 109, 112-113, 
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